

[image: figure]





Dictionnaire encyclopédique de Jeanne d’Arc




Illustration de la couverture : « Au Roi du Ciel », d’Olivier Jarraud,
craies sur papier, 65 x 46, 2016.

« Jeanne aux mille visages » n’appelle qu’un seul regard, qu’un seul cœur.
L’enfant devant l’image de la Sainte dans un livre d’histoire ne connaît pas encore les minutes de l’injustice;
l’effroi viendra après. Seule compte l’idée de l’instant de grâce. L’étendard autant que l’épée redécouverte sauvent la France, tous les gens de France. Et “Messire Dieu, premier servi”.

Une évidence d’artiste, peut-être la seule, Jeanne ne peut prier qu’en serrant ses mains contre sa poitrine.

 Le reste est armure des hommes.

 Le trésor est prêt à jaillir du dedans : une âme pure. »

Tous droits de traduction,
d’adaptation et de reproduction
réservés pour tous pays.

© 2017, Groupe Elidia
Éditions Desclée de Brouwer
10, rue Mercœur - 75011 Paris
9, espace Méditerranée - 66000 Perpignan

www.editionsddb.fr

ISBN : 978-2-220-08605-7
EAN Epub : 9782220088174




PASCAL-RAPHAËL AMBROGI

DOMINIQUE LE TOURNEAU

Dictionnaire enyclopédique
de Jeanne d’Arc

[image: ]




DU MÊME AUTEUR

Pascal-Raphaël Ambrogi :

Le soleil est revenu, éditions Séguier, 1998.

Buffet et l’avènement de la Troisième République, éditions Atlantica, 1999.

Sénateurs 1891-2001, (en collaboration avec J.P. Thomas) éditions Atlantica, 2000.

Les errants de la route, éditions Séguier, 2000.

Les hommes naissent, souffrent et meurent, éditions Séguier, 2002.

Particularités et finesses de la langue française, éditions Chiflet et Cie, 2005.

Particularités et finesses de la langue française, édition revue et augmentée, 10-18, 2007.

Le sens chrétien des mots, éditions Tempora, 2008.

Dictionnaire de bon usage au service du sens et de la nuance, Honoré Champion, collection Références, 2015. Dictionnaire encyclopédique de Marie, en collaboration avec Dominique Le Tourneau, éditions Desclée de Brouwer, Paris, 2015.

Dominique Le Tourneau :

L’Unité de vie et la sainteté ordinaire d’après le bienheureux Josémaria Escriva, Cahiers du Laurier, 1999.

Le Droit de l’Église, Paris, Le Laurier, 1999.

L’Église et l’État en France, coll. « Que sais-je ? » Paris, Presses Universitaires de France, 2000.

Le Droit canonique, coll. « Que sais-je ? » Paris, Presses Universitaires de France, 3e éd., 2002.

Abécédaire. Poèmes, Éditions de Paris, 2003.

Jean Paul II, coll. « Que sais-je ? » Paris, Presses Universitaires de France, 2004.

L’Opus Dei, coll. « Que sais-je ? » Paris, Presses Universitaires de France, 6e éd., 2004.

Les mots du christianisme. Catholicisme-orthodoxie-protestantisme, Paris, Fayard, 2005.

Vivre la Passion avec ses acteurs, Paris, Parole et Silence, 2008.

Manuel de droit canonique, Montréal, Wilson & Lafleur, 2010.

Poèmes mystiques, Paris, Terra Mare, 2011.

Droits et devoirs fondamentaux des fidèles et des laïcs dans l’Église, Montréal, Wilson & Lafleur, 2011.

Pie XII et la Shoah. Le choix du silence ? Des Juifs et des historiens témoignent, Paris, Téqui, 2011.
Savoir lire la Bible, Paris, Éd. Le Laurier, 2011.

Marie, « femme eucharistique », Paris, Éd. Le Laurier, 2012.

Jean-Paul II, http://www.peuterey-editions.com, 2012.

Pie XII, http://www.peuterey-editions.com, 2012.

La dimension juridique du sacré, Montréal, Wilson & Lafleur, 2012.

L’Ordre du Saint-Sépulcre de Jérusalem, Paris, Terra Mare, 2012.

Marie, Étoile de l’évangélisation. Annoncer la foi aujourd’hui, http://www.peuterey-editions.com, 2013. L’Opus Dei. Un chemin de sainteté, http://www.peuterey-editions.com, 2014.

Vade mecum de la vie consacrée, Traditions monastiques, 2e éd. 2015.

Dictionnaire encyclopédique de Marie (avec P.-R. Ambrogi), Paris, D.D.B., 2015.

Les communautés hiérarchiques de l’Église catholique, Montréal, Wilson & Lafleur, 2016.

Vivre dans l’intimité de Jésus en incarnant l’Évangile, Le Muveran, Parole et Silence, 2017.




REMERCIEMENTS

Son Excellence Monseigneur Luigi Ventura, Nonce apostolique à Paris.
Son Éminence le Cardinal Philippe Barbarin (panégyrique), pour son attention et ses conseils.
Son Éminence le Cardinal Paul Poupard (panégyrique).
Monsieur Philippe Richert, Président de la Région Grand Est, pour sa préface.
Monsieur Philippe Contamine, membre de l’Institut (notice Confessions), pour son attention et ses conseils.
Monsieur Olivier Jarraud, pour son œuvre magnifique illustrant la couverture de ce Dictionnaire encyclopédique de Jeanne d’Arc.

Madame Anne-Sophie Aimé (expertise de l’anneau du Puy-du-Fou).
Monsieur Olivier Bouzy (notice Contexte. Dix ans avant Jeanne d’Arc : la décennie 1418-1428). Monsieur Raoul Charles, érudit infatigable et généreux, fervent admirateur de Jeanne, qui a enrichi notre documentation.
Madame Julie Deramond (notice Spectacles).
Madame Chantal Goniche, qui nous a communiqué des informations précises sur les inscriptions, les vitraux et les statues présents dans un bon nombre de villes dans lesquelles Jeanne d’Arc est passée. Monsieur Jean-Claude Guisse, qui nous a autorisés à reproduire son poème Messire Dieu premier servi. Monsieur Pierre Leveel, qui nous a communiqué des documents en sa possession.
Monsieur Pierre Maire, vice-président de l’Association Universelle des Amis de Jeanne d’Arc, qui nous a permis d’accéder au fonds de la revue de l’Association.
Monsieur l’Abbé Jacques Olivier (notice Prophète. Jeanne, sainte et prophète de Dieu).
Monsieur Alain Olivier, président de l’association Notre Dame de Bermont.
Le Père Jérôme de la Roulière, rédacteur en chef de Prêtres Diocésains, qui nous a autorisés à reproduire un article.
Madame Monique de Savignac (notice Femmes. Levée des femmes en France).

À nos familles, nos amis, notre éditeur et son équipe qui ont soutenu cet ambitieux projet.





PRÉFACE

Le Dictionnaire encyclopédique de Jeanne d’Arc est une œuvre qui ne connaît aucun précédent. Pour la première fois, un seul et même ouvrage rassemble tout ce que l’on sait de Jeanne d’Arc et tout ce que l’on a pu dire d’elle au long des siècles. Ce n’est pas uniquement un livre d’histoire que nous offrent Pascal-Raphaël Ambrogi et Dominique Le Tourneau dans cette somme qui est appelée à devenir l’ouvrage de référence, mais également un livre d’histoire de l’histoire.

Jeanne d’Arc est une figure parfaitement unique dans l’histoire de France. Elle reste, d’abord, le personnage le mieux documenté de tout le Moyen Âge : grâce aux actes du procès de 1431 et à ceux du procès en révision de 1455, nous connaissons plus intiment la jeune Lorraine qu’aucun de nos plus grands rois. Nous savons tout d’elle : les lieux qu’elle fréquentait enfant, l’itinéraire hors du commun qui la mena de Domrémy à Orléans, le nom de ses compagnons d’armes, sa tragique fin à Rouen et les ressorts les plus profonds de sa foi. Jamais on ne relit sans éprouver une intense émotion les réponses d’une simplicité déconcertante qu’elle adresse à ses juges : s’y reflètent à la fois un tempérament bien trempé et les sentiments particuliers qu’elle éprouve pour la patrie. C’est la philosophe Simone Weil qui, dans La Pesanteur et la Grâce, souligne la dimension compassionnelle de Jeanne pour la France : « J’ai pitié du royaume de France », avant d’écrire cette phrase lapidaire qui invite chacun à l’humilité : « Jeanne d’Arc : ceux qui déclament à son sujet aujourd’hui l’auraient presque tous condamnée… »

Jeanne demeure, par-dessus tout, le personnage qui a connu la postérité la plus féconde de toute notre histoire. Le roman national ne manque en France ni de héros ni de figures attachantes, moins encore de personnages hauts en couleur. Mais aussi grands fussent leurs mérites respectifs, Jeanne les surclasse tous. Depuis le XVe siècle, elle est une source quasiment intarissable d’inspiration.

Trente ans après sa mort à Rouen, elle est célébrée par François Villon dans la Ballade des dames du temps jadis. Quelques décennies plus tard, Shakespeare la caricature avec outrance dans son Henri VI – Voltaire s’en souviendra. Schiller la consacre comme Die Jungfrau von Orleans au tout début du XIXe siècle, tandis que Mark Twain lui dédie en 1895 ses Personal Recollections of Joan of Arc. Charles Péguy en fait un motif essentiel de son œuvre – du Mystère de la charité de Jeanne d’Arc jusqu’à La Tapisserie de sainte Geneviève et de Jeanne d’Arc. Paul Claudel la célèbre dans sa Jeanne au bûcher, alors que Bertold Brecht fait d’elle une ouvrière en proie à des luttes syndicales dans Die heilige Johanna der Schlachthöfe.

De Couperin à Honneger, les musiciens ne sont pas en reste, qui lui consacrent sonates et oratorios – sans parler de Leonard Cohen et de Madonna qui, tous deux, ont fait de Joan of Arc une chanson Le cinéma suit évidemment, avec les films de Cecil B. DeMille, Dreyer, Rosselini, Preminger, Rivette ou encore Bresson.

Jeanne d’Arc fait assurément partie de notre roman national. Les lieux qu’elle a parcourus nous sont des lieux familiers. Il suffit d’évoquer simplement Domrémy pour que l’on voie aussitôt la Meuse suivre doucement son cours et marquer à peine la frontière entre les anciennes provinces de Champagne et du Barrois mouvant. C’est une terre d’histoire et de légendes terribles que celle-là. À quelques kilomètres de Domrémy se trouve le village de Saint-Élophe, dont le nom honore un curieux saint céphalophore. À l’ouest, la commune de Grand, antique Andesina, ville-sanctuaire romaine, qui fut, selon La Légende dorée, l’un des plus hauts-lieux de persécution des premiers siècles : saints Libaire, Elophe et Euchaire y auraient été massacrés avec deux mille autres chrétiens. Jeanne a certainement connu ces lieux antiques, que les chroniqueurs du XIIe siècle évoquent, et les histoires qui s’y rapportent. Peut-être a-t-elle même médité, dans ces lieux si particuliers, la célèbre phrase de Tertullien : « Le sang des martyrs est semence de chrétiens. »

Jeanne d’Arc est enracinée dans la terre et l’histoire de France aussi solidement qu’un chêne peut l’être au Bois-Chenu. Pourtant, comme l’écrit Jaurès, « il n’y a rien dans son âme, dans sa pensée, rien de local, rien de terrien, elle regarde bien au-delà des champs de Lorraine ». Et Jeanne d’Arc ne parle pas qu’aux Français. C’est une figure universelle, pour l’Église autant que pour l’humanité. Elle dément même, pour ainsi dire, Charles Péguy qui écrivait dans Le Mystère des Saints Innocents : « C’est embêtant, dit Dieu. Quand il n’y aura plus ces Français, il y a des choses que je fais, il n’y aura plus personne pour les comprendre. » Jeanne parle au monde entier, dont elle inspire, depuis des siècles, les poètes, les écrivains, les compositeurs, les artistes. C’est que Jeanne d’Arc, dans l’imaginaire humain, est l’égale d’une Antigone – Jean Anouilh fera lui-même le rapprochement, dans sa pièce L’Alouette, entre la figure de l’héroïne grecque et celle de la Lorraine. Elle incarne un idéal de pureté hors du commun. Mieux encore, elle est, comme l’écrit Malraux, « la seule figure de victoire qui soit une figure de pitié ».

Le mystère de Jeanne – ce qui fait d’elle une figure universelle – réside dans l’entièreté des paradoxes qu’elle porte en elle : elle incarne tout à la fois la victoire et la pitié, la bergère et la guerrière, la sainte et l’hérétique, l’innocente et la condamnée. Elle est la « bergère lorraine » et celle qui conduit le roi de France à Reims. Elle est la jeune vierge et celle qui revêt des habits masculins. La puissance de Jeanne est sa capacité à assumer les paradoxes les moins conciliables. C’est ainsi qu’aux heures terribles de l’histoire on vit les partisans de la Revanche revendiquer son héritage pour appeler à la guerre contre l’Allemagne quand Jaurès la convoquait pour appeler à la paix. Plus tard, le régime de Vichy autant que la France libre en firent leur héroïne. Il y a quelques années, quand le parti de Jean-Marie Le Pen semblait avoir confisqué la belle figure de Jeanne, Daniel Bensaïd, l’un des leaders historiques de la Ligue communiste révolutionnaire, en faisait la toute première héroïne de la « révolution prolétarienne ».

C’est que Jeanne d’Arc est pareille à la France : elle n’est ni de gauche ni de droite, elle échappe toujours à l’esprit de parti. Elle ne rentre jamais dans aucune case. Elle n’est jamais là où l’on attend. La devine-t-on humble bergère à Domrémy qu’elle convainc déjà le sieur de Baudricourt de la mener au roi. La voit-on victorieuse, auréolée de gloire, qu’elle est déjà livrée au bûcher. La croit-on avoir porté le fer pour défendre le royaume de France qu’elle en est déjà à offrir au monde un sublime modèle d’humanité. C’est là, assurément, où réside la sainteté de Jeanne. C’est là également que Le Dictionnaire encyclopédique de Jeanne d’Arc est un ouvrage absolument indispensable pour comprendre non seulement qui fut la Pucelle, mais surtout pourquoi elle a pu inspirer autant d’âmes pénétrées et d’esprits brillants dans le monde.

Philippe RICHERT
Président de la Région Grand Est
Ancien ministre




INTRODUCTION

L’histoire d’une passion française

« La poésie de la femme traverse l’histoire de l’homme ; il y a çà et là des espèces de chants sublimes. Les deux plus beaux de ces chants, c’est Marie mère de Dieu, et Jeanne, mère du peuple. Deux vierges qui enfanteront l’une le Christ, l’autre la France. »

Victor Hugo

« Bien que d’une famille très protestante – odieusement persécutée d’ailleurs par Louis XIV – j’ai été élevé dans la vénération de Jeanne d’Arc et ne manque jamais de pavoiser en son honneur. Je suis donc heureux de m’inscrire au nombre des fervents de sa mémoire et de sa fête. »

Pierre Loti

« Jeanne est, comme le proclamera André Malraux,
la seule figure de notre histoire sur laquelle se soit faite l’unanimité du respect. »

(Discours sur sainte Jeanne d’Arc, Rouen, 31 mai 1964)

Quelle légende plus belle que cette incontestable histoire ? se demandait à juste titre Jules Michelet.

La vie de Jeanne d’Arc est unique ; Jeanne est l’exemple tout aussi unique, dans l’histoire de l’humanité, d’une épopée considérable, une référence indubitable et universelle, offerte à tous ceux qui surent tirer de son exemple hors du commun la force d’un engagement déterminé contre l’oppression ou l’envahissement. Ses réponses consenties à des juges forment aujourd’hui la plus véridique des histoires, celle qu’une sainte a dictée, un évangile que tous les Français devraient connaître pour mieux comprendre le drame de la conscience s’opposant au formalisme.

En un XVe siècle aux portes de l’effondrement, en une France où il était, dira Jeanne, « si grande pitié », dans le choc des corps, la confrontation et la défaite des idées et de la foi, le désarroi des esprits, la ruine des consciences, où les hommes ne savaient plus ce qu’ils faisaient ou ce qu’ils disaient, où « ce sont », affirmait-elle, « les tentations qui triomphent, et c’est le règne de la tentation », la Pucelle a choisi d’agir. Elle est, à ce titre, un exemple de l’action humaine fondée sur la grâce à méditer. Claudel nous a fort justement rappelé que « Jeanne est là pour nous dire qu’il y a toujours quelque chose de mieux à faire que de ne rien faire ». Comme Jeanne, plus proche de nous, d’autres femmes, au Liban, en Albanie, en Grèce, en Pologne et sans doute ailleurs, ont elles aussi choisi de « faire ». Elles ont volontairement incarné l’âme de leurs peuples insurgés, mais il n’en est qu’une qui put modifier le cours de l’histoire et elle demeure unique. Le monde entier la connaît et s’en inspire.

Mais qui est-elle ? Un mystère qui balance entre une incarnation – la jeune fille de Domremy – et un mythe désormais universel qu’elle a bien involontairement suggéré et qui la dépasse sans la détruire. Contrairement à la plupart des héros dont la mythification n’intervient que tardivement après leur mort, Jeanne fut un mythe vivant, nous rappelle Colette Beaune. Dès son apparition, le mythe fut consubstantiel à son histoire. La France et les Français attendaient une intervention divine. Jeanne revêtit les habits du Sauveur tant espéré. La capture de Jeanne donna au mythe d’autres formes. Au messianisme triomphal des années 1429 succéda dans son camp l’image de la souffrante puis de la martyre. Sa mort ne modéra cependant pas l’effervescence mythique, débordante et prolixe qui demeure, de nos jours, vivace.

Mais qui est Jeanne ? Un être. Maxime Real del Sarte a su le décrire. Jeanne est autre chose et plus qu’un homme dont elle a, cependant, les mâles vertus et le courage ; elle est exactement située sur ce plan supérieur où l’humanité, depuis ses débuts, a cherché à fixer, en le spiritualisant, un type qui fût au-dessus des sexes, bénéficiant à la fois des vertus de l’un et des charmes de l’autre, associant l’idée d’Apollon à celle de Diane, et réunissant, dans une courbe fraternelle, la hanche de l’un et la hanche de l’autre. Jeanne apparaît comme un ange et, pour nous, comme l’ange même de la paix, le Sauveur de la France.

Ainsi naissait, il y a six cents ans, une vierge française qui aimait la paix et qui s’est offerte pour le rachat de sa patrie. Jeanne d’Arc, cette petite fille qui s’inscrit entre Du Guesclin et Bayard tout en les sublimant, incarne à ce titre la France et son histoire, une histoire qu’elle a dictée par la force de son engagement, de ses convictions et de sa détermination. Elle en est consubstantielle à tel point que certains ont pensé qu’il était plus facile de la brûler que de l’arracher à l’âme de la France. En vain ! Sa vie bien réelle est aussi une légende au milieu de notre histoire rehaussée de mystère et de merveilleux. Née parmi les légendes, au cœur de la guerre, elle marcha le temps de sa courte enfance, seule avec Dieu dans la solitude de son grand dessein. Sa vie brève est un miracle placé au seuil des temps modernes comme un défi à ceux qui veulent nier le merveilleux.

De cet environnement extraordinaire, une aura dorée de légende nimbe aussitôt Jeanne, cet énigmatique personnage. Seule la France possède une fleur pareille ! avait lancé un jour Georges Clemenceau à Maxime Real del Sarte, en lui parlant de Jeanne d’Arc. Et pourtant, il a fallu combattre pour l’admettre, la réhabiliter, accepter que la Renaissance occultât la geste héroïque de la Bonne Lorraine. Puis, après des siècles de silence, traînée dans la boue par Shakespeare, grossièrement raillée par Voltaire, Jeanne dut attendre le milieu du XIXe siècle pour acquérir la stature d’une héroïne nationale. Cette fille du peuple, dira Maurice Barrès, aura été une trouvaille de la démocratie, du peuple prenant la parole, aussitôt l’otage des nationalistes de droite comme de gauche, célébrée par la Monarchie, puis par la République laïque et par l’Église catholique. Il demeure malgré tout un visage qui nous est parvenu et qui s’incarne encore dans son irréductible pureté, la seule figure de victoire qui soit une figure de pitié, selon l’admirable sentence d’André Malraux.

Jeanne, cette richesse nationale, représente l’archétype de l’être providentiel qui fixa à jamais un modèle en France. Plus encore, dans l’histoire du Christianisme, deux femmes seulement, Marie et Jeanne, se sont présentées aux peuples avec une gloire et une qualité uniques. C’est ce dont témoigne Victor Hugo, s’adressant à Marie d’Agoult pour lui dire lui son émotion à la lecture de sa Jeanne d’Arc. Vous avez fait là une œuvre, lui écrit-il ; la poésie de la femme traverse l’histoire de l’homme ; il y a çà et là des espèces de chants sublimes. Les deux plus beaux de ces chants, c’est Marie mère de Dieu, et Jeanne, mère du peuple. Deux vierges qui enfanteront l’une le Christ, l’autre la France.

La grandeur des actions humaines se mesure bien à l’inspiration qui les fait naître : la vie de Jeanne nous le confirme. Pasteur a fort bien formulé cette affirmation et, comme nous y invita Gambetta, prenons donc Jeanne d’Arc telle qu’elle est, avec sa foi vive, son enthousiasme, son ardent patriotisme. Sans aucune distinction de parti, soyons tous, nous Français, dévoués à Jeanne d’Arc et unis autour de cette grande mémoire. Soyons les dévots de Jeanne d’Arc, comme elle a été la grande dévote de notre chère France.

L’idée de sacrifice, celles d’union, d’amour et de paix que Jeanne a révélées semblent s’être incarnées tout particulièrement à sa mort : le bûcher de Jeanne, dira Maxime Real del Sarte, mystérieux creuset d’amour et de sacrifice, de ce bûcher seul, pouvait et peut surgir la grande flamme susceptible aux heures graves d’embraser les cœurs et de les réunir, et plus encore, en une époque aussi troublée que la nôtre, tandis que les hommes semblent encore et toujours s’adonner aux calculs de leurs seuls intérêts. De ce bûcher, où domine l’idée de la flamme, s’échappa une colombe au moment de la mort de Jeanne. C’était l’emblème de la paix, celui qu’elle avait choisi comme signe à Poitiers, au début de sa mission, et dont nous devons suivre le vol, sur les routes de France, de cette France où l’on souffre surtout de ne pas s’entendre et de ne pas s’aimer. Aimant plus que tout la France, d’un dévouement prémédité, elle fit de « la pitié qu’il y avait au royaume de France » une motivation ultime qui semblait, en cette époque, ne survivre qu’en son cœur, nous dit Michelet. « Je n’ai jamais vu sang de François que mes cheveux ne levassent » : ce mot de Jeanne qui va au cœur, c’est la première fois qu’on le disait. Pour la première fois, on le ressentait, et la France était aimée comme une personne. Dès ce jour, par la force du cœur, elle fut une patrie. Jeanne aima la France. Et la France touchée se mit à s’aimer elle-même. « Souvenons-nous toujours, Français, que la patrie chez nous est née du cœur d’une femme, de sa tendresse et de ses larmes, du sang qu’elle a donné pour nous, » au cœur d’une enfant qui eut action par la vive lumière qu’elle jeta sur une situation obscure, par une force singulière de bon sens et de bon cœur, nous servit Michelet. Nul idéal qu’avait pu se faire l’homme n’a approché de cette très certaine réalité. C’est ainsi une invitation à s’inscrire dans les traces de Jeanne que nous proposons ici. Cheminer dans ses pas, c’est accomplir le plus sûr des pèlerinages. Cette affirmation de Régine Pernoud nous semble avoir présidé à notre démarche. La vie de Jeanne d’Arc, c’est bel et bien un itinéraire. Il se veut ici, dans ce Dictionnaire encyclopédique de Jeanne d’Arc, anthologie des passions et des haines johanniques, inventaires des œuvres et des combats, des prières et des fantasmes, des engagements et des récupérations, qui prouvent à quel point il n’existe pas de héros, de guerrier ou de saint, dont l’histoire puisse s’identifier de manière aussi totale avec le chemin concrètement parcouru, qui épouse aussi parfaitement la terre, le caractère et les passions français. Jeanne se confond avec la France qu’elle a épousée. Elle est liée à notre sol de la façon la plus intime ; là où ses pas ont laissé leur empreinte, notre terre est redevenue française. Le sol qu’elle foulait devenait son domaine, plus sûrement que pour aucun conquérant de l’Histoire. Régine Pernoud l’a bien compris, la mission de Jeanne, son rôle historique, sa grandeur, sa sainteté, son héroïsme se résument dans les étapes de sa route, menée, comme l’apôtre, là où elle ne voulait pas. À peine sortie de son village, Jeanne, une fille, un enfant qui n’avait de force que son cœur se lança sur cette route malgré tout le monde et porta l’épée de la France. Elle traversa la France ravagée, elle s’imposa à la cour du roi et se jeta dans la guerre. Au-delà des éternels clichés, Jeanne demeure « la sainte de la patrie », intimement liée au sol de France. La géographie de la France révèle sa sainteté ; la carte de France a été modifiée parce qu’un jour une fillette a quitté son village pour entreprendre la longue route destinée à marquer notre Histoire de sa page la plus surprenante.

Le sentiment populaire ne s’y est pas trompé. Michelet non plus, qui nous assure que dans l’histoire du monde, la vérité, la foi et la patrie ont eu leurs martyrs. Ici, une enfant forgea en son cœur l’idée d’exécuter la chose que les hommes ne pouvaient plus faire, de sauver son pays. Ce constat, celui de l’immense popularité de Jeanne, s’impose aussi à l’étranger. Le monde entier loue avec ferveur la sainte et salue l’héroïne. Elle a inspiré les êtres engagés et les poètes qui voient en elle « le personnage le plus merveilleux, le plus exquis, le plus complet de toute l’histoire du monde ». C’est bien le cœur de Jeanne que l’on sent battre « dans le souvenir reconnaissant du peuple français et de tous les peuples, car il appartient à celui-là par le sang et à tous les autres par ses nobles actions ».

Entre malveillance et calomnie, entre vénération et exaltation, Jeanne incite encore de nos jours à l’étude, à la réaction, à la curiosité et aux passions. Figure la plus documentée de l’histoire de France, héroïne parmi les plus commentées, source inépuisable d’inspiration, guide des peuples, Jeanne fut différemment perçue et analysée par les siècles qui nous séparent de son épopée. On peut cependant encore se poser aujourd’hui la question de l’élévation de notre esprit et de son aptitude à structurer son âme et son action. «

Qui perd sa vie à cause de moi, la gagnera », nous dit Jésus (Marc 8, 35). Les juges de Jeanne ont cru triompher aux yeux du monde ; à ceux de Jeanne, c’est une vaine gloire. Sa sainte détermination, sa fidélité à sa démarche et à la sagesse de son cœur ont conforté les forces qu’elle a placées en Dieu. La France et son peuple lui rendent encore grâce. « Cette explosion de vertus humaines conjuguées dans leurs apparentes contradictions tire source et vigueur de cette indéfectible docilité au dessein de Dieu », rappelle le cardinal Poupard. « Son irruption étonnante dans l’histoire de France est porteuse de foi. » Jeanne ne sait rien, mais elle confond les savants ; elle a l’orgueil de sa mission, mais dans l’humilité du cœur. Jeanne ne sait peut-être pas écrire, mais nul ne s’exprime mieux qu’elle, par la forme et par le fond.

Le climat évangélique qui a environné la brève apparition historique de Jeanne est, de ce point de vue, un exemple à méditer. Pour Jeanne, comme pour nous, la violence, c’est la faiblesse de l’amour ; la force, c’est la douceur de Dieu ; la réussite, c’est l’abandon des êtres au Christ ; la joie, c’est le service des autres. Sa vie est conforme à celle de Jésus : une enfance sage et recueillie, où Dieu fut le premier servi, à Nazareth comme à Domremy ; des révélations, une mission ; une vie publique courte et brillante, puis un chemin, de la Passion au bûcher. Thérèse de Lisieux vantera la force surprenante de la petite Lorraine dont le destin mystérieux, à l’imitation de Jésus, séduit les cœurs et les enflamme pour le règne de Dieu.

Jeanne, certes sans sépulcre et sans portrait, savait bien que le tombeau des héros est le cœur des vivants : elle y réside, en chacun de nous.

Les auteurs,
En la fête de sainte Jeanne d’Arc, ce mois de mai 2017.




AVERTISSEMENTS

Un index thématique placé à la fin de ce volume regroupe près de 3 000 notices par sujets : il facilite les recherches et offre un report plus aisé aux notices concernant un même secteur d’intérêt.

En outre, un système de renvois internes permet de compléter les notices, parfois succinctes, par la présentation d’autres points de vue.

La graphie des noms propres pourra varier d’une notice à une autre : ces différences ont été volontairement préservées. De même, l’orthographe, la syntaxe – choix des auteurs – ont été respectées dans les citations proposées dans le Dictionnaire encyclopédique de Jeanne d’Arc.

La bibliographie présentée reprend les titres qui nous ont paru les plus intéressants, ne serait-ce que par leur diversité de points de vue, parmi les innombrables ouvrages consacrés à la Pucelle d’Orléans.

Enfin, nous avons pris le parti d’accorder une place non négligeable à des textes d’accès difficile, de même qu’à des œuvres poétiques ou à des panégyriques et des discours officiels prononcés chaque année à l’occasion de l’anniversaire de la délivrance d’Orléans et lors des fêtes johanniques.

Le lecteur sera à même de constater l’importance de la présence de Jeanne d’Arc sur la scène internationale dans les domaines les plus variés. Le Dictionnaire encyclopédique de Jeanne d’Arc nous oriente aussi vers l’avenir, puisqu’il peut d’ores et déjà annoncer des œuvres dont la création est projetée pour les années 2017 et 2018.




CHRONOLOGIE

29 mai 1328 : couronnement de Philippe VI, premier roi Valois.

7 octobre 1337 : Édouard III revendique le trône de France.

26 août 1346 : la cavalerie française est écrasée à Crécy.

3 août 1347 : les Anglais s’emparent de Calais.

19 septembre 1356 : Jean le Bon est fait prisonnier lors de la bataille de Poitiers.

22 février 1358 : Étienne Marcel prend le pouvoir à Paris.

8 mai 1360 : par le traité de Brétigny, l’Angleterre renonce au trône de France et reçoit l’Aquitaine.

16 novembre 1368 : Charles V rompt l’accord de Brétigny. La guerre de Cent Ans reprend.

22 février 1403 : naissance du futur Charles VII.

23 novembre 1407 : assassinat de Louis d’Orléans par son cousin Jean sans Peur, duc de Bourgogne.

6 janvier 1412 : naissance de Jeanne d’Arc, solennité de l’Épiphanie.

Baptême de Jeanne en l’église de *Domremy, par Jean Nivet, curé de la paroisse.

4 septembre 1414 : paix d’Arras entre *Armagnacs et *Bourguignons.

25 octobre 1415 : défaite d’Azincourt, Charles d’*Orléans est fait prisonnier.

29 mai 1418 : les Bourguignons prennent Paris et le dauphin Charles se réfugie à Bourges.

10 Septembre 1419 : assassinat de Jean sans Peur, duc de Bourgogne, avec la complicité du dauphin Charles.

21 mai 1420 : *traité de Troyes ente Henry V, Charles VI et Philippe le Bon.

1421 : première manifestation des voix.

31 août 1422 : décès d’Henry V. La régence est assurée par le duc de Gloucester et par le duc de Bedford.

21 octobre 1422 : décès de *Charles VI. Charles VII s’autoproclame roi.

17 avril 1423 : traité d’Amiens entre les Anglais et les Bourguignons.

31 mai 1424 : première apparition de saint Michel, la veille de l’Ascension.

7 octobre 1425 : traité de Saumur entre Jean V de Bretagne et Charles VII.

1425 : les *voix de Dieu pour l’aider à se gouverner se manifestent pour la première fois à Jeanne d’Arc.

1428 : comparution devant l’officialité de *Toul.

Mai 1428 : séjour de Jeanne chez Durand *Laxart, à *Burey-le-Petit.

13 mai 1428 : première démarche de Jeanne auprès de Robert de *Baudricourt, à *Vaucouleurs.

Juillet 1428 : invasion de Domremy par les anglo-bourguignons. Par crainte des routiers, les habitants de Domrémy se réfugient à *Neufchâteau : Jeanne et les siens sont hébergés par une certaine La Rousse.

5 septembre 1428 : Meung-sur-Loire est prise par le comte de Salisbury.

12 octobre 1428 : les troupes de Salisbury commencent le siège d’Orléans. *Ballade contre les Anglais.

1429 : prédiction de Giovanni *Montalcino.

Janvier 1429 : deuxième séjour chez Durand Laxart, à Burey-le-Petit.

Deuxième entrevue avec Robert de Baudricourt, à Vaucouleurs.

Nancy (?) : Rencontre avec le duc Charles de *Lorraine

Retour à Vaucouleurs par *Saint-Nicolas-de-Port.

Séjour chez les *Le Royer.

12 février 1429 : bataille du Rouvray dite *bataille des Harengs ; Jeanne annonce cette défaite à Robert de Baudricourt (3e entrevue).

13 février 1429 : lettre de Jeanne à ses parents pour leur demander pardon.

14 février 1429 : prédiction de Dunois. Voir Dunois.

22 février 1429 : départ de Jeanne de *Vaucouleurs 1 (accompagnée par Jean de *Metz, Jean de *Honnencourt, Bertrand de *Poulengy, *Collet de Vienne, messager royal et Richard l’Archer). *Montigny-lès-Vaucouleurs, Rosières-en-Blois, Delouze, Abainville, Bonnet, Mandres, Guillaumé, *Échenay, Aingoulaincourt, *Poissons, *Saint-Urbain-lez-Joinville.

Lettre de Jeanne d’Arc au dauphin Charles.

23 février 1429 : *Blécourt, Leschères-sur-le-Blaiseron, Ambonville, Morfontaine, Curmont, Lamothe, *Clairvaux.

24 février 1429 : Juvancourt, La Ferté, Villars-en-Azois, *Cunfin, Autricourt, Villers-Patras, *Pothières.

25 février 1429 : Étrechay, Laignes, Gigny, Gland, Saint-Vinnemer, *Tonnerre, Fleys, *Chablis, *Auxerre.

26 février 1429 : Villefargeau, *Pourrain, *Toucy, *Mézilles.

27 février 1429 : Septfonds, Saint-Privé, *Bléneau, Ouzouer-sur-Trézée, *Gien.

28 février 1429 : Argent-sur-Sauldre, *Aubigny-sur-Nère, Ménétreol-sur-Sauldre, *Souesmes, *Salbris. 1er mars 1429 : *La Ferté-Imbault, Selles-Saint-Denis, *Romorantin, Pruniers-en-Sologne, Turpinay, *Selles-sur-Cher, Muesmes, Couffi, Seigy, *Saint-Aignan-sur-Cher.

2 mars 1429 Orbigny, Ferrières-sur-Beaulieu, Beaulieu-lès-Loches, *Loches, Manthelan, Le Carroi Jodel, Le Valat, *Sainte-Catherine-de-Fierbois.

3 mars 1429 : Saint-Épain, Crissay-sur-Manse, Avon-les-Roches, *L’Île-Bouchard (Saint-Gilles).

4 mars 1429 : Cravant, Panzoult, *Chinon.

5 mars 1429 : Chinon ; première entrevue avec le dauphin.

6 mars 1429 : lettre de Jeanne d’Arc aux prêtres de Sainte-Catherine-de-Fierbois.

10 mars 1429 : interrogatoires.

11 mars 1429 : départ pour *Poitiers par L’Île-Bouchard, Le Port-de-Pile, *Châtellerault.

22 mars 1429 : première *lettre de Jeanne aux Anglais (ultimatum au roi d’Angleterre).

Lettre de Jeanne d’Arc au duc de Bedford.

23 mars 1429 : examens de Jeanne à Poitiers.

24 mars 1429 : départ pour Chinon.

2 avril 1429 : un chevaucheur est envoyé pour chercher l’épée de Sainte-Catherine-de-Fierbois.

5 avril 1429 : départ pour *Tours, par Châtellerault, Le Port-de-Pile, L’Île-Bouchard, Chinon.

8 avril 1429 : Tours ; confection de son *armure, de l’*étendard et du pennon.

11 avril 1429 : Jeanne retrouve l’armée royale à *Blois : confection de la bannière des prêtres.

17 avril 1429 : les Bourguignons abandonnent le siège d’Orléans.

21 avril 1429 : départ de Blois, par Ligny-le-Ribault, *Jouy-le-Potier, Chécy, château de Reuilly.

22 avril 1429 : lettre de *Rotselaar à Philippe de Brabant.

24 avril 1429 : délibération du Conseil de *Senlis.

27 avril 1429 : lettre de Jeanne d’Arc au conseil de fabrique de Sainte-Catherine-de-Fierbois.

29 avril 1429 : arrivée à *Orléans. Jeanne, entrée en ville par la porte de Bourgogne, est logée chez le trésorier du duc, Jacques *Boucher.

30 avril 1429 : deuxième sommation aux Anglais. Jeanne « s’en alla au boulevard de la Belle Croix » sur le pont et elle parla à « *Glacidas ».

1er mai 1429 : Jeanne chevauche dans la cité. Le Bâtard a quitté la ville pour aller à Blois chercher une partie de l’armée.

2 mai 1429 : Jeanne, toujours à cheval, procède à l’examen des bastides anglaises.

3 mai 1429 : fête de l’Invention de la Sainte Croix, procession en ville.

4 mai 1429 : Jeanne se porte au-devant du Bâtard d’Orléans. Prise de la bastille de Saint-Loup.

5 mai 1429 : troisième lettre de sommation aux Anglais.

6 mai 1429 : prise des bastilles de Saint-Jean-le-Blanc et des Augustins.

7 mai 1429 : prise de la bastille des Tourelles. Jeanne est blessée.

8 mai 1429 : délivrance d’Orléans, dimanche après l’Ascension ; procession d’actions de grâce en ville.

9 mai 1429 : annotation de Guillaume *Girault.

Annotation de Michel de *Berry.

Jeanne et Dunois partent pour Loches.

9-10 mai 1429 : lettre du dauphin Charles à ses « bonnes villes ».

10 mai 1429 : lettre de Charles VII à la ville de Narbonne.

Lettre de Charles VII à la ville de Tournai.

Lettre arrivée en Flandres commentant le combat des Tourelles.

Annotation et dessin de Clément de *Fauquembergue.

Lettre de Pancrace *Gustiniani à son père.

13 mai 1429 : Tours. Rencontre de Jeanne et du roi.

14 mai 1429 : Traité, de Jean *Gerson.

15 mai 1429 (env.) : lettre de Bedford contre les désertions dans l’armée anglaise.

16 mai 1429 : *Loches, Sainte-Catherine-de-Fierbois, L’Île-Bouchard.

17 mai 1429 : Chinon, Tours, Bourgueil.

18 mai 1429 : *Saint-Florent-lès-Saumur, Bourgueil, Tours, Selles-sur-Cher, Ligny-le-Ribault, Jouy-le-Potier.

La lettre du 10 mai ci-dessus est recopiée par Antonio *Morosini.

Traité de Jacques *Gelu.

Mai (apr.) Recueil des Histoires, de Jean *Dupuy.

22 mai 1429 : lettre du dauphin Charles aux consuls de Tournai.

24 mai 1429 : Jeanne quitte Loches.

29 mai 1429 : Selles-sur-Cher jusqu’au 6 juin.

6 juin 1429 : Jeanne rencontre Guy de *Laval.

Départ pour *Romorantin.

Hausbuch d’Eberhard *Windecke.

8 juin 1429 : lettre des frères Guy et André de Laval.

9 juin 1429 : Orléans. Regroupement de l’armée.

10 juin 1429 : Sandillon.

11 juin 1429 : attaque de *Jargeau.

12 juin 1429 : prise de Jargeau.

13 juin 1429 : retour à Orléans.

14 juin 1429 : départ d’Orléans.

15 juin 1429 : attaque de *Meung-sur-Loire.

16 juin 1429 : attaque et capitulation de *Beaugency.

18 juin 1429 : prise du pont de Meung-sur-Loire. Victoire de *Patay. Il est décidé de célébrer la délivrance d’Orléans le 8 mai.

19 juin 1429 : Jeanne et les capitaines rentrent dans Orléans.

Lettre du dauphin Charles au conseil delphinal de *Grenoble.

20 juin 1429 : Orléans, *Sully, abbaye de *Saint-Benoît-sur-Loire, *Châteauneuf-sur-Loire, château de Reuilly.

21 juin 1429 : la triple donation à Saint-Benoît-sur-Loire.

Lettre de Perceval de *Boulainvilliers au duc de Milan.

22 juin 1429 : Châteauneuf-sur-Loire ; Conseil du roi.

23 juin 1429 : Orléans.

24 juin 1429 : départ de l’armée pour *Gien.

25 juin 1429 : Gien. Jeanne y dicte des lettres aux habitants de *Tournai et au *duc de Bourgogne pour les inviter à se rendre au sacre.

Lettre sur des prodiges advenus en Poitou.

26 juin 1429 : Gien.

27 juin 1429 : départ de Gien et retour à Orléans.

29 juin 1429 : départ de l’armée royale pour Reims, par le château de Reuilly, Châteauneuf, abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire, Sully-sur-Loire.

*Lettre du comte Vaste et de Jean Rottenbot.

*Breviarium historiale de Landolfe de Colonne.

Lettre d’anoblissement de Gui de Cailly.

Lettre du dauphin aux Tourangeaux.

v. juin 1429 : traité de *Gorcum.

1er juillet 1429 : Gien.

2 juillet 1429 : Montargis, Châteaurenard, *Courtenay, Villefranche, Chevillon, Sépeaux, Volgré, Senan, Laduz, Fleury, Perrigny.

3 juillet 1429 Arrivée devant *Auxerre. Départ pour *Troyes par Appoigny, Seignelay, Briennon, *Saint-Florentin, *Saint-Phal.

4 juillet 1429 : arrivée à Troyes.

Première lettre de Jeanne aux habitants de Troyes.

6 juillet 1429 : *Geste des nobles François. 10 juillet 1429 : entrée à Troyes.

Arrivée du duc de Bourgogne à Paris, où il prépare la défense de la ville avec *Bedford.

12 juillet 1429 : Troyes, Arcy-sur-Aube.

13 juillet 1429 : Arcy-sur-Aube, *Bussy-Lettrée.

Lettre du dauphin Charles aux habitants de Troyes.

Lettre des habitants de Troyes à ceux de Reims.

14 juillet 1429 : Lettrée, puis entrée dans Châlons-sur-Marne.

15 et 16 juillet 1429 : *Septsaulx.

Pourparlers avec des émissaires du duc de Bourgogne.

16 juillet 1429 : entrée dans *Reims.

Lettre de Jean Desch, secrétaire de la ville de Metz (voir Allemagne et Jeanne d’Arc).

Instruction du duc de Bedford à Jarretière.

17 juillet 1429 : *Sacre de Charles VII.

Lettre de Jeanne au duc de Bourgogne.

*Lettre de trois gentilshommes angevins à Yolande d’Aragon et à la reine Marie d’Anjou.

Négociations secrètes avec le duc de Bourgogne.

18-22 juillet 1429 : Reims.

20 juillet 1429 : le roi quitte Reims.

21 juillet 1429 : départ de Reims pour *Corbeny ; le roi touche les scrofuleux à Saint-Marcoul de Corbeny.

22 juillet 1429 : Corbeny, *Vailly-sur-Aisne.

23 juillet 1429 : *Soissons.

24 juillet 1429 : lettre de Jacques Ier de *Bourbon à l’évêque de Laon.

27 juillet 1429 : *Château-Thierry.

29 juillet 1429 : Mont-Notre-Dame.

31 juillet 1429 : Ditié, de Christine de Pisan.

Premier traité du clerc de *Spire.

Lettre de Charles VII octroyant une franchise d’impôts aux habitants de Domrémy et *Greux.
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1er août 1429 : Montmirail-en-Brie.

2 août 1429 : *Provins.

4 août 1429 : *Nangis.

5 août 1429 : *Bray-sur-Seine, Provins.

Première lettre de Jeanne aux Rémois.

7 août 1429 : lettre injurieuse de Bedford à Charles VII. 7-8 août 1429 : *Coulommiers, Château-Thierry.

10 août 1429 : *La Ferté-Milon.

11 août 1429 : *Crépy-en-Valois, *Lagny-le-Sec, *Dammartin.

13 août 1429 : mandements du Conseil royal de Normandie pour enrayer les désertions.

15 août 1429 : *Senlis.

*Trêve de quinze jours signée entre Charles VII et le duc de Bourgogne.

Bedford nomme le duc de Bourgogne gouverneur de Paris.

15-16 août 1429 : *Montépilloy : graves affrontements avec les Anglais qui se replient à Paris.

16 août 1429 : Charles VII soumet ses propositions de paix aux Bourguignons.

17 août 1429 : entrée à *Compiègne ; séjour du roi jusqu’au 28.

18 août 1429 : *Beauvais.

19 août 1429 : *Creil.

20 août 1429 : *Chantilly.

21 août 1429 : Senlis.

22 août 1429 : lettre de Jeanne d’Arc au comte Jean IV d’Armagnac.

23 août 1429 : *Saint-Denis.

Départ de Jeanne de Compiègne.

26 août 1429 : Saint-Denis.

28 août 1429 : nouvelle trêve, excluant Paris, entre le roi et le duc de Bourgogne, à Compiègne.

Lettre d’Alain : *Chartier au duc de Milan.

6 septembre 1429 : délibération du conseil de Reims.

7 septembre 1429 : Jeanne passe la nuit dans l’église *Saint-Denys-de-la-Chapelle. Le roi arrive en ville.

8 septembre 1429 : Jeanne est blessée à la porte Saint-Honoré de *Paris. Saint-Denis.

10 septembre 1429 : ordre donné d’abandonner l’attaque devant Paris.

12 septembre 1429 : l’armée se déplace vers la Loire.

13 septembre 1429 : Jeanne dépose ses armes en l’abbaye Saint-Denis.

14 septembre 1429 : Lagny-sur-Marne, Nangis, Provins, Bray.

17 septembre 1429 : *Sens.

Deuxième Traité du clerc de Spire.

18 septembre 1429 : *Courtenay.

19 septembre 1429 : Châteaurenard.

20 septembre 1429 : *Montargis.

21 septembre 1429 : Gien, où l’armée est dissoute. *La Ferté-Imbault, Selles-sur-Cher, *Mennetousur-Cher, *Mehun-sur-Yèvre.

22 septembre 1429 : lettre de Jeanne d’Arc à la ville de Troyes.

Traité De bono et maligno spiritu, de l’Université de Paris.

27 septembre 1429 *Sibylla Francica.

Fin septembre : préparation de la campagne de *La Charité-sur-Loire.

2 octobre 1429 : lettre de Charles VII et de Jeanne d’Arc aux habitants de Troyes. Octobre 1429 : refus du roi de laisser Jeanne accompagner d’Alençon en Normandie.

Départ pour *Saint-Pierre-le-Moûtier.

29 octobre 1429 : Bourges, Mehun-sur-Yèvre, Bourges.

2 novembre 1429 : Saint-Pierre-le-Moûtier.

4 novembre 1429 : chute de Saint-Pierre-le-Moûtier.

5 novembre 1429 : *Moulins, Saint-Pierre-le-Moûtier.

7 novembre 1429 : lettre de Jeanne d’Arc aux habitants de Clermont.

9 novembre 1429 : lettre de Jeanne d’Arc aux habitants de Riom.

20 novembre 1429 : lettre de Jeanne d’Arc à Charles VII au sujet de *Catherine de La Rochelle.

24 novembre 1429 : siège qui va durer un mois.

Contribution de Bourges au siège de La Charité.

Fin novembre 1429 : l’armée entame sa progression vers la Charité-sur-Loire : traversée de la Loire entre Nevers et Decize. L’armée remonte la vallée de la Nièvre et rejoint la Charité en isolant Perrinet *Gressart d’éventuels secours en provenance de Varzy.

Lettre de Jeanne d’Arc au roi de Navarre.

Décembre 1429 La Charité-sur-Loire 1er décembre 1429 : Mehun-sur-Yèvre, puis *Sully-sur-Loire.

18 décembre 1429 : prolongation de la trêve régionale jusqu’au 15 mars 1430.

24 décembre 1429 : lettres de noblesse octroyées par Charles VII à Jeanne et à sa famille.

25 décembre 1429 : arrivée de Jeanne à Noël, où elle célèbre Jargeau.

Fin 1429. Relation de Robert *Ciboule.

*Relation du greffier de l’hôtel de ville de La Rochelle.

Lettre de Jeanne d’Arc aux élus de la ville de Tours. Lettre en latin d’un *Chevalier de l’Hôpital.

Récit en occitan du greffier de l’hôtel de ville d’Albi.

Dossier de propagande armagnacque.

Cloche de l’abbaye Saint-Aubin d’Angers (voir Cloches).

Inscription de l’abbaye *Saint-Maur-de-Glafeuil.

1429-30 : premières statuettes représentant la Pucelle.

Le Dais de Charles VII, tapisserie.

Lettre de Bonne Visconti, duchesse de Milan (voir Italie et Jeanne d’Arc).

1430 : *Le Mystère du siège d’Orléans, première version.

*Chronique normande de Pierre Cauchon.

Premières *médailles à l’effigie de Jeanne d’Arc. Épigramme de *Beccadelli. v.

1430 : Par droit je puis bien complaindre et gémir, rondeau de Guillaume *Dufay.

Janvier 1430 : Meung-sur-Yèvre (?), Bourges.

3 janvier 1430 : lettre d’Henry VI au sujet du procès de Jeanne.

16 janvier 1430 : lettre de Charles VII accordant privilèges et immunités aux habitants d’Orléans.

19 janvier 1430 : Orléans.

Délibération du conseil de Tours sur une demande de la Pucelle.

7 février 1430 Délibération du conseil de Tours sur une demande de la Pucelle.

Mars 1430 Prorogation de la trêve avec le duc de Bourgogne.

23 mars 1430 : lettre de Jeanne d’Arc aux Hussites.

16 mars 1430 : deuxième lettre de Jeanne d’Arc aux habitants de Reims.

28 mars 1430 : troisième lettre de Jeanne d’Arc aux habitants de Reims.

29 mars 1430 : Lagny 30 mars 1430 : départ de Sully-sur-Loire, d’où Jeanne écrit aux *Hussites, Gien, *La Chapelle-la-Reine, *Fontainebleau. 5-7 avril 1430 : Lagny-sur-Marne.

13 avril 1430 : délibération du chapitre de Rouen sur le procès de la Pucelle.

17 avril 1430 : départ pour *Melun. 18-24 avril 1430 : Melun. Jeanne y attend les renforts demandés à Charles VII.
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23-24 avril 1430 : troisième séjour à Lagny-sur-Marne.

24 avril 1430 : délibération du chapitre de Rouen sur le procès de la Pucelle.

3 mai 1430 : édit anglais pour contraindre capitaines et troupes à passer en France.

5 mai 1430 : départ de Lagny pour Dammartin, Senlis, *Montépilloy, *Élincourt, *Pont-l’Évêque, Soissons, Crépy-en-Valois.

6 mai 1430 : *Compiègne.

11 et 12 mai 1430 : Jeanne est à Soissons. Guichard de *Bournel n’autorise pas la traversée de la ville.

15 et 16 mai 1430 : Crépy-en-Valois.

19 au 21 mai 1430 : Jeanne y attend les renforts.

22 mai 1430 : retour à Compiègne 23 mai 1430 : prise de Jeanne devant la ville par les Bourguignons. Philippe le Bon va de Coudun à *Margny pour y voir Jeanne.

Lettre du duc de Bourgogne annonçant la capture de Jeanne aux habitants de Saint-Quentin.

25 mai 1430 : lettre de Jean de Luxembourg à son frère Louis annonçant la capture de Jeanne.

26 mai 1430 : prison de *Beaulieu-les-Fontaines, première tentative d’évasion. *Saint-Quentin.

Lettre de l’Université de Paris au duc de Bourgogne.

Lettre du vicaire général de l’Inquisition au duc de Bourgogne.

10 juillet 1430 : départ de Beaulieu.

11 juillet et jusqu’en novembre 1430 : prison de *Beaurevoir chez Jean de *Luxembourg.

14 juillet 1430 : Lettre de l’Université de Paris à Jeanne de Luxembourg.

Sommation de Cauchon au duc de Bourgogne. 1er août 1430 : Château de Beaurevoir. Deuxième tentative d’évasion. *Cambrai, *Arras, *Drugy-Saint-Riquier.

Septembre 1430 : mystère contre les Hussites, joué à Ratisbonne.

9 novembre 1430 : Arras.

21 novembre 1430 : lettre de l’Université de Paris à Cauchon.

Lettre de l’Université de Paris à Henry VI.

21 au 9 décembre 1430 : *Le Crotoy. Jeanne est vendue aux Anglais.

8 décembre 1430 : lettre du chapitre de l’Église de Rouen à Cauchon.

9 décembre 1430 : départ du Crotoy.

12 décembre 1430 : ordre des autorités anglaises d’arrêter les déserteurs.

13 décembre 1430 : annotation du Livre de comptes de Périgueux (voir Périgueux).

20 décembre 1430 : *Saint-Valéry-sur-Somme, *Eu.

21 décembre 1430 : *Arques, *Dieppe.

23 décembre 1430 : arrivée au château de *Rouen.

1431 : Oraisons pour la délivrance de Jeanne d’Arc (voir Grenoble).

Ballade sur un acte de procédure (voir Grenoble).

3 janvier 1431 : lettre d’*Henry VI à Cauchon.

9 janvier 1431 : ouverture du *procès de condamnation. Enquête faite à Domremy et à Vaucouleurs.

13 janvier 1431 : lecture des informations sur la Pucelle.

19 février 1431 : sommation envoyée au vicaire de l’inquisiteur.

20 février 1431 : le vicaire décline toute compétence. Nouvelle lettre de l’évêque de Beauvais.

21 février 1431 : premiers interrogatoires publics à Rouen. 22, 24, 27 février 1431 : séances du procès. 1er et 3 mars 1431 : séances du procès.

4 au 9 mars 1431 : réunions tenues dans la maison de l’évêque de Beauvais. Jeanne ne comparaît pas.

10 mars 1431 : début du second interrogatoire, à huis clos, dans la prison.

12 mars 1431 : deuxième séance, à la prison.

13 mars 1431 : le vicaire de l’inquisiteur participe au procès.

14, 15 et 17 mars 1431 : séances à la prison.

17 mars 1431 : clôture de l’instruction.

18 au 22 mars 1431 : réunions tenues dans la maison de l’évêque de Beauvais.

24 mars 1431 : lecture faite à Jeanne des questions et des réponses enregistrées.

26 mars 1431 : procès ordinaire. 27, 28 et 31 mars 1431 : réquisitoire des 70 chefs d’accusation de Jean d’*Estivet et réponses de Jeanne. 2-5 avril 1431 : délibération des docteurs et élaboration des *douze articles d’accusation définitifs.

5 avril 1431 : consultations.

16 avril 1431 : maladie de Jeanne après qu’elle a mangé une carpe envoyée par l’évêque de Beauvais.

18 avril 1431 : admonitions charitables faites à Jeanne dans sa prison.

2 mai 1431 : admonestation publique.

9 mai 1431 : Jeanne est menacée de *torture dans la Tour du château.

13 mai 1431 : dîner offert par le comte de *Warwick. On y trouve l’évêque de Beauvais, l’évêque de Noyon, Louis de Luxembourg. Visite à Jeanne, en prison.

14 mai 1431 : lettre de l’Université de Paris à Pierre Cauchon.

Lettre de l’Université de Paris à Henry VI.

15 mai 1431 : délibération des maîtres de l’*Université de Paris.

19 mai 1431 : réponse de l’Université de Paris aux douze articles.

23 mai 1431 : lecture de la sentence et dernières admonitions, par Pierre *Maurice, chanoine de Rouen.

24 mai 1431 : prédication publique par Guillaume *Évrard et mise en scène de l’« *abjuration » au cimetière de *Saint-Ouen. Jeanne retourne en prison où elle reprend des habits de femme.

Chronique anglaise de Brut (avant le supplice).

27 mai 1431 : Jeanne reprend ses habits d’homme.

28 mai 1431 : ouverture du procès de *relapse.

29 mai 1431 : délibération des docteurs et des assesseurs. Jugée relapse, Jeanne est condamnée à mort. 30 mai 1431 : lecture de la sentence, Jeanne est brûlée place du Vieux-Marché, à Rouen, veille de la Fête-Dieu.

8 juin 1431 : lettre d’Henry VI à l’empereur *Sigismond.

Lettre d’Henry VI notification le supplice de Jeanne aux princes de la Chrétienté. L’Université de Paris valide et légitime l’exécution.

12 juin 1431 : lettre d’Henry VI donnant des garanties aux juges du procès de condamnation.

28 juin 1431 : lettres d’Henry VI aux nobles et aux villes de France.

Lettre d’Henry VI à Philippe le Bon.

Chronique universelle dite de Weihenstephan (voir Allemagne et Jeanne d’Arc).

1432 : *Chronique des cordeliers.
Poème anonyme en Cornouailles, le Mistère de Maximilia (voir Hersart).

8 mai 1432 : première messe à la mémoire de la « Pucelle Jeanne », à Orléans.

6 juillet 1432 : lettre d’Henry VI à propos d’un outrage à magistrat survenu à *Abbeville. Avril 1434 : Journal d’Antonio Morosini, couvrant les années 1428-1321.

Mai 1434 : lettre de Bedford à Henry VI lui demandant de l’aide.

1435 : poème latin d’Antoine *Astesan.

Mémoire de Jean de *Rinel.

Histoire universelle d’Hermann *Cornerius (+ 1435).

Septembre 1435 : *Traité d’Arras. Fin de la guerre entre les Bourguignons et les Armagnacs. av.

1436 Chronica novella d’Hermann *Korner.

Lettre de Cosme-Raymond de *Crémone.

1436 : vitrail de Jeanne, par Henri *Mellin.

17 avril 1436 : le dernier Anglais quitte Paris. 1436-38 : chronique de Perceval de *Cagny.

28 Juillet 1438 : Pragmatique Sanction de Bourges, Charles VII contrôle le clergé.

1439 (av.) : Le Journal du Bourgeois de Paris.
Le Mystère du siège d’Orléans. 1440 : Le Champion des dames de Martin *Le Franc.

Juillet 1440 : la mère de Jeanne, Isabelle *Rommée, est accueillie à Orléans.

18 décembre 1442 : mort de Pierre Cauchon. 1440-41 : lettre d’anoblissement de Jean de Novelempont. 1440-50 : manuscrit d’A. de *Kaerrymell.

Chronique latine de Jean *Chartier.

Tapisserie d’*Azeglio.

1444 ? : Chronique d’Enguerrand de *Monstrelet. 1444-49 : Chronique de siège d’Orléans et de l’établissement de la fête du 8 mai. 1445-50 : Piccolomini, futur pape *Pie II, parle de Jeanne d’Arc. av.

1450 Tableau de *Martinengo.

4 novembre 1449 : le dernier Anglais quitte Rouen.

10 décembre 1449 : entrée de Charles VII dans Rouen.

15 février 1450 : lettre de Charles VII chargeant Guillaume *Bouillé d’enquêter sur le procès. 4-5 mars 1450 : enquête royale diligentée par Guillaume Bouillé.

12 août 1450 : le dernier Anglais quitte la Normandie.

1450 : Réduction de la Normandie, de Robert *Blondel.

1450 (v.) Mémoire de Pierre *L’Hermyte. 2-9 mai 1452 : enquête du cardinal Guillaume d’*Estouteville et de Jean *Bréhal, inquisiteur de France.

Ouvrage de Jean *Germain.

Deuxième moitié Mémoires de Paul *Pontanus.

Deuxième moitié Mémoires de Théodore de *Lellis.

Deuxième moitié Summarium de Jean Bréhal.

Chronique de *Hall.

22 mai 1452 : lettre du cardinal d’*Estouteville à Charles VII.

1452 : Livre des vertus de son père Philippe, duc de Bourgogne…, de Jean *Germain. Janvier 1453 : Traité de Robert *Ciboule.

Mémoire de Thomas *Basin.

29 mai 1453 : prise de Constantinople par les Turcs.

17 juillet 1453 : victoire décisive de Castillon. *Talbot y est tué.

19 octobre 1453 : départ des Anglais de Guyenne, leur dernière possession en France. 1453-54 : Traité de *Bourdeilles. 1454-55 : Mémoire de Jean de *Montigny.

1455 (av.) : illustration de la Mer des histoires de Colonna.

Chronique du roi Charles VII, de Gilles *Le Bouvier.

26 mai 1455 : Charles VII crée une véritable armée, les Compagnies générales d’ordonnance.

11 juin 1455 : rescrit de *Calixte III ordonnant la révision du procès.

7 novembre 1455 : remise du rescrit aux commissaires pontificaux à *Notre-Dame-de-Paris.

1455 : Summarium de Jean *Bréhal. 1455-56 : audition de cent quinze témoins en Lorraine, à Paris, Orléans, *Lyon et Rouen.

1456 : Recollectio, de Jean *Bréhal.

7 avril 1456 : Mémoire de Martin *Berruyer.

7 juillet 1456 : sentence de nullité de la condamnation de Jeanne d’Arc au nom du pape Calixte III. Apr.

1456 : Registre delphinal, de Mathieu *Thomassin.

Juin 1459 : Abrégé des Croniques de France, de Noël de *Firbois.

1460 (av.) : pièce instrumentale de Gilles *Binchois, Bien puist.
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1460 (v.) : Chronique de Charles VII. 1460 sqq. : *Journal du siège d’Orléans. 1461 : Les Songes de Jeanne d’Arc, poème musical. 1467 : *Journal du siège d’Orléans, chronique officielle.

*Livre des trahisons de France envers la maison de Bourgogne.

1469 (av.) : Chronique de Mathias *Döring.

1469 : version définitive du *Recueil des Chroniques, de Jean de *Wavrin.

1472 : Histoire de Charles VII, de Thomas *Basin.

1473 : Formicarius de Jean *Nider.

XVe s. : Dict du temps où la Pucelle en Auxerrois passa.

1592 : parution de Henry VI de *Shakespeare.

1752 : parution de La Pucelle d’Orléans de *Voltaire.

1801 : parution de la Jungfrau von Orléans de *Schiller. 1841-49 : *Quicherat publie les procès de condamnation et de réhabilitation.

1845 : parution de la Giovanna d’Arco de G. *Verdi.

1875 : inauguration d’une statue de Jeanne d’Arc, place des Pyramides, à Paris.

1869 : Mgr *Dupanloup effectue les premières démarches pour la canonisation.

27 janvier 1894 : ouverture du *procès de béatification de Jeanne, déclarée Vénérable. 1er janvier 1904 : saint *Pie X fait lire le décret d’héroïcité des vertus.

18 avril 1909 : *Béatification de Jeanne d’Arc par saint Pie X.

16 mai 1920 : *Canonisation de Jeanne d’Arc par *Benoît XV.

10 juillet 1920 : Jeanne d’Arc est déclarée *patronne du patriotisme.

2 mars 1922 : Jeanne d’Arc est déclarée *patronne secondaire de la France par le pape *Pie XI.

1924 : parution de la Sainte Jeanne d’Arc de G.B. *Shaw.



1. Pour la chevauchée de Vaucouleurs à Chinon, nous suivons la chronologie et l'itinéraire donnés par Maurice Vachon. Pour en connaître les raisons, notamment la « méthode chrono-géographique » inventée par l'auteur, l'on consultera la notice Vachon.




SYNOPSE DES DIFFÉRENTS EXAMENS ET PROCÈS DE JEANNE D’ARC

Interrogatoire de Poitiers

Enquête théologique.

Premier examen de virginité.

Enquête de deux frères mendiants à Domremy et à Vaucouleurs.

Enquête quotidienne sur les mœurs et intentions de la Pucelle.



Procès de condamnation

Cause de lapse (9 janvier-24 mai 1431).

Procès d’office (9 janvier-26 mars).

Enquête à Domremy.

Procès ordinaire (27 mars-24 mai). Deuxième examen de virginité.

Cause de relapse (28-30 mai 1431).

Procès de nullité de la condamnation

1450 : enquête de Rouen par maître Guillaume Bouillé décidée le 15 février, effectuée les 4-5 mai, enquête officieuse non insérée au procès de nullité.

1452 : Enquête à Rouen par le cardinal Guillaume d’Estouteville et Jean Bréhal (2-3 mai).

1452 : Enquête à Rouen par le cardinal Philippe de la Rose, trésorier du chapitre de Rouen et délégué du cardinal d’Estouteville (8-10 mai).

1455 : Le pape Calixte III accueille la demande de révision du procès (11 juin).

1455 : Romée d’Arc et ses fils présentent leur requête à Notre-Dame-de-Paris (7 novembre).

1456 : enquête à Domremy et à Vaucouleurs (28 janvier-11 février). 1456 : enquête à Orléans (22 février-16 mars).

1456 : enquête à Tours.

1456 : enquête à Paris (2 avril-11 mai).

1456 : enquête à Rouen (12-14 mai).

1456 : enquête à Poitiers, Compiègne, Saint-Denis, Sully-sur-Loire.

1456 : séance solennelle dans la grande salle du palais archiépiscopal de Rouen (2 juillet).

1456 : sentence cassant la condamnation de Jeanne d’Arc (7 juillet).

1855 : dans son panégyrique, Mgr Dupanloup, évêque d’Orléans, lance l’idée de la béatification de Jeanne d’Arc (8 mai).

Procès de béatification

1869 : Mgr Dupanloup adresse au Saint-Siège une requête signée par les treize évêques concernés (8 mai).

1872 : enquête préalable sur l’ouverture du procès.

1874 : procès informatif de Mgr Dupanloup sur la réputation de sainteté de Jeanne d’Arc.

1876 : Mgr Dupanloup transmet ce procès à la S. Congrégation des Rites.

1885 : procès additionnel par Mgr Coullié.

1887 : Idem.

1888 : Idem. 1894 : décret d’introduction de la cause (27 janvier), Jeanne est Vénérable. 1895 : procès de non culte par Mgr Touchet. 1896 : publication de la position sur l’introduction de la cause. 1897 : procès apostolique sur l’héroïcité des vertus. 1898 : position sur la validité du procès apostolique.

1901 : position sur les vertus (17 décembre).

1902-03 : procès apostolique sur une guérison miraculeuse.

1903 : réunion préparatoire de la S. C. des Rites sur l’héroïcité des vertus (17 mars).

1903 : approbation du décret sur l’héroïcité des vertus (19 novembre).

1904 : le pape Pie X lit le décret sur l’héroïcité des vertus (6 janvier).

1904 : procès apostolique à Évreux sur un miracle (août-septembre).

1907 : réunion anté-préparatoire de la S. C. des Rites sur les miracles (12 novembre).

1907-08 : position sur trois miracles. 1908 : début de l’examen des miracles (8 avril).

1908 : décret super miro reconnaissant les miracles.

1909 : lecture du décret de tuto, affirmant que l’on peut procéder sans crainte à la béatification (21 janvier).

1909 : procès des raisons pouvant s’opposer à la béatification.

1909 : cérémonie de béatification dans la basilique Saint-Pierre (18 août).

Procès de canonisation

1910 : lettre postulatoire de Mgr Touchet, évêque d’Orléans, demandant la canonisation (16 janvier).

1910 : avis favorable du rapporteur de la Congrégation des rites (15 février).

1910 : ratification de l’avis par le pape Pie X (23 février). 1912, 1913 : position sur deux nouveaux miracles.

1914 : réunion de la Congrégation des rites (26 mai).

1917 : position sur un troisième miracle. 1919 : le pape Benoît XV reconnaît la validité des deux premiers miracles présentés (18 mars).

1919 : lecture du décret super miro (6 avril).

1919 : Benoît XV ordonne d’expédier les lettres apostoliques relatives à la canonisation (6 juillet).

1920 : consistoire secret des cardinaux pour fixer la date de la canonisation (8 mars).

1920 : consistoire secret (7 mai).

1920 : canonisation de Jeanne d’Arc dans la basilique Saint-Pierre (16 mai).

1920 : le président de la République institue la fête de Jeanne d’Arc patronne du patriotisme (10 juillet).

1922 : le pape Pie IX nomme Jeanne d’Arc patronne secondaire de la France (lettre ap. Galliam Ecclesiæ Filiam, 2 mars).
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	Bulletin de l’Association des Amis du Centre Jeanne d’Arc
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« Je suis une bonne chrétienne bien baptisée et je mourrai bonne chrétienne. »

Jeanne d’Arc

« Si vous prenez l’amour, la pitié, la charité, le courage, la guerre, la paix, la poésie, la musique, et que sais-je encore, vous trouverez maintes personnalités des deux sexes pour les symboliser. Mais si vous prenez l’amour de la patrie, alors une fragile jeune fille, dans sa prime jeunesse, la tête ceinte de la couronne de martyre, la main serrant l’épée qui la servit à trancher les liens qui retenaient son pays sous le joug de la servitude, détient seule, le droit de le symboliser, jusqu’à la fin des temps. »

Mark Twain

ABAINVILLE Commune du département de la Meuse. Jeanne d’Arc y passe, le mardi 22 février 1429, peu après son départ de *Vaucouleurs, arrivant de *Delouze-Rosières et se rendant à *Saint-Urbain-lez-Joinville, où elle passe la nuit. La tradition d’Abainville nomme « chemin de Jeanne d’Arc » l’ancien chemin d’Abainville à Delouze, ce qui signifie que l’ancienne route de Vaucouleurs à Abainville passait par Rosières-les-Blois et Delouze.

ABBEVILLE. Commune de la Somme. Le P. *Ignace de Jesus Maria, est le seul à mentionner la visite que « quelques dames de qualité, des damoiselles et des bourgeoises d’Abbeville », rendirent visite à Jeanne d’Arc alors emprisonnée au Crotoy, à cinq lieues de là. Elles « l’alloient voir comme une merveille de leur sexe et comme une âme généreuse inspirée de Dieu pour le bien de la France. Elles luy congratuloient d’avoir eu le bonheur de l’avoir veue si constante et si résignée à la volonté de N. S., luy souhettant toutes sortes de faveurs du Ciel. La Pucelle les remercioit cordialement de leur charitable visite, se recommandoit à leurs prières et les baisant amiablement leur disoit : À Dieu. Ces vénérables personnes jettoient des larmes de tendresse prenant congé d’elle et s’en retournoient de compagnie par batteau sur la rivière de Somme comme elles estoient venue. […] Après que ces honnêtes dames furent parties, la Pucelle, admirant leur franchise, leur candeur et leur naïveté, disait : “Ah ! que voici un bon peuple, plût à Dieu que je fusse si heureuse, lorsque je finirai mes jours, que je pusse être enterrée en ce pays” » (L’Histoire généalogique des comtes de Ponthieu et maïeurs d’Abbeville.)

Un jour, un héraut discourt devant la forge de Guillaume Dupont sur les faits de la Pucelle ; trois compagnons, des moins recommandables, Colin Gouge, dit le Sourd, Jehan Daix, dit Petit, et Colin Broyart, l’entendent, l’interrompent, l’injurient. « Bran, bran ! » crie Jehan Daix et les autres d’enchérir : « Tout ce qu’on raconte de la Pucelle n’est qu’abusion, on ne doit pas croire à ce que dit cette femme et ceux qui y croient sont des fous et sentent la persinée », c’est-à-dire le fagot, ajoutant que pas mal de gens parmi eux sentent la persinée ! Le Sourd et Petit sont emprisonnés, mais ils réussissent à s’enfuir en perçant un trou dans le mur. Étant revenus à Abbeville, ils sont incarcérés et il est demandé à *Bedford de les gracier. D’où la lettre d’*Henry VI, « donnée aux champs devant Laigny-sur-Marne le 6 juillet 1432 », qui laisse entrevoir l’attachement d’une partie de la population à la cause du roi de France : « HENRY, par la grâce de Dieu roy de France et d’Angleterre, savoir faisons à tous présens et advenir nous avoir esté humblement exposé de la partie de Colin Gouye, dit le Sourt, et Jehannin Daix, dit Petit, natifs de la ville d’Abbeville, prisonniers en noz prisons d’Amiens : Comme de tout leur temps ilz se soient maintenuz et gouvernez soubz nostre obéissance et de leurs povoirs emplaiez en nostre service ; lesquelz, tantost après que noz ennemis et adversaires, estant en leur compaignie la femme vulgaument nommée la Pucelle, furent venuz en nostre royaume et paiis de France et par especial devant nostre ville de Paris, en un certain jour lesditz supplians estans en la compaignie d’un nommé Colin Broyart devant et assez près de l’ostel d’un mareschal nommé Guillaume Dupont, en nostre ville d’Abbeville, entendirent que aucuns parloient des faiz et abusions de ladicte nommée vulgaument la Pucelle, et par especial un hérault ; auquel hérault ledit Petit eust dit : « Bran, bran, » et que chose que dist ne fist icele femme, n’estoit que abusion ; et pareillement le dirent ledit Colin et autres dessusditz ; et que à icele femme l’en ne devoit adjouster foy ; et que ceulx qui en icele avoient créance estoient folz et sentoient la persinée, ou paroles semblables en substance ; et oultre que il en y avoit en ladicte ville plusieurs autres qui sentoient la persinée ; non pensant donner charge à aucuns des bons bourgois et manans et habitans de nostredicte ville ; Pour lequel cas et autres paroles dont ilz estoient souspeçonnez par les maire et eschevins de nostredicte ville d’Abbeville, lesditz supplians et ledit Colin Broyart furent faiz prisonniers par lesditz maire et eschevins et longuement tenuz en estroictes et dures prisons et depuis mis en noz prisons à Abbeville, où ilz furent certaine espace de temps à grant rigueur du lez desditz maire et eschevins. Et eulx estans ès dictes prisons, eurent congnoissance que nous et nostre très chier et très amé oncle et cousin le duc de Bourgoigne, faisions assemblée de gens d’armes et de trait pour résister a l’entreprise de noz ennemis et adversaires : pour quoy, lesditz supplians et ledit Broyart ensemble furent meuz de eulx partir. Et de fait se partirent desdictes prisons par un trou qu’ilz firent entre deux coulombes et alèrent jusques à la forteresce par laquelle ilz se devalèrent par une corde ès fossez, passèrent oultre et alèrent en nostre service tant au siége de Compieigne comme ailleurs ; là où ilz ont tousjours continué jusques à certain temps qu’ilz estoient retournez en nostredicte ville, nous estant en nostre ville de Rouen, en entencion d’aler vers nous pour estre pourveu sur ledit cas. Et eulx estans ylec, eurent congnoissance que un nommé Jehan Laudée, bourgois et manant en nostredicte ville d’Abbeville, pourchassoit moult fort de eulx donner empeschement : par quoy se conclurent et envaïrent environ le soir ledit Jehan Laudée et sur lui tirèrent leurs espées, sans ce que ledit Laudée feust aucunement blecié ne navré ; et doublant la puissance dudit Jean Laudée qui faisoit grant assemblée de peuple pour trouver et porter danger ausditz supplians de leurs corps, passèrent par dessus les murs de ladicte ville et oultre lesditz fossez secretement. Pour lesquelz cas lesditz supplians ont esté appelez à noz droiz et bannis de nostre royaume de France à tousjours. Et néantmoins ont continué en plusieurs lieux en nostre service et telement que derrenierement, ainsi qu’ilz s’en aloient en la compaignie du seigneur d’Omont en entencion d’aler au siége de Laigny, ont esté prinz par noz gens et officiers de Monstereul et menez vers nostre bailli d’Amiens, où ilz sont prisonniers, en voie de finir leurs jours miserablement se, sur ce, ne leur est impartie nostre grace et miséricorde, si come ilz dient, etc. Pourquoy nous, ces choses considérées, voulans misericorde estre préférée à rigueur de justice, ausditz supplians et à chacun d’eulx oudit cas, avons quicté, remis et pardonné, remectons, quictons et pardonnons de nostre grace especial, pleine puissance et auctorité royal, les faiz et choses dessusdictes, etc. Donné aux champs devant Laigny-sur-Marne, le vie jour de juillet l’an de grâce mil ccccxxxii et de nostre règne le dixiesme. Ainsi signé : Par le roy à la relacion de monseigneur le gouvernant et regent de France, duc de Bedford. J. DE RIVEL » (Quicherat V, 142-145).

Voir Charles VII, Dieppe-le-Pollet, Femmes et Jeanne d’Arc, Ignace de Jésus Marie, Lettres de communications, Montépilloy, Villerabel.

ABBOT (Willis J., 1863-1934). Journaliste américain, auteur de nombreux ouvrages sur des sujets militaires. Il consacre un chapitre de Notable Women of History, de 1912, à « Joan of Arc, Seer [voyante], Soldier, Leader of Men, Martyr », qui se termine par cette réflexion : « Un cardinal anglais a voulu que ses cendres soient éparpillées dans la Seine afin que la France soit purgée de cette *hérétique. Mais aujourd’hui la fille qui a alors souffert est considérée comme le sauveur de la France, tandis que la propre terre du cardinal s’unit au monde pour révérer sa mémoire. »

ABJURATION DE JEANNE D’ARC. Abjurer, c’est renoncer à une opinion ou une croyance religieuse. André *Malraux qualifie l’abjuration d’un des « moments les plus pathétiques de l’histoire universelle de la douleur » (Discours sur sainte Jeanne d’Arc, Rouen). « La comparaison du court texte français avec le très long texte latin qu’on lui faisait signer proclamait l’imposture, déclare-t-il. Elle signe d’une sorte de rond, bien qu’elle ait appris à signer Jeanne. “Signez d’une croix !” lui ordonnet-on. Or, il avait naguère été convenu entre elle et les capitaines du Dauphin, que tous les textes de mensonge, tous les textes imposés, auxquels leurs destinataires ne devaient pas ajouter foi, seraient marqués d’une croix. Alors, devant cet ordre qui semblait dicté par Dieu pour sauver sa mémoire, elle traça la croix de jadis, en éclatant d’un rire insensé… » Jeanne est conduite au cimetière de *Saint-Ouen.

Le matin même de ce jour, Jean *Beaupère entra seul dans la *prison de Jeanne, « et advertit icelle qu’elle seroit tantost menée à l’escherffaut pour estre preschée, en luy disant que s’elle estoit bonne crestienne, elle diroit audit escherffaut que tous ses fais et diz elle mettoit en l’ordonnance de nostre mère saincte Église, et en espécial des juges ecclésiastiques ». Arrivés au cimetière, Jeanne fut prise à part, peut-être sous un des portails de l’église abbatiale, par son faux conseiller, Nicolas *Loiseleur, qui lui dit : “Jeanne, croyez-moi ; si vous le voulez, vous serez sauvée. Prenez l’habit de femmes, et faites tout ce que l’on vous ordonnera ; autrement, vous êtes en péril de mort. Et si vous faites ce que je vous dis, vous serez sauvée ; vous aurez beaucoup de bien et point de mal ; vous serez remise aux mains de l’Église.” Il y avait là, unis sur une estrade, Pierre *Cauchon, le vice-inqui- siteur, les évêques de Thérouanne, de Noyon et de Norwich, les abbés de Fécamp, de Saint-Ouen, de Jumièges, du Bec-Helluin, de Cormeilles, du *Mont Saint-Michel, de Mortemer et de Préaux, les prieurs de Longueveille-Giffard et de Saint-Lô de Rouen, vingt-sept maîtres, docteurs, licenciés ou bacheliers, et le cardinal de *Winchester, parent du roi d’Angleterre.

Jeanne fut alors conduite à l’échafaud, où elle devait subir l’admonestation injurieuse, les instances tantôt menaçantes, tantôt caressantes, de Guillaume *Évrard. À deux reprises au moins, le samedi 17 mars et le samedi 22 avril, Jeanne en avait appelé au pape. Évrard prêche, reprochant à la Pucelle des crimes auxquels il associe le roi de France et l’enjoignant de se soumettre à l’Église, ce à quoi elle rétorque : « Je vous répondrai. Quant à la soumission à l’Église je vous ai dit que toutes les œuvres que j’ai faites et tous mes dits soient envoyés à Rome devant notre saint Père le Pape auquel et à Dieu premier je me rapporte. Et quant à ces dits et faits, je les ai faits de par Dieu. » On lui demande s’il faut envoyer son procès. Méfiante, elle exige d’être conduite à Rome et interrogée par le pape, « ne sachant pas ce qu’ils mettront dans le procès ». Il lui est répondu par une dérobade, que l’on ne peut aller quérir le pape aussi loin…

Cauchon sort un papier qui contient toutes les accusations habituelles, auxquelles sont ajoutés le refus réitéré d’obéir à l’Église et de se soumettre au pape : expresse et vicibus iteratis domino nostro Papæ… submittere recusasti. Malgré la mise en scène macabre, aux pressions d’Évrard Jeanne répond : « Je n’ai rien fait de mal ; je crois aux douze articles du symbole, aux dix préceptes du Décalogue, je m’en rapporte à la cour romaine, je veux croire en tout comme l’Église. » Face aux menaces, elle ajoute : « Vous vous donnez bien de la peine pour me séduire. » L’assistance est indignée, mais Cauchon tire de sa manche un deuxième texte, la cédule d’abjuration : « Abjurez ou vous serez arse. » Jeanne répondit au prédicateur « qu’elle n’entendait point ce que c’estoit, abjurer ». C’est donc une autre violation du droit. Évrard ordonne à *Massieu « qu’il la conseillât sur cela ». Massieu veut s’excuser, mais est tenu d’obtempérer. Il lui explique « que c’estoit à dire que s’elle alloit à l’encontre d’aucun desditz articles, elle seroit arse ; mais luy conseilloit qu’elle se rapportast à l’Église universelle se elle devoir abjurer lesditz articles ou non ». Aussitôt Jeanne déclare : « Je me rapporte à l’Église universelle se je les dois abjurer ou non. » Mais Évrard la somme d’abjurer « présentement, ou tu seras arse » (Jean Massieu). Ce que Jeanne fait aussitôt : « Je veux que cette cédule soit lue par les clercs et l’Église, qu’elle en délibère et dise si je dois signer et ce que je dois faire et je ferai volontiers ce qu’ils décideront, mais que d’ici là on me mette en prison d’Église. » C’est tout l’édifice du procès qui risque de s’effondrer. Alors l’on a recours à la menace : « Tu signeras présentement cette cédule, lui dit Évrard, ou tu seras brûlée. » Massieu fut chargé de lui relire la cédule et de lui en faire répéter les termes, ce à quoi elle se prêta, mais avec un sourire qui semblait un désaveu implicite de cette soumission forcée. La foule, horrifiée, lui crie de signer. Jeanne comprenant que cela ne met pas en cause ses révélations et qu’elle pourrait échapper à la prison anglaise, cède en déclarant : « J’aime mieux signer qu’être arse. » Elle trace une croix sur le papier en riant. Cauchon signe alors un troisième document, préparé d’avance, qui admet la pécheresse repentie à pénitence par la prison perpétuelle « au pain de douleur et à l’eau de tristesse », mais dans une prison ecclésiastique. Exhibant sa cédule, il la lui présenta comme la détermination même de l’Église à laquelle elle venait de se soumettre et, sans lui en donner connaissance (elle lui déclara qu’elle ne savait ni lire ni écrire), il lui mit dans la main une plume et lui enjoignit de signer. Jeanne traça sur le papier fatal un rond, comme pour se moquer. Mais Laurent *Calot lui saisit alors la main et, la guidant quasi de force, lui fit tracer au bas de la cédule une croix et peut-être les lettres de son nom. Les soldats anglais voyant leur victime leur échapper lancent des pierres sur les tribunes, tandis qu’un secrétaire d’*Henri VI accuse Cauchon de trahison.

Cependant, un Thomas de *Quincey refuse d’admettre que Jeanne ait pu abjurer : « Cette fille, dont le dernier accent fut une manifestation d’abnégation sublime, n’a pu prononcer le mot rétractation ni avec ses lèvres ni dans son cœur. Non, elle ne l’a pas fait, je l’affirmerais, un mort se levât-il du tombeau pour jurer le contraire. » Le mercredi 9 mai 1431, menacée de *torture, Jeanne avait déclaré de façon prémonitoire : « Me feriez vous écarteler les membres et arracheriez-vous mon âme de mon corps, je ne vous dirais autrement que toujours. Et s’il m’arrivait de reconnaître les crimes dont vous m’accusez, je dirais toujours par après que vous m’avez arraché cela par violence. »

Que contenait la cédule signée par Jeanne ? Cinq témoins, dont Massieu, déposent, pour l’avoir lue ou vue, qu’elle avait cinq à huit lignes : « Elle me fut remise pour que je la lise, et je l’ai lue à Jeanne, témoigne Jean Massieu, et je me souviens bien que dans cette cédule il était noté qu’à l’avenir elle ne porterait plus armes, ni habit d’homme ni les cheveux rasés. Et beaucoup d’autres choses dont je ne me souviens plus ; et je sais bien que cette cédule contenait environ huit lignes et pas davantage, et je sais absolument que ce n’était pas celle dont il est fait mention au procès, car celle que je lui ai lue était différente de celle qui fut insérée dans le procès, et c’est celle-là que Jeanne a signée. » Du coup, « les Anglais étaient indignés contre l’évêque de Beauvais, les docteurs et les assesseurs au procès parce que Jeanne “n’avait pas été convaincue et condamnée et livrée au supplice” tout préparé ». « Le roi a bien mal dépensé son argent avec vous », dirent certains. Jean *Favé rapporte avoir entendu « des gens dire en outre que, comme le comte de *Warwick, après cette prédication, se plaignait à l’évêque et aux docteurs, disant qu’il en allait mal pour le roi parce que Jeanne leur échappait, l’un d’entre eux lui répondit : “Seigneur, n’ayez souci, nous la rattraperons bien” ». Le chanoine *Du Désert entendit la Pucelle dire qu’elle se soumettait à la détermination et au jugement de l’Église. La *minute française falsifie la dernière déclaration de Jeanne. Là où elle proteste de son obéissance aux jugements et commandements de l’Église universelle, est substituée une soumission aux *juges de Rouen identifiés à l’Église : « Elle dit qu’elle voulait tenir tout de ce que les juges et l’Église voudraient dire et sententier et obéir du tout à l’ordonnance et voulenté d’eux. »

Alors, le jeudi 24 mai, « en la présence des susdits et grande multitude de gens qui étaient là elle révoqua et fit son abjuration en la manière qui ensuit : “Toute personne qui a erré et mespris en la foy chrestienne, et depuis, par la grâce de Dieu, est retournée en lumière de vérité et à l’union de nostre mère saincte Église, se doit moult bien garder que l’ennemi d’enfer ne le reboute et face recheoir en erreur et en damnacion. Pour ceste cause, je JEHANNE, communément appelée la Pucelle, misérable pécherresse, après ce que j’ay cogneu le las de erreur ouquel je estoie tenue, et que, par la grâce de Dieu, suis retournée à nostre mère saincte Église, affin que on voye que non pas fainctement, mais de bon cuer et de bonne voulenté, sui retournée à icelle, je confesse que j’ay très griefment péchié, en faignant mençongeusement avoir eu révélacions et apparicions de par Dieu, par les anges et saincte Katherine et saincte *Marguerite, en séduisant les autres, en créant folement et légiérement, en faisant supersticieuses divinacions, en blasphémant Dieu, ses Sains et ses Sainctes ; en trespassant la loy divine, la saincte Escripture, les droiz canons ; en portant habit dissolu, difforme et deshonneste contre la décence de nature, et cheveux rongnez en ront en guise de homme, contre toute honnesteté du sexe de femme ; en portant aussi armeures par grant présumpcion et désirant crueusement effusion de sang humain ; en disant que toutes ces choses j’ay fait par le commandement de Dieu, des angelz et des Sainctes dessusdictes, et que en ces choses j’ay bien fait et n’ay point mespris ; en mesprisant Dieu et ses sacremens ; en faisant sédicions, en ydolatrant par aourer mauvais esperis, et en invocant iceulx. Confesse aussi que j’ay esté scismatique et par pluseurs manières ay erré en la foy. Lesquelz crimes et erreurs, de bon cuer et sans ficcion, je, de la grâce de Nostre Seigneur, retournée à voye de vérité, par la saincte doctrine et par le bon conseil de vous et des docteurs et maistres que m’avez envoyez, abjure, déteste, regnie, et de tout y renonce et m’en dépars. Et sur toutes ces choses devant dictes, me soubzmetz à la correccion, disposicion, amendement et totale déterminacion de nostre mère saincte Église et de vostre bonne justice. Aussi je jure, voue et prometz à monseigneur saint Pierre, prince des apostres, à nostre saint père le Pape de Romme, son vicaire, et à ses successeurs, et à vous, mes seigneurs, révérend père en Dieu, monseigneur l’évesque de Beauvais, et religieuse personne frère Jehan *Le Maistre, vicaire de monseigneur l’lnquisiteur de la foy, comme à mes juges, que jamais, par quelque enhortement ou autre manière, ne retourneray aux erreurs devant diz, desquelz il a pleu à Nostre Seigneur moy délivrer et oster ; mais a toujours demourray en l’union de nostre mère saincte Église, et en l’obéissance de nostre saint père le Pape de Romme. Et cecy je diz, afferme et jure par Dieu le Tout-Puissant, et par ces sains Evangiles. Et en signe de ce, j’ay signé ceste cédule de mon signe. Ainsi signée : “Jehanne †” » (Quicherat I, 447-448).

Cauchon a substitué à une formule très brève, une formule très longue énumérant tous les crimes reprochés à Jeanne. C’est ce qu’attestent des témoins de la scène, lors du procès en nullité, en tirant comme conclusion que Jeanne n’a pas abjuré et que, de ce fait, l’accusation de *relapse était dépourvue de fondement juridique. D’une part, deux des manuscrits de l’Instrumentum portent en marge la précision que, « avant la fin de la sentence, Jeanne, craignant le feu, a dit vouloir obéir à l’Église ». Elle n’a donc pas agi librement, mais sous une menace terrifiante. En outre, lors du *procès en nullité trois objections à l’existence d’une abjuration ont été présentées : en premier lieu, la formule courte ne contenait pas tous les aveux de la formule longue en latin, elle aurait reconnu ses mensonges, mais non l’invocation du diable ; en second lieu, elle aurait dû disposer d’un temps de réflexion avant d’être sommée de se rétracter ; en dernière instance, sa signature lui a été extorquée par un de secrétaires présents qui l’a comme forcée à écrire. Mais, plus encore, Jeanne n’étant pas tombée dans les crimes qui lui étaient reprochés, elle ne saurait être relapse. Il y a là une contradictio in terminis.

En outre, Massieu avait été interrompu par Évrard dans son explication du contenu et du sens de la cédule d’abjuration et ne put donc fournir à Jeanne une explication complète et intelligible pour elle. La formule courte de l’abjuration est la suivante : « Je Jehanne, appelee la Pucelle, miserable pecheresse, apprez ce que j’ay congneu le las d’erreur auquel je estoys tenue, et que, par la grace de Dieu, suis retournee a nostre mere saincte Église affin que on veoye que, non pas fainctement, mais de bon cueur et de bonne volunté, suis retournee a icelle, je confesse que j’ay grefvement peché, en faignant mensoigneusement avoir eu revelacions de par Dieu et ses anges, saincte Katherine et Marguerite, &. / Et de tous les dictz et fais, qui sont contre l’Église, je me revocque ; et vueuil demourer en l’union de l’Église, sans jamais en departyr. / Tesmoing mon seing manuel. / Signé Jehanne. Une croix » (ms 518 d’Orléans).

Charles de *Maleissye a démontré que Jeanne n’a pas abjuré en se fondant sur les dépositions des témoins de Saint-Ouen. Pour *Boucher, Jeanne a dit qu’elle se soumettait au jugement de l’Église, mais « quant à ce que Jeanne entendait par le mot Église, je me rapporte à ce qu’elle avait alors dans l’esprit (Notre Saint-Père le Pape) ». Selon Jean de *Mailly, « plusieurs des assistants disaient ne pas se soucier beaucoup de cette abjuration, car ce n’était qu’une comédie ; et, comme il semble au témoin, Jeanne ne se souciait pas beaucoup de cette abjuration, n’en tenait pas compte ; et ce qu’elle fit en abjurant ainsi, elle le fit vaincue par les prières des assistants ». Il n’y a eu qu’une espèce d’abjuration, une dérision, et Jeanne n’avait fait que se moquer et n’en tenait pas compte. *La Chambre utilise bien le mot « abjuration » mais précise que « Jeanne fit ses conditions et que la formule était de six à sept lignes ». Selon Aimond de *Macy, pour éviter le péril, Jeanne dit qu’elle était contente de faire tout ce que l’on voudrait, mais Macy se trouvait dans la foule, non sur l’estrade. Nicolas *Caval, ami intime de Cauchon, déclare : « Je ne sais rien. » Guillaume du Désert, très pro-Anglais, avoue quod erat una derisio. *Taquel, *Manchon, *Colles et Massieu appellent abjuration le fait que Jeanne ait mis une petite croix sur la cédule. Pour sa part, *Courcelles témoigne : « Ce que j’entendis bien, c’est que quelques-uns des assistants interpellaient l’évêque, lui reprochant de ne pas achever la sentence. »

Au *procès en nullité, il lui est demandé qui était l’auteur de la formule d’abjuration commençant par Tu Johanna. Sa réponse fut : « Je ne le sais pas et ne sais pas qu’on en ait fait lecture à Jeanne et je ne sais pas non plus qu’on lui en ait donné l’explication. » Or, il s’agit du passage où il est affirmé que Jeanne a abjuré de ses erreurs. Il ressort clairement aussi que la cédule n’est pas une formule d’abjuration à l’indignation des Anglais qui font pleuvoir invectives et pierres. De plus, Jeanne n’a pas mis la main sur les Évangiles. En outre Massieu affirme qu’« Évrard me remit la cédule pour que je la lise et je la lus devant Jeanne », ce qui semble exclure que Jeanne en ait répété le contenu à haute voix. Manchon, qui se trouvait à côté d’elle et prenait note de tout, déclare : « Je ne sais si elle prononçait les mots à la suite du lecteur, mais ce que je sais, c’est qu’elle souriait. » Il semble assez inconcevable dans ce contexte que Jeanne ait répété les paroles de ce qui, de toute façon, n’est que la sentence tronquée. Jeanne d’Arc n’avait-elle pas déclaré : « Si j’eusse dit que Dieu ne m’a pas envoyée, je me damnerais moi-même, car, en toute vérité, c’est Dieu qui m’a envoyée » ? Le Rév. Francis M. *Wyndham montre bien dans une lettre à Charles de Maleissye, en date du 3 octobre 1913, que « l’accusé devait faire l’acte comme acte entièrement libre et fait de sa propre volonté. Dans toutes les églises de la ville ou de la localité, les juges devaient annoncer quelques jours auparavant que telle personne ferait acte d’abjuration à tel endroit et à telle heure. – L’accusé devait mettre la main sur les Évangiles et lire la formule d’abjuration d’une voix haute et intelligible, dans la langue vulgaire, afin que tout le peuple puisse en tenir compte ; ou la répéter phrase par phrase, après un notaire ou un clerc.

Mais les annonces de quelques jours ne furent pas faites, attendu que les juges décidèrent, le 23 mai, que la séance à Saint-Ouen se ferait le lendemain. – Jeanne n’a pas été libre et elle n’a pas pu agir volontairement ; elle n’a pas eu connaissance, ni avant le 24 mai, ni pendant la séance, ni après la séance, de la cédule qui se trouve dans les actes du Procès et que l’on a prétendu qu’elle a lue à Saint-Ouen. Elle n’a pas mis la main sur les Évangiles.

Il s’ensuit, d’après mon avis, que les juges n’avaient aucune intention de tenir une assemblée, réglée par les règlements de l’Inquisition, où se ferait un acte valide selon ces règlements. » « Cauchon jette à terre le sac du procès, et le cardinal de Winchester, en faisant taire son chapelain [qui venait de traiter Cauchon de traître], nous montre que lui-même prend la responsabilité de toutes les *irrégularités commises. Sans mandat, mais pour couvrir Cauchon de son autorité, c’est lui qui accepte que Jeanne soit reçue à pénitence » (Maleissye). Le lundi 28 mai, il fallait établir la rechute de Jeanne et donc son abjuration. Cauchon ne convoque que sept assesseurs, et encore faut-il que Warwick ailler quérir en personne Manchon qui, terrorisé, ne s’était pas présenté. Il sera aux ordres : « Il n’aurait pas osé en remontrer à de si hauts personnages. »

Guillaume *Bouillé montre bien que Jeanne, « pour être revenue, après son abjuration, à plusieurs de ses affirmations précédentes, ne doit pas pour cela être regardée comme relapse. En effet, 1e Jeanne s’est justifiée en disant n’avoir pas compris la formule d’abjuration ; 2e on n’a pas observé à son égard ce qui était demandé par la plupart des conseillers, une nouvelle lecture de la formule d’abjuration, suivie d’une admonestation ; au lieu de s’en tenir à cet avis, on s’est hâté de la livrer au supplice ; 3e Jeanne a donné de la reprise de son *vêtement masculin les raisons suivantes : ce vêtement était plus convenable tant qu’elle était au milieu des hommes ; on n’avait pas tenu les promesses faites, de la laisser assister à la messe, de la mettre hors des fers, de lui donner les prisons gracieuses, sitôt qu’elle aurait revêtu les habits de son sexe. C’est au procès. Il est injuste de la regarder comme relapse, puisqu’elle n’était pas précédemment tombée dans l’hérésie, et n’en était pas suspecte. N’ayant nullement compris la formule d’abjuration, elle ne peut pas en avoir abjuré le contenu ; les imputations qui y sont renfermées n’ont pas été avouées par elle, elle n’en a pas été convaincue ; il n’en est pas fait mention dans le cours du procès. Cependant il est essentiel, pour qu’il y ait rechute ou relapse, que l’on soit revenu à une hérésie précédemment abjurée canoniquement, après en avoir été manifestement convaincu, ou en avoir été véhémentement suspect » (Mémoire). *Montigny abonde dans le même sens : « L’abjuration suppose l’existence des crimes abjurés. Il est impossible d’abjurer ce qui n’existe pas. La Pucelle n’a commis aucune des iniquités énumérées dans la cédule ; son acte est nul et de nul effet contre elle ; l’on ne peut pas la dire tombée dans des fautes dont elle fut toujours innocente. »

Thomas *Basin tire argument du fait que celui « qui nierait un fait connu de lui seul, ignoré de tous les autres, mentirait, et violerait la loi qui défend le mensonge ; il agirait contre sa conscience, et édifierait pour l’enfer. Pareil commandement serait impossible, car la loi regarde comme impossible ce que le droit défend de faire. C’est, je crois, ce que Jeanne disait parfois, alors qu’elle affirmait qu’il lui était impossible de faire ou de dire le contraire de ce qu’elle avait fait ou dit par le commandement de Dieu ; qu’elle s’en rapportait à Dieu seul de ses révélations, et de ce qu’elle avait fait sur le commandement intimé dans ces mêmes révélations. Rappelons ce qui a été établi jusqu’à présent : Jeanne a eu de vraies révélations ; de par une loi privée, c’est-à-dire de par l’esprit de Dieu, elle a reçu certains ordres et commandements à accomplir ; ceux qui ont des révélations prophétiques ont la certitude de la vérité de leurs révélations. […] Voilà pourquoi les juges, eussent-ils été légitimes, c’eût été de leur part un commandement déraisonnable et indiscret de lui commander d’abjurer semblables révélations. Pareil commandement eût été nul de droit, vu surtout que l’Église ne juge pas des choses secrètes […]. Au cas où l’on aurait voulu par censure ecclésiastique la contraindre à cette abjuration, elle aurait dû supporter humblement pareille censure, plutôt que d’agir contre sa conscience en se rendant au commandement qui lui aurait été fait ; elle le devait plutôt que de mentir, de se parjurer, en niant que Dieu lui eut fait des révélations » (Ayroles I, 350-351).

Jean *Bréhal examine de près la question : « Mais, objectera-t-on peut-être : finalement, c’est-à-dire le jour de sa mort, elle a renoncé à ses *voix, elle a avoué avoir été trompée par elles, en ce qu’elles lui avaient promis de la délivrer de prison ; et elle a professé que désormais elle ne les croirait plus. 1) Ces informations, autant qu’on puisse l’induire des témoins les moins suspects et les moins indignes de foi sur lesquels elles se basent, ne disent pas clairement cela ; elles disent au contraire qu’elle a constamment assuré avoir eu des apparitions et des révélations. Venaient-elles des bons ou des mauvais esprits ? Elle s’en est rapportée à l’Église, ainsi qu’elle l’avait fait ; et en cela elle devait être entièrement absoute et nullement condamnée. 2) CES INFORMATIONS N’ONT AUCUNE VALEUR, NI IMPORTANCE ; parce qu’elles ont été consignées par écrit, ainsi que la date en fait foi, lorsque la sentence était rendue et exécutée ; que les prétendus juges avaient fait tout ce que leurs fonctions réclamaient ; qu’elles sont en dehors des actes du procès ; qu’il n’y a nulle signature, nul paraphe. Elles sont donc non avenues. 3) Les informations établissent que ce fut en ce moment qu’on lui signifia qu’approchait l’heure de l’horrible supplice, le bûcher. Elle avait toujours dit le redouter plus qu’aucun autre genre de mort. Il n’y aurait pas lieu de s’étonner que cette candide et tendre jeune fille, épuisée par le long et cruel supplice d’une barbare prison, par le poids des chaînes, l’imagination saisie à la pensée des flammes qui allaient bientôt l’envelopper, ait eu PEUT-ÊTRE, un moment de variation. Ce serait la suite de l’infirmité humaine, et surtout de l’infirmité de la femme. […] 4) Pour lui faire entièrement abjurer ses révélations, tant, et de si hauts personnages employèrent de si longues, je ne dis pas exhortations, mais bien tortures, que l’homme le plus docte, eût-il eu sa conviction, aurait eu grande peine à y persévérer. Et cependant elle ne fit que s’en rapporter à Dieu et à l’Église ; ce qui ne prouve pas qu’elle les ait abandonnées ; mais uniquement qu’elle s’est humblement soumise à sa mère Église ; acte que précisément on faisait semblant depuis longtemps de solliciter d’elle ; mais dans un sens captieux, ainsi qu’on est en droit de le conclure évidemment » (Ayroles I, 525-527).

D’après l’abbé Durand, « il s’est produit, au cimetière Saint-Ouen, une chose qu’on a voulu faire passer pour une abjuration canonique en cause de foi. Étudiés de près, les faits répondent qu’il y a eu un semblant d’abjuration, une prétendue abjuration ; mais de véritable abjuration canonique en cause de foi il n’y en a pas eu, et, vu la manière dont les choses se sont passées, il n’a pu y en avoir ». Lors du procès sur l’héroïcité des *vertus de Jeanne d’Arc, le cardinal Parocchi, protecteur de la cause en cour de Rome, fit savoir que si la pièce relatant l’abjuration était authentique, il ne serait pas possible de passer outre, car Jeanne aurait manqué à l’héroïsme nécessaire. Il revint au chanoine Ulysse Chevalier, de Romans (Drôme), d’étudier la question. Il arriva aux conclusions suivantes : « 1° La formule d’abjuration insérée dans le procès-verbal de condamnation n’est point celle qu’on a lue à la Pucelle et qu’elle a signée. 2° La formule authentique ne constituait pas une abjuration authentique en matière de foi. 3° En s’y soumettant, Jeanne a contrevenu à ses voix, mais son acte manqua des conditions essentielles de connaissance et de volonté » (L’abjuration de Jeanne d’Arc au cimetière de Saint-Ouen et l’authenticité de sa formule. Étude critique, Paris, 1902).

Cependant l’École critique française, qui suit la légende anglaise de la Pucelle, est bienveillante pour Pierre Cauchon et dure envers Jeanne. *Valet de Viriville estime que le 24 mai 1431, Jeanne a abjuré « son patriotisme » (Procès), tandis qu’Henri *Martin y voit son « jour de défaillance et de reniement » (Jeanne d’Arc), et que Jules *Michelet estime que Jeanne va de rétractation en rétractation. Elle en fait une première en présence du tribunal. Mais le drame terminé, « elle ne pouvait manquer de rétracter sa rétractation », autrement dit de réaffirmer l’origine céleste de ses révélations et de ses voix. Mais, le jour du supplice, Jeanne « rétracte la rétractation de sa rétractation », niant à nouveau ses révélations. « Cette rétractation finale de ses Voix, j’affirme qu’elle l’a pensée » (Histoire de France V, 172).

L’abjuration est niée, mais pour de tout autres raisons, par Charles *Boulanger : n’y eut-il pas criminels et victime ? Depuis quand y aurait-il à démontrer d’abord que la victime n’a pas failli ? Après avoir déterminé ce que les interrogateurs, chargés de la révision du premier procès, firent pour orienter les dépositions, il importe de vérifier, de comptabiliser les dires des témoins trop intéressés à ne pas répondre dans le sens qu’on leur indique pour n’être pas suspects. Alors : que sont les interrogateurs – dans quel sens interrogent-ils – que sont les témoins – que témoignent-ils ? Quel est le bilan de leurs témoignages ? […] Enchevêtrement de contradictions – mensonges – parjures – forfaitures – sacrilèges – sur une toile de fond tissée de coups de force et de *viol. Les coupables – comme les enquêteurs – se confondent eux-mêmes. Deux procès politiques soudés par une imposture : l’Abjuration » (Enterrement de l’Affaire Jeanne d’Arc : « Triomphe » de l’Université de Paris, 1956).

Voir Passim. Litt.L’abjuration de Jeanne d’Arc au cimetière de Saint-Ouen et l’authenticité de sa formule. Étude critique (chanoine Ulysse Chevalier, 1902) ;Jeanne d’Arc a-t-elle abjuré, au cimetière de Saint-Ouen ? La vérité sur le drame du 24 mai 1431, d’après les conclusions présentées à Paris au Congrès des Sociétés Savantes, le 1er avril 1902 (abbé Philippe Hector Dunand, 1835-1912) ; et, du même, L’abjuration du cimetière Saint-Ouen d’après les textes. Étude critique précédée d’une lettre à Mgr Touchet, évêque d’Orléans ; « Jeanne d’Arc a-t-elle abjuré ? » (Marcel Hébert, 1851-1916, Revue de l’Université de Bruxelles, 1913) ;Les voix et les visions de Jeanne d’Arc ;Jeanne relapse et sainte (G. Bernanos, 1934) ;

Lumière sur un point d’histoire. Jeanne d’Arc n’a pas abjuré à Rouen (abbé Paulin Giloteaux, 1964).

ABRÉVIATEUR DU PROCÈS (L’). Histoire de Jeanne d’Arc, d’un auteur anonyme, rédigée, vers 1500, par ordre du roi Louis XII. Elle est suivie d’un résumé des deux procès. L’auteur écrit dans le prologue que Jeanne, « en la ville de *Rouen pour ses démérites, je leur respons qu’elle fut condempnée et exécutée, mais ce fut iniquement et par envie, ainsy qu’il est monstré clerement par le procès desdites condempnacion, et mesmes de son absolucion, lequel jay voulu cy apprez metre par escript, par lequel on pourra veoir clerement, comme faulcement, iniquement, par envye, et non par justice, elle fut condempnée et exécutée ». Il apporte des précisions sur l’entrevue de Jeanne et du dauphin à *Chinon : « Combien que ès chroniques que j’ai vues, il ne soit fait mention d’une chose que depuis longtemps j’ouïs dire et révéler, non pas une fois seulement, mais plusieurs, à de grands personnages de France, qui disaient l’avoir vu en chronique bien authentique ; après l’avoir dès lors rédigée par écrit, tant pour l’autorité et la réputation de celui qui la disait que parce qu’il me sembla que cette chose était digne de mémoire, je l’ai bien voulu ici mettre par écrit. C’est que le roi, après qu’il eut ouï ladite Pucelle, fut conseillé par son confesseur ou autres, de lui parler en secret et de lui demander, sans témoins, s’il pourrait croire certainement que Dieu l’avait envoyée devers lui, afin qu’il pût mieux se fier à elle, et ajouter foi en ses paroles ; ce que ledit seigneur fit. À quoi elle répondit : “Sire, si je vous dis des choses si secrètes qu’il n’y a que Dieu et vous qui les sachiez, croirezvous bien que je suis envoyée par Dieu ?” Le roi répond à ce que la Pucelle lui demande. “Sire, n’avez-vous pas bien mémoire que le jour de la Toussaint dernière, vous étant en la chapelle du château de *Loches, en votre oratoire, tout seul, vous fîtes trois requêtes à Dieu ?” Le roi répondit qu’il était bien mémoratif [qu’il avait souvenance] de lui avoir fait quelques requêtes. Et alors la Pucelle lui demanda si jamais il avait dit et révélé lesdites requêtes à son confesseur ou à autre. Le roi dit que non. “Et si je vous dis les trois requêtes que vous fîtes, croirez-vous bien à mes paroles ?” Le roi répondit que oui. Alors la Pucelle lui dit : “Sire, la première requête que vous fîtes à Dieu, fut que vous priâtes, que si vous n’étiez vrai héritier du royaume de France, que ce fût son plaisir de vous ôter le courage de le poursuivre, afin que vous ne fussiez plus cause de faire et soutenir la guerre dont procèdent tant de maux, pour recouvrer ledit royaume. La seconde fut que vous le priâtes que si les grandes adversités et tribulations que le pauvre peuple de France souffrait et avait souffert si longtemps procédaient de votre péché, et que vous en fussiez cause, que ce fût son plaisir d’en relever le peuple, et que vous seul en fussiez puni et en portassiez la pénitence, soit par mort ou autre peine qu’il lui plairait. La tierce fut que si le péché du peuple était cause desdites adversités, que ce fût son plaisir de pardonner audit peuple, d’apaiser son ire et de mettre le royaume hors des tribulations èsquelles il était, il y avait déjà douze ans et plus”. »

Il écrit que « la renommée croissoit tous les jours, pour ce que les affaires du royaume venoient toutes à bonne fin, et ne failloit ledit seigneur de venir à chief de toutes les entreprinses qu’il faisoit par le conseil de ladicte Pucelle, aussi elle avoit l’honneur et la grace de tout ce qui se faisoit. Dont aulcuns seigneurs et capitaines, ainsi que je trouve par escript, conceurent grand hayne et envye contre elle : qui est chose vraisemblable et assez facile à croire, attendu ce qui advint assez tost après ; car, elle estant à Laigny-sur-Marne, fut advertie que le duc de Bourgoingne et grand nombre d’Anglois avoient mis le siége devant la ville de *Compiègne, qui avoit, n’a pas long temps, esté réduicte en l’obéissance du roy ; et se partist avecques quelque nombre de gens d’armes qu’elle avoit avecques elle, pour aller secourir les assiégez dudit lieu de Compiègne. La venue de laquelle donna grant couraige à ceulx de ladicte ville » (Quicherat IV, 255-266).

Voir Compiègne, Trahison de Jeanne d’Arc.

ACHARD. Ecclésiastique français, qui prononce le *panégyrique de Jeanne d’Arc ou l’héroïsme de la chasteté, à la cathédrale de Gap, le 24 mai 1914. « Par ce mot de chasteté, je n’entends pas cette vertu telle qu’on pourrait se la représenter sous le symbole d’un solitaire se roulant dans les buissons du désert pour imposer silence à sa chair […], je veux dire cette force morale et surnaturelle qui, comme l’entendent théologiens et philosophes catholiques, règle selon la raison et les états de vie de chacun les appétits des sens. […] Un jour, au temps des rois juifs, *Judith délivre sa ville de Béthulie en tranchant la tête d’Holopherne. Voulez-vous savoir la cause du triomphe de l’héroïne ? Écoutez le Saint-Esprit vous le dire par la voix du peuple chantant à travers les rues : “Eo quod castitatem amaveris, – parce que vous avez aimé la chasteté, – ideo et manus Domini confortavit te, – la main du Seigneur vous a fortifiée, – et eris benedicta in æternum, – et vous serez bénie à jamais” (Judith 15, 11). Telle est l’épigraphe qu’on peut écrire sur le socle de la statue de Jeanne d’Arc. Oui, Jeanne, parce que tu as aimé la chasteté, le Seigneur a fortifié ton bras et, ce soir, nous empruntons la voix de l’Église universelle pour te dire une fois encore : Bienheureuse. »

« Quelle nation moderne peut s’enorgueillir de compter dans ses annales une figure comparable à celle de cette héroïne, de cette sainte, de cette *martyre ! Sa seule attache à la plus noble des vertus de son sexe, la Chasteté, fera que toujours la sincérité se refusera à défigurer la plus noble image de notre histoire. […] À l’exemple de cette grande patriote, jeunes gens, soyez chastes pour conserver à la patrie votre sainte jeunesse et votre ardente énergie. […] À l’exemple de votre bienheureuse sœur de Lorraine, jeunes filles, soyez chastes. »

ACTION FRANÇAISE. Mouvement politique fondé, en 1898, par Henri Vaugeois et Maurice *Pujo, de ligne antidreyfusarde et donc antisémite, devenue monarchique avec Charles *Maurras. Le journal L’Action Française existe de 1908 à 1944. En 1912, Léon Devos analyse la ligne du mouvement dans Jeanne d’Arc, le droit divin et l’Action Française. Il relève un article de Maurras, « Le droit divin et la démocratie », dans lequel il écrit : « Quant au droit divin, celui que nous rejetons (en général, car il garde quelques partisans chez les royalistes), c’est celui qui procéderait d’une désignation nominative, directe et surnaturelle du roi de France, analogue à celle des rois d’Israël, et au nom de laquelle les théologiens gallicans opposaient le roi de Paris au pape de Rome ; mais tous les catholiques d’Action Française admettent pour la France un droit à être bien gouvernée, par le légitime héritier d’Henri IV et de Saint-*Louis au droit à recueillir son héritage, et ces droits-là, comme tous les droits, sont divins du point de vue du catholicisme. C’est ainsi que les entend le Duc d’Orléans en personne. » Devos en tire comme conclusions « 1° que le seul droit divin qui garde quelques partisans chez les royalistes c’est celui qu’il plaît à Maurras d’imaginer ; 2° que Maurras se porte garant de la pensée du Duc d’Orléans quant au droit divin ; 3° que ni le droit divin imaginé par Maurras ni celui auquel il limite la pensée du Duc d’Orléans, ne sont le droit divin proclamé par le Saint-Siège et par Jeanne d’Arc ». Il menace de démissionner de la présidence de la section d’Hazebrouck, parce que, écrit-il, « je n’entends ni apporter mon adhésion, ni amener celle de mes concitoyens à une autre monarchie qu’à la monarchie très chrétienne, à la monarchie de droit divin, – et l’on sait assez ce que cela veut dire depuis la *béatification de Jeanne d’Arc ». Il souligne que « c’est Jeanne d’Arc – dont se réclame précisément l’Action Française – c’est Jeanne d’Arc qui aura imposé cette classification aux Français de notre temps : d’une part, les mystiques, c’est-à- dire ceux qui, comme vous et moi, prennent Jeanne d’Arc telle que nous la montre l’histoire, proclamant que la France est le royaume du Christ et que le Roi de France est le lieutenant du Christ ; d’autre part, les menteurs qui, comme les démocrates et les positivistes, expliquent bêtement Jeanne d’Arc par l’influence du *Bois-Chenu et prétendent qu’elle appartient à tous les partis ou qu’elle n’est d’aucun parti. À quoi je réponds, ne voulant connaître que l’intérêt national sauvegardé par la vérité historique intégrale : “À bas les menteurs ! Et vive la France !” »

Voir Barrès (Maurice), Bernanos, Brasillach, Camelots du roi, Catéchisme de la fête nationale de sainte Jeanne d’Arc, Clérissac, Compagnons de Jeanne d’Arc, Delteil, Droite nationaliste, Hanna, Lemaître, Lucie-Smith, Marianne, Maurras, Monarchie (Jeanne et la), Paris, Patronne du patriotisme, Pujo, Real del Sarte, Reliquaire de Jeanne d’Arc, Revue Française, Thalamas.

ADAM (AOLPHE, 1803-56). Compositeur français. Voir Chants à Jeanne d’Arc.

ADELINE (GUILLAUME, V. 1400/10-1455). *Dominicain, maître régent de théologie, à l’*Université de Paris. Il ne paraît au *procès de condamnation de Jeanne d’Arc que le 18 avril, et est alors chargé d’exhorter la Pucelle à se soumettre à l’Église militante. En 1438, il entre dans la « synagogue de satan » de tendance vaudoise, et sera poursuivi pour cela.

AFFICHES ET JEANNE D’ARC. Face à l’empire allemand, une affiche proclame « Honneur à Jeanne d’Arc. Ô Toi qui as libéré la France de l’Invasion Étrangère Protège l’âme de nos Enfants et Garde au cœur des Français, avec la Foi de nos Pères, l’amour de la Patrie et le Suprême Espoir des Revanches futures ». Quand les Allemands bombardent et incendient la cathédrale de *Reims, lors de la *guerre de 1914-2018, des centaines d’affiches et de cartes postales paraissent qui représentent l’incendie avec une légende presque uniforme : « Honte à jamais au peuple, / Au peuple abject, immonde, / Qui ne respecte rien dans sa lâche fureur ; / Ni monuments sacrés, chefsd’œuvre de ce monde / Ni parchemins signés sous le sceau de l’Honneur » (Cité par G. Krumeich). Jeanne tient le drapeau à fleur de lys dans la main, symbole clairement catholique.

Jeanne est utilisée à des fins de propagande pendant la deuxième guerre mondiale. Dans l’État français, une Jeanne d’Arc porte son *étendard, avec derrière elle la jeunesse de France dirigée par le maréchal *Pétain, et au fond les villes de *Rouen, *Orléans, *Paris et Reims, la légende disant : « *Domremy 1412 – Rouen 1431. Le 11 mai 1941. Devant Jeanne d’Arc héroïne de l’unité nationale qui à dix-huit ans sauva sa patrie, les jeunes Français rassemblés s’engagent à servir le pays et son chef par l’effort, l’union et le don de soi » (imprimerie du Maréchal). Côté allemand, une Jeanne d’Arc les mains enchaînées, se dresse au-dessus de la ville de Reims en proie aux flammes, à côté de la cathédrale, avec pour slogan : « Les assassins reviennent toujours… sur les lieux de leur crime », les assassins en question étant les Anglais. « Grâce aux Anglais… notre Chemin de croix 1939/40 », légende d’une affiche où l’on voit *Napoléon de dos face à un soleil éclatant, un soldat courbé portant une croix et Jeanne dévorée par les flammes.

Pour 1962, l’affiche présente une Jeanne stylisée le pommeau de son épée devant le visage, la légende disant : « Fête de Jeanne d’Arc-Foi-Jeunesse-Volonté. » L’on verra nombre d’affiches dans le musée de *Chinon.

Les affiches peuvent aussi servir la *commercialisation, telle l’affiche de la Société d’Automobiles Ernst et Cie, de Paris, qui présente comme marque déposée La Jeanne d’Arc (Source partielle *R. Pernoud).

Affiches d’Eugène Grasset (1845-1917), pour le Théâtre de la Renaissance, de Georges de Feurre (1868-1943).

Voir Antoine, Art (Dessins et œuvres sur papier, estampes), Cartes postales, Droite nationaliste, Guerre de 1914-1918, Vichy (Régime de).

AGAARD (O. H.). Historien suédois, il publie une étude historique, Om Hovedaarsagerne til Frankrigs Fald og Gjenoprejsning under den 100-aarige franskengelske Krig samt et almindeligt overblik paa den henhørende historiske Literaturs Værd og Betydning, en 1878, dans laquelle il écrit que « Jeanne d’Arc est un *miracle, elle restera toujours, dans l’histoire, l’expression la plus noble que Dieu ait donnée à l’amour de la patrie. Son nom restera à jamais inséparable au réveil de l’esprit national en France ».

ÂGE DE JEANNE D’ARC. La plupart des historiens s’accordent à considérer qu’il est difficile d’avancer avec précision la date de naissance de Jeanne. Elle-même affirma qu’elle en avait une idée approximative. Sans doute, serait-elle née en 1412, le 6 janvier. Elle est morte brûlée vive le 30 mai 1431 (le jour de la Fête-Dieu, la veille de la fête de *Notre-Dame-de-Bermont, 31 mai, d’après le Pouillé de Toul de Dom Benoît Picard). D’après ses propres déclarations au premier procès et celles des témoins au second. Jeanne d’Arc devait être âgée de 19 ans environ au moment de sa mort sur le bûcher (réponse à Pierre *Cauchon, le mercredi 21 février 1431). À Jean *Beaupère, elle dit, le 27 février : « Voilà bien sept ans qu’elles [mes saintes] m’ont prise pour me gouverner », précisant encore, le même jour, que « c’est à l’âge de treize ans à peu près que la voix m’est venue pour la première fois ». Ces précisions font remonter sa naissance au début de 1412. Rodrigue Macart a effectué le relevé des différentes déclarations sur le sujet. 1407 ou 1408 : *Hauviette, l’amie préférée de Jeanne. 1409 : chroniqueurs bourguignons ; Jean *Chartier ; Enguerrand de *Monstrelet. 1410 : Hérault de *Berri, premier hérault du roy de France (Quicherat IV, 40-50) ; Nicolas de *Houppeville ; frère Martin *Ladvenu ; Mgr Jean *Le Fèvre. 1411 : *greffier de la Chambre des Comptes de Brabant ; Perceval de *Cagny ; Pierre *Cusquel, juré au procès ; un chevalier de Saint-Jean-de-Jérusalem ; Pierre *Miget, docteur en théologie ; Paul *Pontanus, avocat consistorial;Jean *Riquier, chapelain en l’église de Rouen. 1411 ou 1412 : *Chronique de la Pucelle publiée par Denys Godeffroy ; Jean *Massieu. 6 janvier 1412 : Perceval de *Boulainvilliers (voir sa lettre dans la notice), chambellan de *Charles VII. 1412 : Pierre *Bouchier, curé de Bourgauville (Calvados) ;Le *Bourgeois de Paris ; Me Guillaume *du Désert, chanoine à Rouen, juré au procès ; réponses de Jeanne les 21, 24 et 27 février 1431 ; Théodore de *Lellis, évêque de Feltre, futur cardinal ; Pierre *Maugier, avocat de la famille d’Arc ; le pape *Pie II ; Ysembard de *La Pierre ; Nicolas *Taquel, juré au procès. 1412 ou 1413 : *greffier de La Rochelle, qui n’est pas un témoin oculaire. 1413 : Jean d’*Aulon ; Dom Thomas *Marie, prieur de Saint-Michel, près de Rouen ; Christine de *Pisan. 1413 ou 1414 : *greffier de l’Hôtel de ville d’Albi, qui avait envoyé poudre et salpêtre à *Orléans assiégée. Même si la moyenne s’établit à 1411, la date retenue est celle du 6 janvier 1412. La question de l’âge de Jeanne est restée, à l’époque, sans grande importance : ainsi le greffier de La Rochelle évoque l’âge de 16 ou 17 ans tout comme celui de Brabant ; la Chronique Morosini précise 18 ou 19 ans ; Lefèvre de Saint-Rémy lui donne 20 ans ; dans l’entourage royal, on a opté pour « un âge tendre comme la fillette de 16 ans célébrée par le Ditié » ; les chroniqueurs italiens cités par *Quicherat, *Pie II (IV, 507), L. *Buonincontro (IV, 505), Ph. de *Bergame (IV, 521) sensibles à la nécessaire précocité du héros ont évoqué 12, 14 ou 16 ans. Les textes ont précisé son appartenance à la classe des « puellæ » (pucelles, jeunes filles à marier). C’est entre les deux procès que son âge devint un réel enjeu : une cause de nullité pouvait être évoquée. L’avocat de la famille de Jeanne, P. *Mauger, plaida cette cause. Cet argument ne fut pas retenu dans la sentence finale.

*Voltaire croira bon de soutenir que Jeanne a déclaré avoir 29 ans (Éclaircissements historiques, 1793), assertion infondée lui permettant d’exercer son ironie. Edmond *Richer ne parle pas de l’âge de la Pucelle ; *Godefroy cite une fourchette de 18 à 20 ans selon les sources ; Villaret situe sa naissance en 1412 (Histoire de France) ; *L’Averdy n’en pipe mot ; *Lebrun des Charmettes la fait naître en février ou mars 1411 ; *Barante parle de 17 à 18 ans ; *Michelet se borne à dire que la « soi-disant sorcière avait 18 ans » lors de son procès ; Jules *Quicherat retient que Jeanne est « née le jour des Rois 1412 » ; Siméon *Luc retient implicitement l’année 1412 pour la naissance de Jeanne ; Théophile *Lavallée la place en 1409 ; Henri *Martin la situe pour l’Épiphanie 1412 ; la date du 6 janvier 1412 est aussi retenue par Henri*Wallon et par Marius *Sepet ; le P. *Ayroles aussi, qui y voit un événement prémonitoire de la *sainteté de Jeanne d’Arc : « Le 6 janvier 1412 […] Dieu fit naître l’enfant destiné à être un exposé par les faits de la vérité des enseignements chrétiens et comme une nouvelle promulgation de l’Évangile ». Gerold *Krumeich à qui nous empruntons ces données, a également interrogé les *panégyriques de Jeanne d’Arc dont nous nous possédons le texte. Il a constaté que seul Mgr *Gillis parle de l’Épiphanie 1412, alors que les autres panégyristes se bornent à dire que Jeanne avant 18, 19 ou 20 ans à sa *mort. L’ouvrage d’Ayroles ayant exercé une forte influence sur le *procès de béatification de la Pucelle, la date de l’Épiphanie s’imposa, et elle est retenue par le décret déclarant Jeanne d’Arc Vénérable : « La Vénérable servante de Dieu, Jeanne d’Arc, naquit au bourg de *Domremy […] le 6 janvier 1412. »

Gabriel *Hanotaux quant à lui précise « qu’on accepte, généralement, comme date de naissance de Jeanne, le 6 janvier 1412 » (Jeanne d’Arc, Paris, 1911). La date du 6 janvier s’est progressivement établie au XIXe siècle, et ce malgré, par exemple, l’avis opposé d’Anatole *France, républicain ancré à gauche, qui s’est évertué à ignorer la lettre de Perceval de Boulainvilliers : « Elle est tout à fait fabuleuse, et la préoccupation hagiographique trop évidente » (Vie de Jeanne d’Arc, Paris, 1908, t. 1). Cette fameuse lettre au duc de Milan (29 juin 1429), que cite Régine *Pernoud (Régine Pernoud et Marie-Véronique Clin, Jeanne d’Arc, Paris, 1986), est la seule source, à ce jour, qui parle de l’Épiphanie de 1412, c’est-à-dire qui donne le 6 janvier 1412 comme date de la naissance de la Pucelle. Philippe *Contamine (Jeanne d’Arc, histoire et dictionnaire) et ses auteurs n’ont pas exclu cette date. Colette *Beaune non plus, qui précise toutefois : « On était le 6 janvier… ou non. Car c’est trop joli pour être honnête » (Jeanne d’Arc.Vérités et légendes, Paris, 2008). Elle précise que « 1412 est l’année la plus généralement retenue, mais 1411 et 1410 sont possibles » (Colette Beaune, Jeanne d’Arc, Paris, 2004), et ajoute que savoir son âge avec précision pourrait d’ailleurs être suspect de préoccupations astrologiques mal venues. Jeanne a cependant répondu à ses juges en donnant un âge précis contrairement aux usages de ses contemporains en vigueur à l’époque. « Elle avait donc 17 ans quand elle entre dans l’Histoire et 19 ans quand elle mourut » (Michaud-Fréjaville, La Jeunesse de Jeanne dans les traités en sa faveur, Amiens, 1998, Études médiévales, 2000).

Les documents officiels ne s’intéressaient pas à cette question ; la commune de Domremy ne possédait pas de registre paroissial des baptêmes. Jean *Jacoby soutient la thèse d’une naissance de Jeanne en 1407. Il constate à partir des divers témoignages réunis, que « les auteurs informés de sources officielles, ont une tendance à rajeunir la Pucelle, tandis que les chroniqueurs et les historiens qui ont également usé de renseignements privés lui prêtent tous un âge plus avancé », notamment Giovanni *Sabadino degli Arienti, qui, « d’après divers renseignements, notamment ceux fournis par son compatriote Fileo Trovato, habitant près de Reims », écrit en 1431 que Jeanne est morte à vingt-quatre ans, ce qui ferait remonter sa naissance à 1407 (La Pucelle d’Orléans.)

Des minutes du *procès en nullité, il ressort que les théologiens, quand ils parlent de la jeunesse de Jeanne, utilisent les termes d’adulescens, juvencula, juvenis puella, paupercula juvenis, signifiant par là d’abord la jeunesse juridique, ensuite la fragilité physique personnelle auxquelles l’argument général du sexe faible a pu se trouver joint, enfin la *simplicité de l’ignorance primitive de l’être non encore complètement formé. La minorité juridique n’est pas retenue, car, au Moyen Âge, les filles sont majeures à douze ans. La fragilité féminine ne tient pas, car, s’étant soumise aux ordres de ses voix dès ses 13 ans, quelques années plus tard, au moment de son épopée, la petite Jeanne n’est plus réductible aux catégories ordinaires. Cette particularité est avant tout un signe de la puissance de Dieu. Jean *Bochard faisant le même rapprochement avec l’âge de *Sainte Marie (Maria puella) y inclut tout naturellement une citation du Magnificat : « Il a élevé les humbles et abaissé les puissants. » Sa fragilité s’est transformée en virtus guerrière. Quant à la simplicité et l’ignorance, Jacques *Gelu, dans son De adventu Johanne, parle de celle que Dieu trouva bon d’envoyer au secours du roi : « Une adolescente élevée et nourrie derrière son troupeau, non éduquée à l’école des maîtres, non plus que par les conversations des prud’hommes ou par l’enseignement des docteurs. » L’ignorance et le manque de maturité pouvaient expliquer certaines incohérences des réponses et de la conduite de Jeanne au cours du procès. Ils permettaient en particulier d’aborder l’affaire fort embarrassante de la cédule d’*abjuration. Mais n’était-ce pas du même coup reconnaître que Dieu l’avait abandonnée et donc condamnée ? (Source : Françoise Michaud-Fréjaville, « La “jeunesse” de Jeanne dans les traités en sa faveur », Cahiers de Recherches Médiévales et Humanistes, 12 spécial 2015). Il est toutefois « curieux de constater qu’aucun des contemporains, ni aucun des historiens de Jeanne n’ait repris à son compte l’affirmation de Perceval de Boulainvilliers sur la venue miraculeuse de la Pucelle à l’Épiphanie avant la seconde moitié du XIXe siècle. Ceci d’autant plus que par ailleurs cette lettre est hautement crédible, correspondant avec maintes autres sources de l’époque. Surtout, il est certain que la rumeur d’événements extraordinaires liés à la naissance de la Pucelle ne fut pas le fait du seul Perceval de Boulainvilliers » (Gerd Krumeich, « La date de la naissance de Jeanne d’Arc », dans C. Guyon-M. Delavenne, De Domremy… à Tokyo, Nancy, 2013, PUN-Edulor).

Ainsi, la désormais célèbre lettre publiée à la fin du XVIIIe siècle dans le Codex historico-diplomaticus de Pez d’après un manuscrit latin en provenance de l’abbaye bénédictine de Melk, que reprit Jules Quicherat, nous précise que Jeanne « est née en un petit village nommé Domremy, au bailliage de Bassigny, en deçà et sur les confins du royaume de France, sur la rivière de Meuse, près de la Lorraine. Ses parents sont, de l’aveu de tous, de très simples et très braves gens. Elle est venue à la lumière de notre vie mortelle dans la nuit de l’Épiphanie du Seigneur, alors que les peuples ont coutume de se rappeler avec joie les actes du Christ. Chose étonnante, tous les habitants de ce village sont saisis d’une joie inexprimable, et, ignorant la naissance de la fillette, ils courent de tous côtés, s’enquérant de ce qui est survenu de nouveau. Pour le cœur de quelques-uns, c’est le sujet d’une allégresse nouvelle. Que dirai-je de plus ? Les coqs deviennent comme les hérauts de cette joie inattendue ».

Voir Barret. Litt. « L’âge de Jeanne d’Arc à l’époque du siège d’Orléans » (Louis Guerrier, BSAO 11 [1895]).

AGEZ (ÉMILE, V. 1850- ?). Poète français. Dans son recueil de poésies, Jeanne d’Arc, publié à Paris, en 1887, l’auteur écrit : « C’était pitié de voir le royaume de France : / Tous les grands, du feu roi, partagent la démence / Puis l’héritier proscrit par sa mère Isabeau, / On proclama à sa place un enfant au berceau, / De fils de Henri cinq à qui gaiement on donne / En guise de hochet une double couronne ; / Et le peuple hébété ne parut point surpris / Que l’étranger leva les impôts à Paris. […] C’est alors qu’au milieu d’un navrant désespoir / Une Vierge paraît, sur un beau *cheval noir, / Un *étendard en main et l’*épée à la hanche, / Le front resplendissant sous une armure blanche » (chant VII, extrait, cité par Pierre Lanéry d’Arc).

AGOULT(MARIE D’). Voir Stern.

AICARD (JEAN, 1848-1921).Écrivain, membre de l’Académie française. Durant la *guerre de 1914-1918, il imagine Jeanne d’Arc à la tête des soldats de Sa Majesté britannique : « Et je vis aux rayons d’un clair soleil levant, / Droite sur son cheval, héroïque et sereine, / En tête des Anglais, la bergère lorraine, / Son épée au fourreau, son étendard en main, / Devant elle, au galop, chasser le loup germain. […] / L’aurore d’un grand jour baignait sur toute la terre / Et sainte Jeanne d’Arc criait : “Vive l’Angleterre !” »

Jeanne d’Arc. Le rachat de la Tour, publié à Rouen, en 1866, au profit de la souscription pour le rachat de la tour Jeanne d’Arc, s’achève par « Le rachat », adressé à M. Ernest Morin : « Ô Maître, vous avez peint les époques sombres ; / Vous avez évoqué ces solennelles ombres, / Les *Xaintrailles et les *Dunois, / Et le réveil soudain de la France opprimée ; / Alors, grands et petits, foule enthousiasmée, / Frémissaient, comme votre voix. // Non ! tout n’est pas si mort dans nos frêles poitrines, / Que rien n’y batte plus : – sur les tristes ruines / Naissent des arbustes souvent ; / L’incendie est éteint ; le feu vit sous la cendre ; / Formidable, il surgit, lorsque Dieu fait descendre / Du haut du ciel un coup de vent ! // Or ce vent a soufflé de votre âme profonde ; / Votre fécond labeur rajeunit un vieux monde ! / Pour vaincre les efforts du temps, Sans armes, vous avez levé votre bannière : / Du bûcher noir jaillit une blanche lumière ; / Un jour refait quatre cents ans. // Et maintenant, esprits qu’illumine l’Histoire / Nous n’avons pas le droit d’oublier cette gloire, / Indifférents à tant d’amour ; / Chacun doit expier la faute universelle ; / Pacifiques soldats de l’Idée immortelle, / À la France rendons sa Tour ! // *Domremy jette un cri grand de reconnaissance ; / La pensée, aigle altier, de l’humble bourg s’élance, / Comme autrefois l’ange sauveur, / Et *Rouen l’applaudit ; puis ma ville natale ; / Reçois donc, ô Toulon, la strophe finale / Que mon cœur dédie à ton cœur ! // Les Tisseurs de *Lyon brodent une oriflamme ; / Travaillons tous, allons ! *femmes, pour une femme ! / Jeunesse, pour la liberté ! / Debout ! Donnons avec nos cœurs notre parole ; / Tressons pour la *martyre une blanche auréole / Éclatante de vérité ! // Un jour, – quand régnera la Paix sainte et propice, / Nous serons acclamés par les fils de la justice, / Acclamés d’une seule voix ! / Car les Peuples voudront abdiquer leurs misères / Devant tous les Sauveurs saignants sur les calvaires, / Sur les bûchers et sur les croix ! »

AKHMATOVA (ANNA, 1889-1966). Poétesse russe, Andreïévna Gorenko de son vrai nom, qui a laissé des Souvenirs, appelés en français Contre tout espoir. De ses souvenirs de Paris elle note : « L’Église catholique a canonisé Jeanne. Et Jehanne, la bonne Lorraine / Qu’Anglois brûlèrent à *Rouen… Je me suis rappelée ces lignes de la ballade immortelle [de François *Villon] en regardant les statuettes de cette nouvelle sainte. Elles étaient d’un goût bien douteux et l’on a commencé de les vendre dans les boutiques pieuses. » Dans une pièce semi-biographique, Enûma Elish, de 1942, elle s’approprie la peur de Jeanne : « J’ai peur comme Jeanne. J’ai eu peur du feu… » Elle revient sur le personnage de Jeanne dans son ultime poème La dernière rose : « Avec Moscou rester là prosternée, / Et danser avec la belle-fille d’Hérode ; / M’envoler en fumée du bûcher de Didon, / Pour revenir avec Jeanne sur le bûcher. / Seigneur Dieu ! Tu le vois, ô combien me fatigue / De ressusciter et de mourir et de vivre ; / Prends tout, mais laisse-moi de nouveau / Respirer cette rose vermeille si fraîche » (Source : Tatiana Taïmanova).

ALAIN (1868-1951). Philosophe français, journaliste, essayiste et professeur de philosophie, de sensibilité républicaine, Émile-Auguste Chartier, de son vrai nom, il écrit, en 1908, de l’histoire de Jeanne d’Arc, que « c’est peut-être la plus belle histoire humaine. Mais n’y mettez pas Dieu. C’est le dernier raffinement pour abaisser les héros ». Dans la Nouvelle Revue Française (1910), il développe cet argument et évoque ce qui est sublime dans l’histoire de Jeanne : « Qu’est-ce qui est sublime dans l’histoire de Jeanne d’Arc ? Non pas assurément cette action de Dieu et de l’archange, si j’y croyais. Car, où est le divin, il n’y a plus rien de sublime, ni même de beau. Si je pose un Dieu qui dirige l’histoire humaine, les hommes ne sont plus que des pantins ridicules ; Jeanne d’Arc aussi. Je n’admire point leur courage ; c’est Dieu qui le leur donne ; ni leurs victoires, car c’est Dieu qui chasse l’*Anglais. Même, en y regardant de plus près, je trouverais assez odieux ce tyran au-dessus des nuages, qui s’amuse à jeter une pauvre fille dans les combats et sur un bûcher douloureux, au lieu de chasser l’Anglais par quelque soulèvement impétueux des hommes. Mais prenons humainement la chose ; elle est aussi grande qu’on voudra. Voilà une *bergère qui a l’idée comme cela, que les Anglais n’ont rien à faire chez nous, et qu’il est très urgent de les reconduire chez eux. Nous avons tous des idées de ce genre-là, contre l’injustice, contre les tyrans ; mais ce sont des lumignons d’idées. Mais en elle, c’est l’idée flamboyante ; c’est une idée qui parle ; une idée trop grande, trop lourde pour elle ; si bien qu’elle en fait honneur à Dieu et aux saints, comme elle peut, comme elle sait. Prodigieux mouvement de pensée. Mais bien plus beau, cette idée veut être réalisée. Elle part ; contre toute espérance ; contre tout bon sens étroit. Dès qu’il faut, on ne délibère point ; on agit ; on réalise. Toute son action est ainsi, contre la paresse, contre l’hésitation, contre la pensée bavarde ; toute la médiocrité mise en marche à coups de trique. La médiocrité s’en est bien vengée ; elle fut brûlée, elle qui était l’Esprit et la Volonté, par la bureaucratie de ce temps-là. Ma foi, c’est peut-être la plus belle histoire humaine. Tout héroïsme y est dessiné d’avance, et toute lâcheté aussi. C’est le drame humain, absolument. Mais n’y mettez pas Dieu. C’est le dernier raffinement pour abaisser les héros ». Il estime aussi, en 1913, qu’« il y a la foi de Jeanne d’Arc et la foi de ceux qui l’ont brûlée […]. Dans cet admirable récit, je vois deux religions ennemies. Je vois deux Dieux en lutte, un Dieu qui est chose, et un Dieu qui est esprit […]. C’est pourquoi il est important que Jeanne d’Arc nous divise ». Il ajoute le 4 mai 1913 dans la Nouvelle Revue Française que l’histoire de Jeanne est sans doute encore plus belle que celle d’Hercule : « Car Hercule avait la force ; Jeanne n’eut que la foi. Tout est parfait dans cette aventure héroïque. Nos *jésuites, nos aristocrates, nos courtisans qui demandent un roi, se jettent dans ce beau culte, pour réchauffer leurs passions et leurs espérances ; mais c’est en vain ; si peu qu’ils méditent sur l’héroïne, ils seront après cela moins jésuites, moins courtisans, moins méchants ; car les idées n’agissent que si on veut les entendre ; au lieu que la belle *poésie guérit sans qu’on le veuille, comme la musique apaisait le farouche Saül. La foi contre la religion, voilà le thème. Oui, d’un côté toutes les formes et toutes les politesses ; toute la bureaucratie et toute la paperasserie ; tous les prudents et tous les tatillons ; tous les négociateurs, flatteurs et profiteurs ; tous les compromis, tous les traités, toutes les finasseries ; tous les plans et tous les conseils ; toutes les Académies et tous les Chapitres ; tous les plaisirs, les grâces et les ris ; tout le Théâtre de ce monde : l’Élite enfin, car il faut la nommer. En face, tout le peuple inspiré. La justice affirmée. La révélation directe, par toutes les voix du ciel et de la terre. Le vrai miracle, qui est de foi et d’œuvre. Mais la volonté héroïque ne s’est point détournée de sa fin. Jeanne a combattu ; Jeanne fut blessée ; mais elle n’a point frappé. Accepter la guerre, et en même temps, par la même vertu, refuser la guerre. La plus profonde sagesse, d’un *Socrate, d’un Marc Aurèle, trouve son terme, ses limites, sa parfaite définition dans le geste de cette noble fille. Il faut qu’au milieu des guerres, sur les cadavres et le sang, le plus pur esprit de tous les héros affirme encore la doctrine du Droit pur : « Tu ne tueras point. » L’esprit est au-dessus des batailles, comme la Force des forces. Il faut savoir aussi. Cette belle histoire finit en amertume, par le retour des évêques, des hiérarchies et des dogmes. C’est par les mêmes forces que la Révolution a fini en Empire. Les intérêts ont leurs détours et leurs pièges ; l’élite ne sait pas vaincre, mais elle sait gouverner. Après l’Empire, les Bourbons. Sainte-Alliance, traités, coalition des rois contre les peuples. La crédulité contre la Foi. Le bûcher de Jeanne éclaire toutes ces choses. Vous combattez, pieux jeunes gens, vous combattez pour ces évêques, pour ces courtisans, pour des Renards d’esprit dont c’était la revanche, et qui dansaient autour de ce feu… » En 1925 paraît à Nîmes Jeanne d’Arc. Sept propos d’Alain.

ALBERT (ALFRED, 1814-79). Artiste dramatique, peintre, aquafortiste, dessinateur de costumes de l’Opéra de Paris. Voir Art (Costumes).

ALBI. Chef-lieu du département du Tarn. La ville a envoyé poudre et salpêtre à Orléans assiégée. Elle se réjouit des nouvelles reçues de la Pucelle, comme on le constate dans un cartulaire n° 4 de l’hôtel de ville en langue romane, qui contient un mémorial, non daté, sur la « meravilhoza causa » que le Christ a envoyé au roi de France. Il parle abondamment de la « piuzela » qui « era del païs e del ducat de Lorrena », et qui était une « pastorela ignossen que tostemps avia gardada las ovelhas » : « Qu’il soit mémoire à tous dans le présent et l’avenir d’un merveilleux fait que Dieu Notre Seigneur Jésus-Christ a accompli en faveur du noble prince, notre souverain le roi de France, Charles, fils de Charles. Il faut savoir qu’au mois de mars, l’an 1428 (a. s.), vint vers ledit roi de France, une fille, une Pucelle, jeune, de l’âge de quatorze à quinze ans. Elle était du pays et du duché de Lorraine, pays qui est des côtés d’Allemagne. Cette Pucelle était une pastourelle innocente, qui tout le temps de sa vie avait gardé les brebis. Elle vint vers le roi, dans le temps susdit, en la ville de *Chinon, accompagnée par ses deux frères ; quelques autres aussi en petit nombre l’accompagnaient. Et quand elle fut par là, elle se prit à dire qu’elle voulait parler au roi, qu’elle n’appelait pas roi, mais Dauphin parce qu’il n’était pas couronné. Alors lui furent montrés quelques chevaliers, en lui disant que c’était le roi ; et elle dit toujours que ce n’était pas le roi, et que quand elle le verrait, elle le connaîtrait bien.

Et enfin le roi de venir ; et sitôt qu’elle le vit, elle de se jeter à genoux et de lui dire que Dieu l’envoyait vers lui, et elle l’appelait légitime roi de France, et que s’il voulait croire qu’elle était venue vers lui par commandement de Dieu, qu’il recouvrerait tout ce que les Anglais, anciens ennemis du roi, lui avaient pris et usurpé.

Le fait est qu’ils occupaient tous les pays de Normandie et de Picardie, excepté *Tournay, les pays de Beauvaisis, de Maine et d’Artois, de Brie, de Beauce et toute la Champagne, Paris et toute la douce France, les pays du Hainaut et de Cambrésis, jusqu’à la rivière de Loire. En ce temps en effet ils tenaient la ville d’*Orléans assiégée. Dans la ville se trouvaient cinq cents hommes d’armes ; mais le siège était si fortement assis que ni les hommes d’armes, ni les habitants de la ville, ni toute la puissance du roi n’étaient pas capables de le faire lever ; aussi les assiégés étaient-ils en délibération de se rendre à la merci des Anglais ; ce dont le roi était fort inquiet, à la pensée de perdre une aussi bonne ville que l’est Orléans.

La Pucelle, voyant l’inquiétude du roi, vint lui parler en ces termes : “Gentil roi de France, qu’avez-vous ? Vous êtes inquiet sur votre ville d’Orléans : je veux envoyer aux ennemis une lettre dans laquelle je leur dirai que Dieu leur ordonne de lever le siège de devant Orléans, et de s’en aller ; car s’ils ne le font pas, il faudra qu’ils s’en aillent par force.”

Quand les capitaines anglais eurent lu la *lettre que la Pucelle leur envoyait, ils dirent contre elle de grandes insultes et injures.

Quand la Pucelle connut la réponse faite à sa lettre, elle vint dire au roi de rassembler des hommes d’armes et de trait ; ainsi fit-il, il fit son mandement ; la Pucelle se mit la première sur pied, armée de fer-blanc des pieds à la tête ; elle leva un *étendard sur lequel Notre-Dame était repré- sentée ; elle vint au siège avec toute la compagnie dans laquelle se trouvaient *La Hire, le *bâtard d’Orléans, et d’autres capitaines qui n’étaient pas en aussi grand nombre que les Anglais qui étaient dix contre un. Aussi avaient-ils grand peur de les attaquer ; mais la Pucelle leur donna un tel cœur, que se mettant elle-même devant la partie la plus forte du siège, avant vingt-quatre heures, le siège était levé, une multitude d’Anglais tués, beaucoup d’autres prisonniers » (Ayroles IV, 399-400).

Il se pourrait « que ce récit inséré dans le cartulaire municipal ne soit rien d’autre que la traduction en occitan d’un texte en français élaboré au sein du cercle des conseillers et partisans de *Charles VII et largement diffusé ensuite parmi les villes du royaume. La nature quasi officielle du texte, conjuguée à l’impact réel que durent avoir sur les consuls ces nouvelles, pourrait expliquer sa transcription au sein du cartulaire » (Vincent Challet, « “Era la dicha Piuzela pastorela ignossen” : l’aventure johannique au prisme du Languedoc », Jeanne d’Arc entre la terre et le ciel du Midi).

Une statue de Jeanne d’Arc, sculptée par Pêche, a été installée en 1899, à l’angle des actuels boulevards Carnot et avenue Charles-de-Gaulle. Il est écrit sur le socle :
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PRÊCHÉE PAR LES R.P. CAPUCINS
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Voir Greffier de l’hôtel de ville d’Albi, Lanéry d’Arc. Litt. *Panégyrique de la Vénérable Jeanne d’Arc prononcé le 20 mai 1894 dans l’insigne Église Métropolitaine (abbé L. Birot, Albi, 1894).

ALBRET (CHARLES II D’, COMTE DE DREUX, + 1471). Cousin germain de *Charles VII, frère de Guillaume, sire d’Orval, demi-frère de Georges de *La Trémoille, il est, dans un premier temps, du parti du connétable de *Richemont. Guillaume d’Orval est tué lors de *bataille des Harengs. Charles n’est pas mentionné lors de la délivrance d’*Orléans, mais son nom apparaît tant à propos des combats de *Jargeau que de *Patay. Nous savons qu’il fait partie du conseil royal en juillet 1429. Il occupe la place du connétable lors du *sacre de Charles VII à *Reims et porte donc l’épée devant lui. Puis il commande l’armée de Jeanne, *La Hire et le *bâtard d’Orléans. Il dirige ainsi les opérations aux sièges de *Saint-Pierre-le-Moûtier et de *La Charité-sur-Loire, adressant une lettre aux habitants de *Riom, tout comme Jeanne, pour leur demander des munitions, lettre dans laquelle il mentionne la Pucelle (Quicherat V, 147-150). Il a sans doute éprouvé envers Jeanne des sentiments voisins de ceux de son demi-frère.

Voir Auxerre, Bourbon (Louis de), Bourges, Campagne de 1430, Chécy, Chronique de Gilles de Roye, Clermont-Ferrand, La Charité-sur-Loire, *Langeron, La Touroulde, Lettre de trois gentilshommes angevins, Monstrelet, Philippe le Bon, Sacre de Charles VII, Saint-Pierre-le-Moûtier, Xaintrailles.

ALENÇON. Préfecture du département de l’Orne. Dans le bas-côté droit de la basilique Notre-Dame se trouve une chapelle dédiée à Jeanne d’Arc. La statue de l’héroïne est flanquée de la liste impressionnante des morts à la *guerre de 1914-1918. Une plaque est apposée sur le mur droit :
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On verra la rubrique suivante, sur le duc Jean d’Alençon.

ALENÇON (JEAN D’, 1397-1476). Fils de Jean Ier tué à Azincourt (1415), il est, par sa mère, neveu du duc de Bretagne, Jean V, qui refuse d’intervenir en sa faveur auprès du roi d’Angleterre Henri V, quand celui-ci fait don du duché d’Alençon à *Bedford. Fait prisonnier à la bataille de Verneuil, le 17 août 1424, il ne peut acquitter sa caution de 100 000 écus que le 3 octobre 1427. Le *duc de Bourgogne cherche alors à le gagner à sa cause, mais il refuse ses avances et reste fidèle au dauphin Charles. Quand Jeanne d’Arc arrive à *Chinon, de retour de *Poitiers probablement, il est à *Saint-Florentlès-Saumur près du monastère où sa mère, Marie de Bretagne, et sa grand-mère se sont retirées. Le lendemain, il rejoint Jeanne à Chinon et contribue aux préparatifs de sa campagne, mais ne peut participer aux combats puisqu’à cette date il n’a pas achevé d’acquitter sa rançon. Elle l’accueille en lui disant : « Vous, soyez le très bien-venu ! Plus il y aura ensemble de sang royal de France, mieux en sera-t-il ! » Le courant passe entre eux, de sorte que Jeanne « se tint plus prouchaine et acointe du duc d’Alençon que de nul autre ; et tousjours en parlant de luy l’appeloit : “mon bon duc” et non autrement » (Perceval de Cagny).

Nommé lieutenant-général du roi, il est à la tête des opérations de la *campagne de la Loire aux côtés de Jeanne ; mais manifestement il voit en Jeanne le *chef de guerre auquel il obéira. Le 12 juin 1429, il remporte la victoire de *Jargeau et prend la ville, où s’était réfugié le comte de *Suffolk. Il est à *Meung-sur-Loire, à *Beaugency, à *Jargeau et contribue aussi au succès de *Patay. Il témoigne des conditions de la prise de Jargeau : « Les gens du roi préparèrent l’*artillerie et firent au matin traîner des bombardes et des machines contre la ville et, au bout de quelques jours, ils tinrent conseil entre eux sur ce qu’il faudrait faire contre les Anglais qui étaient dans la ville de Jargeau pour recouvrer la ville. Au moment où ils tenaient conseil […] il fut décidé qu’il y aurait assaut contre la ville et les hérauts crièrent à l’assaut. Et Jeanne elle-même me dit : “Avant, gentil duc, à l’assaut !” et comme il me semblait qu’il était prématuré de commencer l’assaut si rapidement Jeanne me dit : “N’ayez doute, l’heure est prête quand il plaît à Dieu”, et qu’il fallait agir quand Dieu le voulait : “Agissez et Dieu agira”, me disant plus tard : “Ah ! gentil duc, craindrais-tu ? ne sais-tu pas que j’ai promis à ta femme de te ramener sain et sauf”, car, en vérité, quand je quittais ma femme pour venir avec Jeanne à l’armée, ma femme dit à Jeannette qu’elle avait grand peur pour moi et que j’avais été jadis prisonnier et qu’il avait fallu donner tant d’argent pour mon rachat qu’elle m’eut volontiers supplié de rester. Alors, Jeanne lui répondit : “Dame, n’ayez crainte, je vous le rendrai sain et sauf et en un tel état ou en meilleur qu’il n’est”. » Au cours du combat de Jargeau, Jeanne lui crie : « Gentil duc retire-toi d’où tu es, sinon ce veuglaire va t’envoyer à la mort. » Alençon s’écarte, et l’instant d’après le sire de Lude est tué au même emplacement (Quicherat III, 90-100).

Alençon participe en juillet à la *campagne du sacre, puis, le 17 juillet 1429, à *Reims, il arme Charles chevalier et il remplace le duc de Bourgogne, doyen des pairs, lors de la cérémonie. Il prend part, le 8 septembre 1429, à l’assaut contre Paris, avec les maréchaux de *Boussac et de *Rais, Raoul de *Gaucourt et d’autres. Il tente ensuite une expédition en Normandie, pour laquelle le conseil royal lui refuse l’appui de Jeanne d’Arc. Par la suite, il trahira son roi en s’alliant avec les Anglais et mourra en prison. Sa déposition lors du *procès en nullité est particulièrement intéressante et apporte des détails significatifs : Jeanne détestait les prostituées qu’elle chassait de l’armée et cassa l’*épée de Fierbois sur le dos d’une d’elle ; elle l’amena à cesser de jurer, au moins en sa présence ; il déclara avoir vu les seins de Jeanne à plusieurs reprises quand elle s’habillait devant lui, précisant qu’ils étaient beaux mais qu’il n’éprouva jamais de désirs charnels. Alençon accompagne Jeanne lors de la *campagne du sacre. Il évoque aussi son départ de Saint-Florent-lès-Saumur : « Je quittai ma femme pour rejoindre Jeanne en campagne. »

Le beau Duc. « Fils du Duc d’Alençon, tué par l’Égorgeur, / En prison au Crotoy, lui-même cinq années, / D’une vanité propre aux têtes couronnées, / Ayant si rauque voix qu’il en avait horreur. // Cousin de Charles Sept, crédule et grand seigneur, / Tel était ce jeune homme insensible aux menées, / À l’automne chassant sur ses terres ruinées, / Que Jeanne aima toujours en tout bien tout honneur ! // Ne lui dit-elle point : “Du sang du roi de France / Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de chance.” / Alors vous, mon Beau Duc, soyez le bien venu ! // À sa dame inquiète et craignant pour sa vie : / “Je vous le rendrai sauf ainsi que convenu”. / En si bonne santé qu’il causera l’envie ! » (Lizy, Jeanne d’Arc, deux ans guère plus…).

Voir Passim. Litt. Jean II, duc d’Alençon (Joseph Guibert, Positions de l’École des Chartes, 1893) ; Le commandement de Jean II d’Alençon (P. Gourdin, 1980) ; Monseigneur d’Alençon, le Beau Duc de Jeanne (Idem, 1980).

ALÉPÉE (JEAN, NÉ V. 1367-1434).Ou Jean de l’Espée, licencié in utroque iure, chanoine des églises de *Rouen, Évreux et Bayeux, est assesseur de Mgr Pierre *Cauchon pendant le *procès de condamnation. Alespée siégea dix fois au procès de la Pucelle. Consulté sur les *Douze articles, il s’en remet au jugement des théologiens et, éventuellement, de l’*Université de Paris. Le mardi 29 mai 1431, il se range à l’opinion de Gilles de *Duremort sur le renvoi de la Pucelle au bras séculier. Il prend part aux deux sentences au cours desquelles elle est déclarée *hérétique et *relapse. Il assiste au supplice place du Vieux-Marché, le mercredi 30 mai. Néanmoins, les témoins du *procès en nullité lui ont été plutôt favorables. Selon Jean *Riquier, chapelain en l’église de Rouen et curé de l’église paroissiale d’Heudicourt (Seine-Maritime), qui était à côté de lui pendant l’exé- cution de Jeanne, « il pleurait que c’était merveille et je lui entendis dire : “Plut à Dieu que mon âme fût au lieu où je crois être l’âme de cette femme”. »

Voir Procès de condamnation, Riquier.

À L’ÉTENDARD. Cantique écrit par le chanoine *Vié et l’abbé Maurice *Laurent pour la *fête de Jeanne d’Arc à Orléans, en 1899, interprété par cinq cents chanteurs et deux cents instrumentistes. C’est une marche militaire par sa forme, un cantique religieux par son genre et par ses auteurs, prônant le rassemblement. En 1895, on avait entonné le chœur des soldats du Faust, de Charles *Gounod, Gloire immortelle de nos aïeux, puis en 1896 on avait créé une cantate « composite », Jeanne d’Arc, sur un air ancien du même compositeur. À l’étendard est le résultat logique d’une évolution visant à donner toute son ampleur aux festivités. Le prélude composé par l’abbé Laurent sert davantage à cette fin de signal que pour une quelconque valeur musicale. « Il est en effet confié à des instruments à large portée : trompette, clairons. Ce “prologue” instrumental ne fait en cela que remplacer la salve qui servait à indiquer, lors des festivités précédentes le début véritable de la cérémonie quand “des tambours, des clairons, les sons répercutés annon[çaie]ent le départ de nos autorités”. Ce n’est que quand la foule est réunie, l’attention du public enfin obtenue, que la voix prend le relais des instruments et peut s’élever, haut et fort » (J. Deramond, « À l’étendard. D’Orléans à Jérusalem, itinéraire d’un hymne johannique », Les Cahiers de Framespa, 2008).

L’hymne est essentiellement centré sur la bataille décisive des Tourelles, le 7 mai 1429 : « 1 - Sonnez fanfares triomphales ! / Tonnez canons, battez tambours ! / Et vous, *cloches des cathédrales, / Ébranlez-vous comme aux grands jours ! / En ce moment, la France tout entière / Est debout avec ses enfants / Pour saluer comme nous la *bannière / De la Pucelle d’Orléans ! / Refr. *Étendard de la délivrance, / À la victoire il mena nos aïeux ! / À leurs enfants il prêche l’espérance ! / Fils de ces preux, chantons comme eux, / Fils de ces preux, chantons comme eux, / Chantons comme eux : / Vive Jehanne ! Vive la France ! 2 - Salut à la blanche bannière, / Salut, salut aux noms bénis / Du Christ et de sa sainte Mère / Inscrits par Jeanne dans ses plis. / Par eux, jadis, elle sauva la France, / Aimonsles donc comme autrefois, / Et de nouveau consacrons l’alliance / De notre épée avec la Croix ! 3 - Quels noms fameux tu nous rappelles, / Drapeau sacré, toujours vainqueur ! / *Patay, *Beaugency, les Tourelles, / Et *Reims où tu fus à l’honneur ! / À ton aspect que la France reprenne / Sa vieille foi, sa vieille ardeur, / En t’acclamant que son peuple devienne / Plus fort, plus croyant et meilleur ! 4 - Planant au-dessus de nos têtes, / Les grands Français de tous les temps / Réclament leur part de nos fêtes, / En s’unissant à leurs enfants. / Les anciens Francs, les preux du Moyen Âge, / Et les braves des temps nouveaux, / À Jeanne d’Arc rendent le même hommage / Et lui présentent leurs drapeaux ! »

Version orléanaise : « 1 - Sonnez fanfares triomphales ! / Tonnez canons, battez tambours ! / Et vous, cloches des cathédrales, / Ébranlez-vous comme aux grands jours ! / En ce moment, la France tout entière / Est debout avec ses enfants / Pour saluer comme nous la bannière / De la Pucelle d’Orléans ! / Refr. Étendard de la délivrance, / À la victoire il mena nos aïeux ! / À leurs enfants il prêche l’espérance ! / Fils de ces preux, chantons comme eux, / Fils de ces preux, chantons comme eux, / Chantons comme eux : / Vive Jehanne ! Vive la France ! 2 - Quels jours fameux tu nous rappelles : / À pareille heure et dans ce lieu, / Jeanne vint après les Tourelles / Te déposer près de son Dieu. / Reprends, ce soir, ta marche triomphale, / Escorté de nos cris joyeux, / Entre avec nous, entre à la cathédrale / Drapeau trois fois victorieux ! / C’est toi qu’autrefois la Pucelle / A fait flotter dans les combats. / Sur toi veillent, garde fidèle / Cité, Pontife et Magistrats. / Et sous tes plis l’Église et notre France / Toujours, viennent comme autrefois, / Renouveler leur antique alliance / Sur le parvis de Sainte-Croix. / Planant au-dessus de nos têtes. / Les grands Français de tous les temps / Réclament leur part de nos fêtes / En s’unissant à leurs enfants ! / Les anciens francs, les preux du Moyen Âge, / Et les braves des temps nouveaux / À Jehanne d’Arc rendent le même hommage, / Et lui présentent leurs drapeaux. »

L’année même de sa création, l’abbé Vié en donne une « version nationale ». Au cours des vingt années suivantes, il prend le statut d’hymne johannique puis carrément d’hymne national, au point que l’on a pu parler d’une « espèce de Marseillaise johannique » (M. Berthelot), étant adapté d’abord aux autres villes johanniques, comme *Rouen, où la Normandie est évoquée : « Rouen tu vis rougir ton sol ! / Au ciel, son âme à grands coups d’aile, / Colombe blanche, prit son vol. / Vieille cité, témoin muet du crime, / Ne crains pas : ton passé reste grand, / Et près de Dieu, la vaillante victime, / Protège le pays normand. »

Reproduit partout, l’hymne bénéficie également, avant 1925, d’un enregistrement sous forme de disque acoustique à aiguille. Une version nationale « se fait plus partisane », écrit Julie *Deramond, avec un couplet tel que : « À ton aspect, que la France reprenne / Sa vieille foi, sa vieille ardeur, / En t’acclamant, que son peuple devienne, / Plus fort, plus croyant et meilleur ! » Pendant la *guerre de 1914-1918, l’hymne trouve tout naturellement sa place au front. Le cantique, parfois seulement intitulé « Cantate de Jeanne d’Arc », figure dans nombre de messes ou de moments de prière collective. Henri Savatier, un soldat d’origine poitevine, témoigne dans sa correspondance avoir assisté à une messe de Noël, le 25 décembre 1914 à 10 h et avoir chanté À l’étendard, « accompagné de sonneries de clairons » en l’église de St-Martin-Langueau.

Interprété chaque année le 7 mai, à Orléans, lors de la remise de l’étendard, il est exécuté, à Rome à trois reprises dans la basilique Saint-Pierre de Rome, lors des cérémonies de la *béatification de Jeanne d’Arc, en 1909, l’émotion gagnant même le pape *Pie X, puis dans la plupart des cathédrales et des églises de France. Cette œuvre est encore jouée de nos jours. Deux versions, orléanaise ou nationale, invitent les Français à se rassembler derrière Jeanne, « un chant catholique qui porte aux nues le souffle patriotique », écrira J. Deramond.

Litt. « À l’étendard » et ses auteurs (Mgr P. M. Brun, 1980).

ALEXANDRE LE GRAND. Voir Chef de guerre. Algérie et Jeanne d’Arc. En 1920, une statue est inaugurée dans l’église de Châteaudun, au diocèse d’Hippone. Voir Art (Sculptures), Symbole de la Résistance, Toponymes.

ALIX (RENÉ, 1907-66). Organiste, chef de et compositeur français. Voir Musique.

ALLARD (PAUL, 1841-1916). Historien et poète français, spécialiste de l’antiquité chrétienne, doyen de l’Académie de Rouen. Il compose Jeanne d’Arc, poème lyrique en trois parties sur une musique de Charles *Lenepveu, exécutée le 14 juillet 1886, à la cathédrale de *Rouen. Les parties sont : I. La vocation. II. L’action. III. Le *martyre. « Jeanne. – Je vais où votre voix m’appelle, / Ô mes saints… La patrie est belle ! / Je dois vivre et mourir pour elle. / Je pars… Adieu, vous que j’aimais, / Village où j’ai vu la lumière, / Mes grands bois, ma douce chaumière, / Mon vieux père et ma vieille mère, / Je ne vous reverrai jamais. Les saints. –Jeanne, Dieu dans tes mains met le sort de la France. / Jeanne, lève-toi ! / Celui que Dieu choisit pour une tâche sainte, / Soldat, libérateur, apôtre ou martyr, / Doit affermir son cœur, étouffer toute plainte : / Il est beau de combattre, il est grand de souffrir ! Jeanne. – C’est fait ! J’appartiens à la France ! / Je lui apporte l’espérance ; / Pour gage de sa délivrance / Je mène à *Reims sacrer mon roi. / Renais, France, à ta vieille gloire ! / Et s’il faut, après la victoire, / Une victime expiatoire, / Seigneur, Seigneur, acceptezmoi ! Chœur. Pour nous, pauvres pécheurs, ô Jeanne, priez Dieu ! […] Chœur populaire. Gloire à la Pucelle, / Gloire immortelle ! / C’est Dieu qui la conduit, / Et l’Anglais s’enfuit, / Gloire à la Pucelle. / Gloire à Jeanne, gloire immortelle ! / Aux assauts, guerrière, / Va la première, / Dans tous les combats, / Nous suivrons tes pas. / Gloire à la Pucelle, / Gloire à Jeanne, gloire immortelle ! » (Extrait de la 1ère partie).

Allard compose également une Ode triomphale : Jeanne d’Arc à Bonsecours, toujours sur une musique de Charles Lenepveu, pour l’inauguration du monument de Jeanne d’Arc, le 30 juin 1892, à Rouen. Du supplice de Jeanne il écrit : « Récit et chœurs – On tend un silence effrayant… et l’on voit / Passer une charrette où se tiennent tout droits / Une femme qui pleure et près d’elle un vieux prêtre. / Tous ont courbé le front en la voyant paraître / Et plus d’un Anglais même, en tombant à genoux, / Dit avec des sanglots : Chœur – Jeanne priez pour nous ! // Jeanne – Ah ! *Rouen seras-tu ma dernière demeure ? / Ah ! Rouen, est-ce ici que je devrai mourir ? / De ta sainte promesse, ô mon Dieu, voici l’heure : / Mais je suis faible encore et je crains de souffrir… / Je n’ai pas vingt ans et je pleure… / Saint *Michel et saint *Gabriel – Jeanne, Jésus lui-même, avant le sacrifice, / Eût voulu de sa lèvre éloigner le calice ; / Mais de son Père il fit la sainte volonté, / Et t’ouvrit le chemin de l’immortalité. // Jeanne – Mes *voix ! Ce sont mes voix ! Deux amis que j’implore, / Ô saints du paradis, que je n’entendais plus, / Je vous retrouve enfin… Chantez, chantez encore, / Harpes du Ciel, voix des élus ! »

Jeanne d’Arc. Le Pressentiment, sur une musique de Charles Lenepveu, date de 1900.

Jeanne d’Arc à Bonsecours. « C’est toi qui viens en aide à la foi qui chancelle, / Ô miracle vivant, ô voyante, ô Pucelle, / Toi dont la vie est toute en ce seul mot : “Je crois”, / Qui par obéissance à Dieu te fis guerrière, / Qui mis Jésus sur ta bannière, / Et mourus consolée en embrassant la croix. // Monte donc dans ta gloire, ô Jeanne ! La patrie, / À l’ombre des autels de la Vierge Marie, / Sur le versant sacré d’où vient le bon secours, / Élève dans les airs sont trône expiatoire. / Ô Jeanne, montre dans ta gloire, / Et fais revivre en nous l’orgueil des anciens jours ! // Toi qui, partant jadis pour les combats suprêmes, / Avais su dans ton camp réfréner les blasphèmes, / Et poursuivais partout les insulteurs de Dieu, / Chasse l’impiété, dont le nuage sombre, / Couvrant la France de son ombre, / De tempête et d’éclairs menace le saint lieu. // Enfants d’un même sol et d’une même Église, / Unis tous les Français dans la même devise ; / Fais refleurir l’amour dans les cœurs divisés ; / Fille du peuple, parle à l’ouvrier ton frère, / Donne aux patrons des cœurs de père, / Et brille, étoile d’or, sur les flots apaisés. // Dieu recouvre ses droits, et la France ses gloires ; / De nouveau l’air s’emplit d’un souffle de victoires ; / La patrie est debout comme au temps des Croisés, / Et, la main sur son glaive, attend, forte et sereine, / L’heure où l’*Alsace et la Lorraine / Viendront sur ton autel poser leurs fers brisés » (Extrait, cité dans Jeanne d’Arc, Organe du Comité de propagande nationale pour Jeanne d’Arc, n° 1, 15 février 1918).

Voir Lenepveu (Charles-Edmond), Musique, Poésie, Théâtre.

ALLAINES (ABBÉ D’). Ecclésiastique français, chanoine honoraire et vicaire général d’*Orléans, il prononce, le 1er mai 1898, dans la basilique Sainte-Croix, une allocution intitulée Les cloches de Jeanne d’Arc, avec en exergue : Clamabant alter ad alterius dicentes : Sanctus ! Sanctus ! Sanctus Dominus Deus exercituum, « des voix chantaient et, se répondant les unes aux autres, elles disaient : Saint ! Saint ! Saint est le Seigneur, le Dieu des armées ! » (Isaïe 6, 3). « L’Église a d’étonnantes sollicitudes et des honneurs vraiment singuliers pour ses *cloches. Elle veut assister à leur naissance ; et là, au moment marqué par le maître fondeur, quand le métal en fusion va jaillir de la fournaise, elle bénit la lave brûlante de laquelle les cloches sortiront brillantes, robustes et sonores. Puis, quand elles ont quitté le berceau mystérieux où elles prennent leurs formes arrondies et pures, avant de les installer, dans les beffrois qu’elle a bâtis pour elles, l’Église confère à ses cloches une solennelle bénédiction. […] Pour remplir sa mission, l’Église bâtit des temples. Dans ces temples, Dieu réside. Et dans ces temples, l’Église donne rendez-vous à tous les hommes pour leur parler du Dieu qui s’est fait homme et qui réside parmi nous. Puisque tous les temples catholiques sont la demeure de Dieu, il est juste que l’Église les veuille aussi beaux et aussi magnifiques que possible. Elle travaille à les rendre tels. Elle tire donc des entrailles de la Terre la pierre et les marbres les plus précieux. »

« Vienne enfin l’ennemi, auquel personne n’échappe ; vienne la mort… “Elles pleurent, les cloches : de l’aurore à la nuit, de la nuit à l’aurore, tu te lamentes, ô cloche : Imitant de nos cœurs le sanglot étouffant / Le ciel résonne alors de ta complainte amère, / Comme si chaque étoile avait perdu sa mère, / Et chaque brise son enfant !” Ou plutôt, non : “Des sanglots de l’airain, ah ! n’attriste personne ! / Ne va pas mendier des pleurs à l’horizon ! / Mais prends ta voix de fête, et sonne sur ma tombe / Avec le bruit joyeux d’une chaîne qui tombe / Au seuil libre d’une prison” (Lamartine, La cloche du village). Devant nos cercueils, elles pleurent, les cloches ; elles se lamentent ; mais, compatissantes et douces, au glas funèbre, aux lamentations, à nos larmes, elles mêlent des cris d’espérance et des promesses d’immortalité. »

« Pourquoi aimons-nous nos cloches nouvelles ? Car nous les aimons, ce n’est pas douteux […]. Nous les aimons parce qu’elles sont vraies et bonnes Orléanaises ; nous les aimons parce que nous savons qu’elles seront bonnes Catholiques et bonnes Françaises. Bonnes Orléanaises… ah ! elles le sont bien vraiment. Elles sont nées en janvier et en avril 1898, au faubourg Bourgogne, dans la fournaise d’un maître fondeur dont le nom est bien connu […]. Ce que disent les autres cloches, elles le chanteront, toutes ensemble et chacune à son tour. […] Et elles seront bonnes Françaises. Les *voix de Jeanne se sont tues il y a quatre cents ans. Mais, après ces quatre cents ans de silence, une autre voix s’est élevée, qui fut dans notre siècle, à sa façon, une voix de Jeanne. Ah ! comme il parlait de Jeanne d’Arc, Mgr *Dupanloup ! […] Montez donc, cloches de Jeanne d’Arc, cloches de Mgr Dupanloup, cloches d’Orléans, cloches de France ; montez dans votre beffroi et sonnez là-haut ; et dites-nous le cantique des anges, le cantique de l’Église aussi : “Gloire à Dieu dans le ciel, et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté !” Chantez nos délivrances passées ! Chantez nos joies ; chantez nos espérances ; et par vos chants consolez aussi nos tristesses ! Sonnez pour l’Église ! Sonnez pour la patrie ! Sonnez pour Jeanne la libératrice ! Et puissiez-vous sonner bientôt pour Jeanne la bienheureuse et la sainte… » (Voir Les souvenirs de Jeanne d’Arc à la cathédrale d’Orléans. Les verrières. L’inscription commémorative. Les bannières et les cloches, Orléans 1898).

ALLEAUME (AUGUSTE, 1854-1940). Peintre français, spécialiste du vitrail. Voir Art (Dessins).

ALLEAUME (CHARLES, 1867-1919). Ecclésiastique français du diocèse de Rouen, chanoine honoraire, puis archiprêtre de Notre-Dame du Havre, poète et historien, il publie À Jeanne d’Arc – Les voix de l’histoire, en 1895, et, en 1899, Jeanne d’Arc apôtre de la paix ; Gloire à Jeanne d’Arc. Séances littéraires données à l’Institution ecclésiastique d’Yvetot, les 19 juin et 26 juillet 1894, dont voici le début du prologue. Personnages : Jeanne d’Arc, Montjoie, roi d’armes de France, hallebardiers. « Montjoie. Je suis Montjoie, enfants, le roi d’armes de France ; / Mon nom seul est un titre à votre déférence. / Je suis un roi qui ne meurt pas… / On dit le fait assez rare, ici-bas. / Il faudrait remonter aux vieux temps, j’imagine, / Pour découvrir mon origine, / Et depuis lors, mon nom n’a pas changé. / Je suis le roi d’armes Montjoie, / Au service de France à jamais engagé. / Témoin des jours de deuil, témoin des jours de joie. / Il est peu naturel qu’ils parlent la même langue ; / Mais, puisqu’il faut, en toute fiction, / Admettre quelque peu d’imagination, / Ils vont, forts seulement de votre complaisance, / Discourir en votre présence. (Paraît *Vercingétorix). Montjoie (à Jeanne). Celui qui vient à nous d’un pas audacieux, / Soudain, avec un éclair de fureur dans les yeux, / C’est Vercingétorix, le Gaulois qui naguère / Soutint contre César une implacable guerre. […] Vercingétorix. Dans le cachot de Rome où je languis cinq ans, / Moi, l’Arverne élevé sous le grand ciel des camps, / Captif déshonoré d’un peuple sans entrailles, / Quand je brisais mon front aux humides murailles, / Souvent je parcourais d’un regard audacieu / Le pays tout entier découvert à mes yeux […]. Puisqu’il manque à mon nom l’éclat d’un nom chrétien, / Je veux l’illuminer par les reflets du tien, / Ô Jeanne, ton bûcher qu’un peuple immortalise / Rayonne pour jamais vers les hauteurs d’Alise (Paraissent *Charlemagne puis *Du Guesclin). […] Montjoie à Du Guesclin. Notre histoire enseigne à l’enfance, / Mieux encore que ses tournois, / Comment tu vins à la défense / Du trône ébranlé de nos rois. / Si rude que fut ton écorce, / Comme le sol de ton pays, / Toi, du moins, dans ta noble face, / Jamais à l’honneur tu faillis. Du Guesclin. […] Que plus un seul Anglais ne garde pied en France ; / Plus tard, on fera trêve, après la délivrance… / Pauvre Bernard, toi mort, Nosseigneurs les Anglais / Reprendront les chemins de France. Voyez-les / Fouler la nation sous leur poids étouffée, / Et dans Paris captif élever leur trophée. / Ils sont venus, Bernard, et tu n’étais pas là ! / Et pourtant dors en paix, car le ciel révéla / Au cœur simple et sans fiel d’une pauvre *bergère, / D’aller seule affronter la puissance étrangère. / Elle, encor mieux que toi, les a boutés dehors ; / Ils fuient piteusement. Dors en paix, Bernard, dors / Tandis que lentement monte au ciel une flamme, / Et que son bûcher la Pucelle rend l’âme. (Paraît *La Hire). Montjoie, à Jeanne. Jeanne, réjouistoi : voici ton frère d’armes/ / Que d’efforts il a fait pour adoucir sa voix ! / On dit que sur ta *mort il versa bien des larmes ; / Il dut pleurer alors pour la première fois […]. (Paraît *Bayard) […] Bayard. Princes, oyez, et vous, oyez, princesses, / Les nobles faits du chevalier Bayard, / Dont le grand cœur contre toutes bassesses / Se redressait vigoureux et gaillard. […] Bayard maintenant, assis au pied d’un chêne, / Prit son épée, en adora la croix ; / Jeanne, au bûcher, sentant sa fin prochaine, / Baisa longuement un crucifix de bois. / Noble héritier de la chevalerie, / Pire, ô Bayard, Jeanne sur ses autels, / Qu’elle conserve au cœur de la patrie / L’honneur qui fait les héros immortels. (Paraît saint *Vincent de Paul). […] Saint Vincent de Paul. J’ai mauvaise grâce à prétendre / Égaler votre humble accent, / Messeigneurs, mais veuillez entendre / Quelques mots de Monsieur Vincent. // Vous serez étonnés, peut-être, / Qu’en ce conseil noble et guerrier, / Il ose entrer, le pauvre prêtre, Le pauvre prêtre roturier. // Souffrez pourtant que je procède / Avec vous sans timidité : / Je ne tremble plus, quand je plaide / La cause la charité. // Pour Jeanne, avec vous, je réclame / Un honneur qui n’est pas mortel. / Je réclame du fond de l’âme / Mieux qu’un souvenir, un autel. // Le ciel agréera, je l’espère, / Mes arguments en sa faveur, / Car elle eut sur toute misère / La grande pitié du Sauveur. // La gloire ne l’enivrait guère, / Jamais elle n’a vu souffrir / Les victimes que fait la guerre, / Sans chercher à les secourir. […] (Paraît *Turenne). […] Turenne. Je ne viens pas ici rappeler mes services, / Ni faire la leçon aux généreux novices ; / J’aime peu la louange, elle me rend confus, / Et l’histoire nous dit combien heureux je fus […]. Comme Turenne enfant s’endort sur le canon, / Je voudrais m’abriter, ô Jeanne, sous ton grand nom, / Et, comme par ta voix, crier d’une voix claire / Aux chefs en faction au poste séculaire : / Mes amis, ces enfants que l’on jette en vos mains, / N’oubliez pas en eux les sentiments humains. / Voulez-vous qu’à la France ils donnent leurs vies, / Que leurs volontés soient au devoir asservies […] (Paraît *Marceau). […] Sœur que nous ignorions, ô Jeanne, la première / Tu connus mieux que nous l’austère volupté / De voir, en fermant les yeux à la lumière, / Le sang vierge qui fait germer la Liberté. // Héroïque idéale : lutter, mais sans colère, / Tirer, en expirant, des pleurs à l’étranger, / Jeanne, c’est la beauté de l’âme populaire, / De cette âme que rend sublime le danger. // Je rêve pour ce peuple un immortel hommage, / Un monument sorti d’un illustre ciseau, / Avec Marceau debout au pied de ton image, / Et toi, Jeanne, abritant de ton glaive Marceau. (Paraît *Napoléon). […]. »

ALLÉGORIES DE JEANNE d’ARC. Dans les allégories dont le Moyen Âge était friand, « qui plaisaient tant au moyen-âge, elle était figurée, tantôt par une abeille sur une ruche couronnée, avec ces mots : Hæc virgo regnum mucrone tuetur, tantôt par un peloton de fil posé sur un labyrinthe avec cette devise : Regem eduxit labyrintho ; par une colombe blanche sans fiel, mais généreuse, avec cette légende : Mares hæc fœmina vincit ; par un phénix brûlant sur un bûcher, Invito funere vivet ; enfin par une main portant une épée avec cet exergue : Concilio confirmata Dei » (Charles Louandre, Jeanne d’Arc dans l’histoire et la poésie).

ALLEMAGNE ET JEANNE d’ARC. L’on reste frappé par la rapidité avec laquelle les nouvelles circulaient et par les réactions non moins immédiates qu’elles pouvaient susciter. Des seigneurs de la cité de Metz sont présents au *sacre de *Charles VII, à *Reims, le 17 juillet 1429, certains se faisant alors adouber chevaliers par lui. C’est ainsi qu’immédiatement après la délivrance d’*Orléans, le 8 mai 1429, la ville de Ratisbonne, où l’empereur *Sigismond de Luxembourg (1368-1437) séjournait alors, dépense vingt-quatre deniers pour un tableau représentant Comment la Pucelle a combattu en France, un mystère que l’empereur allait voir. Le 16 juillet 1429, Jean Desch, secrétaire de la ville de Metz, écrit, dans une lettre découverte dans la bibliothèque de Stuttgart par M. Pfeiffer, qui la publia en 1847, à Leipzig, dans un ouvrage intitulé Zur Geschichte der Iungfrau von Orleans, « de France au sujet du Dauphin et de la Pucelle. Elle a bien trente-trois mille hommes combattant à cheval et quarante mille à pied ; et ils sont venus le lundi avant le jour de la Sainte-*Marguerite vers *Troyes dans la ville et ils ont pris ceux de dedans qui se sont assemblés ; et ceux de *Châlons sont venus à Troyes et ils ont apporté les clés de leur ville, et ils les ont présentées au Dauphin et se sont rendus à lui. Ceux de *Reims se sont aussi préparés et disposés à recevoir honorablement et dignement le Dauphin et à le couronner. Il doit y être entre le jour de Sainte-Marguerite [fêtée alors à Metz le 13 juillet, et non le 20] et celui de Saint-Jacques. […] Et bien sûr ce que l’on dit est vrai : que tout ce que le Dauphin et la Pucelle entreprennent leur réussit en tout sans aucune résistance. Le *duc de Bourgogne a de grandes espérances, et il aurait bien voulu avoir les Flamands et les Picards pour secourir le régent d’Angleterre, qui est son beaufrère ; mais ils n’ont pas voulu absolument l’aider hors de leur pays, et ainsi il est trop faible pour entrer en France. Il y a huit semaines aussi que plus de dix mille Anglais ont été battus et faits prisonniers et aussi quelques grands seigneurs. J’ai vu et lu beaucoup de lettres envoyées de France au duc de Lorraine et à d’autres princes qui se trouvent actuellement devant Metz. Dans ces lettres les choses sont écrites d’une manière claire et détaillée. Beaucoup de chevalerie part de ces pays allemands ; ils veulent aller trouver le Dauphin à Reims. Donné à Metz, le samedi après le jour de Sainte-Marguerite, l’an du Seigneur 1429 » (Quicherat V, 352-355).

Dès le mois de juillet 1429, mois du sacre de Charles VII à Reims, apparaît, sous le nom de *Sibylla Francica, un premier texte sur Jeanne, rédigé par un clerc de *Spire, suivi d’un second traité, achevé le 17 septembre suivant, avant de recevoir la nouvelle de l’échec de la Pucelle devant Paris. L’on conserve une traduction en moyen haut allemand de l’« opinion des docteurs » de *Poitiers, contemporaine de l’événement ; ainsi qu’une *lettre du comte Vaste et de Jean Rottenbot, de juin 1429, comprenant une relation de la levée du siège d’*Orléans et de la bataille de *Patay : « En premier vint la Pucelle, le vingt-cinquième jour avant mai, devant Orléans, et elle entreprit d’assaillir les boulevards et d’obtenir que les Anglais fussent battus devant *Orléans ; et avec elle étaient le *bâtard d’Orléans, le sire de *Boussac, maréchal de France, le baron Donces, le sire de *Rais. Ces seigneurs avaient tous une belle suite de gens d’armes et d’archers, et en outre beaucoup de commun peuple ; et aussitôt qu’ils arrivèrent devant [la ville], un des boulevards qui s’appelait Saint-Loup, où il y avait beaucoup d’Anglais, ils l’emportèrent par un vigoureux assaut et ils les mirent tous à mort que pas un n’échappa. Lorsqu’ils eurent emporté ce boulevard, alors se mirent à fuir les Anglais qui étaient dans deux autres boulevards, dont l’un s’appelait Saint-Jeanle-Blanc, l’autre était près d’un pont entre deux eaux. Ils se précipitèrent donc dehors, brûlèrent les boulevards et se retirèrent dans un autre grand boulevard, bien fortifié, qui s’appelait Portereau. Ensuite le 27 du même mois, ce même fort de Portereau fut assailli des deux côtés, et l’assaut fut alors vigoureux et effroyable, et il dura depuis le matin jusqu’à six heures après midi, et la Pucelle tint tout le temps sa *bannière. […] Ensuite, le dix-huitième jour du susdit mois, la Pucelle vint avec le roi et sa suite devant *Beaugenci. Là vinrent les Anglais, et ils demandèrent à combattre à la Pucelle, ce qu’elle désirait aussi de tout son cœur. On combattit devant la ville, et la Pucelle gagna la bataille avec l’aide de Dieu. Là furent tués de quatre à cinq mille Anglais. Là furent pris trois grands capitaines ; l’un s’appelle *Talbot, le second le sire de *Scales, et le troisième le *Fastolf. Donné en 1429, le…. jour du mois de juin » (Quicherat V, 347-352). Quant à Henri de *Gorcum, il publie lui aussi un traité sur Jeanne au cours de l’année 1429. Au début du XVe siècle, le *Dominicain Hermann *Cornerius note dans son Histoire universelle que, « par la vertu de Jeanne ou mieux par la vertu de Dieu qui agissait en elle, les Français étaient vainqueurs ».

L’opinion allemande suivait donc la marche de Jeanne sur Reims et attendait peut-être que la vierge divine intervienne contre les *Hussites, en Bohême. Les témoignages en ce sens ont été recueillis dans la Chronique d’Eberhard *Windecke, le Hausbuch, de la fin des années 1430, dans lequel l’auteur se montre très favorable à Jeanne d’Arc. Des Chroniques vantent les exploits de Jeanne à Spire (Sibylla Francica), Cologne, Strasbourg, Lübeck. À Ratisbonne encore, on jouait, en 1430, un Mystère où Jeanne avait une place, et ce, donc, avant Orléans. Jean *Bréhal consulte, par lettre du 31 décembre 1452, le frère Léonard de Brixenthal (Huntplüchler, de patronyme), de l’ordre des Frères prêcheurs, professeur de sacrée théologie et lecteur au couvent de Vienne, en Allemagne, en lui remettant, par l’intermédiaire du chevalier Léonard, chancelier et ambassadeur de Sigismond, duc d’Autriche, un dossier concernant la Pucelle, dans le cadre de la procédure de nullité dont Bréhal s’occupait en tant qu’inquisiteur de France (Voir Bréhal). Nous ignorons quelle a été la réaction de frère Léonard. La Chronique universelle dite de Weihenstephan (de Saint-Étienne, en Bavière), en prose, commencée et XIVe s et complétée, au XVe, par Ulrich Fütrer, couvre la période 1273-1473. Elle évoque la Pucelle de Domremy qui « parlait peu, avec une voix gracile et féminine, elle mangeait et buvait peu, elle aimait la beauté des chevaux et des armures, aimait les gens d’armes et les nobles » et pouvait garder son armure nuit et jour six jours de suite. Par moult elle expulsa les Anglais de France, qui n’avaient aucun droit dans le royaume (Source : Ph. Contamine).

Au XVIe siècle, Eustache de *Knobelsdorf compose une ébauche de poème épique en l’honneur de Jeanne. Quant à la Jeanne d’Arc de *Schiller, représentée à Leipzig, puis à Berlin, en 1801, elle est jouée 240 fois en quelques années. Auguste Schlegel (1767-1845), consacre un poème au martyre de Jeanne, et considère que « la haute mission dont elle a la conscience, et qui impose le respect à tout ce qui l’approche, produit un effet extraordinaire et plein de grandeur ». Son frère Frédéric (1772-1829) écrit une Histoire de la Pucelle inspirée de *Cousinot et de Jean Shuffart. En 1804, Carl Bertuch publie Beitrag zur Geschichte der Johanna d’Arc, genannt die Jungfrau von Orléans. Guido *Görres (1805-52) écrit l’histoire de Jeanne. *Michelet écrira à son sujet, dans sa Jeanne d’Arc : « Les Allemands ont adopté notre sainte et l’ont célébrée autant et plus que nous. Sans parler de la Jeanne Darc de Schiller, comment ne pas être touché du pèlerinage qu’accomplit M. Guido Görres à travers toutes les bibliothèques de l’Europe et par toutes les villes de France pour recueillir les manuscrits, les traditions, les moindres traces d’une si belle histoire ? Cette dévotion chevaleresque d’un Allemand à la mémoire de la sainte française fait honneur à l’Allemagne, à l’humanité. L’Allemagne et la France sont deux sœurs. Puissent-elles le rester toujours. » Il « avait installé parmi les catholiques d’Allemagne une sorte de religion de Jeanne, écrit Georges *Goyau. Charles *Haase, lui, créait parmi les *protestants d’Allemagne la religiosité de Jeanne d’Arc ; et son livre, ainsi considéré, marque dans la litté- rature concernant la Pucelle le dernier terme de la réaction contre l’esprit voltairien. L’incroyance, avec Charles Haase, a cessé d’être railleuse, persifleuse, diffamatrice ; elle se prosterne au contraire, elle vénère ; et l’on dirait qu’elle dispute à l’Église l’honneur de canoniser ». Goyau écrit encore que « l’Allemagne semble affecter une sorte de coquetterie à l’endroit de la Pucelle ; et cette coquetterie, parfois, dans l’expression dont elle se pare, devient presque offensante pour nous. Si la France pouvait être accusée d’oublier Jeanne, l’Allemagne serait là pour la célébrer ; si quelque Français diffame Jeanne, l’Allemand surgit comme chevalier. On dirait que l’Allemagne littéraire et savante, toujours éprise de l’antique *Velléda, porte quelque envie aux Français, qui, pour installer une *vierge guerrière au chevet de leur nationalité, n’ont pas besoin d’aller quérir la prophétesse d’un paganisme défunt, mais simplement de feuilleter leur histoire nationale et chrétienne » (Jeanne d’Arc devant l’opinion allemande). Et si Friedrich Herman *Semmig (1820-97) voit en Jeanne un précurseur du protestantisme, il écrit aussi que, « en France, hors d’Orléans, la Pucelle n’est pas partout aussi chère au peuple français, qu’elle l’est au peuple allemand » (Die Gartenlaube, 1883).

Richard *Mahrenhotz, dans Jeanne d’Arc in Geschichte, Legende und Dichtung. Auf Grund neuer Forschungen dargestellt, ouvrage destiné à la jeunesse, est critique envers Jeanne, mais ne fait pas école. Il refuse à Jeanne le titre de Pucelle, décerné par les bourgeois d’Orléans, car la ville n’a jamais été menacée et les victoires de Jeanne ne sont que pure légende, de sorte que « sa perte fut un bonheur pour la France ». Georg Friedrich *Eysell, dans Johanna d’Arc, ihre Jugend, ihre Thaten und ihre Leiden, getreu nach den Quellen, unter stetem Hinweis auf dieselben, und mit Benutzung der besten Hülfsmittel, de 1864, et dans Schillers Jungfrau Von Orleans, de 1923, fait part de son admiration pour Jeanne, qu’il considère sous un jour *rationaliste. Tout comme les thèses de Rudolf Leibuscher (1822-61), Friedrich Hecker (1811-81), Locher (1853), *Hase (1857), Hoppe (1884), Sully (1884), Thomassin (1894), Zürcher (1895) et Hirsch (1895), qui présentent Jeanne comme une extatique qui s’est autosuggestionnée. En 1872, le professeur Beckmann, de Münster, présentait Jeanne comme une aventurière inventée par Jean *Charlier, sans qui il n’eût jamais été question de l’envoyée divine (Forschungen über die Quellen zur Geschichte der Jungfrau von Orleans).

La *béatification de Jeanne suscita l’ironie outre-Rhin. Le docteur Hans *Prutz écrivait une dissertation, en 1914, pour prouver que les Français n’avaient jamais considéré Jeanne d’Arc comme une héroïne nationale, et que c’était le produit de la guerre de 1870 et de l’imagination de Mgr *Dupanloup (Del Kultus der Jungfrau von Orleans im modernen Frankreich) et qualifiait l’ouvrage d’Anatole *France d’« œuvre libératrice » (Studien zur Geschichte der Jungfrau von Orleans, 1913). Cependant, à la veille de la *guerre de 1914-1918, quelques catholiques défendaient la figure de Jeanne : le P. Wehrmesiter (1905), Lady Blennerhassett (1906), Hubert Schmetz (1909), R. P. Moritz Meschler (1909), Félix Nabor (1909). Il n’empêche que les autorités allemandes ordonnèrent à l’évêque de Metz, en mai 1915, de retirer les statues de Jeanne des églises de son diocèse. Côté français, il faut souligner qu’après la défaite de 1871, l’origine de Jeanne consolide les idées revanchardes de reconquête de l’*Alsace et de la Lorraine, et l’utilisation de Jeanne dans un sentiment anti-anglais se transforme en sentiment anti-allemand. La Bonne Lorraine, de Théodore de *Banville, en 1872, met en parallèle la reconquête de la frontière du Rhin avec l’expulsion des Anglais par Jeanne. La présence des troupes françaises sur le territoire allemand, en 1919, donne lieu à des démonstrations en faveur de Jeanne d’Arc, dont le *culte est, cette fois, imposé dans les églises. Ainsi à Aix-la-Chapelle, où on érigea une statue de Jeanne d’Arc sur le tombeau de *Charlemagne.

En 1902, l’encyclopédie Brockhaus donne un aperçu assez précis de la vie et des actions de notre héroïne : « Jeanne d’Arc, née le 6 janvier 1412, fille de paysans aisés du village de *Domremy-la-Pucelle […], fut élevée dans un esprit de simplicité patriarcale et rustique. L’hypothèse selon laquelle Jeanne d’Arc n’aurait pas été dotée des particularités physiques et des faiblesses de son sexe – ce qui expliquerait de manière fondamentale ses extases et ses visions, ainsi que l’admirable endurance de son corps – ne repose sur rien. À l’âge de treize ans, elle entendit pour la première fois une *voix surnaturelle lui enjoignant d’être modeste et de fréquenter régulièrement l’office. Cependant, la manière dont le sentiment religieux était vécu au Moyen Âge provoquait ce genre de ravissement visionnaire chez des milliers de gens ; l’élément nouveau, dans ce cas, est la dimension nationale que prirent ces visions en ces temps de Misère où vivait Jeanne. […] Par l’intermédiaire de ses voix et de ses rêves, Jeanne d’Arc reçut pour *mission de délivrer la ville d’Orléans et de conduire le Dauphin à *Reims, afin qu’il y soit couronné. En janvier 1429, elle se rendit secrètement auprès de *Baudricourt, qui commandait la place de *Vaucouleurs ; celui-ci l’envoya, en habit d’homme et en armure, rejoindre le Dauphin à *Chinon, où elle arriva le 6 mars. Charles, auquel elle fit part de sa mission divine, ne voulut tout d’abord pas la croire […]. Après quelques contretemps, la Pucelle de dix-sept ans, vêtue comme un homme, partit pour Orléans, à la tête de troupes enthousiastes […]. Le 29 avril, elle pénétra dans la ville avec des vivres […] et du 4 au 8 mai, en plusieurs sorties, elle délogea les Anglais de leurs retranchements […]. C’est alors qu’elle mena le Dauphin à Reims […]. Les places fortes d’*Auxerre, de *Troyes, de *Châlons et même de Reims furent prises.

Le couronnement eut lieu le 17 juillet 1429 […]. Mais Jeanne d’Arc ne considérait pas pour lors sa mission terminée. Bien plus, elle voulait, malgré les résistances de plus en plus grandes d’un parti de cour enclin à la paix et en dépit de la volonté du roi lui-même, libérer le sol de la France des étrangers […]. Mais le succès n’était plus de son côté […]. Lors d’une attaque ; elle fut faite prisonnière à *Compiègne et livrée aux Anglais. Accusée de *sorcellerie et d’*hérésie, elle fut transférée à *Rouen et déférée à la justice religieuse. Un long procès, au cours duquel les règles du droit canon furent d’ailleurs respectées, s’ouvrit en janvier 1431. Elle répondit […] avec une intelligence et une clarté qui allèrent jusqu’à impressionner plusieurs de ses *juges. Le 24 mai, alors qu’on la conduisait une première fois au bûcher, Jeanne se rétracta sous la pression des prêtres, et sa peine fut commuée en prison à vie […]. [Après que, honteuse, elle eut revêtu à nouveau ses habits d’homme] on la conduisit une seconde fois au bûcher, comme hérétique *relapse. Le courage et l’élévation pieuse dont elle fit preuve touchèrent même ses juges […]. À la demande de sa famille, *Charles VII fit réviser son procès dès 1450 ; l’accusation fut reconnue nulle et non avenue, et la Pucelle déclarée innocente […]. »

Pendant la *guerre de 1914-1918, les services de propagande allemands éditent une *affiche montrant Jeanne d’Arc sur le bûcher et l’image de Rouen en partie détruit, avec la légende « Les assassins reviennent toujours sur le lieu de leur crime »…

En 1929, Friedrich *Sieburg compare Jeanne d’Arc à *Napoléon en tant que vecteur du nationalisme français. À l’époque de la deuxième guerre mondiale, Claude *Vermorel développe le thème de la Résistance à l’occupant dans Jeanne d’Arc avec nous. En 1940, Benno Hillinger (1863- 1944) publie, à Leipzig, sa Jeanne d’Arc. Le secret de sa mission : une étude de l’âme. Notons, au titre de la *commercialisation de Jeanne d’Arc, la publicité en allemand pour la droguerie d’H. Fritz, München, 55 rue d’Orléans, qui utilise l’image de Jeanne d’Arc.

Voir aussi Bernhold, Braunfels, Brecht, Bruch, Denger, Destouches, Eloy, Fabre, Goerres, Gorcum, Hoppe, Ising, Kaiser, Klein, Knobelsdorf, Kœnigshoffen, Kormannus, Korner, Krumeich, Mahrenholtz, Nauclerus, Protestants et Jeanne d’Arc, Seghers, Strube, Tangerine Dream, Wagner, Weber, Wetzel. Litt. Das Mägdlein von Orléans… La Pucelle d’Orléans, ou Biographie de Jeanne d’Arc, fameuse par ses exploits et les victoires qu’elle a remportées, contenant un résumé substantiel de sa naissance, des visions de sa première jeunesse et de celles des années postérieures, de ses victoires sur les Anglais, de sa captivité et de sa mort sur un bûcher (1721) ; « Jeanne d’Arc im Urtheile der neueren Geschistsschreibung » (Bernhard Duhr, Stimmen aus Maria Laach 35 [1889]) ; « Jeanne d’Arc devant l’opinion allemande » (Georges Goyau, Mémoires de la Société archéologique et historique d’Orléans 31 [1907]) ; Die Jungfrau von Orleans in der Dichtung (Wilhelm Grenzmann, Berlin-Leipzig, 1929) ; Jeanne d’Arc, das Geheimnis ihrer Sendung, eine Seelenstudie (Benno Hilliger, 1940) ; Auf der Spuren der Jeanne d’Arc (Anke Köning, Munich, 1941) ; Jeanne d’Arc und die Franzosen (Friedrich Römer, Berlin, 1943) ; Das Bild der Jeanne d’Arc in der französischen Historiographie vom Spätmittelalter zur Aufklärung (Robert Hanhart, Bâle-Stuttgart, 1955) ; Jeanne d’Arc bei Schiller und Anouilh, Skizzen zu einer Geistesgeschichte des modernen Dramas (Hans Rudolf Hilty, 1960) ; Die Sendung des Mädchens Jeanne d’Arc (Maria Josepha Krück von Poturzyn, Stuttgart, 1961) ; Jeanne d’Arc in Selbstzeugnissen und Bilddokumenten (Herbert Nette, Hambourg, 1977) ; Bearbeitungen des Johanna-Stoffes, dramatische Bearbeitungen insbesondere durch Brecht, Die heilige Johanna der Schlachthöfe, Die Gesichte der Simone Machard, Der Prozess der Jeanne d’Arc zu Rouen 1431 (Wilhelm Grosse, Munich, 1980) ; Der Fortschritt im Jeanne d’Arc-Drama des 20. Jahrhunderts (Ulrich Fischer, Berne-Francfort-Main, 1982) ; Frauen als Volkshelden : Geschichtlichkeit, Legendenbildung und Typologie (Sabine, Wienker-Piepho, Francfort-sur-le-Main, 1988) ; Jeanne d’Arc oder Wie Geschichte eine Figur Konstruiert (Hedwig Rödeelein-Charlotte Schoell-Glass-Maria E. Müller, Freiburg-am-Brisgau-Bâle-Vienne, 1996) ; Route Jeanne d’Arc : Frankreich von der Maas bis an die Seine auf den Spuren der Johanna von Orléans (Anton Braun, Kehl, 2000) ; Jeanne d’Arc : Jungfrau und Toditer Gottes (Heinz Thomas, Berlin 2000) ; Von der « bonne Lorraine » zum globalen « magical girl » : die mediale Inszenierung des Jeanne d’Arc-Mythos in populären Erinnerungs-kulturen (Stephanie Himmel, Göttingen, 2006) ; Jeanne d’Arc’ : eine Leben für Gott und Frankreich (Rene Eichelmann, Berlin, 2009) ; Die Sagbarkeit der Heldin : Jeanne d’Arc in Quellen des 15. Und Filmendes 20. Jahrhunderts (Morten Kansteiner, Cologne, 2011).

ALLIANCE INTERNATIONALE JEANNE D’ARC. Association féministe fondée, à Londres, en 1911. Elle lutte pour le vote des femmes et pour les droits familiaux, sociaux, politiques des femmes avec un intérêt spécial pour les femmes du Tiers-Monde, et demande l’accès des femmes à toutes les fonctions ecclésiales. Elle bénéficie du statut consultatif auprès de l’UNESCO depuis 1952, et elle est accréditée auprès de la Conférence des organisations internationales catholiques. Elle a pris en 2002 le nom d’Alliance Terre des Femmes.

ALLIANCE JEANNE d’ARC. Association créée, à l’initiative du général *Weygand, en 1957 : « Sous l’invocation de Jeanne d’Arc, l’Alliance dirigée par M. le général Weygand, est résolue à engager le combat contre toutes les formes de mensonge, contre les idéologies destructrices de la dignité humaine, contre les multiples impiétés des inconscients bénéficiaires de la longue suite de labeurs et de souffrances que constitue l’héritage français. » « Fidèle à ses principes l’Alliance Jeanne d’Arc reste en dehors de toute spéculation spécifiquement politique. Mais elle se doit de rappeler à tous ses membres l’obligation impérieuse où les placent les circonstances présentes d’implanter le secours divin par la prière et d’user de toute leur influence sur les hommes par la parole et par l’action pour que les nouvelles institutions de la France fassent à Dieu la place qui lui revient, c’est-à-dire qu’Il en soit à la fois le sommet et le fondement. Elle se doit de proclamer que si cette condition n’est pas remplie, les institutions nouvelles, quelles qu’elles soient, ne pourront qu’être fragiles et perpétuer, malgré tous les efforts, l’état de division et d’instabilité, auquel justement il s’agit de porter remède. À coup sûr cela ne suffit-il pas. Mais l’effort initial de soumission au Maître Suprême ne peut que faciliter la nécessaire humilité avec laquelle les Français, écartant tout désir d’imposer des spéculations personnelles ou d’imprudentes expériences élaboreront des dispositions adaptées à la fois aux traditions nationales et aux réalités contemporaines reconnues loyalement et les autres comme des expressions du vouloir divin. Ce faisant l’Alliance Jeanne d’Arc a conscience de transmettre selon ses moyens la leçon essentielle rappelée à la France et au Monde par la sainte sous le patronage de qui elle s’est placée : la reconnaissance publique des droits de Dieu et de son Christ qui est la base de l’unité, de la stabilité et de la prospérité de toutes les communautés humaines et particulièrement de la communauté nationale. Général Weygand » (1958).

ALLONNE (ANTOINE de, + apr. 1454). Ou de Hollande, neveu de Regnault de *Chartres, archevêque de *Reims. Il s’agit probablement d’Antoine de Lévis, qui a épousé, en 1425, Isabelle de Chartres, dame d’Allonne. Il a assisté au *sacre de *Charles VII, à Reims, après lequel, le roi l’y laissa pour capitaine.

ALMANACH. De nombreux almanachs fleurissent en France. Citons l’Almanach de Jeanne d’Arc, édité, en 1871 et 1872, à Orléans, par Pichon, maître de chapelle à Saint-Paul ; 16ème éd. en 1902 par un collectif d’auteurs ; l’Almanach patriotique de Jeanne d’Arc. Aux femmes de France, en 1889 et 1890, à Paris ; l’Almanach national de Jeanne d’Arc. À la gloire sans tache de Jeanne d’Arc, par Jean Cordier, en 1891 ; l’Almanach de Jeanne d’Arc, qui paraît à partir de 1887 et jusqu’en 1894, à Nancy, chez de Pierron et Hozé, à Lille, chez Desclée et à Paris, chez Vic et Amat ; Almanach des familles ou des trois Jeanne, Jeanne de France, Jeanne d’Arc, Jeanne Hachette, Marseille, 1897 ; l’Almanach de la Revue Jeanne d’Arc, publié par le chanoine Montet, en 1900, en 1901, à Nîmes, par les éditions Lacour-Ollé ; Almanach des Postes et Télégraphes, 1898, la sculpture au Salon (derrière la statue de *Vercingétorix se profile une statue de Jeanne) ; 1924, Jeanne d’Arc à *Vaucouleurs. Calendrier almanach Jeanne d’Arc, 1943, représentant la scène du *sacre à *Reims.

ALNWICK (WILLIAM). Évêque de Norwich, en Angleterre, puis de Lincoln, et garde du sceau privé d’*Henry VI, accompagné d’une grande réputation de sainteté et d’orthodoxie. Pour ce haut fonctionnaire, Jeanne d’Arc ne pouvait être qu’un ennemi du gouvernement anglais, dont il était le dévoué serviteur. Il est présent sur une estrade, le jeudi 24 mai 1431, à *Saint-Ouen lors de l’*abjuration de la Pucelle, et le mercredi 30 mai, sur la place du Vieux-Marché lors du son supplice.

Il dut jouer un rôle important dans la rédaction des actes de la chancellerie d’Henry VI, qui tendirent à égarer l’opinion avec tant d’art et d’hypocrisie (Source : Albert Sarrazin).

ALSACE ET JEANNE d’ARC. Comme partout en France, Jeanne d’Arc est très présente en Alsace. Mentionnons, par exemple pour le Bas-Rhin, les statues équestres devant l’église Saint-Maurice à Strasbourg, à La Walck, à Bischofsheim, dans le cimetière militaire du village de la « Plaine » près de Molsheim ; les *monuments aux morts de Reichshoffen, dont la statue a été mise à l’abri pendant la deuxième guerre mondiale, de Dabo, d’Altdorf, de Rosheim, d’Otrott, le monument aux morts de la guerre de 1914-1918 à Soufflenheim ; les statues de Bitche, de Haut Clocher près de Sarrebourg, de l’église Saint-Michel de Gunstett, de la chapelle Saint-Léon au Rocher de Dabo, dans une niche extérieure à l’église de Dieffenbach-les-Woerth avec l’inscription JEANNE D’ARC – 1412 + 1431 ; un tableau de Paul Rudloff (1889-1959) dans la chapelle de Wolfhartshoffen montrant Marie priant pour Bernadette *Soubirous et Jeanne d’Arc, tableau décroché pendant la deuxième guerre mondiale ; un vitrail de Jeanne en bergère dans l’église protestante de Windstein, un vitrail dans l’église catholique de Forstheim, un autre à Eguelshardt ; etc. Au Ballon d’Alsace (Haut-Rhin) se trouve une statue équestre de Jeanne d’Arc, commandée au sculpteur Mathurin Moreau par un industriel de Saint-Amé, Napoléon Marchal, désireux de lancer un défi à la Prusse, qui avait annexé la Lorraine, et de réconforter ainsi les nombreux Lorrains et Alsaciens venus s’établir dans la vallée de la Moselle après la défaite de 1871. Installée en 1909, Jeanne d’Arc regardait du côté de la France. Lorsque les provinces perdues furent libérées, elle fut orientée vers l’Allemagne, en 1918. Frappée par la foudre, qui brisa son *épée et son *étendard, elle fut réparée à Saint-Maurice. « Au jour où le barbare foulerait de nouveau notre terre française, sa noble gardienne, sentinelle avancée, animerait sa monture, de nouveau reprendrait sa marche triomphale pour écraser à jamais l’envahisseur » (Ducrocq, cité par Pierre Marot, Mémorial du Ve centenaire).

On verra Monuments aux morts. Voir Allard, Allemagne et Jeanne d’Arc, Barbier (Paul) ; Boutet de Monvel, Cloches, Curmondo, Églises Sainte-Jeanne-d’Arc, Foch, Lantiez, Le Velle, Ruch.

AMALVI (CHRISTIAN, né en 1954). Professeur d’histoire contemporaine, à Montpellier. Il recense, entre 1870 et 1900, la parution de cent une biographies consacrées à Jeanne d’Arc, destinées au grand public et à la jeunesse. Il a publié, avec Julie *Deramond, Jeanne d’Arc entre la terre et le ciel du Midi : Regards méridionaux sur la bonne Lorraine (XVe-XXIe siècle), en 2012. Il avait publié dans L’Événement du Jeudi (mai 1992), « Jeanne à l’école du bon Dieu et Jeanne à l’école du diable ».

Voir Femmes et Jeanne d’Arc, Opinion publique et Jeanne d’Arc.

AMAZONES. Dans la mythologie grecque, groupe de femmes guerrières, qui auraient habité les rives de la Mer Noire, ou l’Asie Mineure ou encore la Lybie, selon les auteurs. Jeanne d’Arc est fréquemment comparée à une Amazone.

Voir Beaurevoir, Bergère, Bordeaux, Carné, Carnot, Carte, Duparc (abbé), Dupuy, Eude, Féminisme et Jeanne d’Arc, Gasnier, Gilles, Héroïne, Héroïne providentielle, Hordal, Iconographie johannique, Illiers, Jacquet, Malherbe, Oracle de la Pucelle d’Orléans, Péguy, Penthésilée, Pexenfelder, Pouchkine, Pucelle d’Orléans, Types de Jeanne d’Arc, Vertus de Jeanne d’Arc. Litt. L’Amazone française ou Jeanne d’Arc (Mme D***, 1819) ; La Pucelle et l’Amazone, représentation de Jeanne d’Arc dans la littérature (Anne Lise Diez, Bernard Lorrain, Dominique Gueniot, 2007).

Ambelain (Robert, 1907-97). Auteur français, spécialiste de l’ésotérisme, de l’astrologie et de l’occultisme et *franc-maçon, abonde dans le sens de la *survivance et de la *bâtardise de Jeanne d’Arc.

Voir Gorbenko.

AMBLEVILLE. Un des deux hérauts de Jeanne d’Arc, avec Guyenne. Ambleville appartenait peut-être à Julien des Essars, époux d’Isabeau de Vendôme, deuxième sœur de Jean de Vendôme, compagnon de la Pucelle, qui était seigneur d’Ambleville en Vexin. À la guerre, les hérauts exerçaient une fonction de messager pour laquelle ils jouissaient d’une sorte d’immunité diplomatique, leur personne devenant inviolable et sacrée. Ils perdent leur nom patronymique au profit d’un nom de province ou de fief, de sentence ou de meuble héraldique, rappelant leur appartenance.

Ils revêtent un tabard aux armes de leur maître et ont un bâton pour insigne de fonction. Ceux de Jeanne d’Arc devaient être des poursuivants. De *Blois, Jeanne envoi ses hérauts à *Orléans faire une sommation aux Anglais. Ceux-ci retiennent Guyenne, contre tous les usages, et sont tout disposés à le brûler. Toutefois la tournure prise rapidement par les événements en leur défaveur les amène à le relâcher finalement et Ambleville le ramène à Jeanne. Le Mystère du siège d’Orléans met l’événement en scène : « Premier messager – Tu peuz bien compter maintenant / Et dire de ton adventure. Messager de la Pucelle – Jamès je n’enduray autant. Deuxième messager – Tu peuz bien compter maintenant. Le hérault de la Pucelle – Englois sont pires que chiens. / Y n’ont pitié de créature. Premier messager – Tu peuz bien compter maintenant / Et dire de ton adventure. Deuxième messager – Tu es sailly de grant ordure, / D’estre hors des mains des Anglois. Premier messager – Mort tu fusses de pourriture / Abvant qu’il eust été ung mois. Deuxième messager – Y nous fault présent aller voir / Madame Jehanne la Pucelle » (v. 11851-11863).

Voir Compagnie de Jeanne d’Arc, Lesbahy, Prophéties et prédictions de Jeanne d’Arc.

AMBOISE (FRANÇOIS d’, 1550-1619). Conseiller du roi, maître des requêtes ordinaires de son hôtel, seigneur de Vezeuil, juriste et écrivain français, il publie un poème intitulé Il fait bien meilleur voir Jane cette *Amazone… : « Faisait-il pas bon voir dedans Lacedemone / Des Vierges escrimer, nager, sauter, luiter, / Seules se publier capables d’enfanter / Des masles nourriçons de Mars et de Bellone. // Il fait bien meilleur voir Jane cette Amazone / Au lieu d’une quenouille une lance porter, / L’arme fatale au poin cent mille Angloys donter, / Redressant des François la branlante Couronne. // Et ce sexe si fraile il plust au tout puissant / Monstrer comme il cherit ce sceptre fleurissant : / Ses combats ont passé douze travaux d’Alcide, // Le trezieme a esté encor plus glorieux, / Si l’injuste trayson, si la flamme homicide / Cette ame chaste et pure ont eslevée aux Cieux » (Source : *Béroalde de Verville).

Amboise (Louis d’, 1392-1469). Conseiller du roi, il participe à la *bataille des Harengs et participe à la levée du siège d’*Orléans. Il complota en 1430 contre Georges de *La Trémoille, projetant peut-être d’enlever même le roi *Charles VII.

Voir Charles VII.

AMBOISE (PIERRE D’, + 1473). Frère de Louis d’Amboise, il arrive à *Orléans dès le 25 octobre 1428. Fin avril 1429, il est avec Jeanne dans le convoi qui vient ravitailler la ville.

Voir Orléans (Levée du siège).

AMERVAL (ÉLOY D’, 1455-1507). Compositeur, poète et chanteur français de la Renaissance, directeur de la maîtrise de la cathédrale Sainte-Croix d’*Orléans. Il écrit la parole et la musique des motets, chantés sur un texte double (latin et français), créés le 8 mai 1483, pour la fête de la ville, *commémoration annuelle de la délivrance d’Orléans du siège des *Anglais. La ville lui accorde quatre écus d’or pour avoir « dicté et noté » en latin et en français un motet destiné à être chanté à chaque anniversaire de la levée du siège. Ces motets furent entendus jusqu’au milieu du XVIIe siècle (1646), au moins. La musique n’en a pas été conservée. Le motet chanté devant la porte Dunoise fait une place honorable à la Pucelle, tant dans sa partie latine, Deus magne et mirabilis, qui nos tali die dediste salutem in manu puellæ, que dans les amplifications françaises : « *Judith et *Esther, nobles dames / […] eurent de belles victoires / comme nous trouvons es histoires ; / tout ainsi pour notre querelle / batailla Jeanne la Pucelle. » « Commune d’Orléans, élevez votre voix, / En remerciant Dieu et la vierge sacrée ; / Quand jadis, à tel jour, le huitième de ce mois, / Regarda en pitié le peuple orléanais / Et d’elle-même chassa nos ennemis anglais / Que le duché en fut en joie délivré. » Amerval célèbre la « Pucelle bergière, qui pour nous gerroya par divine conduite ». Il invite Orléans à célébrer et à soutenir Jeanne : « À la doulce prière / Dont le roy Dieu pria / Vint Pucelle bergière / Qui pour nous guerroya. / Par divine conduitte / Anglois tant fort greva / Que tous les mist en fuite / Et le siège leva. / Chantez, ô le clergié et messieurs les bourgeois, / Vous, notables marchans, aidez-nous ceste fois. / Commune d’Orliens, eslevés vostre voix / En remerciant Dieu et la Vierge sacrée, / Quant jadix, à tel jour, huictiesme de ce mois, / Regarda en pitié le peuple orliénois, / Et tellement chassa noz ennemis anglois / Que le duchié en fust en joye délivrée. / Chantons donc tous ensemble, / Et nous réjouissons / C’est du mieux, ce me semble, / Que Amette (Léon-Adolphe, 1850-1920) faire nous puissions. / Bien nous devons louer Dieu / Qui nos grands ennemis / A chassé de ce lieu / Et hors de France mis. » Mais Amerval devenant très virulent contre les Anglais, quand Louis XII eut épousé Marie d’Angleterre, il ordonna, en 1514, de ne plus chanter ce cantique.

Voir Botrel, Chants à Jeanne d’Arc, Commémoration de la délivrance d’Orléans, Fêtes de Jeanne d’Arc à Orléans, Musique (Introduction).

AMETTE (LÉON-ADOLPHE, 1850-1920). Prélat français, archevêque de Paris et cardinal de la Sainte Église romaine. Le dimanche 13 septembre 1914, alors que la victoire de la Marne est acquise, le cardinal Amette préside en la cathédrale *Notre-Dame-de-Paris la procession des reliques des saints de France. À la fin de la cérémonie, il annonce du haut de la chaire : « Depuis le commencement de la guerre, plusieurs ont exprimé la pensée de promettre par vœu l’érection d’une église à Jeanne d’Arc dans la capitale, pour obtenir la victoire. Nous avons devancé ce désir puisque depuis plusieurs années déjà, nous avons résolu de construire à Paris une église à Jeanne d’Arc. Eh bien, aujourd’hui, je fais vœu de poursuivre au plus tôt la construction de cette église et de la dédier à la bienheureuse Jeanne d’Arc, en ex-voto commémoratif pour le salut et le triomphe de la France. » Mgr Odelin, vicaire général, avait déjà formulé ce vœu, sur un mode conditionnel, le 4 septembre 1914, un premier vendredi du mois, en l’absence du cardinal Amette. En 1916, un groupe de prisonniers français, libérés des camps allemands, internés en Suisse à Villards-sur-Ollon, décida de créer une œuvre d’art, destinée à être offerte au pape Benoît XV. Ce triptyque en bois doré, sculpté (0, 75 x 0, 80 m) porte les armes pontificales. On y voit Saint *Louis rapportant la couronne d’épines du Christ, saint Bernard prêchant la seconde croisade. Au centre de la composition, Jeanne d’Arc, sur un cheval blanc, mène au combat les soldats de Verdun et de la Somme. Les artistes et leurs camarades désireux de s’associer à l’hommage ont signés cette œuvre. Accompagné de la duchesse d’Auerstedt et de son petit-fils, Louis Berthier-Bizy, arrière petit-neveu de Jeanne, le cardinal Amette a remis cette œuvre au pape (L’Illustration, 1916, n° 3851).

Après la guerre, le cardinal réaffirme sa décision, le 11 juin 1919, indiquant que le pape *Pie X avait bien voulu lui permettre, par une rare exception aux normes canoniques, de dédier une église à une simple bienheureuse : « Nous canoniserons Jeanne d’Arc, avait dit le Saint-Père, avant que l’archevêque n’ait le temps de lui élever son église. » Ce qui fut bien le cas. Il s’agit de la *basilique érigée dans le quartier de Saint-Denis-la-Chapelle.

Voir Basiliques Sainte-Jeanne-d’Arc, Protois, Saint-Denys-la-Chapelle.

AMIET (MELLE MARIE-LOUISE, 1879-1944). Dessinatrice et artiste peintre française. Elle publie La condamnation de Jeanne d’Arc à la lumière des grands événements du moyen âge, en 1934. Elle écrit, à propos du *procès en nullité de la condamnation de Jeanne d’Arc, que « visiblement l’assistance entière était gênée de voir sur la sellette d’aussi grands personnages et de les sentir aussi coupables. Quelques insuffisantes, quelques obscures ou saugrenues qu’aient été leurs dépositions, on s’en contentera de peur d’en apprendre trop ».

AMIS DE JEANNE d’Arc. On évoquera « le petit Simon » qui habitait dans la maison immédiatement voisine. Jeanne et lui furent certainement élevés ensemble. Ils partagèrent tous les jeux et toutes les peines de leur enfance ; les jeunes filles de son âge : *Hauviette, Mengette et Isabellette, Ysabelot. Toutes trois étaient amies depuis la tendre enfance. Elles vécurent très proches l’une de l’autre, grandirent ensemble, se confessèrent et dansèrent ensemble. Des jeunes hommes aussi partagèrent sa vie et ses jeux : *Colin, Simonin *Musnier, Gérard *Guillemette, Michel *Lebuin (sans doute le camarade préféré de Jeanne, en tout cas le seul à qui elle eût esquissé une confidence avant son grand départ), Jean Waterin. Quelques extraits, des dépositions, du *procès de condamnation nous offrent de précieux témoignages (Procès en condamnation, Dom H. Leclercq, 1906) :

Déposition de Hauviette (femme Gérard : l’amie préférée de Jeanne ; son interrogatoire est de l’année 1456, au procès en nullité) : « Étant petite fille, j’ai connu Jeannette. Son père et sa mère étaient d’honnêtes laboureurs, gens de bonne renommée et bons catholiques. Je ne sais rien que par ouï-dire sur ses *parrains et marraines, parce qu’elle avait quatre ans de plus que moi. Étant petites filles, Jeannette et moi demeurions volontiers ensemble chez son père. C’était un grand plaisir de coucher dans le même lit. Jeannette était bonne, simple et douce. Elle allait volontiers à l’église. Les gens lui disaient qu’elle y allait trop dévotement, et sur ce elle avait honte. J’ai ouï dire au curé de son temps qu’elle se confessait souvent. Elle s’occupait comme les autres petites filles. Au logis, elle faisait le ménage et elle filait. Maintes fois je l’ai vue garder les bêtes de son père. Il y avait chez nous un arbre que, depuis l’ancien temps, on nommait l’arbre des Dames. Les vieilles gens disaient qu’il était hanté des dames appelées fées. Cependant, je n’ai jamais ouï citer personne qui ait vu les fées. Les petits du village, filles et garçons, avec du pain et des noix, allaient à l’arbre des Dames et à la Fontaine-des-Groseilliers, le dimanche de Lætare Jerusalem, appelé le dimanche des Fontaines. J’ai souvenance d’y être allée avec Jeannette, qui était ma camarade, et d’autres filles. Nous mangions, nous courions et nous jouions. Il arriva que Jeannette s’en fut à *Neufchâteau. Je puis jurer qu’elle y fut toujours avec son père et sa mère. Moi aussi j’étais alors à Neufchâteau, et je ne cessai pas de la voir. Quand Jeannette s’en fut pour toujours de chez nous, elle ne m’avisa point de son départ, je ne le sus qu’après ; et je pleurai fort. Elle était si bonne et je l’aimais tant ! »

Déposition de Mengette (femme *Joyart) : « Les parents de Jeanne la Pucelle étaient de bons chrétiens, considérés de tout le monde. Elle avait eu plusieurs parrains et marraines. Jean *Morel, de *Greux, était son parrain ; Jeannette, femme de Thévenin, de *Domremy, et Edite, veuve de Jean Barrey, demeurant à Frébecourt, près de Domremy, étaient ses marraines.

Nos deux maisons, celle de mon père et celle du père d’Arc, se touchaient. Je connaissais bien Jeannette. Souvent nous filions ensemble et faisions de jour ou de nuit le ménage ensemble. Elle avait été nourrie dans la foi chrétienne et formée aux bonnes mœurs. Elle aimait à aller souvent à l’église. Elle donnait l’aumône avec l’argent du père d’Arc. Elle était bonne, simple, pieuse, si pieuse que ses compagnes et moi lui disions qu’elle l’était trop. Elle allait à confesse volontiers. Je l’ai vue à genoux devant M. le curé plusieurs fois.

Elle était courageuse au travail et à maintes besognes. Jeannette filait, faisait le ménage, allait à la moisson et à la saison, quand c’était son tour, gardait quelquefois les bêtes, sa quenouille à la main. Il y avait chez nous un arbre qu’on appelait aux Loges-les-Dames. C’est un arbre bien ancien. Les vieilles l’ont toujours vu là où il est. Chaque année, au printemps, particulièrement le dimanche de Lætare Jerusalem, dit le dimanche des Fontaines, cet arbre était un lieu de rendez-vous. Filles et garçons y venaient en bande, apportant de petits pains. J’y fus souvent avec Jeannette. Nous mangions sous l’arbre, puis nous allions boire à la Fontaine-des-Groseilliers. Que de fois nous avons mis la nappe sous l’arbre et mangé ensemble ! Après cela, on jouait, on dansait. C’est encore de même aujourd’hui ; nos enfants font comme nous faisions. En un temps, tous ceux de Domremy s’enfuirent à Neufchâteau avec leurs bêtes. Jeannette fit comme tout le monde. Elle fut à Neufchâteau avec son père et sa mère. Tout le temps, elle fut en leur compagnie et repartit avec eux. Je le sais bien, car j’y étais. Plus tard, elle voulut aller à *Vaucouleurs. Elle dit à Durand *Laxart, son oncle, qui demeurait à *Burey-le-Petit, de la demander à son père et à sa mère pour soigner sa tante. En quittant Domremy, elle me dit : “Adieu, Mengette, je te recommande à Dieu”. »

Déposition d’Isabellette (femme Gérardin) : « Depuis mon premier âge, j’ai toujours connu le père et la mère de Jeannette. Pour Jeannette, je l’ai connue, quand j’étais petite fille, aussi longtemps qu’elle demeura chez ses parents. C’était une brave fille, bonne, chaste, pieuse, craignant Dieu, donnant l’aumône, faisant le bien. Elle accueillait les *pauvres ; elle les faisait coucher dans son lit et elle, elle allait au coin du foyer. Elle ne dansait pas. Nous, ses compagnes, nous la grondions de cela. Elle aimait le travail, filait, cultivait la terre avec son père, faisait le ménage et quelquefois gardait les bêtes. On ne la voyait pas par les chemins ; elle était le plus souvent dans l’église à prier. Elle aimait les lieux de dévotion et allait de temps en temps à la chapelle de *Notre-Dame-de-Bermont. Je l’ai vue souvent se confesser ; car il faut dire qu’elle était ma commère, ayant tenu au baptême mon fils Nicolas. Souvent je l’accompagnais et je la voyais aller à confesse, dans l’église, aux pieds de messire Guillaume, alors curé. Quand le château était en prospérité, les seigneurs du village et leurs dames allaient prendre du bon temps aux Loges-les-Dames. Le dimanche de Lætare, que nous appelons aussi le dimanche des Fontaines, et certains autres jours, dans la belle saison, ils amenaient avec eux garçons et filles. Je le sais bien, puisque Pierre de Bourlemont, seigneur du village, et sa femme, qui était de France, m’y ont conduite avec les autres petites filles du village à divers jours du printemps, et notamment le dimanche des Fontaines. Ce dimanche-là, toute la jeunesse du village, garçons et filles, va à l’arbre jouer et danser. Jeannette venait danser et jouer avec nous. Comme nous, elle portait son petit pain, et puis s’en venait boire à la Fontaine-des-Groseilliers. Aujourd’hui, on va encore à l’arbre des Dames, et petits pains, jeux et danses, tout est resté de mode. Lors d’un passage d’hommes d’armes, Jeannette s’enfuit à Neufchâteau avec son père et sa mère, ses frères et ses sœurs, emmenant leurs bêtes menacées. Mais son séjour à Neufchâteau ne dura pas longtemps. Elle revint à Domremy avec son père. Ce que je vous dis là, je l’ai vu. Elle ne voulait pas rester à Neufchâteau et disait qu’elle aimerait mieux demeurer à Domremy. C’est Durand Laxart qui amena Jeannette à Robert de Baudricourt. Voici un propos de Durand que j’ai entendu : “Jeannette, disait-il, me pria de dire à son père qu’il fallait qu’elle vînt assister ma femme en couches, afin d’avoir ainsi moyen de se faire conduire par moi à messire Robert.” C’est tout ce que je sais. »

Déposition de Michel Lebuin, laboureur : « Étant petit garçon, je suis allé plusieurs fois avec Jeannette en pèlerinage à l’Hermitage de la bienheureuse Marie-de-Bermont. Elle y allait presque chaque samedi avec une de ses sœurs ; elle apportait des cierges et donnait avec joie pour Dieu ce qu’elle pouvait donner… Elle était toute bonne. Sur le départ de Jeanne pour Vaucouleurs, je ne sais rien. Mais un jour, la veille de la Saint-Jean-Baptiste, elle me dit : “Il y a, entre Coussey et Vaucouleurs, une pucelle qui, avant qu’il soit un an, fera sacrer le roi de France.” En effet, l’année d’après, le roi fut sacré à *Reims. »

Déposition de Jean *Waterin, laboureur : « J’étais petit garçon quand Jeannette était petite fille et je la voyais souvent. Nous allions ensemble à la charrue du père d’Arc ou dans les prés et les pâturages, avec d’autres petites filles. Souvent, tandis que nous jouions, Jeannette se tirait à part et parlait à Dieu. D’autres et moi nous la plaisantions là-dessus. Notre curé la citait comme se confessant volontiers. »

Déposition de Colin, laboureur : « Jeannette, dit-il, apportait des cierges et était très dévote à Dieu et à la Sainte Vierge, si bien que mes camarades et moi, qui alors étions jeunes, nous nous moquions d’elle à cause de sa dévotion. Jeanne était bonne travailleuse. Elle veillait à la nourriture des bestiaux, s’occupait volontiers de ceux de son père, filait, faisait le ménage, allait à la charrue, bêchait et, son tour venu, gardait les bêtes. Je me souviens d’avoir entendu dire par feu notre curé de ce temps-là, messire Guillaume Fronte, que Jeannette était une bonne catholique et qu’il n’avait jamais vu ni ne possédait meilleure qu’elle dans la paroisse. »

Déposition de Gérard Guillemette, laboureur : « J’ai connu Jeannette depuis le temps où j’ai pu me connaître moi-même. Elle était bonne, honnête, simple, ne fréquentant que les filles et les femmes honnêtes, allant souvent à l’église et à confesse. À mon avis, il n’y avait pas de meilleure qu’elle dans le village. Je fus à Neufchâteau avec Jeannette. Je l’y vis toujours avec son père et sa mère, sauf que, pendant trois ou quatre jours, ses parents étant présents, Jeannette aida l’hôtesse chez qui ils étaient logés. Cette hôtesse était une honnête femme de Neufchâteau, nommée La Rousse. Je sais bien que Jeanne et ses parents ne restèrent à Neufchâteau que quatre ou cinq jours, en attendant la disparition des gens de guerre. Jeannette rentra à Domremy avec son père et sa mère. Lorsque Jeannette s’en fut, je la vis passer devant la maison de mon père, avec un oncle à elle nommé Durand Laxart. Elle dit à mon père : “Adieu, je vais à Vaucouleurs.” Plus tard, je sus qu’elle partait pour la France. C’est tout ce que je sais. »

Déposition de Simonin Musnier, laboureur : « J’ai été élevé avec Jeannette… J’ai éprouvé sa bonté, car, étant tout petit, je fus malade et Jeannette m’assista. Quand les cloches sonnaient, Jeannette se signait et s’agenouillait. Elle n’était pas une paresseuse. »

ANBERLIN. Groupe de rock alternatif américain de Winter Haven, constitué en 2002. Dans sa chanson Cadence, de 2003, il est fait allusion à la *mort de Jeanne sur le bûcher : « Burning, like Joan of Arc / to see you, just to feel you / Cadence, well I’d dance with the dead / ‘Cause I believe, yes I believe, yes I believe / Stifle, Paul said that you / stifle him again and again and again. »

ANDERSON (MAXWELL, 1888-1959). Dramaturge américain, auteur de Joan of Lorraine, pièce jouée, en 1946, avec Ingrid *Bergman dans le rôle de Jeanne. Il s’agit en fait d’une pièce avec une pièce, les acteurs réagissant à l’histoire de Jeanne, et jouant deux rôles ou plus. L’intervention du P. *Doncœur, sollicité comme conseiller religieux, l’a recentrée sur le caractère patriotique de la Pucelle, et a fait disparaître nombre d’allusions aux convictions personnelles de Jeanne en matière de foi. Ingrid Bergman interprète aussi le rôle de Jeanne dans l’adaptation cinématographique par Victor Fleming de la pièce, en 1948, sous le titre de Joan of Arc.

Voir Bergman, Cinéma, Théâtre.

ANDREOZZI (GAETANO, 1755-1826). Compositeur italien, précepteur de la duchesse de Berry. Il est l’auteur de la musique du drame sérieux, en quatre actes, Giovanna d’Arco ossia la Pulcella d’Orleano, paru en 1789, sur un livret d’Antonio Simon *Sografi, avocat vénitien, qui sonne le commencement d’un engouement pour l’opéra johannique. L’auteur montre Jeanne s’adressant à John *Talbot : « Enfin tu es tombé, vaincu par nos armées, / indomptable guerrier. Mets un frein aux déments accès de ta rage ; / Tu vois où t’entraîne une ardeur forcenée ? / Des menaces et des dédains / le temps est bien passé ; déjà le Ciel écrase, / barbare, tes fureurs. La fortune des armes / a changé, soumets-toi, / implore la pitié. »

ANDROGYNIE DE JEANNE D’ARC. Voir Greenblatt, et Blaetz, Cinéma, Estoc, Péladan, Pische. Ou encore Die männliche Jungfau (W. Rost, Reinbeck, 1983).

ANGE DE LA PAIX. Surnom donné à la Pucelle, entre autres dans les *Litanies de Jeanne d’Arc, et à la sculpture de Maxime *Real del Sarte, à *Poitiers, Jeanne d’Arc ou l’Ange de la Paix.

Voir Titres johanniques.

ANGÉLIQUE. *Titre décerné à Jeanne d’Arc par le bon peuple. Jules Majour écrit, en 1938, L’Angé- lique. Sainte Jeanne d’Arc, avec une lettre-préface du cardinal *Baudrillart. L’ouvrage commence ainsi : « Le peuple l’appelait, à bon droit, l’Angé- lique. // Ceci n’est pas une légende, c’est l’histoire / vraie, autant qu’on le sache, et jusqu’en maint détail, / d’une humble paysanne, agnelle de bercial, / qui, le cœur tout brûlant d’une foi péremptoire, / n’usa pour délivrer sa patrie en travail / (les autres n’auront plus qu’à pousser sa victoire), / et pour un tel bienfait, et dans quel attirail / de tourments, nécessaire aux vierges de vitrail, / subit, comme Jésus, la mort expiatoire. » L’ouvrage s’achève sur ces mots : « Pour conclure, en parlant du cas litigieux, / dont on ne connaîtra jamais que la donnée, / ces visions, ces voix, ce mandat merveilleux, / sont-ils venus à Jeanne, en vérité, des cieux, / de la source ineffable à tout être assignée ? / Ou Jeanne, simplement, fut-elle hallucinée ? / Si c’est elle qui, seule, a fait sa destinée / sous l’empire de maux dont souffraient tous les yeux / […] ah ! combien plus faut-il être étonné, / qu’un si vaste dessein chez cette enfant soit né ! / Et, malgré tant d’assauts, sournois ou forcenés, / qu’elle ait jusqu’au bûcher, presque sans défaillance, / à la hauteur du but exhaussant sa vaillance !… / […] Et, puisque sainte elle est, rien qui mieux nous sourit / pour elle que ce nom : Sainte de la Patrie. / L’ayant si bien servie, et d’un si vif éclat, / avec la liberté, le droit, la conscience, / la vérité, rebelle à toute obédience, / jusqu’au point de mourir pour son apostolat, / vierge, héroïne, sainte, aimons, vénérons-la : / et, nous remémorant ses suprêmes alarmes, / heureux si nous pouvons lui dédier nos larmes. »

Voir Audin, Bertrand, Chants à Jeanne d’Arc, Chronique de France, Civry, Everett-Green, France, Izart, Lecoy de la Marche, Le Moine, Livre des trahisons de France, Mission de Jeanne d’Arc, Rumeau.

ANGELUS DE JEANNE. 1. Saint Michel archange annonce à Jeanne qu’elle sauvera la France de par le Roi du ciel, premier servi. 2. Voici la fille de Dieu, je suis née pour cela. 3. Et, en moins d’un an, par l’audace de Jeanne et la force de Dieu, *Orléans est délivrée et le roi de France, à *Reims, sacré et couronné. Je vous salue, Jeanne la Pucelle, Jésus et Marie sont à votre aide ; vous êtes bénie entre toutes les filles de France et votre Conseil est béni. Sainte Jeanne d’Arc, patronne et gardienne de la patrie, que par votre incessante prière, notre pays redevienne vraiment chrétien et qu’il retrouve son unité. Ainsi soit-il. V/. Priez pour nous, sainte Jeanne d’Arc. R/. Afin que nous soyons, tous, dignes de notre mission. Prions : Ô Dieu, qui avez tellement aimé la France que vous lui avez suscité cette unique Jeanne d’Arc, faitesnous partager, nous vous en supplions par Jésus et

Marie, son clair bon sens, son courage hardi, sa fraîcheur d’âme, son joyeux don de soi, sa volonté de vous servir, et son vif amour de votre Fils et de sa Mère. Ainsi soit-il (Source : revue Dieu est Amour).

L’Angélus de Jeanne d’Arc, poésie d’Alcide Marot (1862-1925), sur une musique de Jules Michel, rédigé à Greux-Domremy le 23 août 1913 : « L’Ange du ciel près d’elle se leva ; / L’Ange lui dit : Va ! fille de Dieu, va ! / 1. Je vous salue, enfant pleine de grâce, / Le Seigneur est avec vous ; / De tous nos lys aucun ne vous surpasse, / Et nous disons votre nom à genoux. / 2. Salut guerrière, au front de grâce, / Le Seigneur est avec vous ; / De nos soldats aucun ne vous surpasse / Petit agneau qui déjouez les loups. / 3. Salut, vierge victorieuse, / Le Dieu des Forts est avec vous ; / Dans la bataille audacieuse, / Dans la nuit d’infâmes verrous. / Refr. Sainte Jeanne venez à notre recouvrance ! / Haussez nos cœurs, haussez nos cœurs, / Et conservez la France. / Sainte Jeanne venez à notre recouvrance, / Haussez nos cœurs ! Haussez nos cœurs et conservez la France. / Ainsi soit-il. / J’ai servi Dieu parmi les pasteurs ; au milieu / Des lances je serai la servante de Dieu ! / Dieu mit son épée entre ses bras si doux / Et sa puissance habita parmi nous. »

ANGLAIS. Selon la Chronique du religieux de Saint-Denis, les Anglais commencèrent à éprouver de la haine envers les Français entre 1372 et 1400, lorsque Charles V entreprit de leur reprendre diverses possessions sur le continent. Et les Français la leur rendirent alors. Pour Jeanne, les Anglais sont des étrangers qui n’ont qu’à rentrer chez eux. Ils sont pécheurs et mènent une guerre injuste dans ses causes, car le roi d’Angleterre ne détient nul droit sur la France. Ils pillent les églises, comme *Notre-Dame-de-Cléry, ne respectent pas les règles de la guerre en retenant prisonnier un des *hérauts de Jeanne, qui les traite de « *Godons ».

*Dunois témoigne que Jeanne « somma les Anglais en une *lettre courte […] contenant en substance que ces Anglais veuillent se retirer du siège et aillent au royaume d’Angleterre […] et de ce moment, j’affirme que les Anglais qui auparavant, à deux cents mettaient en fuite cent ou mille combattants de l’armée royale, à partir de ce moment, quatre ou cinq cents soldats et hommes d’armes combattaient dans la guerre comme si c’eût été contre toute la puissance des Anglais et ils forçaient parfois les Anglais qui assiégeaient de façon telle que ceux-ci n’osaient plus sortir de leurs refuges et bastilles ». C’est un fait connu de tous, auquel *Gerson, qui meurt avant le *sacre de *Reims, fait allusion : « Les ennemis, assure-ton, même les chefs, sont confondus ; ils se cachent derrière leurs murailles en proie aux transes de la peur. Ce sont comme les défaillances d’une femme en travail d’enfant. C’est la réalisation de l’imprécation du cantique chanté par Marie, sœur de Moïse, lorsque, au milieu du chœur de tout le peuple, elle disait : Cantemus Domino, gloriose enim magnificatus est, […] et elle ajoute que la frayeur et la terreur envahissent nos ennemis. » La présence de Jeanne sema la terreur chez les Anglais. Ils n’avaient plus le moyen de se défendre et se laissaient tuer comme des porcs à l’abattoir (déposition de Robert *Blondel). Pour *Windecke, les épées et les flèches leur tombaient des mains. Nombre d’entre eux jetaient leur bouclier pour s’enfuir plus prestement. « La sensation de contagieuse terreur et de confuse épouvante qu’exerça sur le moral aguerri des troupes anglaises, jusqu’à la dernière scène du drame de *Rouen, l’action bouleversante et irrésistible de Jeanne d’Arc, est un de ces faits sur lesquels historiens et philosophes pourraient discuter longuement. Chroniques, lettres, dépositions recueillies aux *Procès, tant de condamnation que de réhabilitation, ont fourni sur ce point quelques impressions personnelles, émanées des témoins de cet indéniable phénomène, qui vient si rudement renverser, chez les conquérants du sol national, toutes les notions établies, toute l’expérience acquise par dix ans de défaites françaises. Quant aux actes contemporains susceptibles de traduire, sans contestation possible, cet état de stupeur et de vertige, et ayant conservé trace des mesures nécessitées par ce nouvel et surprenant élément de calcul, le nombre en est singulièrement restreint et la constatation plus rare. La production de l’un d’eux, dans sa sécheresse apparente, semblera donc justifiée par l’extrême intérêt des moindres témoignages de cet ordre » (Lefèvre-Pontalis).

Siméon *Luce a publié, en 1878, dans son étude « Le Trésor anglais à Paris et le procès de Jeanne d’Arc » (Mémoires de la Société de l’histoire de Paris et de l’Île-de-France), une pièce dont il résulte qu’au milieu d’août 1429, entre le sacre de Reims et l’attaque de *Paris, des bandes de déserteurs parcourent le Cotentin, cherchant, entre autres ports, à regagner Cherbourg, pour s’y embarquer et fuir la terre de France. Le 18 août, le lieutenant général du bailliage de Cotentin, se trouvant à Valognes, reçoit deux mandements du Conseil royal de Normandie, datés de Rouen, et rendus évidemment, au moins quatre ou cinq jours plus tôt, sur des nouvelles survenues le 14 ou le 18. L’un a trait au contingent demandé pour la tenue de la “journée d’Évreux” ; l’autre ordonne d’empêcher tous Anglais, Gallois ou autres gens d’armes de s’embarquer pour repasser la Manche. Défense qui, bien que le nom n’en soit pas prononcé, s’applique certainement au port de Cherbourg, situé dans le ressort de la vicomté de Valogne.

En réalité, déjà « une huitaine à peine après la levée du siège d’Orléans, effectuée comme on sait le dimanche 8 mai, le duc de *Bedford, alors à Paris ou au moins tout auprès, a reçu des nouvelles qu’il apprend de l’armée, de son esprit, de sa démoralisation, est obligé d’expédier des lettres closes aux capitaines de tous les ports de la côte normande, de la Somme à la Seine, à *Eu, *Dieppe, Fécamp, Harfleur, tous un à un spécifiés, pour leur défendre de laisser aucun déserteur se rembarquer pour l’Angleterre. L’acte édité ci-dessous révèle en effet que le 25 mai, l’un des messagers à cheval du bailliage de Rouen était de retour d’une tournée exécutée, en ce présent mois, de Rouen, à Eu, Dieppe, Fécamp et Harfleur, ayant porté dans ces places les lettres closes du Régent, adressées aux capitaines de ces ports ou à leurs lieutenants, et contenant les prescriptions qui viennent d’être indiquées. Le messager, Guillaume Polain, reconnaît à cette date, avoir reçu de Pierre Surreau, receveur général de Normandie, par-devant Michel Durant, vicomte de Rouen, la somme de trois livres dix sous tournois, prix du forfait conclu pour l’entreprise de ce voyage. En admettant que cinq jours aient été nécessaires pour cette mission coupée d’étapes indispensables et qu’il en ait fallu trois pour apporter de Paris à Rouen le courrier du Régent comprenant ce groupe de missives, on voit que ces ordres inouïs du duc de Bedford ont dû de toute nécessité se trouver expédiés vers une date qui ne peut excéder le 15 mai, ou tout au plus le 17, si l’on admet que leurs transmissions successives aient immédiatement suivi leur rédaction, puis leur transmission. Or la nouvelle de la levée du siège d’Orléans parvient à Paris le mardi 10. […] Il n’avait donc pu s’écouler que bien peu de jours, une semaine bien juste, entre la première impression produite par l’événement d’Orléans et la nécessité où le gouvernement anglais se trouvait, déjà réduit, de couper court, par les moyens les plus expéditifs et les plus vigoureux, à cette déroute morale, aussi imprévue qu’humiliante, qui désagrégeait sans remède les vieilles bandes de la journée de Verneuil, de la conquête du Maine et de la *campagne de la Loire » (Lefèvre-Pontalis).

Les soldats anglais désertent donc, le recrutement s’avère difficile. Un édit royal, du 3 mai 1430, doit contraindre les capitaines et les soldats qui, en Angleterre même, se cachent et ne se rendent pas aux lieux de rassemblement, « terrorisés qu’ils sont par les incantations de la Pucelle » (contra capitaneos et soldarios tergiversantes incantationibus Puellæ terrificatos) : « Le roi aux vicomtes de Londres, salut. Plusieurs capitaines et soldats devaient passer la mer avec nous et nous escorter dans notre voyage. Aux termes des endentures signées entre nous, ils devaient le 1er mai dernier faire leurs montres et, à la suite être à notre service pour le temps de leur engagement. Or l’on nous apprend qu’ils se retardent et tergiversent dans la cité de Londres à notre grave préjudice et mépris contre les clauses de leurs retenues exposant à un manifeste péril, autant qu’il est en eux, notre personne en ce moment sur le continent, le pays et nos sujets de par ici. Voulant mettre un terme à ce pervers désordre, qui est un mépris de notre autorité, un préjudice pour notre cause, nous vous enjoignons le plus étroitement qu’il est en nous, nous vous commandons qu’aussitôt après la lecture des présentes, vous fassiez proclamer en notre nom dans la ville susdite, dans ses faubourgs, sur toutes les places où vous le jugerez plus expédient, que tous et chacun de ces capitaines et soldats, présents dans la ville ou en voie de s’y rendre, de quelque état, grade et condition qu’ils soient, qui sont retenus pour faire avec nous le voyage sur le continent aient à se rendre aux côtes de la mer, à Sandwich ou à Douvres, et ce sans délai. […] Que tous ceux que vous trouverez ainsi en retard à Londres, soient immédiatement saisis et arrêtés avec leurs chevaux et harnais, qu’ils soient emprisonnés. » Le 12 décembre, ordre été donné aux vicomtes de Norfolk et Suffolk, de Londres, Essex et Sussex, de Southampton et au constable de Douvres de procéder à l’arrestation des « déserteurs abattus par les vaines frayeurs de la Pucelle ». « Dieu hait-il les Anglais ? » demande-t-on à Jeanne d’Arc, le samedi 17 mars 1431. Elle répond : « De l’amour ou de la haine que Dieu a pour les Anglais, ou de ce que Dieu fera à leur âme, je ne sais rien. Mais je sais bien qu’ils seront boutés hors de France, excepté ceux qui y mourront. Et que Dieu enverra victoire aux Français contre les Anglais. » Question : « Dieu était donc pour les Anglais quand ils étaient en prospérité en France ? » Réponse : « Je ne sais pas si Dieu haïssait les Français ; je crois qu’il voulait permettre de les laisser battre pour leurs péchés s’ils y étaient. » Les témoins interrogés lors du *procès en nullité sont unanimes à reconnaître que si Jeanne avait été anglaise elle n’aurait pas été condamnée. C’est le Trésor anglais qui finance le procès, des soldats anglais gardent Jeanne nuit et jour, et Bedford s’est arrogé le droit de s’emparer de la Pucelle si d’aventure elle était innocentée par le tribunal ecclésiastique. Aymon de *Macy rapporte ces mots de Jeanne : « Je sais bien que ces Anglais me feront mourir, croyant après la mort gagner le royaume de France ; mais même s’ils étaient cent mille de plus qu’à présent, ces Godons n’auraient pas le royaume », utilisant le terme péjoratif pour désigner les Anglais en usage aux XIVe et XVe siècles.

Litt. « La panique anglaise en mai 1429 » (Germain Lefèvre-Pontalis, Le Moyen Âge, avril 1891) ; Les campagnes des Anglais devant Orléans (A. *Foulques de Villaret, 1893) ; L’armée anglaise vaincue par Jeanne d’Arc (*Boucher de Molandon, 1892) ; Le Compte de l’armée anglaise pendant le siège d’Orléans (L. Jarry, 1892).

ANGLEMONT (ÉDOUARD D’, 1798-1876). Auteur dramatique, librettiste et poète romantique français, auteur de « Jeanne d’Arc, sous l’arbre des fées », poème en cent trente-deux vers, extrait de Pastels dramatiques, de 1869.

Voir Arbre aux fées.

ANGLETERRE ET JEANNE D’ARC. 1. Les sentiments anglais envers la France. Le 3 mai 1430, trois semaines environ avant la capture de Jeanne, le gouvernement anglais prend des dispositions pour éviter les désertions en masse dans l’armée en France et le refus de capitaines et de soldats de se rendre en France par crainte des « enchantements de la Pucelle ». Ce document est imprimé par Rymer dans les Foedera, sous le titre de son cru, « De Proclamationibus contra Capitaneos et Soldarios tergiversantes, Incantationibus Puellæ terrificatos », le titre original étant simplement « De proclamacionibus faciendis » (V, 162-164). Un autre document, du 12 décembre 1430, vise les désertions : « De certis personnis arrestandis » (V, 192-194). Voir Anglais.

La première mention de Jeanne dans un écrit anglais se trouve dans une lettre du duc de *Bedford au roi *Charles VII, datée de *Montereau, le 7 août 1429 (Voir Bedford). Après le supplice de Jeanne sur le bûcher, à *Rouen, *Henry VI adresse une lettre justificative en latin à l’empereur, aux rois, aux ducs et autres princes de la chrétienté ; puis il écrit en français aux prélats de l’Église, aux ducs, aux comtes et autres nobles, enfin aux cités de son royaume de France ; parallèlement, il adresse des lettres semblables au duc *Philippe de Bourgogne, son « très cher et très aimé oncle » (voir Henry VI) ; d’autres missives encore sont envoyées par l’*Université de Paris au pape, à l’empereur et aux cardinaux (voir Université de Paris). La Chronique, dite de Brut, antérieure au supplice subi par Jeanne, raconte brièvement la capture, près de la ville de *Compiègne, le 15 mai 1430, de « la sorcière de France » qui était appelée la Pucelle. Et par son sort de *sorcellerie tous les Français ainsi que sa compagnie étaient confiants de l’emporter sur le peuple anglais. Mais Dieu était le seigneur et le maître de la victoire et de la défaite et ainsi elle fut prise et apportée et conférée au roi et à son conseil tout le temps à son commandement et volonté ». Seymour de Ricci (1881-1942) donne cette traduction du texte : « Et la même année, le quinzième jour de mai, on fit un voyage en France auprès de la ville de Compiègne et à ce voyage furent tués des Français, *Armagnacs et *Écossais au nombre de huit cents hommes. Et l’ont pris aux Français et à leurs compagnies beaucoup d’armures. Et au même voyage fut prise la sorcière de France qu’on appelait la pucelle et elle fut prise tout armée comme un homme d’armes. Et par son art et sa sorcellerie tous les Français et leurs compagnies étaient persuadés qu’ils triomphe raient de tous les Anglais, mais Dieu fut le maître de cette victoire et déconfiture. Et ainsi elle fut prise et amenée et gardée en prison par le roi et son conseil, en tout temps à son contentement et désir. Et à ce voyage furent capitaines des Anglais sir John Mountgomery et sir John Steward, chevaliers de la maison du roi avec leurs suites. Et là sir John Mountgomery eut son bras brisé en deux et sir John Steward reçut dans la cuisse un carreau d’arbalète ; et cependant Dieu leur envoya à tous deux guérison et santé et déconfiture à tous leurs ennemis. Loué soit Dieu » (« Un texte inédit relatif à Jeanne d’Arc », Comptes-rendus des séances de l’Académie des Inscriptions et Belles Lettres, 1909). « Litt. « La panique anglaise en mai 1429 » (Germain Lefèvre-Pontalis, Le Moyen Âge, avril 1891).

« La conscience anglaise n’était point tranquille : ces apologies étaient un aveu. Il n’est pas improbable que parmi les Anglais mêmes plus d’un cœur doutait. Pendant le procès, un lord, entendant Jeanne et “cette parole qui était comme une épée vivante” (Sterling, Joan of Arc), n’avait pu retenir ce cri : “La vaillante femme ! Que n’estelle Anglaise !” Elle avait fait des conversions sur le bûcher : un Anglais qui avait juré d’apporter un fagot approcha au moment qu’elle rendait l’âme ; il tomba faible, il avait cru voir une *colombe blanche s’envoler de ses lèvres. Un secrétaire du roi d’Angleterre, revenant du supplice, avait dit : “Nous sommes perdus, nous avons brûlé une sainte.” À mesure que les désastres s’accumulèrent, lorsqu’on vit que le charme survivait à la magicienne, et qu’en jetant ses cendres au vent on n’avait fait que jeter aux quatre vents de la France l’âme même de Jeanne, beaucoup durent se dire que décidément le ciel était avec elle et que c’était contre Dieu que l’Angleterre avait lutté. La guerre civile, la guerre de ces deux Roses dont les racines devaient bientôt s’arroser de tant de sang, germait déjà. Dans la polémique des partis […] le nom de Jeanne fut peut-être plus d’une fois jeté, en outrage ou en reproche, à la face des hommes qui avaient perdu la France » (Darmesteter, Jeanne d’Arc jugée par les Anglais).

L’Écossais Walter *Bower compile, vers 1440, un Scotichronicon, qui s’arrête en 1437, dans lequel, comme il faut s’y attendre de la part d’un Écossais, il se montre favorable à la Pucelle (voir Bower). L’opinion anglophile ou bourguignonne concernant Jeanne d’Arc se retrouve dans le Journal d’un *Bourgeois de Paris, rédigé par étapes, et couvrant la période 1405-49. Philippe *Contamine cite la chronique anonyme des trois Lancastre qui, en milieu anglais, évoque pour la première fois l’exécution de Jeanne : « À cette époque, les adversaires du roi d’Angleterre suscitèrent une jeune fille que, selon eux, Dieu, par sa grâce spéciale, leur avait destinée pour la victoire contre les Anglais. Ils l’appelaient Pucelle de Dieu, c’est-à-dire envoyée par Dieu à leur secours. Mais ils furent trompés, car bientôt elle fut prise et livrée au supplice en raison de ses maléfices. » D’autres chroniques évoquent le fait, par exemple, que « les adversaires du roi d’Angleterre suscitèrent une pucelle qu’ils affirmaient leur avoir été destinée pour la victoire sur les Anglais par une spéciale grâce divine, et ils l’appelaient Pucelle de Dieu, à savoir envoyée par Dieu à leur secours. Mais ils furent détrompés, car rapidement après sa capture elle fut livrée aux supplices comme sorcière » (William of Worcester).

Le *Recueil des chroniques, de Jean de *Wavrin qui servait dans le camp anglais, est achevé en 1469. Il comprend la traduction anglaise de la lettre d’Henry VI au duc de Bourgogne, dont son successeur, le roi Édouard IV (1461-83), a dû prendre connaissance grâce à une copie manuscrite de ce Recueil réalisée à son intention. Une autre chronique colporte une rumeur selon laquelle Jeanne avait été « jugée par la loi à être brûlée. Mais elle obtint un répit en déclarant qu’elle était enceinte. En conclusion il fut trouvé qu’elle ne l’était pas et elle fut brûlée à Rouen, tandis que les capitaines étaient mis à rançon selon la coutume des gens de guerre ». Cette affirmation d’un stratagème de la part de Jeanne se retrouvera encore chez *Shakespeare ! Robert *Fabyan parle de Jeanne d’Arc dans The New Chronicles of England and France, dénonçant chez elle sa « sorcellerie et ses manières diaboliques », peut-être en réponse aux Grandes Chroniques de Robert Gauguin qu’il cite. Le premier écrit anglais qui mentionne le sort de Jeanne est la brève Chronique anonyme des rois de Lancaster, peut-être de 1460, publiée par J. A. Giles, en 1848. L’ouvrage évoque une Pucelle que les Français appelaient la « Pucelle de Dieu », car elle avait été envoyée par Dieu à leur aide, mais qui fut rapidement prise et punie en tant que *sorcière. Une histoire d’Angleterre jusqu’en 1461 est ensuite publiée, qui servira à William *Caxton pour sa Chronicle of England, le passage sur Jeanne d’Arc figurant aussi dans son Polychronicon. Le rôle de Jeanne au siège d’*Orléans est ignoré et c’est la mort du comte de *Salisbury qui modifie le sort de l’armée anglaise. Mais l’importance de Jeanne pour la suite des opérations est reconnue. Jeanne d’Arc apparaît donc toujours comme une sorcière. Il faut attendre la chronique d’Édouard *Hall, parue en 1482, et qui reprend celle d’Enguerrand de *Monstrelet, pour sortir des accusations grossières et réitérées de sorcellerie et accéder aux pièces du *procès de condamnation de Jeanne.

En effet, après Caxton, encore respectueux de la Pucelle, les auteurs « ne connaissent plus Jeanne par tradition personnelle ; ils ne la connaissent plus que par le préjugé national, d’une part, et, d’un autre côté, par les récits français qui, en exaltant l’héroïne, exaspèrent le chauvinisme anglais. Les chroniques anglaises, désormais, en tout ce qui touche Jeanne, ne sont qu’une polémique furieuse contre les chroniques de France. Le feu est ouvert par l’alderman de Londres, Robert *Fabyan » (Darmesteter, Ibid.).

Avec la Réforme, « les haines nouvelles qu’elle déchaîne ne font pas tort aux haines anciennes. Un de ses premiers apôtres, l’évêque Bale – le plus bilieux, d’ailleurs, des saints anglicans – soucieux, à la façon de Hall, de l’honneur de la France, reproche à ses chroniqueurs “de vanter comme la libératrice de leur pays, non sans un insigne déshonneur de leurs propres princes, cette Jeanne de *Domremy, qui conduisit d’abord des porcs, puis les Français” (Scriptorum illustrium majoris Britanniæ catalogus, 1559) » (Darmesteter, Ibid.)

Cette « légende anglaise » a été forgée par les clercs et les seigneurs anglais dès la condamnation de Jeanne et se trouve exprimée dans les lettres que le jeune roi Henry VI adresse aux princes de la chrétienté. Il y reconnaît que « sans doute, dans la carrière de cette Pucelle qui vient d’être brûlée à Rouen, il y a des dits et gestes capables de provoquer une certaine admiration, principalement de ceux qui en ont bénéficié. Mais à côté de ces dits et gestes, il y en a d’autres qui l’ont dénoncée à la justice de l’Église et appelé sur elle ses rigueurs. Ce n’est pas la Française, ce n’est pas la jeune fille que les juges ont frappée en elle ; c’est la visionnaire démoniaque, c’est la séductrice des princes et du peuple, c’est l’aventurière qui feignait mensongèrement d’être visitée par les anges et les saintes du paradis, c’est l’hérétique qui n’a pas craint de commettre en cause de foi un horrible parjure. En douteriez-vous par hasard ? Ouvrez le Procès de condamnation, parcourez-en les pages, vous en aurez la preuve » (Source : Dunand, La légende anglaise de Jeanne). La légende anglaise comporte trois aspects : une Jeanne d’Arc « visionnaire, démoniaque, fausse prophétesse », puis une Jeanne d’Arc qui renie sa *mission divine, ses *voix, ses visions, ses révélations, enfin une Jeanne parjure. Or, ils sont fondés sur le texte du procès de condamnation, texte « suspect, évidemment partial, rédigé par des juges iniques et hostiles », document unique où se trouvent affirmées sans preuve les disqualifications de « visionnaire démoniaque et menteuse, de renégate et de parjure » (Ibid.). Ce qui est étonnant, souligne *Dunand, c’est que des historiens comme Jules *Quicherat, *Vallet de Viriville, Jules *Michelet, Henri *Martin, Anatole *France, Ernest *Lavisse, ou encore *Petit-Dutaillis mettent sur le même pied la certitude de la victoire de *Patay et les hallucinations ou divagations de la Pucelle

Dans son ouvrage Jeanne d’Arc en Angleterre, de 1891, Félix *Rabbe écrit que « M. J. *Darmesteter a pu dire en toute justice : nulle part en Europe la divinité de Jeanne n’a été plus profondément sentie et plus fermement proclamée que par les descendants de ceux qui l’ont brûlée. » Il entend montrer « comment la sorcière de la légende anglaise est devenue pour les Anglais, par la seule force de la vérité, la sainte, la divine Pucelle de l’histoire ». Il montre comment la légende anglaise se forma du vivant même de la Pucelle (chap. I) ; la légende anglaise dans les chroniques (II) ; la légende anglaise au théâtre. Le premier Henry VI (III) ; la légende anglaise aux XVIIe et XVIIIe siècles. Premiers essais de réhabilitation historique (IV) ; la légende anglaise transformée par la poésie. *Coleridge et *Southey (V) ; le Livre d’Or de Jeanne en Angleterre au XIXe s. (VI). Il est vrai que Darmesteter avait écrit que « la vie de Jeanne d’Arc en Angleterre, depuis sa mort jusqu’à nos jours, se divise en trois périodes : sorcière, – héroïne, – sainte ; d’abord deux siècles d’insulte et de haine, puis un siècle de justice humaine ; enfin, en 1793, s’ouvre une ère d’adoration et d’apothéose. Depuis les débuts bien des dégoûts à traverser, puis le ciel s’éclaircit et la huée des *bourreaux de 1431 finit en hymne de gloire. Nulle part, en Europe la divinité de Jeanne n’a été plus profondément sentie et plus fermement proclamée que par les descendants de ceux qui l’ont brûlée » (Nouvelles Études anglaises). À la première période correspondent les chroniques de Caxton et de *Holinshed, ainsi que le Henry VI de Shakespeare.

Un William *Martyn ignore purement et simplement la Pucelle, tandis que William *Howell hésite à se prononcer. Les historiens anglais du XVIIIe siècle reconnaissent davantage la grandeur réelle de Jeanne que leurs homologues français. En même temps, « la théorie superficielle et petite de l’inspiration simulée, de l’imposture patriotique, – ennoblie par le but, mais entachée de mensonge à l’origine, – prend peu racine en Angleterre. Présentée déjà au siècle précédent par *Baker, développée avec aigreur par le haineux réfugié *Rapin de Thoyras, avec plus de réserves par le jacobite Bevill Higgons, qui met en cause la Cour plus que Jeanne, admire son héroïsme et flétrit ses bourreaux, elle paraît pour la dernière fois, je crois, dans un historien anonyme de 1764, qui fait inventer Jeanne par le sire de *Baudricourt : le roi ne pouvait plus être sauvé que par un miracle ou soi-disant tel ; il recourut à un pseudomiracle et réussit. Baudricourt choisit pour son objet une fille d’auberge qu’il dressa à jouer la guerrière et la *prophétesse. On lui donna dix-huit ans, quoiqu’elle en eût vingt-sept » (Darmesteter, Ibid.). Et pourtant, il reconnaît que Jeanne est « une femme d’une énergie et d’une valeur toute virile », et de même un *Hume ou un Goldsmith.

William *Guthrie (1708-70) marque un tournant, car il est le premier à avoir, en Angleterre, l’intuition de la vraie Jeanne d’Arc. Si Jeanne, écrit-il dans A general History of England, « avait été un imposteur, ou si elle avait capable de prêter la main à aucune collusion de ce genre, je crois qu’elle n’aurait jamais pu accomplir ses grandes actions ou réaliser les grands desseins qu’elle poursuivait. L’enthousiasme seul, qui est une opération de l’esprit sincère, chaude et désintéressée, pouvait la soutenir dans son œuvre ; la moindre proposition d’artifice aurait étouffé son ardeur ; le moindre sentiment de mensonge aurait éteint toutes ses *vertus ». Pour lui, « comme l’or, elle parut plus pure à chaque épreuve ».

L’œuvre de Southey accentue le tournant pris par Guthrie, même si Thomas de *Quincey lui reproche d’avoir arrêté la carrière de Jeanne à *Reims et donc d’avoir passé sa *passion sous silence « tout ce qu’elle avait à faire était accompli ; il lui restait à souffrir. Jamais, depuis que furent jetés les fondements de la terre, il n’y eut tel procès que le sien, si on pouvait le déplorer dans toute sa beauté de défense, dans toute son horreur infernale d’attaque. Ô enfant de France, *bergère, jeune paysanne foulée aux pieds de tous ceux qui t’entourent ! » (Voir Southey).

David Hume, Richard *Green considère Jeanne comme « la figure de pureté qui se détache du sein de l’avidité, de la luxure, de l’égoïsme, de l’incré- dulité du temps ». *Carlyle, Andrew *Lang, entre autres, joignent leur voix à ce concert élogieux. Nombre de biographies paraissent alors, telles celles de lord Mahon ou de miss Harriett *Parr. En sont encore à regretter le catholicime de l’épopée, le révérend *Gurney ou une biographie anonyme d’une pieuse *rationaliste, paru à Édimbourg, en 1871, Jeanne d’Arc, histoire d’une noble vie, écrite pour les jeunes filles, où l’auteur invite ses lectrices à se rappeler que les visions de Jeanne ne sont pas réelles et qu’elles ne doivent chercher à l’imiter qu’en désirant aimer Dieu comme elle.

En 1836 paraît A slight sketch of the life and character of Joan d’Arc. Une littérature romanesque, sans équivalent en France, voit le jour, de valeur inégale. Emma Robinson (1814-90) publie La Pucelle d’Orléans, chronique romantique, qui donne une caricature sentimentale de l’histoire de Jeanne ; Miss *Manning publie un roman qui respecte mieux la vérité. En 1879, mistress *Charles écrit un roman intitulé Jeanne la Pucelle, libératrice de l’Angleterre et de la France. Voir Charles (Elizabeth Rundle).

En même temps que dans la *poésie, Jeanne d’Arc entre dans les arts, avec Philip *Calderon (voir Arts, Peintures et William *Etty).

Il faut relever également le changement de mentalité chez les ecclésiastiques. Dès 1857, Mgr *Gillis avait fait amende honorable en prononçant le *panégyrique de Jeanne d’Arc à Orléans. En 1889, deux cardinaux anglais, *Newman et *Manning, appuyaient la demande de l’épiscopat français d’ouverture de la *cause de béatification de Jeanne d’Arc. Et une fois la canonisation réalisée, le 16 mai 1920, « un cortège de plus de cent mille personnes traversait les rues de Londres en acclamant la vierge domrémoise » (L. Chérancé). Le 13 juin suivant, sir Pereira, major général, représentait le roi d’Angleterre aux cérémonies qui avaient lieu place du Vieux-Marché à Rouen.

Le Times de Londres, plutôt francophobe, écrit, le 29 janvier 1894 : « L’élévation et la beauté morale du caractère de Jeanne ont gagné les cœurs de tous les hommes. […] Les Français sont naturellement enclins à fixer leur attention sur un côté seulement de sa nature. Ils voient en elle l’incarnation du patriotisme sublime qui chassa du sol français l’envahisseur étranger. Pour eux, elle est par-dessus tout la libératrice d’Orléans, l’intrépide alliée de Dunois, la conquérante de *Talbot, la victorieuses de *Patay. Mais ce n’est pas pour son amour de son pays, ni pour ses exploits guerriers, ni pour ses mystiques visions que le monde en général rend hommage à Jeanne d’Arc. C’est parce que, dans un âge sombre et cruel, elle a prouvé par ses paroles et par ses actes que le véritable esprit de la femme chrétienne vivait encore parmi les plus humbles des gens du peuple, et portait encore en abondance, même dans les conditions les plus défavorables, ses fruits magnifiques. C’est la vérité, la tendresse, la pureté et la profonde pitié de sa nature qui parlent le plus à ceux qui aiment son histoire. La nature et l’objective réalité des *voix divines qu’elle entendit, et qui la guidèrent dans sa carrière active, peuvent être laissées par les Anglais à l’examen de l’Avocat du Diable et du tribunal devant lequel il plaide. Pour elle du moins elles étaient divines. La tâche qui lui était confiée était rude, car elle aimait son foyer. Sa vie était celle d’une simple, modeste, dévote fille de la campagne. […] Sa mère avait fait passer dans son âme sa foi de paysanne lorsque, assise près d’elle, l’enfant apprenait sous ses yeux à filer et à coudre. Elle aimait à prier, à visiter l’église du village et à entendre le son des *cloches. Elle soignait les malades, et savait gagner les cœurs des petits enfants. Il est touchant de l’entendre se vanter devant ses juges qu’il n’y avait pas une femme à *Rouen qui pourrait lui en remontrer à filer, de l’entendre aussi, au milieu de ses campagnes, quand elle entrait dans les églises du pays, demander aux enfants de prier pour elle. Il semble, en vérité, que ce fut une immense pitié pour les souffrances qu’elle avait vues, et peut-être même en quelque façon éprouvées, chez les siens, plutôt que n’importe quelle conception chevaleresque de patriotisme et de loyauté, qui l’émut si profondément. […] En prenant l’initiative de béatifier Jeanne d’Arc, l’Église Romaine honore un type auquel non pas seulement une nation, mais le monde entier sera heureux de rendre hommage, – le type de la pureté et de la tendresse féminines dans un âge sensuel et impitoyable » (cité par Alphonse Sevin, Jeanne d’Arc dans la littérature anglaise contemporaine).

En 1915, en pleine première guerre mondiale, des parlementaires anglais déposent une gerbe devant la statue de Jeanne, place des Pyramides, à Paris, avec l’inscription suivante : « Les repré- sentants du Parlement britannique déposent cette palme aux pieds de Jeanne d’Arc comme le symbole de la réconciliation complète des deux pays, à l’heure où les deux peuples unis dans le même sentiment de vénération pour l’héroïne de la vieille France défendent ensemble la liberté du monde ». En 1924, *Doyle traduit la Jeanne d’Arc medium de Léon *Denis. Il n’est pas jusqu’à la reine Victoria (1819-1901) qui demande qu’on lui peigne un portrait de la Pucelle pour l’avoir sous les yeux.




En 1928, un Comité catholique se forme à Londres, sous la présidence du cardinal Bourne, archevêque de Westminster, en vue de l’édification d’un monument à Jeanne d’Arc, à Rouen. Parallè- lement, se crée la Saint Joan’s Alliance, mouvement aconfessionnel présidé par Miss C.-M. Gordon, et dont le Comité de parrainage comprend Lord Tyrrell, ambassadeur de Grande-Bretagne en France, duc de Norfolk, la marquise de Crewe, George Lansbury, Miss Megal Lyod George, George Bernard *Shaw, etc. Il édite une carte de Jeanne au bûcher, dont les fagots sont divisés en coupons de trois pence. La légende dit : « Nous déplorons le supplice de sainte Jeanne d’Arc, enlevez un fagot du bûcher. Vous réparerez ainsi en contribuant à décorer la chapelle qu’on bâtira en son honneur sur le Vieux-Marché de Rouen. »

Le Rev. Dr. W. S. Scott ressent comme « très agréable de penser que des Britanniques aient été parmi les premiers à parler de la *sainteté de celle qui avait combattu si fort contre leurs ancêtres ». Jeanne est honorée dans diverses églises anglicanes. Un vitrail de l’église paroissiale de Medstead, dans le comté du Hampshire, montre Jeanne dans son armure et l’inscription « Saint Jeanne d’Arc », alors que Jeanne est encore bien loin d’être officiellement canonisée… Un autel est érigé à la nouvelle sainte dans l’église paroissiale de Thaxted (Essex), la table d’autel étant bleue et blanche, les couleurs de Jeanne, et accompagnée de la *bannière de la Pucelle. Dans la cathédrale de Winchester, la statue de Janne se trouve en face de la tombe du cardinal *Beaufort, son ennemi juré ! Le retable de l’église Saint-Nicolas de Chawton, en forme de triptyque, est une crucifixion d’Agostino Caracci (v. 1557-1602) datant de la fin du XVIe siècle : « En bas et à gauche de la peinture, sous le larron crucifié à la droite du Christ, à califourchon sur un cheval, caracolant selon les meilleures traditions de la haute école, est une femme dans son armure, portant un chapeau de velours à bord très festonné, orné d’un panache de plumes d’autruche rouges. Au pied de la croix sur laquelle se trouve le Sauveur, est blottie une femme en habits d’homme, les cheveux coupés courts, des menottes aux poignets et une chaîne à la ceinture – à l’évidence une prisonnière. Je suggèrerais que nous avons là quelque chose d’unique : un ex-voto de Jeanne d’Arc de la fin du XVIe siècle ; presque tous les personnages de cette peinture semblent jouer un double rôle » (« Jeanne d’Arc et l’Église anglicane », BSAVC 8 [1979]).

En 1961, Ch. W. Lightbody estime que le procès de condamnation a été régulier (voir Procès de condamnation de Jeanne d’Arc). Voir Passim. Litt. Jeanne d’Arc : la France mère des libertés de l’esprit de l’Europe par la destruction de l’empire universel des Anglais (J. Strada, 1821-1902) ; Jeanne d’Arc en Angleterre (Félix Rabbe, 1891) ; Jeanne d’Arc en Angleterre (Marie Dronsart, 1891) ; Jeanne d’Arc dans la littérature anglaise contemporaine (Adolphe Sevin, Lille, 1894) ; « Jeanne d’Arc et la musique en Angleterre » (Émile Huet, BSAO 15 [1908]) ; Jeanne d’Arc en Angleterre (A. Savine, 1891) ; Jeanne La Pucelle, the maid of Orleans or the supranatural in history (C. R. Haines) ; Jeanne d’Arc dans la littérature anglaise (Lorenzo di Bradi, 1921) ; The Trial of Jeanne d’Arc, and other plays, Foreword by John Galsworthy, (Edward Garnett, 1931) ; « Jeanne d’Arc et les Anglais » (Dr W. S. Scott, CJA 6 [1963- 64]) ; « Jeanne d’Arc et le théâtre anglais » (Idem, Ibid. 7 [1971]) ; Le culte de Jeanne d’Arc en Grande-Bretagne (Hervé Cabezas, Paris, 1986) ; Joan of Arc and Richard III : sex, saints and governement in the Middle Ages (Charles T. Wood, Oxford, 1988) ; Jeanne d’Arc : her development as a national symbol in the III Republic of France up to 1920, the year of her canonisation by the church and endorsement by the Republic (Malcom S. F. Johnston, École polytechnique de Sundernalnd, 1988) ; Joan of Arc (Marina Warner, Londres, 1991) ; Joan of Arc in nineteenth century english Littérature (L. J. Keyser, 1995, Jeanne chez Southey, Coleridge et d’autres auteurs anglais, est présentée comme soldat, suffragette ou sainte) ; Joan of Arc (Mary Gordon, 2000) ; Joan of Arc (Stephen Richey, 2003) ; « “La justice magnanime des Anglais”. Les biographes britanniques de Jeanne d’Arc » (Karen Sullivan, Jeanne d’Arc entre les nations) ; Joan of Arc : maid, myth and history (Timothy Wilson-Smith, 2006).

2. Les sentiments français envers l’Angleterre. En France, les sentiments anti-anglais s’expriment en 1428 avec la *Ballade contre les Anglais ; puis, en 1435, dans le *Mystère du siège d’Orléans ; ou encore chez *Chapelain, pour qui satan invente une poudre pour aider les Anglais et influence *Flavy pour qu’il capture la Pucelle. Après la défaite française de Waterloo, les sentiments anti-anglais refont surface, par exemple chez Camille *Delavigne et ses Trois Messéniennes. Ce qui amènera Thomas de Quincey à récuser les propos anglophobes de Jules *Michelet. Il faut souligner d’autre part qu’au XVIIIe siècle les auteurs des panégyriques de Jeanne d’Arc, à Orléans, fustigent l’adoption des idées philosophiques anglaises. L’abbé de *Géry, par exemple, se réjouit ouvertement de ce que la victoire de Jeanne sur les Anglais ait arraché la France à cette « puissance étrangère où les sujets sont indociles, où les maîtres sont impérieux, où le schisme règne », et stigmatise la « manie avilissante » de certains Français à « copier les manières et les usages de cette nation ennemie ». Les temps changent. Aussi, à l’époque de la guerre de Crimée, qui voit les Anglais alliés des Français, il revient à Mgr *Dupanloup de prononcer le panégyrique de Jeanne à Orléans, le 8 mai 1855. Il déclare, de l’Angleterre, que « c’est une grande et courageuse nation. *Suffolk, *Salisbury, *Glacidas lui-même, comme *Xaintrailles, *La Hire et *Dunois, étaient de rudes et vaillants hommes de guerre. Mais Dieu fut le plus fort, et Jeanne, sa fille choisie, les vainquit tous. Les Anglais seraient donc encore nos ennemis aussi bien qu’ils sont nos alliés, que les descendants du prince Noir et de *Talbot pourraient m’entendre ici et ne seraient point offensés. […] Jeanne n’est plus de la terre ; elle appartient à la grande histoire européenne, à tout ce qui a un cœur noble, en Angleterre comme en France ; elle appartient à l’humanité tout entière ». En 1864, l’abbé *Thomas, missionnaire apostolique, prononce le panégyrique de Jeanne : « Ah ! du moins, nation de l’Angleterre, je t’invite à conjurer dans une filiale prière le Père commun des fidèles d’écrire le nom de notre Ange sur le saint livre des martyrs. Ah ! je voudrais te condamner à tomber à genoux avec nous, avec la France, et de nous écrier ensemble : Jeanne d’Arc, priez pour nous ! » Certains *francs-maçons ont déploré, à la fin du XIXe siècle, la victoire de Jeanne qui a empêché l’union de la France et de l’Angleterre. C’est le cas de Louis Martin, dans L’Erreur de Jeanne d’Arc, où il écrit que « la *mission de Jeanne a été funeste à notre patrie et une calamité pour l’Europe ». Voir aussi Naquet. En revanche, Mgr *Freppel estime que la mission de Jeanne a été utile aussi bien à l’Angleterre qu’à la France.

D’autre part, l’on a écrit que « si les Anglais, délibérément, consciemment, eussent tenu pour vrais non seulement les articles du Credo, mais certaines vérités qui s’y trouvent mises, ils eussent écouté les invitations de Jeanne d’Arc à rentrer chez eux, après la perte de la cité d’Orléans. […] Mais les Anglais, sans peut-être en avoir une claire conscience, rejetaient une vérité qui se tient avec les vérités de foi ; Dieu est libre d’intervenir par des Voix et par une sainte messagère afin de rétablir contre des usurpateurs le roi chrétien légitime » (R. Th. Calmet, O.P., « Sainte Jeanne d’Arc Vierge et Martyre », Nous sommes fils de saints).

ANDRÉ (FRANCIS). Auteur français de Les dossiers de l’histoire. La vérité sur Jeanne d’Arc : ses ennemis, ses auxiliaires, sa mission, paru en 1895, l’année après l’ouverture du *procès de béatification de Jeanne d’Arc : « Patriote et sainte, Jeanne doit entrer, par sa *canonisation solennelle, dans le champ d’une mise en œuvre qui réunira, en un seul faisceau intangible, le Passé pour l’Avenir par le Présent. Puisse Jeanne la Lorraine, Française par le sang et brillant de la double auréole de la Vierge et de la *Martyre, servir de lien de rattache et de salut à notre race tout entière en la triple aspiration de la Foi, de l’Espérance et de la Charité. […] En faisant cette étude, on est frappé d’un phénomène très curieux et assez facile à suivre dans les vieilles Chroniques du temps, c’est que : Jeanne d’Arc ne représenta pas seulement, pour ses contemporains, la défense désespérée d’un Peuple et encore moins celle du principe héréditaire de la Monarchie Capétienne. Elle représenta surtout pour eux, la défense héroïque de la Race, de l’Église et de la *Femme celtiques, menacées dans leurs libertés, leur honneur et leurs intérêts par les conspirateurs puissants dont les Lancastre étaient les instruments aveugles ou dociles. Champion de l’Église chrétienne, Jeanne d’Arc fut aidée puissamment par les moines. Champion de la Race, elle fut vaillamment assistée par tous les Commissaires et par tous les Bourgeois du Royaume. Champion de la Femme, elle fut secondée, avec un dévouement et une abnégation admirables, par les femmes de toutes les conditions et de toutes les classes. Sans les obstacles et les trahisons que les auxiliaires féminins de la secte anglaise dressèrent soudain sur sa route, elle eût certainement, comme la Vierge dont elle arbora la *bannière, écrasé, pour des siècles, la tête du Serpent qui menaçait, de son venin mortel, la France et la Chrétienté. On ne peut le dissimuler, la lutte engagée alors était fort grave. Au début du XVe siècle l’Église traversait une crise terrible. Trois papes se disputaient le gouvernail de la barque de Pierre, violemment secouée par l’orage que Wickleff et Jean Hus (voir Hussites) avaient déchaîné. Battue aussi par les flots menaçants des hordes musulmanes, la Barque mystique, semblait désemparée. […] Tout semblait donc perdu, mais le Christ l’a dit : comme l’Église elle-même, la France est immortelle. Ce que la rude main d’un guerrier n’eût peut-être pas fait, la douce main d’une femme le réalisa. […] Jeanne n’était pas, comme on le croit, une simple *bergère, ignorante et issue d’une famille serve. Elle appartenait au contraire à une famille libre et aisée ; elle avait acquis, par des études soigneusement appropriées à sa *mission, les connaissances théologiques, géographiques, stratégiques et militaires indispensables au triomphe du mouvement celtique, franciscain et national qu’elle incarnait. Ce grand mouvement patriotique et religieux était la contradiction et la contrepartie du mouvement Templier, toujours vivace, qui impulsait la politique anglaise contre les Valois, héritiers de Philippe le Bel et protecteurs du Pape d’Avignon, successeur de Clément V. »

Résumant son étude, l’auteur annonce sa conviction : « 1° que, porte étendard des moines celtiques et champion intrépide de la Femme dans sa lutte sociale et politique, elle fut l’alliée diplomatique des lords anglais ; 2° qu’elle défendit, jusqu’à la mort, les hautes visées politiques et religieuses dont *Gerson avait été l’organe, au concile de Constance ; 3° qu’elle ne put accomplir seule cette tâche sublime et confia à sa sœur Claude [des *Armoises] toute la partie extérieure de l’action militaire, depuis *Orléans jusqu’à *Reims ; 4° qu’elle reprit seule les deux rôles de guerrière et de négociatrice inspirée, de Reims à *Rouen, sachant alors qu’elle était trahie et vendue par les favoris de *Charles VII ; 5° qu’en son procès, elle affirma surtout la suprématie de l’*Église catholique, universelle et spiritualiste à l’encontre de ses ennemis cachés : les *Templiers, représentés par le cardinal de *Winchester, et ses ennemis visibles : les clercs qui se groupèrent autour de Pierre *Cauchon ».

ANGLURE (ALEXANDRE MARIE DU NOBLET d’, 1699-1758). Seigneur de Bazemont, poète français, il compose un sonnet Sur le portrait de la Pucelle d’Orléans, d’avant 1628, cité par Charles *Du Lys : « Celle qu’icy tu vois, ce n’est une *Amazone, / Encores qu’en valeur au milieu des combats / Ni en chaste courage elle ne cède pas / À celles que plus haut l’Antiquité nous sonne. // Celle qu’icy tu vois, ce n’est une Bellonne, / Encores qu’à la guerre elle marche d’un pas / Non moins délibéré, faisant tomber à bas / Un million de gens que son glaive moissonne. // Celle qu’icy tu vois, ce n’est pas de Juppin / La fille qui sortit de son cerveau divin, / Encores qu’elle soit en pareil équipage : // C’est une pastourelle à qui la France doit / Sa franchise & sans qui languiroit en servage / Le François, qui son Roy trop faible defendoit. »

ANIZAN (JEAN-ÉMILE, 1853-1928). Religieux français, supérieur des Frères de Saint-Vincentde-Paul, il donne, en 1891, une conférence sur Jeanne d’Arc, au patronage Sainte-Anne, à Paris, divisée en six parties : enfance, *mission, victoires, épreuves, *martyre, réhabilitation. Aumônier à Verdun, il tente de développer la dévotion à Jeanne d’Arc, et distribue 300 exemplaires de sa conférence à la fin de la messe du dimanche 23 mai 1915, après avoir prêché sur Jeanne d’Arc. Ces opuscules ne semblent guère appréciés par les soldats.

ANJOU (René d’, 1409-80). Le « bon roi René », fut seigneur puis comte de Guise (1417-25), duc de Bar par son mariage avec Isabelle de Lorraine (1430-80) de fait dès 1420, duc de Lorraine (1431- 53), duc d’Anjou (1434-80), comte de Provence et de Forcalquier (1434-80), comte de Piémont, comte de Barcelone, roi de Naples (1435-42), roi titulaire de Jérusalem (1435-80), roi titulaire de Sicile (1434-80) et d’Aragon (1466-80), marquis de *Pont-à-Mousson (-1480), ainsi que pair de France et fondateur de l’Ordre du Croissant. *Charles VII a épousé sa sœur, Marie d’Anjou. Lors de la guerre de Cent Ans, il soutint celui-ci contre les *Anglais, non sans hésitations et ambiguïtés. Le 13 avril 1429, il charge son oncle, le cardinal de Bar, de prêter serment d’allégeance au comte de *Bedford en son nom.

Puis il s’émancipe de son beau-père Charles II de *Lorraine et se rallie à Charles VII, mais il ne semble pas qu’il ait pris part au *sacre à Reims. Cependant, peut-être le 2 août 1429, le roi René apporte officiellement l’hommage de la Lorraine et de Bar (qu’il a acquis par son mariage avec Isabelle de Lorraine), au roi de France, son beaufrère, alors à *Provins, selon Perceval de *Cagny. Le lendemain il adresse son désaveu à Bedford. Le 4 août, celui-ci quitte Paris avec une armée de dix mille hommes pour venir à sa rencontre. Les deux armées de forces égales se déploient le 14 août 1429 près du village de *Montépilloy. Le combat n’aura finalement pas lieu et René d’Anjou apportera l’ordre de lever de camp à Jeanne d’Arc. Il participe à ses côtés à leur entrée triomphale à *Laon, *Soissons, Provins, *Coulommiers et *Compiègne. C’est ce René d’Anjou que Jeanne avait réclamé au duc de *Lorraine. Il n’est pas appelé à témoigner lors du *procès en nullité.

Voir Aragon, Art (Peintures) ; Chevaux de Jeanne d’Arc, Lorraine (Charles II), Montépilloy, Nationalité de Jeanne d’Arc, Philippe le Bon, Provence et Jeanne d’Arc, Provins, Rossignol.

Anneaux de Jeanne d’Arc. 1. Jeanne portait habituellement à ses doigts deux anneaux en or ou en laiton qui lui avaient été donnés par ses parents à *Domremy, et sur l’un desquels était gravée sa *devise : Jhesus Maria. Au sortir de la cérémonie du *sacre, dans les rues et au camp, des gens, des femmes notamment, mirent leurs anneaux en contact avec ceux de la Pucelle sans que celle-ci y vît rien de blâmable. Lors du *procès de condamnation, « interroguée se les bonnes femmes de la ville [de Reims] touchoient point leurs agneaulx à l’anel qu’elle portoit : respond, maintes femmes ont touché à ses mains et agneaulx ; mais ne sçait point leur couraige ou intencion. »

Interrogée, le jeudi 1er mars 1431 si elle avait des anneaux, Jeanne répondit, « en s’adressant à nous, évêque [*Cauchon] : “Vous en avez un de moi. Rendez-le-moi”. Elle ajouta : “Les *Bourguignons en ont un autre.” Et elle nous requit, si nous avions ledit anneau, que nous le lui montrions ». Il lui est demandé de qui elle a reçu l’anneau en possession des Bourguignons : « Elle répondit que c’était son père ou sa mère. Il lui semble qu’y étaient gravés : JHESUS MARIA. Mais elle ne sait qui fit faire cette inscription. Il n’y avait pas, lui semble-t-il, de pierre. Il lui fut donné à Domremy. Elle ajouta que son frère lui avait donné l’anneau que nous, évêque, nous avions. Elle nous chargea de le remettre à l’église. »

Le soupçon de *magie qu’avait et que voulait fortifier le juge à l’égard de Jeanne d’Arc se trahit encore par la façon dont il y revint plus tard, le samedi 17 mars : « Cet anneau sur lequel était écrit JHESUS-MARIA, de quelle matière était-il ? — Je ne le sais pas bien exactement ; s’il est d’or, il n’est pas d’or fin ; je ne sais si c’est or ou laiton : je pense qu’il doit y avoir trois croix, et pas d’autre signe que JHESUS-MARIA. — Pourquoi vous plaisiez-vous à regarder cet anneau quand vous alliez en fait de guerre ? — Par plaisance et par honneur pour mon père et pour ma mère, et parce qu’ayant cet anneau en ma main et en mon doigt, j’ai touché à sainte *Catherine, qui m’apparaît. — En quel endroit avez-vous touché sainte Catherine ? — Vous n’en aurez pas autre chose » (Quicherat II, 114). Cela suffit pourtant aux juges pour affirmer dans l’acte d’accusation de Jean d’*Estivet (art. 20) : « Item.

La dicte Jeanne a mis un sort dans son anneau, etc. » (Quicherat I, 236), ce qu’elle démentit. *Vallet de Viriville a écrit sur ce sujet quelques pages où il compte, avec les deux anneaux dont Jeanne a parlé, le petit anneau d’or qu’elle envoya à l’aïeule de Guy et d’André de *Laval, la veuve de *Du Guesclin, en juin 1429 (cf. Quicherat V, 109), et un cachet d’or aux armes de la Pucelle qui se trouvait au XVIIe siècle entre les mains d’un descendant de Pierre d’*Arc, son frère puîné. Il croit que Jeanne dut porter le petit anneau d’or qu’elle donna à l’aïeule des Laval, mais c’est une simple conjecture. Quant à la supposition que le cachet fût un anneau et qu’il ait été possédé jadis par Jeanne d’Arc, il reconnaît lui-même qu’elle n’a aucune probabilité (« Les anneaux de Jeanne Darc », Bulletin de la Société des Antiquaires de France 30 [1867]).

Philippe Alexandre *Le Brun de Charmettes relate dans l’Histoire de Jeanne d’Arc, surnommée la pucelle d’Orléans : « L’interrogateur : vous-même, n’avez-vous point quelques anneaux ? Jeanne à l’évêque de Beauvais : Vous en avez un à moi : rendez-le moi. Les Bourguignons ont à moi un autre anneau. (À l’évêque) : Si vous avez cet anneau, montrez-le moi. L’interrogateur : Qui vous donna l’anneau qu’ont les Bourguignons ? Jeanne d’Arc : Mon père ou ma mère. Il me semble que ces mots, Jésus Maria, sont écrits dessus. Je ne sais qui les y a fait écrire. Il n’y a point pierre à cet anneau, à ce qu’il me semble. Cet anneau me fut donné à Domremy. (À l’évêque) : Mon frère m’avait donné l’autre anneau que vous avez : je vous charge de le donner à l’église. Je n’ai jamais guéri personne au moyen de mes anneaux » (vol. 3).

Un *Écossais, Walter *Bower raconte la capture de Jeanne par les Anglais et ses derniers moments. Il s’interroge : « Par quel esprit elle conjecturait les choses à venir, seul le sait Celui qui n’ignore rien. En effet, elle portait à l’index de sa main gauche un anneau qu’elle avait coutume de regarder quasi continuellement, comme me l’a raconté quelqu’un ayant vu cela » (Scotichronicon).

L’anneau « devient l’objet de la dévotion populaire et renvoie au culte de sainte *Catherine lors de son mariage mystique alors qu’elle tombe en extase devant la Vierge et son Fils. Jésus lui met au doigt l’anneau. On retrouve chez Jeanne le même symbole du mariage mystique ». Ces objets, empruntant à la fois à l’Histoire et à l’imaginaire, sont autant de symboles associés à la désignation des successeurs des rois de France, et fonctionnent comme des échos à la mission de Jeanne de mener le Dauphin à *Reims pour redonner un roi au pays (Jean-Marc Pastré, « Jeanne, l’imaginaire collectif et les invariants de la carrière héroïque », Actes du colloque de Rouen).

L’on a prétendu, en 1953, que l’autre anneau se trouverait dans l’église de La Turbie, ce qui est plus que douteux.

2. L’anneau du Puy-du-Fou. Un anneau « dit de sainte Jeanne d’Arc », propriété des Anglais depuis 1431, a été acheté aux enchères organisées à Londres, le 26 février 2016. Sa mise à prix était de 14 000 livres sterling (19 051 euros). Malgré l’absence de preuves explicites que cet anneau ait effectivement appartenu à Jeanne d’Arc, il a été acquis pour un montant de 297 600 livres sterling (376 833 euros). Il a été présenté par Philippe de Villiers au Puy-du-Fou, en Vendée, le 20 mars 2016 devant plus de cinq mille personnes, sous le regard et la protection de Saint-Cyriens en grande tenue et de la musique de la Garde Républicaine. Rappelons qu’un anneau fut volé à Jeanne, lors de son procès, par l’évêque Cauchon. Ce dernier prétendait qu’il avait servi à accomplir de fausses guérisons. L’anneau, en laiton décoré de trois croix et portant l’inscription « Jhesus Maria », fut donné ou vendu au cardinal Henry *Beaufort. Après l’exécution de Jeanne, l’anneau aurait été porté par le roi *Henry VII d’Angleterre. Ce dernier l’aurait transmis à sa descendance. Cet anneau de dévotion fut retrouvé entre les mains d’Ottoline Morrell (1873-1938), aristocrate anglaise, qui en fit cadeau à son ami, le peintre Augustus John (1878-1961), lequel le vendit en 1914 à un gardien des Armoiries Royales, avant qu’il soit acquis par un Anglais, originaire de l’Essex. L’anneau, accompagné de documents qui l’authentifieraient, est conservé au Puy-du-Fou dans un baguier en bois.

On ne peut, à ce jour, exclure que l’anneau soit bel et bien du XVe siècle : à ce simple titre, il revêtirait un intérêt certain. Madame Anne-Sophie Aimé a expertisé cet anneau. Pour elle, « après test au toucheau, réalisé en deux endroits différents, il s’avère que la bague est bien en argent. Le peu d’oxydation laisse à penser que la quantité de cuivre de cet alliage est très faible et qu’elle est inférieure à celle des alliages d’aujourd’hui (75 grammes de cuivre pour 925 grammes d’argent). Des traces de métal jaune sont visibles sous le plateau de la bague, dans les creux où se situent les gravures ainsi que dans certaines gravures. Il ne peut pas s’agir d’un métal cuivreux, car celui-ci se serait oxydé avec le temps et aurait pris une teinte verdâtre. Par conséquent il ne peut s’agir que de l’or. Nous sommes donc en présence d’une bague en argent plaqué or, soit du vermeil. Cette technique portait le nom d’auriculation ». Durant son procès, Jeanne précise bien qu’elle ne sait pas si son anneau est en laiton ou en or mais que s’il est en or il n’est pas d’or fin. La bague a été « réalise avec des techniques de fabrication cohérentes au XVe siècle ». « Il reste les lettres I H S d’un côté et M A R(?) d’un autre. Leur typographie est de type gothique. Ces lettres font référence à Jésus et Marie (ou Maria au XVe siècle). Si nous reprenons la typologie des bagues de cette époque, il était fréquent d’avoir des gravures mentionnant Jésus et Marie, très souvent en abrégé comme c’est le cas ici. » Il n’y a donc pas lieu de s’étonner que cette mention soit présente dans la piété populaire en Lorraine. Seule l’orthographe variait et pouvait laisser place à des abréviations diverses. Mme Aimé relève encore que, « à l’heure actuelle il y a une gravure partielle sur un des côtés. Peut-être ce qui était une croix ? Il semble s’agir d’une gravure ancienne légèrement reprise par des techniques modernes. Peut-être pour obtenir un J ? À l’opposé se trouve un M gravé. De par sa typographie et son ouvrage, ce M est moderne ou contemporain. Il n’a pas été gravé par emboutissage à l’aide de ciselets mais gravé en profondeur avec une échoppe plate. Une légère asymétrie entre les deux pans de la bague laisse à penser que la matière a été enlevée ou refoulée pour atténuer la gravure initiale et y laisser la place pour une autre. Peut-être que la première gravure était identique à celle du côté opposé ? » Ce M et ce J pourraient parfaitement faire référence à Ottoline Morrell et à Augustus John.

ANOBLISSEMENT DE LA FAMILLE D’Arc. C’est à *Meung-sur-Loire que *Charles VII anoblit la *famille de Jeanne d’Arc, après lui avoir concédé des *armoiries, l’évêque de Sées, Robert de *Rouvres, frère de lait de Charles VII, étant présent. L’anoblissement entraînait l’obligation de « vivre noblement ». Ceci peut expliquer que des membres de la famille de Jeanne aient pu ne pas se réclamer de ces lettres d’anoblissement. Les *armes de Jeanne, une épée couronnée flanquée de fleurs de lys, ont suscité bien des commentaires. En fait, l’épée soutient la couronne, tandis que les lys renvoient au patronyme de Jeanne qui, en Lorraine, se disait Daly ou Day, et, à Orléans, Dulie ou du Lys (voir Noms de Jeanne d’Arc), comme on peut le constater à la lecture des documents relatifs à ses frères Jean et Pierre.

Les lettres patentes, émises en décembre 1429, de Meung-sur-Loire, sont ainsi rédigées :

« CHARLES, ROI DES FRANÇAIS, POUR PERPÉTUELLE MÉMOIRE.

Exalter l’effusion des grâces si éclatantes que la Divine Majesté nous a départies par le signalé ministère de notre chère et aimée Pucelle, Jeanne Darc de *Domremy, du bailliage de Chaumont ou de son ressort, et celles que nous en espérons encore, par le secours de la divine Clémence, c’est notre but ; et à cette fin nous croyons convenable et opportun que ce ne soit pas seulement la Pucelle, mais encore toute sa parenté qui, non pas tant pour ses services que comme expression de divine louange, soit élevée et exaltée par de dignes marques d’honneur de la part de Notre Royale Majesté. Celle qu’environne une si divine clarté, laissant à la race d’où elle est sortie un don insigne de notre royale libéralité, la gloire de Dieu ira se perpétuant et se prolongeant dans toute la suite des âges avec le souvenir de si magnifiques grâces que notre don proclamera.

Sachent donc tous, dans le présent et dans l’avenir, qu’attendu ce qui vient d’être exposé, en considération des louables, agréables et opportuns services rendus à nous et à notre royaume de bien des manières par Jeanne la Pucelle, en considération de ceux que nous en attendons à l’avenir, pour d’autres motifs qui nous y incitent, nous avons anobli cette même Pucelle, et, en son honneur et considération, Jacques Day, dudit Domremy, son père ; Isabelle, sa mère, femme du même Jacques ; Jacquemin et Jean Day et Pierre Pierrelot, ses frères, toute sa parenté et son lignage, toute leur postérité masculine et féminine, née et à naître en légitime mariage. Par les présentes, par grâce spéciale, de science certaine et de la plénitude de notre pouvoir, nous les anoblissons et les faisons nobles, concédant expressément que ladite Pucelle, lesdits Jacques, Isabelle, Jacquemin, Jean et Pierre, toute la parenté et lignage de la même Pucelle, et leur postérité née ou à naître en légitime mariage, dans leurs actes, devant et hors les tribunaux, soient par tous tenus et réputés nobles ; qu’ils jouissent et usent pacifiquement des privilèges, libertés, prérogatives et droits quelconques dont ont coutume de jouir et d’user les autres nobles de notre royaume issus de race noble. Nous les mettons, eux et leur susdite postérité, au rang des autres nobles de notre royaume, issus de race noble, nonobstant que, comme il a été dit, ils ne soient pas par leur origine de race noble, et que peut-être ils soient d’une condition autre que la condition libre.

Nous voulons encore que les susnommés et leur postérité masculine puissent, toutes les fois qu’ils en auront la volonté, recevoir de tout chevalier le baudrier et les insignes de la chevalerie. En outre nous concédons aux susnommés et à leur postérité masculine et féminine, née ou à naître en légitime mariage, de pouvoir acquérir tant des personnes nobles que de toute autre des fiefs, arrière-fiefs, et biens nobles ; de pouvoir conserver, garder et retenir à perpétuité les biens ainsi acquis ou à acquérir, sans que dans le présent ou à l’avenir on puisse les en déposséder par défaut de noblesse.

Que pour cet anoblissement ils ne soient tenus ni contraints de payer quoi que ce soit, soit à nous, soit à nos successeurs, car, en considération des motifs ci-dessus allégués, par surcroît de grâce, nous avons fait rémission et donné quittance aux susnommés, à la parenté et lignage de la même Pucelle, de toute somme à verser, et nous leur en faisons don et quittance par les présentes, nonobstant les ordinations, statuts, édits, usages, révocations, coutumes, inhibitions et mandements à ce contraires, faits ou à faire, et quels qu’ils soient.

C’est pourquoi que nos aimés et féaux préposés à nos comptes, que nos trésoriers soit généraux, soit commissaires députés ou à députer sur le fait de nos finances, que le bailli dudit bailliage de Chaumont, que nos autres hommes de justice, ou leurs lieutenants présents et à venir, que chacun d’entre eux en ce qui le regarde, sache qu’il lui est enjoint par les présentes de faire que ladite Jeanne la Pucelle, lesdits Jacques, Isabelle, Jacquemin, Jean et Pierre, que toute la parenté et lignage de cette même Pucelle, que leur susdite postérité née ou à naître en légitime mariage, use et jouisse pacifiquement maintenant et à l’avenir de nos présentes grâces, anoblissement et concession, sans leur susciter, contre la teneur des présentes, empêchement ou molestation d’aucune sorte, ne souffrant pas que qui que ce soit leur suscite empêchement ou obstacle.

Pour que nos présentes aient perpétuelle valeur et force, nous y avons fait apposer notre sceau en l’absence du grand, à ce destiné ; voulons qu’en tout le reste notre droit demeure sauf, et qu’en toutes choses soit sauf le droit d’autrui.

Donné à Meung-sur-Yèvre au mois de décembre de l’an 1429, de notre règne, le huitième. Sur le repli : De par le roi, présents l’évêque de Séez, les seigneurs de *La Trémoille et de Trèves et d’autres [qui devaient être les inspirateurs de cette décision, selon Philippe Contamine]. Signé : MALLIÈRES » (Ayroles III, 344-346).

L’on ne conserve aucun acte officiel constatant cet anoblissement, de 1430 à 1550. Un acte notarié établi à Domremy, le 16 août 1502, à la requête des cousins maternels de Jean du Lis, et la transaction du 17 avril précédent qui lui est annexée, montrent que seul Claude du Lis prend le titre de noble homme. L’on y apprend aussi que Pierre du Lis se maria une seule fois et n’eut qu’un fils, Jean du Lis, selon les témoins directs. Sa descendance s’éteint avec le décès de Jean dont fait état l’acte notarié du 16 août. En octobre 1550, Robert Le Fournier, baron de Tournebu, obtient d’Henri II des lettres patentes déclarant que lui-même et son neveu Lucas de Chemyn sont nobles comme « issuz et descenduz de la lignée de la Pucelle » (V, 219-221), mais les historiens reconnaissent que la filiation du Lis n’est pas prouvée. En 1610 et 1612, Charles *du Lys publie deux études sur la parenté de Jeanne d’Arc, visant à établir ses droits et ceux de son frère (Quicherat V, 225-233 ; voir Du Lys, Charles). Le 25 mars 1666, l’édit d’Amboise, et l’arrêt confirme de la Cour des aides de Normandie, le 25 avril suivant, restreignent la clause exorbitante de noblesse utérine : « S’étend et se perpétue seulement en faveur de ceux qui seraient descendus du père et des frères de cette Pucelle, en ligne masculine et non féminine. Que les seuls mâles sont censés nobles et non les descendants des filles si elles ne se sont mariées à des gentilshommes. […] Que ceux qui se disent issus de la race de la dite Pucelle jouissent du privilège de noblesse suivant ladite charte ; pourvu qu’ils portent le nom, ou qu’ils soient issus des filles de Jacques Day, n’ayant dérogé à leur état et ayant été mariées à des gentilshommes vivant noblement » (Quicherat V, 150-153). L’anoblissement cessait d’être automatique. Comme La Roque l’écrit dans son Traité de la Noblesse, en 1735, « ce privilège fut encore aboli à l’égard des descendants des femmes par l’Édit du Roi Henri IV de l’an 1598 […] ce qui fut confirmé par Édit du roi *Louis XIII au mois de juin 1614, et les déclarations de 1634 et 1635. Mais nonobstant les interprétations et ces restrictions exposées, les descendants des filles ont joui du privilège, lorsqu’ils ont vécu noblement et qu’ils ont obtenu des lettres patentes pour être maintenus. » L’édit mentionné de 1614, portant règlement général des tailles, réaffirme que « les descendants des frères de la Pucelle d’Orléans insérés au corps de la noblesse et vivant à présent noblement jouiront des privilèges de la noblesse, et leur postérité de mâle en mâle […] ; mais les filles et femmes descendant des frères de la Pucelle n’anobliront plus leurs maris à l’advenir. » Tous les privilèges sont abolis la nuit du 4 août 1789.

Quelle est la réalité du « système » élaboré par Charles du Lys, dont des dizaines de familles se sont réclamées ? Une enquête réalisée peu après 1500 montre que Pierre d’*Arc n’a pas eu ou n’aurait pas eu de descendance directe. Cependant, en 1912, Georges de Morant recensait quatre-vingts familles issues de la famille de Jeanne d’Arc (Le Sang glorieux de Jeanne d’Arc), dont des représentants furent invités ès qualités aux cérémonies de la *canonisation de Jeanne à Saint-Pierre de Rome et à d’autres cérémonies dans l’hexagone. Selon l’historien Henri Morel, les lignées de Pierre et de Jean d’Arc s’éteignirent assez rapidement (La Noblesse de la famille de Jeanne d’Arc au XVIe siècle). Reste la possibilité que Charles du Lys descendît de Jean, par son arrière-petit-fils Michel de Brunet (Sources : Michel de Sachy de Fourdrinoy, Olivier Bouzy, Philippe Contamines). Un document de 1502, relatant une enquête effectuée pour la succession du sieur Jean du Lys, dit de la Pucelle, fils de Pierre du Lys, signale que « ceux de leur lignage étaient quasi tous gentilshommes à cause de feue Jeanne la Pucelle, par quoi ils en étaient favorisés de beaucoup de lieux ».

Litt. De la noblesse de Jeanne d’Arc (Gilles-André de La Roque, 1878) ; « La transmission de la noblesse par les femmes dans la famille de Jeanne d’Arc (d’après un article de M. Caillemer) » (Gustave Baguenault de Puchesse, BSAO 17 [1914]) ; La Noblesse de la famille de Jeanne d’Arc au XVIe siècle (Henri Morel) ; « À propos de la date de l’anoblissement de Jeanne d’Arc » (Olivier Bouzy, CJA 27 [1998]) ; La noblesse de la famille de Jeanne d’Arc au XVIe siècle : aperçus nouveaux sur l’anoblissement par lettres et la noblesse maternelle (Henri Morel, Paris, 1972).

ANOUILH (JEAN, 1910-87). Écrivain et dramaturge français. Il éprouve un choc à la lecture de la Jeanne d’Arc de Bernard *Shaw et crée L’Alouette, en 1951, pièce dans laquelle il entend créer un contraste entre cette « histoire pour les enfants », la « petite histoire » de Jeanne, et des enjeux qui sont ceux de « Dieu et la guerre ». La pièce est présentée à Rouen, en 1949, lors des fêtes johanniques. Elle est créée au théâtre Montparnasse, le 16 octobre 1953, mise en scène par l’auteur et Roland Pétri (distribution originale : Suzanne Flon, Jeanne ; Marcel André, Cauchon ; Michel Etcheverry, l’inquisiteur ; Roland Piétri, le promoteur ; François Marié, Frère Ladvenu ; Jean-Louis Richard, le comte de Warwick ; Michel Bouquet, Charles VII). Jeanne d’Arc, l’Alouette, est à Rouen, face à ses juges. La pièce, avec humour parfois, présente des scènes d’accusation de l’évêque Cauchon, de l’Inquisiteur ou du comte de Warwick et les évocations de la vie publique de Jeanne. Naïve et insolente, forte du bon sens qui la conforte, elle résiste et s’oppose. Pourtant, elle reniera ses actes pour éviter le bûcher. Mais dans un ultime acte d’héroïsme, elle revient sur son abjuration et assume de devenir le personnage hors du commun qu’elle aspire incarner. Elle est ici, avec intelligence, bon sens, détermination, humour et indépendance, l’incarnation de la femme éternelle. « Il n’y a pas d’explications à Jeanne » dira Jean Anouilh, « pas plus qu’il n’y a d’explication à la plus petite fleur qui pousse au bord du fossé. Il y a une petite fleur vivante qui savait de tout temps, imperceptible graine, combien elle aurait de pétales et jusqu’où ils pousseraient, jusqu’à quel ton de bleu irait son bleu, de quel mélange exact serait son fin parfum. Il y a le phénomène ciel, le phénomène oiseau. Faut-il que les hommes soient prétentieux pour que cela ne leur suffise pas ? On reconnaît aux enfants, fussent-ils vieillissants, le droit de faire un bouquet de pâquerettes, de jouer à faire semblant d’imiter le chant des oiseaux, même s’ils n’ont aucune sorte de connaissance en botanique ou en ornithologie. C’est à peu près tout ce que j’ai fait ».

Devant les juges passe la vie de Jeanne transformée en alouette qui vole au-dessus des soldats français, marquant par-là le sentiment national français. L’allusion à la deuxième guerre mondiale, encore dans tous les esprits, pointe parfois, comme lorsque Pierre *Cauchon parle de « *Rouen occupé », ce qui lui attire la réplique de *Warwick : « Je n’aime pas le mot “occupé”. » La grandeur de l’homme est oubliée et le spectateur est invité à penser aux choses simples. Jeanne devient « une gentille petite mascotte ». Au cours de la pièce, Jeanne, emprisonnée, revit sa vie depuis son enfance par tableaux successifs, joués en présence de Cauchon et du comte de Warwick, capitaine de Rouen. Son dénouement est singulier : au moment où le bûcher va être allumé, arrive *Baudricourt, tout essoufflé : on n’a pas joué le *Sacre ! Jeanne a droit de jouer le sacre, c’est dans son histoire ! C’est au roi *Charles, présent par la grâce de l’auteur, que revient la conclusion : « La vraie fin de l’histoire de Jeanne, la vraie fin qui n’en finira plus, celle qu’on se redira toujours, ce n’est pas sa misère de bête traquée à Rouen : c’est l’alouette en plein ciel, c’est Jeanne à *Reims dans toute sa gloire… La vraie fin de l’histoire de Jeanne est joyeuse. Jeanne d’Arc, c’est une histoire qui finit bien ! »

La Jeanne d’Anouilh, personnage situé entre François d’Assise et Martin Luther, pourvue d’une sorte d’auréole laïque, s’oppose à une Inquisition qui proclame « quiconque aime l’homme n’aime pas Dieu », à une Église qui s’impose comme l’intermédiaire obligatoire entre l’individu et la Providence, à d’effrayants doctrinaires, sans repos « tant qu’il restera un homme qui ne sera pas brisé ». C’est le Père Paul *Doncœur qui avait suggéré à Jean Anouilh d’écrire une pièce sur Jeanne, cette « *Antigone chrétienne », à l’occasion du doublage du film de Victor Fleming. La figure de Créon est ici dissociée en trois personnages : l’évêque Cauchon, qui cherche à sauver Jeanne malgré elle, l’Inquisiteur, soucieux d’extirper l’hérésie, et le Promoteur (c’est-à-dire Jean d’*Estivet) dont la misogynie se transforme en une véritable haine à l’égard de Jeanne. Le personnage de Cauchon a pu être considéré comme une apologie de la Collaboration (« Ils avaient beau jeu à *Bourges, protégés par l’armée française, de nous traiter de vendus ! Nous, nous étions dans Rouen occupé ! »). La pièce d’Anouilh est reprise de nombreuses fois au cinéma (voir Cinéma).

Litt. Le personnage de Jeanne d’Arc dans le théâtre de Claudel et d’Anouilh (Giulia Capolino, Rome, 1988-1989).

ANQUETIL (LOUIS-PIERRE, 1723-1808). Historien français, membre de l’Institut, dans son Histoire de la France depuis les Gaulois jusqu’à la fin de la monarchie, en 14 vol., paru en 1805, il ne cache pas son admiration pour Jeanne d’Arc, tout en niant tout surnaturel dans son épopée, reconnaissant que « nous en sçavons assez pour assurer que l’histoire ne présente pas une seule autre héroïne de dix-sept ans, modèle de *bravoure dans les combats, de sagesse dans les conseils, de sévérité dans les mœurs […] il seroit difficile de lui trouver un défaut. Son enthousiasme, dira-t-on, étoit une foiblesse ; mais il lui a fait faire de grandes choses, et quel est le héros qui ne tient pas par quelqu’endroit à l’humanité ? » À partir de la Restauration, l’ouvrage d’Anquetil sera modifié et utilisé en faveur du néoroyalisme et Jeanne est présentée comme quelqu’un « dont un sentiment profond de fidélité pour le roi était le mobile de toutes les actions ».

ANTIGONE. Dans la mythologie grecque, Antigone est la fille d’Œdipe, roi de Thèbes, et de la reine Jocaste. Elle est surtout connue par deux tragédies de l’auteur athénien Sophocle : Antigone, où Antigone s’oppose jusqu’à la mort à Créon qui avait interdit d’ensevelir son frère Polynice pour des raisons politiques, et Œdipe à Colonne, où elle apparaît principalement en tant que guide de son père Œdipe, aveugle et exilé. Jeanne d’Arc est parfois comparée à Antigone : voir Anouilh, Cocteau, Dussau, Langue de Jeanne d’Arc, Peladan, Tillinac, Tisset. Mais Antigone est une figure littéraire, alors que Jeanne est un personnage historique bien réel.

ANTOINE (ÉMILE, 1848-1903). Rouennais d’origine, il est secrétaire du Comité républicain de la Fête Civique de Jeanne d’Arc, fondé vers 1884 et dont les statuts ont été déposés en 1890. Son manifeste se fixe les objectifs suivants : « - Rappeler l’œuvre de la Pucelle ; - Dégager les enseignements sociaux et moraux qui résultent de sa noble vie et de sa *mort glorieuse ; - Montrer comment elle peut encore contribuer à l’existence de la Patrie et de l’Humanité, auxquelles elle s’est de son vivant dévouée avec tant d’efficacité et de grandeur ; - Établir comment, et quoiqu’elle se soit inspirée de doctrines religieuses et politiques qui ont été passagèrement utiles mais qu’ils ne partagent point, les républicains peuvent, sans inconséquence, donner un libre cours à leur admiration et à leur reconnaissance pour cette femme incomparable, qu’ils regardent comme un pur et parfait symbole de patriotisme. » Les fêtes attirent aussi les *libres penseurs et des *francsmaçons. Antoine choisit de mettre en valeur un parcours par l’église *Saint-Ouen, le donjon Jeanne d’Arc et la place de la Pucelle, en tenant compte des travaux d’érudits locaux, comme il l’explique lui-même : « Les initiateurs ont pensé – et c’est de ces sentiments que je m’inspirerai dans cette glorification – que cette cérémonie grandirait dans l’âme des assistants l’amour de la cité rouennaise, en imprimant en eux le respect des lieux consacrés par les plus cruelles phases du *martyre de la première des Françaises. L’amour de sa ville a sa source toujours vive dans de pareils souvenirs qui n’ont fait que grandir avec le temps qui efface toute chose » (La Revue Occidentale 7 [1881]). Il pensait que « faire de Jeanne d’Arc à l’exclusion de toutes les autres [gloires] l’objet d’une *fête nationale étendue à toute la France aurait […] le grave inconvénient de trop l’isoler de l’ensemble indivisible des grands Français qui l’ont précédée et suivie ». Antoine publie, en 1899, un ouvrage intitulé Jeanne d’Arc et l’Église, dans lequel on peut lire que Jeanne « a servi le seul gouvernement légitime de son temps et fortifié sa juste prépondérance sur tous les pouvoirs locaux. C’est en effet la royauté, en tant que dictature, qui a créé, protégé et mis hors page notre patrie ». Il montre comme Jeanne s’est, à ses yeux, affranchie de l’Église : « De même que Saint Paul, en invoquant un prophète juif, s’est servi en fait de cet appui extérieur pour se dégager du milieu judaïque, ainsi la Pucelle, en s’en rapportant à Dieu seul, à l’Église triomphante (invisible), a pu de rendre assez indépendante du gouvernement catholique pour devenir la première des Françaises, et la personnification de la Patrie. »

Dans La Revue Occidentale 18 (1892) il s’adresse au ministre à propos de la « fête annuelle de Jeanne d’Arc dans les Écoles primaires. Adjonction aux bibliothèques scolaires du *Procès de condamnation de Jeanne d’Arc. Lettre et mémoire à M. Bourgeois, ministre de l’Instruction publique ».

Antoine publie Le culte civique de Jeanne d’Arc et sa laïcité nécessaire, en 1892. « Républicains, nous estimons que Jeanne d’Arc mérite un *culte public pour avoir montré un dévouement actif à ce que nous devons aimer et servir : la Famille, la Patrie, l’Humanité ! Comment ne serait-elle pas chère aux républicains la grande citoyenne qui fut victime d’une alliance incestueuse que la séparation de l’Église et de l’État rendra à tout jamais impossible ? Jeanne d’Arc et la République ont donc servi la même cause, la Patrie, qui domine tout, et rencontré le même adversaire, le Cléricalisme, qui met l’esprit de caste sacerdotale et nobiliaire au-dessus de l’intérêt public. Dans l’intérêt de la Patrie, pour le bonheur public, il importe que ses services soient reconnus ; nous devons orner de ses images nos demeures et nos places publiques ; le livre, l’école, les fêtes sont en permanence à l’ordre du jour de la République. Ceux qui la regardent comme le gouvernement indispensable et définitif de la France obéissent donc à un devoir élémentaire en rendant hommage à Jeanne d’Arc » (affiche du Comité républicain de la fête civique de Jeanne d’Arc conviant à la cérémonie du 5 juin 1891). Voir Fêtes de Jeanne d’Arc à Rouen, Patronne du patriotisme.

ANTONIN (st). Voir Forciglione.

APOLLINAIRE (GUILLAUME, 1880-1918). Poète et écrivain français, mort au champ d’honneur. Selon Annette Becker, il « fait de Jeanne, qui avait autrefois restauré la monarchie, donc la France, l’“anti-boche” par excellence. » Il dit le 1er août

1915, dans le Mercure de France, son étonnement de l’attitude de l’évêque de Metz, ville de Lorraine devenue terre d’empire allemand à la suite de la défaite de 1871 : « On n’a pas lu sans étonnement que l’évêque de Metz avait interdit dans son diocèse le *culte de Dulie que la *béatification de Jeanne d’Arc permet de rendre à l’héroïne lorraine, dont les obus boches, destructeurs de cathédrales, n’ont pu abattre la statue équestre qui se dresse toujours fièrement sur le parvis de Notre-Dame de *Reims. » Écrivant, le 26 avril 1915, à son amie la comtesse Louise de Coligny-Châtillon (1881-1963), il lui adresse un court poème qu’il recopie : « Mais au plus fort de la mêlée / Quand les obus fauchent les rangs / Ô Jeanne d’Arc dans la vallée / Compte les morts et les mourants / Prends de nouveau ta place / Au front des régiments / Et va bouter hors d’Alsace / Jusqu’au dernier des Allemands (bis) » Apollinaire ajoute : « J’étais ému extrêmement » (Cité par Annette Becker, La Grande Guerre d’Apollinaire : un poète combattant, 2014).

APPARITIONS. Nous parlons ici des apparitions que d’aucuns ont dit avoir eues pendant le passage de la Pucelle parmi eux, et qui sont plutôt fréquentes, témoignant de l’aura qui accompagnait la Pucelle. Lors du siège d’Orléans, un Anglais aurait vu « deux prélats en habit pontifical aller et circuler en cheminant par-dessus les murs de ladite ville d’Orléans ». Pendant l’attaque de la bastille des Tourelles, Jeanne en extase voit des chérubins, que Guy de *Cailly voit lui aussi. *Kaerrymell rapporte une apparition, attestée par l’évêque, d’hommes armés chevauchant sur un cheval blanc dans le ciel, le 25 juin, à Chien en Poitou : la garnison voit « un cavalier céleste [saint *Michel] au milieu d’un grand feu ; il tenait en sa main une épée toute nue et chevauchait en l’air en si grand randon qu’il semblait que le chastel en fût tout embrasé ». Pour d’autres, l’on « vit venir de par deçà des hommes armés chevauchant en l’air un grand cheval blanc et sur leurs armures une bande blanche [l’insigne des *Armagnacs] tirant devers la Bretagne » (Quicherat V, 121-123). À *Troyes, les habitants voient « une infinité de papillons blancs voler autour d’elle ». Lors de l’attaque de *Saint-Pierre-le-Moûtier, Jeanne dit avoir en sa « compagnie 50 000 de mes gens », que nul ne voit mais qui combattent pour elle. Avant que Jeanne ne monte sur l’échafaud, un marchand italien dit avoir vu sainte *Catherine d’Alexandrie lui apparaître. Au moment de la mort de la Pucelle, un Anglais voit une *colombe blanche s’échapper du bûcher.

Voir Miracle de Bayonne.

Apparitions de Jeanne d’Arc. 1. Amélie de Faremont voit Jeanne d’Arc lui apparaître en rêve alors qu’elle est recueillie en prière dans la chapelle de *Notre-Dame-de-Bermont. Jeanne lui intime : « Va et répands mon *culte parmi les hommes, non à cause de moi, mais à cause de ceux qui souffrent. Ton pays est dans la douleur et dans la nuit, porte-lui le flambeau de Dieu, porte-lui l’amour. Tu diras aux hommes : aimezvous les uns les autres et unissez-vous en une seule famille, car en votre amour seul sera le pardon de Dieu. Ton pays ne se relèvera que par la concorde, la miséricorde et l’amour. » La voyante en dresse le récit, Apparition de Jeanne d’Arc à la chapelle de N.-D. de Bermont, près Domremy-sur-Meuse (Vosges), en 1872. 2. En 1916, Jeanne apparaît à Claire *Ferchaud. Le 9 avril 1909, le Petit Parisien informait que la petite Suzanne Berlin, qui aura dix ans le 16 mai, est née à Condé-sur-Suippe (Aisne), mais elle a été élevée par ses grands-parents, M. et Mme Osseliu, cultivateurs, chez qui elle demeure, à Orrouy, à quelques kilomètres de *Compiègne. Le 14 juillet 1908, Suzanne Bertin gardait une chèvre qui broutait dans un champ contigu à la maison de sa grand-mère, lorsqu’elle aperçut, dans un vieil orme de la propriété, d’abord un éclair aveuglant, puis une forme humaine perchée sur une brandie… Malgré sa frayeur, Suzanne revint à l’arbre une semaine plus tard, et, pour la seconde fois, prétendit avoir revu « la dame ». Depuis, l’apparition se renouvela fréquemment. Interrogée, « est-ce qu’elle vous parle, “la dame” ? elle répond : « Oui, monsieur ; voici ce qu’elle m’a dit l’an dernier, à sa seconde apparition : “Suzanne, Suzanne, il va arriver une grande guerre, ça sera suivi du choléra, de la fièvre jaune, de la fièvre noire et des mouches infectieuses. Romme, Messine et tous les alentours seront engloutis. Suzanne, je t’ordonne d’aller bénir le *drapeau français et les armes de guerre !” – C’est tout ce qu’elle dit ? – Oui, monsieur, elle le répète souvent. » La dame a dit : « Je suis Jeanne d’Arc, *martyre. » « Elle a une *armure qu’on dirait en plomb. Ses cheveux tombent sur ses épaules, avec une raie au milieu de la tête. Dans la main, elle tient un sabre, la pointe en l’air, une couronne faite comme avec des dentsde-scie et une branche de laurier. » H. *Monclar, qui a recueilli le témoignage, publié dans le numéro du 15 avril 1909 de L’écho du merveilleux, revue bimestrielle illustrée, invite à ne pas oublier « que nous sommes ici à Orrouy, dans le pays où l’héroïne fut faite prisonnière, et que le souvenir de celle qui se disait envoyée par Dieu pour “bouter les Anglais hors de doulce France” est très vivace dans cette région ». Litt. La « voyante » de Jeanne d’Arc. Les apparitions d’Orrouy près de Compiègne (Georges *Meunier). 3. Serge Brunet et William A. Christian Jr ont étudié, avec la collaboration de Nezah Hnich, « les visions de Jeanne d’Arc à Alzonne (Aude) en 1913 » (Jeanne d’Arc entre la terre et le ciel du Midi), importantes tant par le nombre de manifestations de Jeanne que par celui des bénéficiaires. Le 6 mars 1914, après enquête, Mgr de Beauséjour, prend une ordonnance, par laquelle il déclare que, « sans nous prononcer sur la nature, l’origine, les causes des visions et apparitions d’Alzonne, jusqu’ici soumises à notre examen, Nous avertissons nos diocésains qu’ils ne doivent accorder à ces faits aucun caractère divin ». 4. Voir Roustan. Litt. Apparition de Jeanne d’Arc surnommée la Pucelle d’Orléans au Roy d’Angleterre, dans son palais, en la ville de Londres, en la présence de plusieurs de la cour avec la Remonstrance qu’elle luy a fait sur le secours qu’il a voulu donner aux Rochelois (anonyme, avant-propos de J. Danton, 1877 : cette brochure, selon Pierre *Lanéry d’Arc, est publiée pendant le siège de *La Rochelle par Richelieu dans le but d’effrayer Charles Ier d’Angleterre et de le dissuader d’envoyer des secours) ; Apparition de Jeanne d’Arc au roy d’Angleterre (J. Certain, 1877). 5. Marie Martel (1872-1913) est favorisée d’apparitions de l’Enfant Jésus, de la Sainte Vierge et, plus de cent fois, de Jeanne d’Arc du 18 mai 1897 au 17 mai 1909, à Tilly-sur-Seules, sur une terre que la famille de la Pucelle a possédée jusqu’au milieu du XVIIIe siècle. Lors de la première apparition, une banderole porte : « VÉNÉRABLE JEHANNE D’ARC, VENERABLE JEHANNE D’ARC ». Marie Martel décrit « Jehanne revêtue d’une armure qui lui couvre la poitrine et les bras ; elle a des picots aux coudes, une jupe bleu-violet parsemée de lys d’or. Le visage est très beau, elle est tête nue, ses cheveux arrondis sur son col sont assez courts. Elle tient, dans sa main droite, une *épée et dans sa main gauche, un *étendard blanc sur lequel sont inscrits en lettres d’or ces mots “Jésus Marie” ». La Sainte Vierge dit à Marie Martel que Jeanne d’Arc réapparaîtra au moment du grand danger et viendra sauver la France de nouveau. Elle réapparaîtra partout où elle est passée. Au cours des extases des 2 et 26 septembre et du 27 novembre 1897, Jeanne annonce sa prochaine glorification par l’Église. L’abbé Guéroult, curé du lieu, rédige le récit de la dernière apparition de Jeanne : « lundi 17 mai, trentième jour de sa *béatification, vers deux heures de l’après-midi, selon la promesse qu’elle avait faite en 1898, Jehanne d’Arc est réapparue à notre pieuse privilégiée, Marie Martel, pendant au moins une demi-heure. […] Comme autrefois, la Bienheureuse Jehanne était revêtue de son armure et de sa robe bleue parsemée de fleurs de lys, et tombant au-dessous des genoux, plus bas que les statuaires ne la représentent habituellement. » Ce jour-là, Jeanne porte une couronne d’or, faite d’épis de blé, et, sur le front, comme pour fermer la couronne, une magnifique fleur de lys épanouie, et au-dessus de cette fleur, une tige et un beau bouton de lys prêt à éclore. Le lys ouvert est la béatification, le bouton annonce la *canonisation. La bienheureuse répète six fois et plus « Priez pour la France ! » et, se penchant vers Marie Martel, « Prie pour la France ! » Avant de disparaître, elle lui dit d’une voix ferme : « Je réapparaîtrai » (Source : Bernadette Bourbon, Les Amis de Jeanne d’Arc, n° 6, 2016). Litt. : abbé J.-F. Villepelée, Marie Martel, Gerzat, 2 vol.

APPARITIONS À JEANNE D’ARC. Voir Notre-Damede-Bermont, Voix de Jeanne d’Arc et Passim.

Appoigny. Commune du département de l’Yonne. Une tradition prétend que passant sur la route, Jeanne d’Arc se serait recueillie, le 4 juillet 1429, devant la croix de l’Étau lors de son voyage d’*Orléans à *Reims pour aller sacrer le Roi. Elle aurait poursuivi son voyage en franchissant l’Yonne au gué, devenu gué de la Pucelle, et se serait dirigée avec sa suite vers l’église Saint-Martial de Seignelay où une plaque commémorative a été apposée en 1929 pour le cinquième centenaire de ce passage. Les restes de cette croix ont été recueillis lors de la construction de l’autoroute A6. Elle se trouvait enterrée à l’intersection du chemin des Ruelles et de la ruelle Boucault.

APREMONT. Commune du département du Cher. Se rendant à *La Charité-sur-Loire, Jeanne est passée devant le château d’Apremont, dont le seigneur était du parti anglo-bourguignon. Jeanne d’Arc aurait fait tirer un coup de canon contre le château. Les bateliers en passant chanteraient : “Voici le château d’Apremont ; Jeanne d’Arc lui cracha au front, un boulet pour affront” » (Ayroles IV, 404). Un boulet symbolique porte la date de 1429. Voir Bourbonnais.

ARAGON (Louis, 1897-1982). Poète, romancier et journaliste, soutenant le Parti communiste français à partir de 1930, animateur du dadaïsme parisien et du surréalisme, il participe à la Résistance dans les milieux intellectuels. Il consacre un de ses poèmes de Résistance, Le Musée Grévin, 1943, à Jeanne d’Arc, sous le titre « Je vous salue ma France » : « Je vous salue ma France, arrachée aux fantômes ! / Ô rendue à la paix ! Vaisseau sauvé des eaux… / Pays qui chante : *Orléans, *Beaugency, Vendôme ! / *Cloches, cloches, sonnez l’angélus des oiseaux ! // Je vous salue, ma France aux yeux de tourterelle, / Jamais trop mon tourment, mon amour jamais trop. / Ma France, mon ancienne et nouvelle querelle, / Sol semé de héros, ciel plein de passereaux… // Je vous salue, ma France, où les vents se calmèrent ! / Ma France de toujours, que la géographie / Ouvre comme une paume aux souffles de la mer / Pour que l’oiseau du large y vienne et se confie. // Je vous salue, ma France, où l’oiseau de passage, / De Lille à Roncevaux, de Brest au Montcenis, / Pour la première fois a fait l’apprentissage / De ce qu’il peut coûter d’abandonner un nid ! // Patrie également à la colombe ou l’aigle, / De l’audace et du chant doublement habitée ! / Je vous salue, ma France, où les blés et les seigles / Mûrissent au soleil de la diversité… // Je vous salue, ma France, où le peuple est habile / À ces travaux qui font les jours émerveillés / Et que l’on vient de loin saluer dans sa ville / *Paris, mon cœur, trois ans vainement fusillé ! // Heureuse et forte enfin qui portez pour écharpe / Cet arc-enciel témoin qu’il ne tonnera plus, / Liberté dont frémit le silence des harpes, / Ma France d’au-delà le déluge, salut ! »

Dans Controverse sur le génie de la France, de 1942, il écrit un article intitulé « La conjonction Et », dans lequel il expose que l’« on peut admettre qu’il y a en France deux grandes traditions : la chrétienne et la matérialiste. Où prend-on qu’elles soient inconciliables ? Ne les trouve-t-on pas d’accord lorsque c’est la France qui est en jeu ? Je n’imagine pas, sous le prétexte que je me réclame de la seconde, que je pourrais par exemple vouloir chasser de notre commun *martyrologe Jeanne d’Arc, pour ce qu’elle disait entendre des *voix. Ce qui est pour moi essentiel dans Jeanne d’Arc, héroïne de France, ce n’est pas qu’elle entendît Monsieur saint *Michel, c’est qu’elle ait sauvé le royaume de France. Et je suppose, sur un tout autre plan, que le matérialisme de Diderot n’empêche point un esprit chrétien de reconnaître ce qu’il y a en Diderot de spécifiquement français, et par conséquent pour lui défendable au même titre que la France ».

Dans Crève-Cœur, de 1941, un poème est intitulé « Richard II quarante » : « Ma patrie est comme une barque / Qu’abandonnèrent ses hauteurs / Et je ressemble à ce monarque / Plus malheureux que le malheur / Qui restait roi de ses douleurs. // Vivre n’est plus qu’un stratagème / Le vent sait mal sécher les pleurs / Il faut haïr tout ce que j’aime / Ce que je n’ai plus donnez-leur / Je reste roi de mes douleurs. // Le cœur peut s’arrêter de battre / Le sang peut couler sans chaleur / Deux et deux ne plus faire quatre / Au Pigeon-Vole des voleurs / Je reste le roi de mes douleurs. // Que le soleil meure ou renaisse / Le ciel a perdu ses couleurs / Tendre Paris de ma jeunesse / Adieu printemps du Quai-aux-Fleurs / Je reste roi de mes douleurs. // Fuyez les bois et les fontaines / Taisez-vous oiseaux querelleurs / Vos chants sont mis en quarantaine / C’est le règne de l’oiseleur / Je reste roi de mes douleurs. // Il est un temps pour la souffrance / Quand Jeanne vint à Vaucouleurs / Ah coupez en morceaux la France [les Allemands avaient créé deux zones en France] / Le jour avait cette pâleur / Je reste roi de mes douleurs. »

Aragon écrit un poème intitulé « Olivier Bachelin », dans le Nouveau Crève-Cœur, de 1948, dans laquelle Jeanne est bien présente, sous la forme d’un long dialogue entre l’accusée et ses accusateurs. Aragon fait comprendre que le fait d’avoir signé un armistice avec l’Allemagne est aussi honteux que d’avoir pactisé avec les Anglais cinq siècles plus tôt. Bachelin est mort à la bataille de Formigny, en 1450, à la fin de l’occupation anglaise de la Normandie : « Jours sans mémoire âtres sans feu mer sans navires / On ne sait déjà plus de quoi le vent se plaint / Qui se souvient de vous chanteurs des Vaux-de-Vire / Qui se souvient de vous Olivier Bachelin // Le ciel est-il moins clair du côté de Coutances / Les nuages moins blancs à nos pommiers neigeux / Le vent qui vient de mer ne sait plus mes romances / On danse d’autre sorte on joue à d’autres jeux // Ceux qui m’ont réveillé l’ont-ils fait pour moi-même / Quel rêve suiventils plus jeune que le mien / Pour d’autres ennemis portant d’autres emblèmes / À quoi bon susciter les fantômes anciens // Lorsque les paysans armés de grosses branches / De pierres et de faux guettaient sous la saulaie / Nous arrivions au soir avec la veste blanche / Les filles apportaient pour nous les gobelets / On nous donnait à boire un peu de vin d’Avranches / Les valets de labour chantaient nos virelais / Le petit peuple alors tenait en main le manche / Et du *Mont-Saint-Michel où nos seigneurs tremblaient / Venaient parfois de nuit sur un bateau de planches / Des émissaires qui parlaient parlaient parlaient / Ils promettaient le ciel et la terre et la Manche / À ceux qui comme nous harcelaient les Anglais / Et l’avenir semblait un éternel dimanche / La chanson tous les jours grandissait d’un couplet / Du *bâtard d’Orléans de Jeanne aux yeux pervenche / De Charles qui comptait sur elle en son palais / Et les vers en avaient le velours des revanches / Les rimes y flambaient comme des feux follets // Je voyageais de ville en ville avec ma vielle / Oublieux de fouler les draps à mon moulin / Je jouais aux marchés de neuves villanelles / Et les vilains fêtaient Olivier Bachelin // Olivier Olivier c’est un jour sur la route / Que les soldats l’ont pris du côté de Saint-Lô / L’air qu’il aimait rouer l’aura livré sans doute / Ils l’ont laissé troué près d’un bois de bouleaux // À *Reims en ce temps-là Jeanne enfin mène Charles / Dans un ciel déchiré d’oiseaux et d’instruments / Que pour les tambours noirs trompe et timbre déparlent / Olivier n’a pas su la fin de ce roman // Olivier les corbeaux dans ses prunelles creuses / Vainement dévoraient ses rêves merveilleux / Le visage tourné vers le vol des macreuses / La lumière y baignait l’absence de ses yeux // Il n’a pas vu le Roi faillir à ses enseignes / Et le parfum des lys par lui désavoué / Olivier n’a pas vu le fossé de *Compiègne / Ni la fausse justice à cette enfant jouée // Les anges et les saints portent-ils des couronnes / Que n’a-t-elle donné des ailes à Son Roi / Disent-ils de leur Dieu s’il est en trois personnes / Ont-ils les cheveux longs et des bagues aux doigts // Et Monsieur saint Michel quand il lui rend visite / À Jeanne parlet-il un langage inconnu / Ne lui montre-t-il pas des images maudites / Est-il beau cet archange au corps d’homme Est-il nu // Beaux pères je ne sais ce que vous voulez dire / Mon peuple n’en peut plus des maîtres étrangers / Mon peuple est pauvre et nu comme sont les martyrs / Le collier lui est lourd qui vous semble léger // Est-ce un crime déjà que de dire la France / Quelles sont ces rumeurs dont vous l’obscurcissez / Quoi les héros d’hier tombés en déshérence / N’auraient plus pour manteau que cet oubli glacé // Quoi déjà sur les pas de puissants personnages / Des maquilleurs de gloire escomptent les charniers / Et des tombeaux ouverts bousculant le bornage / Soldent le champ des morts de leurs trente deniers // Quoi déjà vous voulez d’une infâme clémence / Asseoir le parricide au seuil de la maison / Et le crime revient s’étale et recommence / Et le bourreau s’installe avec la trahison // Mes soldats sont chassés par des maîtres chanteurs / Les brigands de retour font échec à la loi / Victimes chapeau bas Les prévaricateurs / Parlent à votre place et votre échine ploie // Voici que l’on vous dit avec des voix hautaines / Qu’il n’est que temps pour vous de donner votre main / À ceux qui sont venus suivant leurs capitaines / Dévaster votre avoine et cueillir vos jasmins // On vous fait la leçon d’ailleurs Et la morale / Oubliant que de vous naquit la liberté / Debout sur vos tombeaux et dans vos cathédrales / Entre vos enfants morts et l’amour insulté // Il vous faut après tout compter avec la peste / C’est votre lot d’avoir le meurtre mitoyen / Vous n’allez pourtant pas vous disputer les restes / Un pays pour vous seuls n’est plus dans vos moyens // Sur la carte d’Europe effaçons les distances / Gens de France mettez vos trois couleurs au clou / Nous réconcilierons ces deux chiens de faïence / Même si l’un des deux est mâtiné de loup // Où suis-je Qui parlait d’Olivier et de Jeanne / C’est toujours ce vertige et ce renversement / À quel monde damné quel démon nous condamne / Olivier mon ami tu dors heureusement // Tu dors les bras en croix comme un amour à terre / Comme l’espoir ancré sous des cieux orphelins / Olivier mais le vin que tes lèvres vantèrent / Olivier mais ce chant dont ton cœur était plein / Olivier mais ce chant que tes lèvres chantèrent / Il déborde il déborde Il ne peut plus se taire / Il ne peut plus se taire Olivier Bachelin / Olivier Olivier Olivier Bachelin. »

Dans En français dans le texte, de 1943, Aragon affirme qu’entre Roland et Kléber, « Jeanne d’Arc y tressaille à de nouvelles voix ».

Litt. « Jacques d’Arc et Olivier Bachelin : figures de la Guerre de Cent Ans chez Louis Aragon » (Olivier Wicky, dans Les Grandes figures historiques dans les Lettres et les Arts, 2012).

ARAGON(YOLANDE D’, 1381-1442). Fille de Jean Ier, roi d’Aragon et de Yolande de Bar, duchesse consort d’Anjou, comtesse consort du Maine et de Provence, reine consort de Naples et de Jérusalem, titulaire et dame de Guise, elle épouse de Louis II d’Anjou, de 1400 à 1417. Elle apporte avec clairvoyance son soutien fort et rapide à Jeanne d’Arc, alors que d’autres avaient encore des doutes. Yolande menait sans aucun doute une politique réaliste. Certains historiens contestent l’influence de Yolande sur son gendre, *Charles VII qui avait épousé sa fille Marie, notamment quant à Jeanne, mais il est incontestable qu’elle fait pression sur le dauphin pour qu’il reçoive la Pucelle de Lorraine, jouant un rôle discret mais bien certain dans le succès de Jeanne. Pour justifier la théorie selon laquelle la reine aurait imposé Jeanne au roi et à son conseil, avant même son arrivée à la cour, l’on mentionnera, avec Philippe Contamine : « 1) L’idée que Jeanne ne pouvait réussir seule à faire reconnaître sa *mission, il lui fallut nécessairement des appuis, des partisans, dont les manœuvres purent commencer alors qu’elle se trouvait encore à *Domremy et à *Vaucouleurs. 2) La tentation d’opposer au “traître” *La Trémoille une figure courageuse et clairvoyante, et pourquoi pas Yolande d’Aragon ? 3) Mais surtout l’origine géographique de Jeanne, son séjour à Nancy où résidait alors son beau-père Charles de Lorraine, *René d’Anjou. […] Jeanne n’a-t-elle pas demandé à Charles II [de *Lorraine] “qu’il lui donnât son fils pour aller en France ?” » (« L’action et la personne de Jeanne d’Arc. Remarques sur l’attitude des Princes français à son égard », Bulletin de la Société historique de Compiègne 28).

Yolande mène, avec des dames de sa compagnie, une enquête sur la *virginité de la Pucelle, à *Poitiers (déposition de Jean d’*Aulon, en 1456), et elle contribue au financement de l’armée de Jeanne qui part délivrer *Orléans de l’emprise anglaise, lui ménage des étapes sûres en route, rassemble des vivres pour les assiégés et n’hésite pas à vendre bijoux et vaisselle pour cela. *Michelet est le premier à imaginer que Yolande d’Aragon a, par l’intermédiaire de la reine sa fille Marie, obtenu que Jeanne d’Arc soit introduite à la cour de France : « Je croirais volontiers que le capitaine *Baudricourt consulta le roi, et que sa belle-mère la reine Yolande d’Anjou s’entendit avec le duc de Lorraine sur le parti qu’on pourrait tirer de cette fille. Elle fut encouragée au départ par le duc et à son arrivée accueillie par la reine Yolande. » Yolande, ainsi que la reine Marie sont destinataire d’une *lettre de trois gentilshommes angevins, datés du 17 juillet 1429, racontant le *sacre de Charles VII à *Reims. Certains auteurs parlent d’une *manipulation de Jeanne par Yolande et son entourage, sans aucun fondement à vrai dire. Sa mère étant originaire du duché de Bar, et devant connaître de ce fait Domremy, aurait eu l’idée de mettre en scène la fameuse *prophétie annonçant le salut du royaume grâce à une Pucelle venue de Lorraine. Yolande aurait envoyé vers Jeanne des hommes déguisés en anges et en saintes qui l’auraient persuadée de sa *mission et, de connivence avec Robert de *Baudricourt, l’auraient conduite vers le dauphin, à *Chinon. Mais nulle trace de tels liens de Yolande avec Jeanne ne se trouve ni dans l’Instrumentum du procès, qui n’aurait pas manqué de les mentionner s’ils étaient avérés, ni dans la *Chronique de la Pucelle, ni dans celle de Perceval de *Cagny. Yolande avait cherché à marier sa fille Yolande à Philippe, duc de Brabant, cousin germain de Philippe le Bon, et *Rotselaar avait servi d’intermédiaire. Mais la mort du duc de Brabant avait eu raison de ce projet.

Voir Manipulation de Jeanne d’Arc et Passim. Litt. Yolande d’Anjou, la reine des quatre royaumes (Jehanne d’Orliac, 1933) ; Yolande d’Anjou et les compagnons de Jeanne d’Arc (Idem, 1938). Vitrail. Yolande d’Aragon (cathédrale du Mans).

ARBRE AUX FÉES. Appelé aussi Arbre des Dames. Voir Bois-Chenu, Fontaines, Passim.

Jeanne Darc sous l’arbre aux fées, monodie d’Édouard d’*Anglemont : « Seigneur, mon Dieu ! Voyez notre France qui pleure, / Qui gémit, dont le sang coule de toute part ! / Pitié, pitié pour elle ! Oh, faite sonner l’heure / Qui nous affranchira des dents du léopard ! »

Litt. Jeanne d’Arc et les fées (Marcel Habert, 1862-1937) ; « L’arbre aux fées entre pratique sociale, rite et croyances au Moyen Âge » (Andrea Martignoni, dans C. Guyon-M. Delavenne, De Domremy… à Tokyo, Nancy, 2013, PUN-Edulor).

ARCADE FIRE. Formation américano-canadienne de rock indépendant, rock alternatif et pop baroque, basée à Montréal (Québec). Son album Reflektor, de 2013, contient une chanson sur Joan of Arc, qui se termine ainsi : « First they love you / Then they kill you / Then they love you again / And then they love you / Then they kill you / Then they love you again / Then they love you / Then they kill you / And then they love you again / They love love love you / Kill kill kill you / And then they love you again. » Voir Musique.

ARCHER (ALEX). Pseudonyme de l’auteur de Rogue Angel, une série romanesque paraissant tous les deux mois, depuis 2006, qui entend développer l’idée d’une Jeanne d’Arc actuelle. Le personnage principal, Annja Creed, est l’héritière de l’*épée mystique de Jeanne et d’une destinée héroïque nébuleuse.

ARC (CATHERINE). Sœur de Jeanne d’Arc. Certains ont été jusqu’à mettre en doute son existence. « On admet généralement qu’elle était plus jeune que Jeanne, et, de ce qu’elle ne figure pas dans la charte d’*anoblissement de la famille, on conclut qu’elle était morte avant la fin de 1429. Pour cette dernière hypothèse, on voit qu’elle est fondée, et qu’il y a même lieu de reculer avant 1428 la date de sa mort. Mais ce qu’on ignorait jusqu’ici, c’est qu’elle avait été mariée. Deux des enquêtes s’accordent à le dire, et celle de 1502 lui donne formellement pour mari Colin, maire de *Greux, fils de Jean *Colin, le même qui déposa en 1455 au procès de réhabilitation, mais ne fit nulle allusion aux liens qui l’avaient uni à la famille de Jeanne d’Arc. […] Seulement, il est peut-être permis de supposer qu’elle n’était pas plus jeune que sa sœur […] quand on la voit morte après avoir été mariée, à une époque où la Pucelle avait à peine dix-sept ans » (E. de Bouteiller, « De quelques faits relatifs à Jeanne d’Arc et à sa famille », Revue des questions historiques 24 [1878]).

Voir Lebrun de Charmettes.

ARC (JACQUEMIN). Frère aîné de Jeanne d’Arc, il résulte des comptes de la prévôté de Gondrecourt qu’il n’habitait pas *Domremy en 1428, mais qu’il s’était fixé à Vouthon, où il s’était probablement marié. « Le bien de sa famille maternelle était alors délaissé par ses propriétaires naturels, Jeanne de Vouthon, son oncle, et Aveline, sa tante, établis depuis plusieurs années, l’un à *Sermaize et l’autre à Sauvigny, puis à Burey-la-Côte ; il était donc naturel qu’il y fût allé y prendre leur place, et voici la preuve qu’il l’avait fait : “Recettes d’amandes provenant des exploits de justice tenus et echeus par devant le prevost et son lieutenant pour le temps de ce compte, 1426-1428. Jacquemin d’Arc, demeurant à Vouthon, pour ung deffaut de jour contre Girard Pigonel V solz” » (E. de Bouteiller, « De quelques faits relatifs à Jeanne d’Arc et à sa famille », Revue des questions historiques 24 [1878]). Sa fille, Jeanne, épouse son oncle Jean *du Lys, prévôt de *Vaucouleurs, dont elle « eut deux fils, Thévenin et Claude, qui gardèrent le nom de leur mère, prestigieux au point que celui de leur père était déjà oublié en 1511. […] C’est justement avec Thévenin et Claude que commence véritablement la noblesse de la famille. […] À la génération suivante, un fils de Thévenin fut même seigneur de Gibeaumex, petit village au sud-est de Vaucouleurs, tandis que Claude eut six filles, dont l’une, Marguerite, se prépara apparemment toute sa vie à suivre les traces de son arrière-grand-tante, mais sans en trouver l’occasion. Deux de ses sœurs, au moins, firent souche, et il existe encore des descendants d’au moins l’une d’entre elles » (O. Bouzy, « La famille de Jeanne d’Arc, ascension sociale d’un lignage roturier de XIVe au XVIe siècle », dans C. Guyon-M. Delavenne, De Domremy… à Tokyo, Nancy, 2013, PUN-Edulor).

ARC (JACQUES D’, 1360/75-v. 1439). Père de Jeanne d’Arc, dont nous ne connaissons ni la date de naissance, ni la date de décès, ni le nom de ses parents. Charles *du Lys le fait naître à *Sermaizeles-Bains (Marne) puis à *Ceffonds (Haute-Marne), près de Montierender (Sefonds près de Montirandel), où se trouve une famille noble du nom de d’Ailly. Mais le fait que la *famille d’Arc ait été anoblie par *Charles VII semble exclure cette deuxième hypothèse. Il est donc probable qu’il soit né à *Domremy. Il est présenté par les témoins comme étant un pauvre laboureur. Mais un laboureur possède des bêtes et des terres. L’*anneau assez riche que ses parents ont donné à Jeanne semble indiquer une aisance relative. Avec sept autres villageois, il prend d’ailleurs à ferme, pour neuf ans, la maison forte de Domremy ; on le voit comparaître en qualité de doyen du village et de représentant de ses habitants devant l’officialité de *Toul, ou représenter, avec Jacques Flament et Jean *Morel, *parrain de Jeanne, les intérêts de Domremy et de *Greux dans un autre litige.

Henri *Lepage et J.-Ch. Chappelier ont retrouvé des actes publics se rattachant à une instance judiciaire soutenue, de 1427 à 1429, par les habitants de Greux et de Domremy et par le chevalier Henri d’Ogevillers, leur seigneur, devant Robert de *Baudricourt. Il s’agit d’abord d’une lettre, datée du 31 mars 1426 (a. s.), rapportant que « vers l’an 1423, les habitants de Greux et de Domremy et le chevalier d’Ogevillers, leur seigneur, devaient au Damoiseau de *Commercy XIXX [275] écus d’or. Sur leur demande, Guiot Poignant, de Montigny-le-Roy, près Vaucouleurs, et Jehan Aubert, de Champougey, se portèrent cautions de cette somme, que remboursèrent les débiteurs, le 8 décembre 1423. Cependant la sentence est ajournée, tandis que Jacques Flament, Jean Morel et Jacques d’Arc reçoivent des lettres munies du scel de la Prévôté de Vaucouleurs et du seing manuel de Jean Le Paulmier, tabellion royal, constatant ce qui s’est passé à l’audience. Le litige n’est tranché qu’ultérieurement, comme le montre la lettre du 6 février 1429, après remise d’une nouvelle pièce dans laquelle Guiot Poingnant, réitérant sa demande de dommages–intérêts, le mareschault d’Apremont cite itérativement les deux communes et leur seigneur à comparaître, le 6 février 1428, devant Robert de Baudricourt.

Jacques est « probablement un serf. L’acte d’*anoblissement de la famille porte en effet que les membres de la famille deviennent nobles nonobstant qu’ils ne soient pas issus, comme dit est, d’une noble extraction et qu’ils soient peut-être d’autre condition que de condition libre » (O. Bouzy, « La famille de Jeanne d’Arc, ascension sociale d’un lignage roturier de XIVe au XVIe siècle », dans C. Guyon-M. Delavenne, De Domremy… à Tokyo, Nancy, 2013, PUN-Edulor).

Avant le départ de Jeanne, Jacques avait fait jurer à ses frères de la noyer si elle partait avec des soldats. Il retrouve Jeanne à *Châlons et l’accompagne jusqu’à *Reims pour le *sacre de Charles VII. Il loge à l’hôtellerie de l’Âne rayé, sur la place du parvis, aux frais de la cité : « A été délibéré de paier les despens du père de la Pucelle et de lui baillier un cheval pour s’en aller » (délibérations du Conseil de la ville, 5 septembre 1429 ; V, 141). Puis il retourne à Domremy où nous perdons sa trace. *Valerand de Varanne écrit que Jacques d’Arc mourut de chagrin quand il apprit l’exécution de sa fille. Il semble toutefois qu’il a pu mourir plus tard, car ce n’est qu’en 1440 que son épouse, Isabelle *Rommée, s’installe à *Orléans avec une de ses petites-filles.

« Je la noierai ! » « Jeanne, de ses projets, ne dit mot à sa mère / Et quitta *le Royer sans embrasser son père… / Ce dut être pour elle une immense douleur, / Sans revoir Domremy de quitter Vaucouleurs. // “Ne dit-on pas qu’un jour une jeune guerrière / Sauvera son pays ? disait Jeanne à son frère… / Je connais celle qui doit avoir cet honneur, / Et ceux qui me l’ont dit ne sont pas des menteurs…” // Quelqu’un qui visita *Notre-Dame-des-Voûtes, / Bermont et Domremy lui conta la déroute / Qui frappa le Dauphin près du bourg de *Rouvray. // De ces allusions on parlait en famille / Et le père un soir dit : Plutôt que de voir ma fille / Fuir avec des soldats, pour sûr, je la noierai ! » (Bouyssy).

Voir Famille de Jeanne d’Arc. Litt. « Jacques d’Arc, père de la Pucelle – Sa nobilité personnelle d’après les textes déjà connus et des documents récemment découverts » (Rémi Boucher de Molandon, Mémoires de la Société archéologique de l’Orléanais 20 [1885]) ; De l’Ascendance paternelle au lieu natal de Jeanne d’Arc (Charles Voiriot, 1954).

ARC (JEAN D’, DIT DU LYS, + v. 1468/76). Le plus jeune des frères de Jeanne d’Arc. Il a pour descendance d’abord « Jehan d’Arc Du Lys, écuyer, capitaine de Chartres et du Vermandois, prévôt de *Vaucouleurs, il épouse Jeanne du Lys, sa nièce, dont il a les enfants suivants : « 1) Claude DU LYS, procureur fiscal des seigneuries de *Greux et *Domremy, né vers 1450, mort vers 1525, ép. Nicole THIESSELIN, de Trécy, d’où huit filles, savoir : 1° Jeanne, ép. Nicolas ROBINET, dit HURLOT, de Vaucouleurs, d’où : François HURLOT, curé de Domremy en 1555, et en deuxièmes noces, avant 1516, Gérard GOBIN ; 2° Claire, ép. Estienne MORISE, de Coussey ; 3° Didon, née en 1480, ép. Moricet THIERRET, de Maxey-sous-Void, d’où : Claude et Didier THIERRET, dits DALY ; 4° Anne, ép. en 1505 Monget GAUTRINOT, de Coussey ; 5° Marguerite, ép. Jean THIRIOT, de Horville ; 6° Billon ou Sibille, ép. en 1498 Jean DE BRIXEY, d’où : François DE BRIXEY, praticien à Vaucouleurs en 1555 ; 7° et 8° Catherine et Barbe. 2) Étienne ou Thévenin DU LYS, qui suit. 3) Marguerite DU LYS, menée à Orléans par sa grand-mère Isabeau chez son oncle Pierre, ép. vers 1468 Antoine DE BONNET, alias BRUNET, seigneur de Mont, paroisse de Saint-Denys-en-Val, près *Orléans. Elle vivait encore en 1501, époque où elle héritait, avec les sieurs Tallevart, de Jean DU LYS dit la Pucelle, son cousin, et était morte en 1502, époque à laquelle son mari transigeait avec les mêmes cohéritiers. Du mariage de Marguerite du Lys avec Antoine Brunet naissent plusieurs enfants : 1° Jean DE BRUNET, ép., par contrat du 19 novembre 1519, Catherine DE THIVILLE, fille de Guillaume de Thiville et de Marie de Laforest ; 2° et 3° Antoine et Jeanne DE BRUNET, morts avant 1532 sans postérité connue. »

En second lieu, Étienne ou Thévenin DU LYS, écuyer, vivant en 1549, ép. Anne DE SERAUMONT (de la maison de MARCHE-VILLE), d’où : 1° Claude DU LYS, prêtre, qui en plusieurs écrits latins est appelé Claudius Lilius et a Lilio, curé de Domremy, ensuite retiré à *Neufchâteau, enterré dans l’église paroissiale de Domremy, en la chapelle N.-D.-de-la-Pucelle ; 2° Didier DU LYS, qui suit ; 3° Didon DU LYS, ép. Étienne THIEREL OU THIERELY ; vivait veuve en 1557, sans hoirs ; 4° et 5° Nicolas et François du LYS, morts sans alliance.

En troisième lieu, Didier DU LYS, seigneur de Gibeaumeix, gendarme de la compagnie du duc de Guise, mort en 1557, ép. Nicole DE BRIXEY, de Gombervaux, morte aussi en 1557, d’où : 1° Jeanne DU LYS, épouse, avant 1552, Olry Colin DES HAZARDS, écuyer, d’où postérité ; 2° Claude DU LYS, écuyer, enseigne, maître d’hôtel et capitaine des arquebusiers à cheval du comte de Salm, mort à Nancy sans alliance, enterré à la primatiale de Saint-Georges ; 3° Antoine DU LYS, qui suit ; 4° Françoise DU LYS, née en 1556, vivant en 1613, ép. Jean DE BONNAIRE, écuyer, demeurant à Vaucouleurs, né en 1531, d’où postérité ; 5° Barbe DU LYS, née en 1537, vivant en 1613, ép. en premières noces Blaise VINCENT et en deuxièmes Mengin HIEROSME, écuyer à Domremy ; 6° et 7° Nicolas et Nicole DU LYS ; 8° François DU LYS, chevalier de Malte, mort en 1580. Ces trois derniers morts sans alliance. 9° Didon DU LYS, née vers 1540, morte en 1628, ép. Gérard NOBLESSE, écuyer, demeurant à Domremy, d’où Claude NOBLESSE, curé dudit lieu, vivant en 1610.

En quatrième lieu, Antoine DU LYS, écuyer, seigneur de Gibeaumeix, commissaire de l’artillerie de Lorraine, reconnu dans sa noblesse en 1573, mort avant 1596, ép. Isabeau ALBERT, née en 1545, d’où : 1° Jean-Jacques DU LYS, qui suit ; 2° Claude DU LYS, ép. François DE NAVES, Écuyer, seigneur dudit lieu, demeurant à Champougny ; 3° Claude DU LYS, écuyer, seigneur de Séfonds, demeurant à Vaucouleurs, ép. N., dame de Montigny, d’où : Élisabeth DU LYS, ép. Jean LE PICARD ; 4° Catherine DU LYS, ép. Louis MASSIS, lieutenant général au bailliage de Champigny, comté de Bourgogne ; 5° et 6° Deux filles, mortes sans alliance connue.

En cinquième lieu, Jean-Jacques DU LYS, écuyer, seigneur de Gibeaumeix, exempt des gardes du duc de Lorraine, mort en 1616, ép. Claire DE LÉPINE, fille du lieutenant de ces gardes, d’où : 1° Renée DU LYS, ép., par contrat du 26 janvier 1630, François MYNETTE, écuyer, d’où postérité ; 2° et 3° François et Hector DU LYS, morts sans alliance après 1630 » (Source : E. De Bouteiller et G. de Braux, La famille de Jeanne d’Arc).

Jean d’Arc est avec Jeanne quand elle se rend à Neufchâteau, en 1428, la rejoint sans doute en mars ou avril 1429, et combat à ses côtés. Une fois à Orléans, il est hébergé chez Jacques *Boucher, ainsi que sa sœur et son frère Pierre, « les deux gentilshommes et leur valet venus avec eux du pays du Barrois ». Il se peut qu’il ait été avec Jeanne sous les murs de *Compiègne, mais il échappe à l’arrestation et à la mort. Il reconnaît Jeanne en la personne de *Claude des Armoises, en 1436. Il comparaît à Paris et à *Rouen à l’occasion du *procès en nullité de la condamnation de sa sœur et se voit accorder des lettres de commission pour conduire une information à Domremy, lettres qui le présentent comme « honorable homme Jean, dit Dalie, prévôt laïc à Vaucouleurs ». Il choisit donc les témoins à auditionner, ne pouvant témoigner lui-même personnellement en raison de ses liens de consanguinité avec la Pucelle. À l’avènement de *Louis XI, en 1461, il sollicite une pension en raison des services rendus, depuis son jeune âge, à *Charles VII, « tant à son couronnement que depuis, en plusieurs lieux et voyages, villes et places ». Il serait le Jean du Lis, dit de Vaucouleurs, qui reçut, en 1472, une pension du changeur du trésor, Gilles Cornu. « À Jehan du Lis frere de la Pucelle, Ecuyer, Bailly de Vermandois, & Capitaine de Chartres, pareille somme [que son frère Pierre] pour sa pension de 1454 » (*Laroque 189). Les comptes de la ville d’Orléans font état de dépenses engagées pour lui et son frère Pierre : voir Arc (Pierre). Par exemple, « à Thévenon Villedart, pour la dépense des frères de Jeanne d’Arc en son hôtel (6 1. 8 s.). — À Jehan Morchoasne, pour argent baillé aux dits frères, pour don à eulx faict, trois-écus d’or qui ont coûté chacun LXIV s. (64 s.) parisis, valant IX 1. XII s. parisis (9 1. 12 s.). — À Jehan, frère de la Pucelle, pour don à lui faict par la ville pour lui ayder à vivre et soutenir son estat, XL 1. parisis (40 l.). — Payé à Charlot le Long, pour trois paires de houzeaux et trois paires de souliers (souliers) deubz à luy pour les frères de la Pucelle, LXXII S. parisis (72 s.) » (« Extraits des comptes de la ville d’Orléans », Bulletin du Bouquiniste, nos 96 et 98, 1860-1861).

ARC (PIERRE D’, DIT DU LYS + 1501). Puîné des frères d’Arc, il accompagne sa sœur avec son frère Jean, jusqu’à *Compiègne, où il est fait prisonnier avec elle. Le versement de sa rançon le ruine. Il se retire à *Orléans. Sa descendance « disparaît à la génération suivante, avec son fils dit “la Pucelle”, et celle de Jean se poursuit sur au moins trois générations, jusqu’à Michel de Brunet qui est peut-être, mais c’est loin d’être assuré, le père de Charles *du Lys » (O. Bouzy, « La famille de Jeanne d’Arc, ascension sociale d’un lignage roturier du XIVe au XVIe siècle », dans C. Guyon-M. Delavenne, De Domremy… à Tokyo, Nancy, 2013, PUN-Edulor).

Le *duc d’Orléans donne à Pierre la métairie de Baigneaux, le 31 janvier 1442 : « Messire Pierre du Lis, chevalier, chambellan du roy nostre sire, et dame Jehanne sa femme, du pays de Bar, à présent demeurant à Orléans, … confessèrent avoir pris à (pour) la vie d’eulx deux et de Jehan du Lys leur fils, et au survivant d’eux trois, du chapitre de l’Église d’Orléans… à commencer du jour de la Toussaint qui sera en l’an mil CCCC quarante et trois, la mestaierie, terres et appartenances de Baigneaux, assise au vau [val] de Loire, et d’icelle mestaierie, terres et appartenances, feront les proufis leur vie durant, pour la quantité de sept muids de grains, c’est assavoir quatre muids de blé seigle, et trois muids avene » ; puis il lui donne, ainsi qu’à Jean son fils, pour en jouir leur vie durant, l’Île aux

Bœufs, contenant deux cents arpents : « … comme en plusieurs et divers lieux, et par fortune desdites guerres, il a été prisonnier desdits ennemis ; et à cette cause, il a vendu les héritages de sa femme, et perdu tous ses biens, tellement qu’il a peine de quoi vivre, et à avoir la vie de sa femme et de ses enfants, nous requérant très humblement que pour lui aider à ce, il nous plaise lui donner pour son vivre, la vie durant de lui et de Jean du Lys, son fils naturel et légitime, les usufruits, profits, revenus et émoluments d'une île appelée l'Ile-aux-Bœufs à nous appartenant, assise en la rivière en la Loire, près de Lasalle, au droit de *Chécy, ainsi comme elle se poursuit et comporte. C’est pourquoi nous, en considération aux choses dessus dites, en faveur et contemplation de ladite Jeanne la Pucelle sa sœur germaine [propre], et des grands, hauts et notables services qu’elle et ledit messire Pierre, son frère, ont faits à mondit seigneur le roi et à nous, … avons donné et donnons, de notre science certaine et grâce spéciale, par ces présentes, audit messire Pierre, et lesdits usufruits, profits, revenus et émoluments de ladite île, et choses dessus dites, pour iceux être pris et perçus dorénavant par lui et sondit fils, la vie durant d’eux deux, et de chacun d’eux, tant que le survivant d’eux deux vivra et aura la vie au corps ». « Ainsi ils quittèrent le nom de Day pour prendre celui de Lis, par allusion aux fleurs de Lis de l’Écu de France » (*Laroque, 190).

Le roi *Charles VII lui octroie la perception d’un droit de péage dans le baillage de Chaumont. « À Messire Pierre du Lis Chevalier frere de la Pucelle six vingts & une livre, pour sa pension de l’année 1454 » (Laroque 189). En 1458 on paya 60 s, tournois à messire Pierre Dulys, chevalier, frère de feu Jehanne la Pucelle, pour don que la ville faisait chacun mois, à feu Ysabeau, leur mère, pour lui ayder à vivre ; et pour le mois de novembre dernier passé auquel mois elle trépassa le 28e

jour, pour laquelle cause la dicte somme a estée ordonnée estre baillée audict messire Pierre son fils, pour faire du bien pour l’âme d’elle et pour accomplir son testament. […] En 1457, la ville d’Orléans fit encore des présents au fils de Pierre Dulys, à l’occasion de son mariage » (« Extraits des comptes de la ville d’Orléans », Bulletin du Bouquiniste, nos 96 et 98, 1860-1861).

Ardon. Commune du département du Loiret. Jeanne d’Arc y passa, le 28 avril 1429, venant de *Blois avec le convoi destiné à ravitailler *Orléans. À côté d’Ardon se trouve la seigneurie de Villiers. « Dans la relation historique sur la famille de Jeanne d’Arc par Charles *du Lis, on lit qu’en 1341 un homme, Hervé de Vézines en était le seigneur, son fils Naudon de Vézines en fit hommage en 1390 au seigneur de la Ferté-Nabert à la mort de son père. Ce dernier eut pour fils Jean de Vézines le père de Macée de Vézines qui épousa Jean d’Arc du Lis, fils de Pierre d’Arc du Lis frère de Jeanne et par conséquent neveu de Jeanne d’Arc. Le domaine de Villiers a eu l’insigne honneur d’appartenir à la famille de Jeanne d’Arc. Pierre d’Arc du Lis, le troisième et le plus jeune frère de Jeanne l’avait suivie à *Orléans. En récompense des services rendus par la pucelle, il avait été nommé prévôt de *Vaucouleurs. Il quitta Jeanne pour aller prendre possession de sa charge. À la mort de sa sœur, il embrassa la profession des armes où il obtint le titre de chevalier. C’est à cette qualité qu’il doit d’être nommé le premier dans tous les actes du procès avant ses deux frères. Il va poursuivre sans se lasser la révision du procès de sa sœur afin de faire proclamer l’innocence de la Pucelle. De retour à Orléans en 1439, il meurt en 1469. En 1457, son fils Jean d’Arc du Lis devient propriétaire et seigneur de Villiers par son mariage le 18 juillet de cette même année avec Macée de Vézines fille de Jehan de Vézines écuyer, seigneur de Villiers en la paroisse d’Ardon et de Jehanne Gouynette sa femme » (Denis Lablee).

Voir Famille de Jeanne d’Arc.

ARGENTINE ET JEANNE D’ARC. Voir Art (Sculptures), Borges, Églises Jeanne-d’Arc, François (Jorge Bergoglio), Santesteban, Toponymes.

ARGOUD (ANTOINE, 1914-2004). Colonel de l’armée française, il publie, en 1988, Les deux missions de Jeanne d’Arc. Il s’en explique : « Lorrain moi-même, j’ai éprouvé depuis ma plus tendre enfance pour la sainte de *Domremy une particulière vénération. L’un des vitraux de l’église paroissiale représente Jeanne : cette image est restée gravée dans mon cœur. » Il se reconnaît en Jeanne parce qu’elle est de la même terre. Un autre trait le relie à elle : c’est un militaire, un chef, un de ceux qui ont décidé - à une certaine époque douloureuse pour la France - de s’opposer à la politique officielle. Un autre mobile l’a attiré vers Jeanne. Car Jeanne est une fille de Dieu : les explications *rationalistes sont impuissantes à rendre compte des événements qui ont marqué sa vie. Dieu, à l’évidence, a choisi Jeanne pour sauver la France en péril de mort. L’ingratitude et la perversité des hommes l’ont empêchée de terminer sa *mission et l’ont conduite au bûcher. Mais tout indique qu’elle a une mission posthume à remplir.

ARMAGNAC (JEAN IV, COMTE D’, 1396-1450). Fils de Bernard VII, comte d’Armagnac et conné- table de France, et de Bonne, fille du duc Jean de Berry, frère du roi Charles VI, il est aussi comte de Fézensac et de Rodez. Il écrit des confins de l’Espagne à Jeanne d’Arc, alors à *Compiègne, pour lui demander son avis sur lequel des trois papes il convient de suivre : « MA TRÈS CHIÈRE DAME, je me recommande humblement à vous et vous supplie pour Dieu que, actendu la division qui en présent est en sainte Église universal, sur le fait des papes (car il i a trois contendans du papat : l’un demeure à Romme, qui se fait appeler Martin quint, auquel tous les rois chrestiens obéissent ; l’autre demeure à Paniscole, au royaume de Valence, lequel se fait appeler pape Climent VIIe ; le tiers en ne scet où il demeure, se non seulement le cardinal de Saint-Estienne et peu de gens avec lui, lequel se fait nommer pape Benoist XIIIIe ; le premier, qui se dit pape Martin, fut esleu à Constance par le consentement de toutes les nacions des chrestiens ; celui qui se fait appeller Climent fu esleu à Paniscole, après la mort du pape Benoist XIIIe, par trois de ses cardinaulx ; le tiers, qui se nomme pape Benoist XIIIIe,

à Paniscole fu esleu secrètement, mesmes par le cardinal de Saint-Estienne) : veuillez supplier à Nostre Seigneur Jhésuscrit que, par sa miséricorde infinite, nous veulle par vous déclarier, qui est des trois dessusdiz, vray Pape, et auquel plaira que on obéisse de ci en avant, ou à cellui qui se dit Martin, ou à cellui qui se dit Climent, ou à cellui qui se dit Benoist ; et auquel nous devons croire, si secrètement ou par aucune dissimulacion, ou publique manifeste ; car nous serons tous prestz de faire le vouloir et plaisir de Nostre Seigneur Jhesucrist » (Quicherat I, 245).

Pour sa réponse, écrite à *Compiègne, le 22 août 1429, Jeanne réserve son opinion pour plus tard, car elle pour l’heure prise par les combats : voir Lettres de Jeanne d’Arc.

Ce courrier tomba entre les mains des juges de *Rouen qui, le jeudi 1er mars 1431, cherchèrent à exploiter la *lettre de Jeanne comme un doute sur la légitimité du pape de Rome, alors que le schisme venait de se terminer par l’élection de *Martin V, et comme la prétention d’une fille illettrée à décider en « tenant de peu de poids l’autorité de l’Église universelle ». « — Que dites-vous de notre Seigneur le Pape, et quel est celui que vous croyez être le vrai Pape ? — Est-ce qu’il y en a deux ? — N’avezvous pas reçu des lettres du comte d’Armagnac, qui voulait savoir auquel des trois papes il devait obéir ? — “Le comte, en effet, m'a écrit certaine lettre à ce sujet ; dans ma réponse je lui disais que quand je serais à Paris, ou de loisir en tout autre lieu, je lui ferais réponse, je me disposais à monter à cheval quand je lui fis cette réponse.” On lut à l’accusée la lettre du comte d’Armagnac et la réponse donnée, et après la lecture, il fut dit à Jeanne : “Avez-vous écrit la réponse dont la copie vient de vous être lue ?’ — “Je pense avoir fait en partie cette réponse, mais pas dans son entier.” — “Avez-vous dit que vous sauriez, par le conseil du Roi des rois, ce que ledit comte devait tenir sur ce point ?” — “Je ne sais rien sur cela.” — “Est-ce que vous doutiez à qui devait obéir le comte susdit ?” — “Je ne savais pas ce que, sur ce point, je devais lui mander, parce que le comte désirait savoir à qui Dieu voulait que lui comte obéit. Mais pour ce qui est de moi, je tiens et je crois que nous devons obéir au Pape qui est à Rome. J’ai dit au messager dudit comte d’autres choses qui ne sont pas dans la copie de cette lettre. S’il ne s’était pas promptement éloigné, il aurait été jeté à l’eau, pas par moi cependant. Il me demandait à qui Dieu voulait que ledit comte obéît ; je lui répondis que je n’en savais rien ; et je lui mandai plusieurs choses qui ne furent pas mises par écrit. Pour ce qui est de moi, je crois au seigneur Pape qui est à Rome.” — “Pourquoi donc, puisque vous croyiez au Pape qui est à Rome, lui écriviez-vous que vous lui donnerez conseil ailleurs ?” — “La réponse donnée par moi portait sur une autre matière que sur le fait des trois papes.” — “Est-ce sur le fait des trois papes que vous disiez que vous auriez conseil ?” — “Je n’ai jamais écrit ni fait écrire sur le compte des trois papes. J’affirme sous la foi du serment que jamais je n’ai écrit ni fait écrire à ce sujet” » (Quicherat IV, 63-64). Le promoteur Jean d’*Estivet retiendra l’arrogance de Jeanne à l’article 30 de son libelle, malgré l’assurance de la Pucelle de croire « au pape qui est à Rome » et de jurer qu’elle n’a pas demandé conseil à ses *voix en la matière.

Voir Armagnac (Thibaut d’), Lettres de Jeanne d’Arc.

ARMAGNAC (THIBAUT D’, DIT DE TERMES, 1405-57). Bailli de Chartres, capitaine de Dreux, lieutenant du comte de *Dunois à Harfleur, il est le fils cadet de Jean IV d’*Armagnac. Il se trouve à côté du *Bâtard d’Orléans quand celui-ci accueille Jeanne d’Arc, au port de Saint-Loup, le 29 avril 1429, à son arrivée devant la ville assiégée par les Anglais : « Dès que nous sûmes son arrivée, le seigneur comte de *Dunois, moi qui en témoigne, et plusieurs autres, nous passâmes la Loire et nous allâmes chercher Jeanne qui se trouvait du côté de Saint-Jean-le-Blanc : nous l’amenâmes dans *Orléans. Après son arrivée, je la vis aux assauts de Saint-Loup, des Augustins, de Saint-Jean-le-Blanc, du Pont. Dans tous ces assauts Jeanne montra une telle vaillance, une si belle conduite, qu’homme mortel ne saurait mieux faire dans le métier de la guerre. Tous les capitaines étaient dans l’admiration de sa vaillance, de sa diligence, des fatigues et des travaux qu’elle brava. » Il deviendra un de ses plus fidèles compagnons, et participe elle à la *campagne de la Loire, à *Jargeau, *Meung-sur-Loire, *Beaugency et *Patay, puis à la *campagne du sacre qui le conduisit à *Reims, s’emparant de *Maligny, le 4 juillet.

Il est qualifié, lors de sa déposition au *procès en nullité, le 7 mai 1456, de « noble et prudent seigneur, chevalier, bailli de Chartres ». Il « déclare avoir fait la connaissance de Jeanne seulement lorsqu’elle vint dans la ville d’Orléans, pour faire lever le siège mis par les *Anglais ; le témoin se trouvait dans cette ville d’Orléans pour la garder, en compagnie du sire de Dunois. Lorsqu’ils apprirent l’arrivée de Jeanne, ledit sire comte de Dunois, le témoin et plusieurs autres traversèrent le fleuve de Loire et allèrent chercher Jeanne, qui était du côté de Saint-Jean-le-Blanc ; et ils conduisirent Jeanne dans cette ville d’Orléans. Après cette arrivée, le témoin la vit au cours des assauts contre les bastilles de Saint-Loup et des Augustins, de Saint-Jean-le-Blanc et du pont ; dans ces assauts Jeanne fut si vaillante et se comporta de telle sorte, qu’il n’eût pas été possible à quelque homme de mieux agir en fait de guerre. Et tous les capitaines admiraient sa vaillance, son activité, et les peines et fatigues qu’elle supportait.

Le témoin croit que c’était un être bon et honnête, et ce qu’elle faisait relevait plus du divin que de l’humain, car elle reprochait souvent leurs vices aux hommes d’armes ; il a même entendu dire par un certain maître Robert Baignart, professeur de théologie sacrée, de l’ordre des frères prêcheurs, qui avait reçu plusieurs fois sa confession, que cette Jeanne était une femme de Dieu, et ce qu’elle faisait venait de Dieu, enfin que son âme et sa conscience étaient bonnes.

Il déclare aussi qu’après la levée du siège d’Orléans, le témoin, avec plusieurs autres hommes d’armes, se rendit en la société de Jeanne à Beaugency, où étaient les Anglais. Le jour où les Anglais perdirent la bataille de Patay, le témoin et feu *La Hire, sachant les Anglais rassemblés et prêts au combat, dirent à Jeanne que les Anglais venaient et en ordre, prêts à combattre. Celle-ci répondit aux capitaines : “Frappez hardiment : ils prendront la fuite et ne resteront pas longtemps ici.” Alors, à ces paroles, les capitaines se préparèrent à combattre et aussitôt les Anglais furent mis en fuite. Or Jeanne avait annoncé aux Français qu’aucun d’entre eux ne serait tué ou blessé sauf peut-être un petit nombre ; ce qui arriva, car de tous nos hommes un seul fut tué, un noble de la compagnie du témoin.

Il dit aussi le témoin qu’il se trouva avec notre sire le roi devant la ville de *Troyes, et jusqu’à la ville de *Reims en la compagnie de ladite Jeanne. Et tout ce qui a été fait par Jeanne, il croit que cela relève plus du divin que de l’humain ; car, comme le dit le témoin, elle se confessait très souvent, recevait le sacrement de l’Eucharistie et était très pieuse en entendant la messe. Dit aussi qu’en dehors du fait de guerre elle était simple et innocente ; mais, dans la conduite et la disposition des troupes, dans les faits de guerre et dans l’organisation du combat et l’encouragement aux troupes, elle se comportait comme si elle avait été le plus habile capitaine du monde, entraîné de tout temps à la guerre » (Quicherat III, 118-120).

Voir Meung-sur-Loire, Orléans (Levée du siège), Ventura.

ARMAGNACS. Ce qualificatif est donné aux partisans du roi de France, dans la guerre civile les opposant aux partisans du *duc de Bourgogne, après l’assassinat de Louis, duc d’Orléans, frère de Charles VI, commandité par le duc de Bourgogne, Jean sans Peur, le 23 novembre 1407. Le nom vient de ce que le fils aîné du défunt épouse Bonne, fille du comte d’Armagnac, lequel devient rapidement le chef de la faction opposée aux *Bourguignons. Ce qualificatif est en vigueur lors de la guerre de Cent Ans et est employé avec une connotation péjorative par les Anglais. Ceux-ci traitent Jeanne d’Arc de « putain des Armagnacs ». Lorsque Jean de Torcenay, bailli de Chaumont, prend connaissance de l’enquête effectuée à Domremy en vue du *procès de Jeanne, il traite les enquê- teurs d’« Armagnacs déguisés », leur rapport étant favorable à la Pucelle.

Voir Nicolas Bailly, Passim.

ARMBRUSTER (LUDWIG, 1886-1973). Viceprésident de la Ligue d’Action laïque, il publie, en 1911, La Légende merveilleuse de Jeanne d’Arc suivie des lettres de MM. A. Loisy et Léon Chaine.

Voir Chaine, Libre-pensée, Loisy, Renommée ultérieure de Jeanne d’Arc.

ARMÉES ET JEANNE D’ARC. « Tout était perdu, même l’honneur. Plus d’armée, plus d’espoir, plus rien. Jeanne paraît et soudain le courage qui avait déserté les cœurs français y revient pour les ranimer. […] Son ascendant irrésistible rétablit la discipline dans les camps où la licence régnait sans frein ; car cette enfant si humble devient terrible contre les désordres des gens de guerre. Elle empêche le pillage et la violence, elle proscrit l’ivrognerie et chasse de l’armée les filles de joie qui l’infestaient. À la plus basse perversion, elle fait succéder la fière dignité des anciens chevaliers. Vaillance, dévouement, génie militaire, constance, esprit de justice, générosité, toutes ces qualités qu’elle possède, elle les communique aux capitaines et aux soldats qu’elle tient subjugués par sa connaissance des armes. Regardez-la dans le feu de l’action : comme elle est pleine de l’élan guerrier, comme elle est fière, héroïque, ardente, comme elle est française ! […] Est-il une autre gloire aussi pure, une autre mémoire aussi digne de l’admiration des soldats ? Nous ne le croyons pas. Ce serait donc justice qu’une fête des armées fût enfin instituée pour la glorification de cet héroïsme qui nous a vengés de Poitiers, de Crécy, d’Azincourt, qui a replacé la France au rang des grandes nations et rétabli le cours de ses glorieuses destinées. Et c’est une réconfortante pensée de croire que le cœur de cette vierge *martyre, que ce noble cœur jeté ignominieusement à l’égout par ceux qu’il terrifiait encore, Jeanne d’Arc, patronne de l’armée française, le fera battre dans la poitrine de nos soldats, aux jours de dévouement et des sacrifices pour le salut de la Patrie » (Lt Painblanc du Rouil, Jeanne d’Arc et l’armée française, Paris-Limoges, 1889).

La 78e promotion de l’École militaire Saint-Cyr, 1893-95, portait le nom de Jeanne d’Arc. Membre du Faisceau, André d’Humières, ancien combattant, pilote dans l’escadron « Jeanne d’Arc », rejoignit la Résistance. Le char Jeanne d’Arc, du 2ème régiment cuirassiers de la 1ère D.B. est atteint de plein fouet, place du Colonel-Édon, à Marseille. Il y est toujours visible. La caserne Saint-Paul de Verdun est rebaptisée Jeanne d’Arc, en 1887. Le fort de Plappeville prend le nom de fort Jeanne d’Arc, en 1918. Le 32e régiment d’artillerie divisionnaire est cantonné, dans les années 1950, à Idar-Oberstein, en Allemagne. La Klotzbergkaserne était appelée « Quartier Jeanne d’Arc ». Transférée à Pfaffendorf, près de Coblence, est logée au quartier Jeanne d’Arc de la caserne allemande Gneisenau. Jeanne d’Arc est la patronne des officiers et des sous-officiers. Une médaille du 73e Régiment d’Infanterie en forme de fleur de lys, de 8 x 4 cm, représente Jeanne d’Arc en armure. On verra différents insignes et objets, comme des briquets à l’effigie de Jeanne d’Arc, en rapport avec la *guerre de 1914-1918 dans Une sainte des tranchées.

Bandera Juana de Arco : unité de la Légion étrangère espagnole (tercio) ayant regroupé des volontaires francophones, qui prirent les armes aux côtés des franquistes, en 1937, à la demande de certains partis politiques nationalistes français.

Un pendentif en or est émis par la U.S.Navy avec au recto une Jeanne casquée, l’étendard à la main, le visage tourné vers le ciel, et sur le pourtour SAINT JOAN OF ARC PRAY FOR US.

Voir Insignes militaires, Navires, Panama.

ARMEL-BEAUFILS (ÉMILE JEAN). Voir Art (Sculptures).

ARMENTIÈRES. Commune du département de l’Aisne. Jeanne d’Arc y est passée, le 26 ou le 27 juillet 1429, venant de *Soissons et se rendant à *Oulchy-le-Château. Une rue Jeanne d’Arc rappelle que la Pucelle est passée par la ville.

ARMOIRIES DE JEANNE D’ARC. Bien que Jeanne ait déclaré qu’elle n’avait pas d’armes, il est possible toutefois de lui en attribuer en partant de la composition du revers de son *étendard : d’azur à la *colombe d’argent tenant dans son bec un ruban du même, chargé des mots de sable De par le roy du Ciel, l’écu étant tenu par deux anges. Colombe et devise soulignent la *mission de Jeanne (Source : H. Pinoteau). Jean d’*Estivet reproche à Jeanne d’avoir transgressé sa condition par le choix qu’elle a fait de ses armoiries : « Elle se fit aussi peindre des armes où elle mit deux lys d’or sur champ d’azur et au milieu des lys une épée d’argent avec poignée et garde d’or, la pointe dressée vers le haut au bout de laquelle est une couronne d’or ». Jeanne répond que ces armes lui ont été octroyées libéralement par le roi, sans demande aucune de sa part, non à elles en réalité, mais à ses frères, à leur « plaisance », octroi intervenu à *Chinon, le 2 juin 1429, peu avant l’assaut de *Jargeau. Le texte de l’acte (ms français 5524 BNF, f° 142) est ainsi rédigé : « Le iieme jour de juing M IIIIc XXIX / Le dit sgr Roy ayent congneu lez proesses de Jehanne la Pucelle et victoires du don de Dieu et son conseil intervenues / Donna estant en la ville de Chinon armoyries a la dite Jehanne pour son estandardt et soy decorer du patron qui s’ensuict / Donnant charge au duc d’Allencon et a icelle Jehanne du siege de Jargeau. »

Cette concession n’emporte pas *anoblissement de Jeanne, lequel intervient ultérieurement, en décembre de la même année. *Henry VI mentionnera cette « usurpation » dans sa lettre du jeudi 28 juin 1431 aux prélats, seigneurs et villes du royaume de France : « En trop grand outrage, orgueil et présomption », Jeanne demanda et obtint de prendre « les très nobles et excellentes armes de France » qu’elle porta dans divers combats.

Ces armes étaient connues à *Orléans puisque, pour la messe anniversaire de la levée du siège, en 1436, un artiste peignit « quatre écussons aux armes de […] fueue Jeanne la Pucelle » devant être attachés aux quatre cierges utilisés pendant la cérémonie. Une des miniatures du poème de Martin *Le Franc, Le Champion des dames, représente « Jeanne la Pucelle », « à pied, en armure, un grand chapeau “civil” sur la tête, les cuisses dissimulées sous une sorte de jupe, tenant une lance dans sa main droite et dans sa main gauche la courroie d’un écu : sur cet écu figurent ses armes ». C’est la plus ancienne représentation de ses armes (BN, ms fr. 12476, f° 01 v°). Les descendants de Jeanne d’Arc accordèrent beaucoup d’importance à leur droit de porter ces armes, comme lorsque Charles III, duc de Lorraine, en donne confirmation à Jean *Hordal. L’acte décrit les armes désormais comme suit : « D’azur à l’épée d’argent emmanchée et couronnée d’or mise en pal accompagnée de deux fleurs de lys de même, timbrée d’une pucelle au naturel couronnée d’or ayant les cheveux éparpillés issant d’un tortil, le tout porté d’un armet morne couvert d’un lambrequin aux métaux et couleurs de l’écu » (Source : Philippe Contamine).

Voir Blason de Jeanne d’Arc. Litt. Jeanne d’Arc d’André Thevet. Extrait de ses vrais pourtraits et vies des hommes illustres, avec une note sur les armes de la Pucelle (Pierre Lanéry d’Arc, 1890) ; Les armoiries de Jeanne d’Arc (Cochard, 1909) ; L’armure et les lettres de Jeanne d’Arc : documents conservés à l’abbaye de Saint-Denis et aux archives de la famille d’Arc du Lys (annotés par Charles Roessler, Paris, 1910) ; Une prétendue armure de Jeanne d’Arc (Ch. Buttin, 1913) ; « Les armoiries de Jeanne d’Arc » (BAACJA 7 [1983]).

ARMOIRIES DE LA FAMILLE D’ARC. Les armes de Jacques Darc, père de la Pucelle, enregistrées, le 25 octobre 1612, par lettres patentes du roi *Louis XIII en faveur de ses descendants, étaient « d’azur à l’arc couché d’or et à trois flèches, celle en pal enconchée d’argent, la pointe et les plumes d’or, celles en bande et en barre d’or, les pointes et les plumes d’argent. Les armes concédées à Jean et à Pierre d’*Arc, le 2 juin 1429, et sans doute pour leur famille, sont d’azur à l’épée haute d’argent garnie d’or, la lame ornée de cinq fleurs de lis de sable, soutenant une couronne d’or et accompagnée de deux fleurs de lis du même. Il se peut (que les frères “darc” [avec l’arc dans leurs arcs] prirent d’eux-mêmes le nom de “dulis” [deux lis dans les nouvelles armes] qui leur fut reconnu dans les pièces officielles » (H. Pinoteau).

ARMOIRIES DES VILLES. Blason de *Chécy (Loiret), d’azur à une nef à la voile gonflée d’argent voguant sur une mer du même, au chef cousu de gueules chargé d’une tour d’or maçonnée de sable, l’écu timbré d’une couronne murale d’argent maçonnée de sable doublée de gueules, entouré de deux branches de chêne de sinople fruitées d’or, évoque la traversée de la Loire par Jeanne d’Arc, le 29 avril 1429.

Blason de *Domremy-la-Pucelle (Vosges) d’azur à une épée d’argent garnie d’or mise en pal, surmontée d’une couronne et accostée de deux fleurs de lys le tout d’or. Ce sont les armes de Jeanne d’Arc.

Blason d’*Élincourt Sainte-Marguerite : au 2nd les armes de Jeanne d’Arc.

Blason de la ville de Saint-Hilaire-Saint-Florent (Maine-et-Loire), présentant les deux clés des deux communes fusionnées, et l’épée de Sainte Jeanne d’Arc qui y a séjourné.

Blason de *Saint-Phal (Aube), d’or à la croix ancrée de sinople ; au franc-canton de gueules chargé de la tête de Jeanne d’Arc, contournée d’argent.

Sous le Premier empire, le blason d’*Orléans (Maine-et-Loire) était parti d’azur et de gueules ; l’azur à une statue de Jeanne d’Arc, armée de pied en cap, d’or, soutenue d’une terrasse d’argent ; le gueules à trois tierce feuilles, deux et une, d’argent ; au chef de gueules chargé de trois abeilles d’or.

La bannière de Chaligny (Meuse) porte les armoiries de Jeanne.

ARMOISES (JEHANNE DES). Intrigante qui, de 1436 à 1440, se fit passer pour Jeanne d’Arc ayant échappé au bûcher de *Rouen. Cette « Jeanne », qui serait issue de la relation adultérine de la reine de France Isabeau de *Bavière avec son beau-frère et conseiller, Louis, duc d’Orléans, aurait été donnée en nourrice à des laboureurs du village de *Domremy. Reconnue comme la vraie Jeanne, elle épouse dès novembre 1436 à Arlon, dans le duché de Luxembourg, Robert des Armoises, sire de Jaulny, proche parent du sire de *Baudricourt, le gouverneur de *Vaucouleurs. Suite à la nouvelle du retour de la Pucelle, la ville d’*Orléans interrompit les services funèbres à la mémoire de Jeanne d’Arc durant trois ans. Jeanne des Armoises obtient, en 1439, que Gilles de *Rais, lui confie des soldats de sa troupe avec lesquels elle combat à ses côtés en Poitou. Pendant cette période, elle aurait correspondu avec le roi *Charles VII de France qui passait alors pour être son demi-frère dont la légitimité de la naissance avait également été contestée. Son imposture est démasquée lorsque le roi lui accorde une audience et qu’elle est incapable de lui dire le secret qu’il partage avec elle : « Advint que à l’heure que le roy la manda pour venir devant luy, il estoit en ung jardin soubz une grant treille. Si commenda à l’ung de ces gentilz hommes que dès qu’il verroit la Pucelle entrée, qu’il s’avansast pour la recueillir, comme s’il fust le roy : ce qu’il fît. Mais elle venue, congnoissant aux enseignes susdictes que ce n’estoit il pas, le reffusa ; si vint droit au roy. Dont il fut esbahi et ne sceut que dire, si non en la saluant bien doulcement, luy dist : “Pucelle m’amye, vous soyez la très bien revenue, ou nom de Dieu qui sçait le secret qui est entre vous et moy.” Alors miraculeusement, après avoir ouy ce seul mot, se mit à genoulz devant le roy celle faulce Pucelle, en luy criant mercy ; et sus le champ confessa toute la trayson, dont aulcuns en furent justiciez très asprement, comme en tel cas bien appartenoit » (Pierre *Sala, IV, 282). Condamnée en 1440, elle se retire dans son château de Jaulny. Elle est enterrée à Pulligny, un village de 1200 habitants situé à une vingtaine de kilomètres au sud de Nancy. Cette dame des Armoises fait son apparition dans une chronique dite du *Doyen du Saint-Thibaud de Metz, où il est dit que le 20 mai 1436 la Pucelle Jehanne se présenta à la Grangeaux-Ormes, près de Saint-Privat (Moselle). Elle ne dit pas d’où elle venait, mais elle rencontra les gentilshommes du voisinage par qui elle se fit reconnaître. Pierre et Jean d’Arc, qui se trouvaient là, la reconnurent aussi, « sans qu’on soit certain toutefois qu’il s’agisse bien de ses frères, ou de complices chargés de jouer ce rôle ! » Elle était prudente dans ses propos, « parloit le plus de ses paroles par paraboles et ne disait ne fuer ne ans de ses intentions », ce qui veut dire qu’elle ne disait ni le dehors ni le dedans de ses projets. On l’équipa et on la conduisit pour la Pentecôte à Mareville, puis à Arlon où elle fut accueillie par la duchesse de Luxembourg (V, 321-323). C’est par une confusion qu’on a rapproché cette duchesse de la dame de Luxembourg qui connut Jeanne d’Arc au début de sa captivité : il s’agit ici d’Élisabeth, fille de Jean de Luxembourg, duc de Görlitz, nièce par alliance du duc de Bourgogne et maîtresse effective du duché, alors que la dame de Luxembourg qui montra de la compassion pour la prisonnière du château de Beaurevoir était Jeanne de Luxembourg, qui mourut célibataire en 1430. Elle avait deux neveux dont l’un maria sa fille au duc de *Bedford et dont l’autre, Jean, sire de *Beaurevoir, tint Jeanne captive. C’est par ce neveu que la dame de Luxembourg avait pu approcher la prisonnière. La reconnaissance de la dame des Armoises par la duchesse de Luxembourg ne tire donc pas à conséquence. Lorsque ces documents furent découverts, leur examen causa une grosse émotion. Qu’on ne croie pas qu’il s’agit d’une nouveauté. Ils ont paru pour la première fois en novembre 1683 dans Le Mercure galant. La première phrase du doyen de Saint-Thibaud parut décisive : « Icelle année le XXe jour de mai vint la Pucelle Jehanne qui avait été en France. » On fait grand état de ce texte. On oublie de dire qu’il a perdu toute valeur depuis qu’on a retrouvé un second manuscrit de la même Chronique. Le doyen de Saint-Thibaud, qui avait d’abord été dupé comme tout le monde, modifia sa phrase et écrivit : « En cette année vint une jeune fille, laquelle se disait la Pucelle de France, et jouant tellement son personnage que plusieurs en furent abusés, et par especial tous les plus grands. » Tous ces textes, présentés comme des nouveautés, ont été critiqués dès le XVIIe siècle, par Symphorien *Guyon, prêtre de l’Oratoire. Si l’on ne sait pas d’où venait le personnage qui s’était d’abord présenté sous le nom de Claude, on la suit assez bien à la piste à partir de 1436. Bien reçue par Élisabeth de Görlitz, la prétendue Pucelle fut emmenée par le Comte de Wurtemberg à Cologne. Elle portait un harnois guerrier et se mêla aussitôt de politique. Si elle se montrait assez réservée sur la manière dont elle avait échappé au bûcher, elle était plus prolixe sur ses hauts faits d’armes universellement connus, et comme deux évêques se disputaient le siège épiscopal de Trêves, elle prit résolument parti pour l’un d’eux. Comme Jeanne d’Arc avait agi pour Charles VII en l’amenant se faire sacrer à *Reims, elle résolut de faire introniser son évêque. Mais une pareille attitude éveilla justement l’attention des autorités, et l’inquisiteur Henry Kaltyser la cita devant son tribunal et voulut la faire arrêter. Tous ces faits sont rapportés avec les griefs formulés dans le Fornicarium de Jean *Nider, célèbre dominicain contemporain puisqu’il mourut en 1440. La fille échappa de justesse et revint à Arlon, où elle épousa peu après Robert des Armoises. On fait état d’un prétendu contrat de mariage que personne n’a jamais vu et dont il n’est parlé que dans Le Mercure galant de 1683. Il n’en est fait mention que par le P. Jérôme *Vignier, professionnel de la supercherie littéraire. Il reproduit également un acte de vente passé par Robert des Armoises et sa femme dite Jehanne de Lys, la pucelle de France, mais on oublie de dire, en extrayant cette pièce de l’histoire de Lorraine de Dom *Calmet, que celui-ci a inscrit en note : « C’est la pucelle d’Orléans ou plutôt une aventurière qui prit son nom et épousa le seigneur Robert des Armoises. » Son ambition était d’atteindre Charles VII. Elle avait trouvé un appui dans les frères de Jeanne d’Arc et cet appui était le seul point un peu énigmatique de l’affaire. « Furent-ils dupes ou complices ? se demande Me Maurice *Garçon. Nous serions tentés de les croire complices, car il est difficile d’admettre qu’ils aient commis une erreur sur la personne. La vérité semble être que leur sœur ayant été pour eux avant tout une bonne affaire, ils furent tentés de voir renaître l’aventure. Notre opinion est d’autant plus raisonnable qu’un fait très similaire lui donne crédit. Seize ans plus tard, en 1452, une autre aventurière se fit passer pour Jeanne d’Arc et se fit reconnaître par deux cousins de Jeanne. Le curé de Sermaize appelé à témoigner au cours d’une enquête en 1476, dit qu’ils “furent d’autant plus dociles que, grâce à leur complaisance, ils firent pendant le séjour de la fille une très grande et joyeuse chère”. Si l’on songe que pour apporter à *Orléans une lettre de sa prétendue sœur, le frère de Jeanne d’Arc se fit donner par la ville d’Orléans douze livres tournois et qu’il a suffi de quelques ripailles pour en faire reconnaître une autre par les cousins, on devient un peu sceptique. Anatole *France, plus indulgent que nous, a conclu : “Ils crurent que c’était vrai parce qu’ils avaient envie que ce le fût.” La dame des Armoises, ne recevant pas de réponse de Charles VII, partit pour l’*Italie. On perd un peu sa trace, mais il résulte d’une confession qu’elle fit plus tard, qu’elle aurait été offrir ses services au pape. De ce qu’elle fit pendant trois ans, on ne sait rien de certain. Elle reparut à Orléans en juillet 1439. Il faut croire que dans cette ville on n’était pas bien certain de sa survie puisque, en dépit des lettres qu’elle avait envoyées en 1436, on trouve dans les registres de la ville le paiement en mai 1439 des messes dites pour le  repos de son âme. Trois mois plus tard, elle se présentait elle-même avec une tranquille audace. Et fut bien reçue. On prétend que sa mère Isabelle *Romée, habitait la ville. Rien ne lui permet de le dire, car la première mention que nous possédions de la présence de la mère de Jeanne d’Arc à Orléans est du 7 juillet 1440, soit un an plus tard. Ce qu’il faut noter, c’est que ses prétendus frères ne l’accompagnaient pas et ne paraissent plus être mêlés à ses affaires. Sans donc chercher outre ce qui est certain, disons seulement qu’il est déjà bien extraordinaire que la dame des Armoises ait été reconnue pour la Pucelle. La libération de la ville remontait à dix ans et beaucoup de gens qui avaient vu la véritable Jeanne devaient vivre encore. La dame des Armoises ayant dû quitter Orléans un peu vite au début d’août, avant même la fin du repas qui lui était offert, erra quelque temps. On la retrouve à *Tours, d’où elle envoya une lettre au roi par un messager dont les frais de voyage furent réglés par la municipalité. Elle ne reçut pas de réponse, disparut quelques mois et réapparut à Paris, où elle tenta de recommencer le coup qui lui avait réussi à Orléans. Dans le Journal d’un *Bourgeois de Paris, en août 1440, il est dit : “En cestui temps en admenèrent une prétendue (pucelle) laquelle fut à Orléans très honorablement reçue.” Ces derniers mots ne permettent pas de douter qu’il s’agit bien de la dame des Armoises. Comme l’opinion commençait à s’émouvoir, l’Université et le Parlement la firent appréhender et conduire à la Cour où elle fut assez rudement interrogée devant le public sur la pierre de marbre. Le résultat fut désastreux. L’aventurière reconnut son imposture, son mariage, la naissance de deux enfants. Démasquée et donc désormais inoffensive, on l’envoya se faire pendre ailleurs. Sur la suite de ses aventures on est assez mal renseigné. Il n’est pas impossible qu’elle soit la même qu’une fausse Jeanne d’Arc qui parvint à obtenir une audience de Charles VII et qui dut reconnaître son imposture. Un érudit, M. *Lecoy de la Marche, a découvert enfin un document précieux qui paraît clore l’histoire. En 1457, le roi René accorda des lettres de rémission à une aventurière arrêtée à Saumur pour diverses escroqueries. Elle était à cette époque veuve de Robert des Armoises et remariée à Jean Douillet, obscur Angevin. Il est dit dans cette pièce “qu’elle s’était fait longtemps appeler Jehanne la Pucelle en abusant ou en faisant abuser plusieurs personnes qui autrefois avaient vu la Pucelle qui fut à lever le siège d’Orléans contre les anciens ennemis du royaume” » (Source : Maurice Garçon, Histoires curieuses). Une autre explication est donnée par *Choussy : « Comment admettre la possibilité que deux frères aient pu se tromper sur l’identité de leur sœur, après cinq ans d’absence ? Comment l’admettre ? mais c’est tout ce qu’il y a de plus possible, pour l’excellente raison que, dans ces siècles lointains, des faits de cette nature et plus extraordinaires encore ont défrayé toutes les chroniques du monde entier. Faut-il vous rappeler tous les personnages dont la fourberie a été démasquée ? – Ce serait beaucoup trop long : nous nous contenterons de citer les faits les plus connus et les plus authentiques : voici les Portugais qui reconnaissent pour leur roi un faux Dom Sébastien – les Polonais qui se laissent tromper par un faux Demetrius – les Flamands qui croient aveuglément à un faux Baudoin – les Anglais qui se laissent duper par un faux Warwick, etc., etc. » L’auteur cite un des arrière-petits-neveux des Arc, Pierre d’Arc : « Leur simplicité rustique fut dupe de la ressemblance… Peut-être, sans leur faire trop d’injure, ne serait-il pas téméraire de supposer que, outre la joie de retrouver leur sœur vivante, l’espoir de voir accroître encore l’honneur et les avantages que les exploits de la vraie Jeanne avaient procurés à sa famille, continua à les maintenir dans l’erreur où leur crédulité les fit tomber… Et ne tenaient-ils pas pour croyable, qu’avec la permission de Dieu, la Sainte fut ressuscitée ? Ils étaient accoutumés aux miracles… » (Jeanne d’Arc. Preuves de son martyre à Rouen).

Pierre *Cauchon et *Bedford avaient pris toutes les précautions nécessaires pour éviter toute évasion de Jeanne. Il n’y eut pas de substitution de personne sur le bûcher. *Massieu et *Ladvenu ont bien vu brûler Jeanne, que le premier avait si souvent conduite de son cachot à la salle d’interrogatoire, et le second avait si souvent vu comparaître devant le tribunal où il assistait le vice-inquisiteur. Jean *Riquier témoigne que, « lorsque fut morte, comme les Anglais avaient peur qu’on ne dise qu’elle s’était évadée, ils dirent au *bourreau de repousser un peu le feu en arrière pour que les assistants puissent la voir morte, afin qu’on ne dise pas qu’elle s’était évadée ». De son côté, Pierre  *Cusquel affirme que « les *Anglais firent ramasser les cendres et les jeter dans la Seine, parce qu’ils craignaient que certains ne croient qu’elle s’était évadée ».

Les comptes de la ville de *Tours portent cette mention : « Au dit receveur [Michau Babin], par aulte mandement donné le 27e jour de septembre l’an dessus dit [1439] cy rendus la somme de IIII livres que par notre commandement et ordenance avé poyée et baillée, c’est assavoir à Jehan Drourat la somme de 60 sols pour ung voiage qu’il a fait en ce présent moys et estre allé à Orléans porter lecters clouses que mons. le bailli rescripvoit au roy notre sire touchant le fait de dame Jehanne des Armoises et unes lectres que la dite dame Jehanne rescripvoit au dit sieur. »

L’on nous explique que Jeanne la Pucelle s’est répartie les tâches avec sa sœur, Claude, devenue par la suite Claude ou Jehanne des Armoises : « Jeanne, ainsi que l’affirme *Gerson, qui avait de bonnes raisons pour le savoir mieux que personne, avait été choisie comme porte-étendard et non comme porte-glaive du Roi du Ciel. Qui donc alors porta l’épée ? Une des sœurs de Jeanne, cette Claudette que Jean et Pierre d’Arc reconnurent, en 1436, comme étant leur sœur la Pucelle de France et qui, devenue la dame des Armoises, révolutionna tous les pays du Rhin, combattit pour le Pape, se fit envoyer une flotte par le roi de Castille et guerroya quatre ans en Poitou avec le fameux Gilles de Raiz.

La compréhension du dédoublement des rôles, remplis par les deux sœurs, dans l’épopée de la Pucelle, était absolument admise par les clercs contemporains des filles de Jacques d’Arc. Pour ces clercs, Jeanne est une *Déborah.

Déborah, telle est bien la figure biblique de Jeanne ! De même que la prophétesse des temps antiques, âme de la défense du Peuple de Dieu, ne voulant pas tuer Sisara elle-même, le fit frapper par *Jahel, femme de Haber de Cinéen, de même Jeanne, au XVe siècle, sidéra l’ennemi avec son étendard, laissant à sa sœur Claude le soin de manier la lance et de férir par l’épée. Au XVe siècle, comme au temps du Peuple d’Israël, Jahel et Déborah combattaient ensemble pour la même cause, mais, ainsi que nous le verrons, elles n’avaient point les mêmes armes ; pour vaincre, elles n’usaient ni des mêmes hommes, ni des mêmes moyens.

Jeanne et Claude se ressemblaient-elles physiquement ? D’après les portraits que nous ont laissés d’elles les contemporains, les deux sœurs, étant presque du même âge puisque dix-huit mois à peine séparaient leur naissance, avaient, sans doute, au moment de leur départ même taille, même prestance, même tournure, mais leur physionomie était si différente qu’un observateur attentif, les voyant toutes deux, ne les pouvait confondre.

« L’une, grande, bien proportionnée de tous ses membres, remarquablement vigoureuse, malgré sa taille svelte, avait les cheveux noirs et les portait coupés à l’écuelle, c’est-à-dire que le haut du front, les tempes et la nuque étaient rasés suivant la mode dite des Augustins, signe extérieur des adeptes laïques du Tiers-Ordre de saint François (Chronique de la Pucelle). En dehors des affaires de la guerre, cette jeune fille « demeurait moult simple et peu parlant ; mais, dès qu’elle se faisait entendre, sa voix, au timbre d’or, retentissait avec une harmonie qui a frappé tous ceux qui l’approchèrent et qui nous ont tracé d’elle ce portrait si différent de celui de sa sœur.

Celle-ci était très grande de corps avec des membres forts et robustes. Le visage était plutôt viril que de dame. Elle avait les yeux bleus et beaux et de très gaie expression. Le nez et la bouche bien placés. Ses cheveux étaient très longs et blonds, elle les nouait, mais, pendant les batailles, elle les portait hors du casque bien que cela fût périlleux. Les siens la reconnaissaient à cela et sa chevelure, répandue sous le casque ressemblait à des houppes d’un chapeau. Sa voix était grêle comme celle d’une femme, malgré son port viril et son attitude hardie comme celle d’un homme d’armes (Chronique espagnole de la Pucelle) » (Francis André, La vérité sur Jeanne d’Arc). L’auteur fait constamment intervenir Claude aux côtés de Jeanne. Par exemple, pour l’entrevue du dauphin, à *Chinon, il écrit que « Claude, revêtue de son *armure guerrière, prit la tête du cortège ; Jeanne, en costume laïque de tertiaire, s’avançait derrière comme écuyer servant ».

Voir Bâtardise de Jeanne d’Arc, Bourgeois de Paris, Caze, Fausses Jeanne d’Arc, Grimod, Guyon, Le Brun des Charmettes, Lecoy de La  Marche, Lenglet-Dufresnoy, Lesigne, Pesme, Save, Survivance de Jeanne d’Arc, Viguier. Litt. Jehanne des Armoises, Pucelle d’Orléans (Gaston Save, 1844-1901) ; « La fausse Jeanne d’Arc : Jeanne des Armoises était-elle manipulée par les Français ou par les Bourguignons ? » (Georges Peyronnet, BAACJA 27 [2003]).

ARMORIAUX. Bien que Jeanne soit d’origine roturière, à compter du début du XVIe siècle, certains armoriaux incluent les armes de la *Pucelle d’Orléans, témoin cet exemple : « Item, depuis n’a pas long temps l’on a veu en France dame Jehanne la Pucelle, laquelle, combien qu’elle venist de bas estat et de petite extraction, neantmoins par sa hardiesse en armes et vaillant entreprinse elle mena et conduist le roy Charles VIIe sacré à Rayns, lesquel estoit alors comme expulsé du royaulme et une des principalles combatans en armes pour ledit roy resouldre et remettre en possession dudit royaulme lors possessé par les Anglois, et pour ses vaillants faictz d’armes ledit roy l’anoblist et luy donna armes que elle porta en escu et fist porter par son poursieuvant nommé Fleur de Lys, lesquelles estoient telles : assavoir d’azur à deux fleurs de lys d’or au milieu une espee d’argent la pointe en hault emmanchiet de gueulles estoffee d’or passant parmy une couronne de meisme au chief et signiffient que la pointe de l’espee elle avoit soustenue la couronne de France et qu’elle a esté cause de la remectre en son droiturier et premier chief » (Source : Ph. Contamine).

ARMURES DE JEANNE D’ARC. Le roi Charles VII ordonna à Jeanne de rejoindre l’abbaye de *Saint-Denis après son échec devant *Paris. Elle s’y rendit le 13 septembre 1429. Jeanne d’Arc offrit à l’église de Saint-Denis en France, en ex-voto, un harnais, les armes prises sur un prisonnier qu’elle fit devant Paris. « Quelles armes avez-vous offertes à l’église de Saint-Denis en France ? Jeanne : Un blanc harnais entier pour homme d’armes avec une *épée que j’ai gagnée devant la ville de Paris. Pourquoi avez-vous offert ces armes ? Jeanne : Ce fut en dévotion, comme il est coutume chez les hommes d’armes quand ils sont blessés ; et parce que j’avais été blessée devant la ville de Paris, je les ai offertes à Saint-Denis parce que c’est le cri de France » (C 170).

Quant au « blanc harnais entier pour homme d’armes », il a été retiré de la basilique de Saint-Denis. Il est aujourd’hui conservé au Musée de l’armée, aux Invalides, à Paris. Le terme de « harnois blanc » désigne une protection complète de corps utilisée au XVe siècle. Le terme d’« armure » a été utilisé à partir du XVIIIe siècle et décrit un ensemble défensif recouvrant intégralement le corps. Un texte du XVe siècle désigné sous l’appellation de « traité du costume militaire des Français en 1446 » présente la protection utilisée au milieu du XVe siècle : « Et premièrement, lesdits hommes d’armes sont armés volontiers, quand ils vont en guerre de tout harnois blanc ; c’est assavoir cuirasse close, avant-braz, grans garde-braz, harnois de jambes, gantelets, salade à visière et une petite bavière qui ne couvre que le menton… ». Le « harnois blanc » présenté au musée de l’Armée (Inv H Po 658 ; G 2 ; G Po 2633 ; G Po 2615) est composé de pièces (v. 1480) provenant, comme souvent à l’époque, de différents ateliers italiens. Jeanne d’Arc a certainement porté ce type de harnois blanc. « Ce harnois est le reflet d’une importante évolution technique par rapport au modèle de mailles et de plates du siècle précèdent. La protection corporelle est considérablement renforcée par l’adjonction de défenses de bras et de jambes ainsi que d’un plastron réalisé d’une seule pièce de métal. Jusqu’au milieu du XVe siècle, Milan, capitale européenne de l’armement, fournit la plupart des cours occidentales et exporte même au Proche-Orient. Sa production se caractérise par l’harmonie de ses lignes et l’éclat de son métal poli d’ailleurs on appelle la protection de corps ainsi fabriquée, « harnois blanc », à cause de la couleur de l’acier poli au vif. Dans la première moitié du XVe siècle, la défense de tête commune en Europe est la « salade » ; les pièces qui la composent s’assembleront vers 1450-60 pour former l’« armet », défense de tête qui complétera le harnois européen jusqu’à sa disparition au milieu du XVIIe siècle. Cette salade a vraisemblablement été fabriquée à Innsbruck dans les années 1470-80. Elle se compose de trois pièces distinctes : un timbre arrondi sur lequel se fixent une visière mobile et une Bavière ; elle se caractérise par un couvre-nuque accentué ». Par « harnais blanc », il faut entendre une armure en acier poli : Jeanne portait ainsi une armure lumineuse, brillante. Elle était « armée tout en blanc sauf la tête », dira Guy de *Laval. C’est l’artisan Colas de *Montbazon, lors du séjour de Jeanne à *Tours, en avril 1429, qui a confectionné cette armure dite « de plates ». Colas de Montbazon habitait Grande Rue (aujourd’hui rue Colbert, n°39), dans le quartier de la cathédrale. Une enseigne en ferronnerie moderne figurant la Pucelle armée signale la maison. D’après les comptes de Me Hémon Regnier, trésorier des guerres, il fut payé “au maistre armurier, pour ung harnois complet pour la dite Pucelle, cent livres tournois”. Une plaque placée sur la façade du logis à l’occasion du 500ème anniversaire du passage de Jeanne d’Arc à Tours, rappelle cet épisode historique (voir Tours). Toujours à Tours, elle fit fabriquer son *étendard et son pennon, où l’on voyait « l’image du Sauveur assis en jugement dans les nuées du ciel, et un ange tenant entre ses mains une fleur de lis que le Sauveur bénissait. » Ce fut le peintre écossais James Power (Hauves Polnoir) qui s’en chargea.

« Jeanne chevaulchait toujours armée en habillemens de guerre ainsy qu’estoient les aultres gens de guerre », écrit *Jean Chartier. Son armure n’a donc rien de singulier. Guy et André de *Laval décrivent Jeanne à son départ de *Selles-sur-Cher pour *Romorantin, le 6 juin 1429, avant le siège de *Jargeau : « Aux vespres […] la veis monter à cheval, armée tout en blanc, sauf la teste, une petite hache en sa main sur un grand coursier noir, qui à l’huis de son logis se démenoit très fort et ne souffroit qu’elle monstat, et lors elle dit : “Menés-le à la croix” qui estoit devant l’église auprès, au chemin. Et lors elle monta, sans ce qu’il se meust, comme s’il fust lié. Et lors se tourna vers l’huis de l’église, qui estoit bien prochain, et dit en basse voix de femme : “Vous, les prestres et gens d’église, faites procession et prières à Dieu.” Et lors se retourna à son chemin, en disant : “Tirés avant, tirés avant”, son e ployé que portait un gracieux paige, et ayant sa petite hache à la main. » Dans les Annales d’Aquitaine, achevées en 1524, Jean *Bouchet rapporte : « J’ai ouï dire en ma jeunesse, et l’an mil quatre cent quatre-vingt-quinze, à feu Christophe du Peirant, demeurant alors à *Poitiers et près de ma maison, qui avait près de cent ans, que en ma maison il y avait une hôtellerie où pendait l’enseigne de la Rose, où ladite Jeanne était logée, et qu’il la vit monter à cheval tout armée à blanc pour aller audit lieu d’Orléans ; et il me montra une petite pierre qui est au coin de la rue Saint-Étienne où elle prit avantage pour monter sur son cheval avoir connu à Poitiers. »

À l’époque, l’homme à cheval était, torse, jambes, bras et mains, couvert de pièces de fer assez mobiles les unes sur les autres, et pesant environ vingt kilos. Le soleret n’empêcha pas Jeanne d’être blessée au pied par une chausse-trappe, le 6 mai 1429, devant la bastille des Augustins, tout comme la cuirasse et le gorgerin n’arrêtèrent pas le trait qui la blessa à l’épaule le lendemain devant les Tourelles, pas plus que les jambières ne dévièrent le vibreton d’arbalète qui lui traversa la cuisse devant Paris, le 7 septembre suivant (voir Blessures de Jeanne d’Arc). La protection se doublait, sous la cuirasse, d’un jaseran ou cotte de mailles. C’est en jaseran que Jeanne suivit la procession d’action de grâces le 8 mai. Les chevaliers portaient sur l’armure une courte tunique, la huque. Jeanne en porta deux, l’une, en « aulne de vert perdu » orné des orties symboliques de la deuxième maison d’Orléans, à elle donnée sur l’ordre et aux frais du duc d’*Orléans l’autre, de drap d’or vermeil ou simplement en velours vermeil, qu’elle portait lors de sa capture. Pour les combats, la Pucelle était coiffée soit du bacinet de l’époque, soit de la « salade ». Lors de l’assaut des places fortes, cette coiffe était remplacée par une capeline ou chapeau de fer à bords très larges destinés à écarter les pierres ou l’huile et la poix bouillantes (voir Vêtements de Jeanne d’Arc). Jeanne reçut une pierre sur sa capeline pendant l’assaut donné à *Jargeau. Relevée de sa chute, elle s’écria : « Amis, en avant ! Notre Seigneur a condamné les Anglais. » Ses *juges, impressionnés manifestement par le fait, lui demandèrent : « Quand vous fûtes devant Jargeau, que portiez-vous derrière votre heaume ? N’y avait-il pas quelque chose de rond ? » laissant entendre par là qu’elle aurait orné son casque d’un nimbe pour « ensorceler » ses hommes. Jeanne répondit tout simplement : « Il n’y avait rien. » Jeanne portait une lance, mais ne s’en servit jamais. Elle a porté plusieurs *épées (voir cet article).

Litt. « Armures et chevaux de Jeanne d’Arc » (Émile Eude, Cosmos 29 [1893]).

ARNOLIN (HENRI, NÉ V. 1391). Discrète personne messire Arnolin, prêtre, interrogé, à *Toul, le 6 février 1455, lors de l’enquête lorraine en vue du *procès en nullité de la condamnation de  Jeanne d’Arc. Il témoigne que « Jeanne était de *Domremy, où je la vis plusieurs fois, ainsi que son père, Jacques d’*Arc, et sa mère, qui étaient de bons catholiques, d’honorable réputation » ; ainsi que « Jeanne, depuis l’âge de dix ans jusqu’à son départ de la maison paternelle, était une bonne nature, bien élevée ; elle fréquentait volontiers les églises et les lieux saints, travaillait volontiers, filait, allait parfois à la charrue avec son père et ses frères ; gardait les bêtes quand c’était le temps. Elle se confessait volontiers et souvent. Je l’ai confessée moi-même quatre fois : trois fois pendant un carême, une fois pour une fête ; c’était, ainsi que je l’ai dit, une bonne fille, craignant Dieu. Quand elle était à l’église, on la voyait parfois prosternée devant le crucifix, ou bien les mains jointes, levant les yeux et le visage vers le crucifix ou la Sainte Vierge » (Quicherat II, 458-460).

ARNOUT (HENRI, V. 1392). Curé de Gondrecourtle-Château, il est interrogé à *Domremy en 1456 et déclare avoir confessé Jeanne d’Arc à quatre reprises, trois en carême, la dernière pour une fête, et juge que Jeanne était « une bonne fille, craignant Dieu ; quand elle était à l’église, tantôt elle était prosternée devant le Crucifix, tantôt elle avait les mains jointes ensemble, levant les yeux et le visage vers le Crucifix ou la Sainte Vierge ».

ARNOUX (ALEXANDRE, 1884-1973). Écrivain français, auteur de poèmes, de nouvelles, de romans et de pièces de théâtre. Il a écrit Faut-il brûler Jeanne ? mystère en trois journées, paru en 1951.

ARNOUX (CHARLES ALBERT D’, 1820-82). Comte de Limoges-Saint-Saëns, dit Bertall, auteur d’une pièce en vers latin en l’honneur de Jeanne d’Arc.

ARQUES-LA-BATAILLE. Commune du département de Seine-et-Marne. Jeanne d’Arc fit halte dans le château de la ville, le 21 décembre 1430, alors que les Anglais la conduisaient à *Rouen pour y être jugée. Une *plaque commémorative a été apposée en 2013 :

21 DÉCEMBRE 1430
SUR LA ROUTE DE ROUEN
JEANNE D’ARC FIT HALTE
EN NOTRE COMMUNE

L’église Notre-Dame renferme un bas-relief de Jeanne d’Arc en armure et à genoux, avec cinq moutons à l’arrière-plan. La chapelle Saint-Michel contient un vitrail commémoratif de la *guerre de 1914-1918, de Lucien Métivet (1863-1932) consacré à Jeanne d’Arc.

ARRAS. Préfecture du département du Pas-de-Calais. Le 4 août 1429, conseillé perfidement par Georges de *La Trémoille, *Charles VII signe une *trêve avec le *Philippe le Bon, s’interdisant par là de s’en prendre aux places fortes tenues par les *Bourguignons, alliés de plus en plus étroits des Anglais (voir Paris). Jeanne d’Arc fait état de sa déception dans une *lettre aux Rémois, le lendemain, 5 août (voir Reims). Le raisonnement du roi est sans doute réaliste : les deux branches rivales des Valois, lui-même et Philippe le Bon, doivent être unies si elles veulent libérer le royaume de la présence anglaise. Par conséquent, « si Charles VII est si lent à se diriger sur le nouveau théâtre des opérations [Paris], c’est donc qu’il a ses raisons : il ne veut pas mettre en péril les négociations qui se poursuivent avec Philippe le Bon. Si l’assaut que projettent Jeanne et le duc d’*Alençon échoue, l’armée royale se retirera ; en revanche, si par hasard la capitale tombe, les négociations pourront toujours reprendre sur de nouvelles bases ; mais le roi, apparemment, n’y croit guère » (X. Hélary).

Alors que l’armée royale remportait la partie à *Montépilloy, une ambassade, conduite par Regnault de *Chartres, et dont faisait partie Raoul de *Gaucourt, vient supplier le « Grand-Duc d’Occident » d’accepter « des offrandes de réparation plus qu’à la Majesté royale n’appartenait » pour l’attentat de *Montereau ayant coûté la vie à Jean sans Peur. Les ambassadeurs le priaient d’accepter toutes les garanties possibles « par otages, peines corporelles et pécuniaires, obligation et soumission d’Église et séculière, les plus fortes que l’on pourrait aviser », en échange de la neutralité du duc dans le conflit des Français avec les Anglais ! Philippe le Bon n’en attendait certainement pas tant. Les Anglais avaient dépêché à Arras Hugues de Lannoy, diplomate bourguignon faisant partie du conseil d’*Henry VI. Le duc de Bourgogne donne son accord pour une conférence de paix, prévue pour 1430, sous les auspices du duc Amédée VIII de Savoie.

Une fois vendue aux Anglais, la remise de Jeanne à Philippe le Bon par Jean de *Luxembourg a pu avoir lieu à Arras (voir Saint-Laurent-Blangy).

Même recherchée par la justice ecclésiastique, Jeanne n’est encore qu’une prisonnière de guerre de grande valeur et il n’est guère concevable qu’elle ait été jetée dans une geôle de droit commun. Le plus probable est qu’elle a été envoyée dans la maison forte du domaine ducal, à la sortie nord-est d’Arras. Aucun document ne prouve que le transfert de Jeanne de *Beaurevoir à *Rouen passe par Arras. Toutefois, des détails proviennent des déclarations faites par Jeanne lors du *procès de condamnation ainsi que des comptes de la ville de *Tournai. En effet, elle reçoit un délégué de Tournai, lui apportant la réponse à l’appel qu’elle avait adressé quelques semaines plus tôt à la ville qui la considérait comme « l’envoyée de Dieu ». Le délégué lui apportait vingt-deux couronnes. Jeanne avait requis cette somme pour ses « nécessités ». Quelles étaient-elles ? La somme repré- sentait un peu plus de la solde mensuelle d’un homme d’armes. Qu’aurait-elle voulu faire « sinon s’équiper, pas nécessairement militairement, mais suffisamment pour affronter un voyage assez long. Elle voulait échapper aux Anglais, dont elle savait qu’ils désiraient l’acheter » (Pierre Leveel, « Jeanne d’Arc et l’argent », CJA 34 [2005]).

Quant à ses déclarations, elles tournent autour des exhortations charitables qui lui auraient été faites, lors de son séjour à Arras, à quitter ses vêtements d’homme. L’article 16 de l’acte d’accusation en soixante-dix articles, lu à Jeanne, le mardi 27 mars 1431, reprend cette question : « Jeanne déjà après sa prise au château de Beaurevoir et à Arras, a été plusieurs fois admonestée charitablement par nobles et notables personnes de l’un et l’autre sexe d’abandonner l’habit d’homme et de reprendre des vêtements décents et convenables à son sexe. Ce qu’elle refuse de faire et s’y refuse encore obstinément ainsi qu’à faire les autres travaux convenant au sexe féminin, se conduisant en tout plutôt en homme qu’en femme. Sur cet article Jeanne répond qu’à Arras et au château de Beaurevoir elle a bien été admonestée de prendre habit de femme, qu’elle le refusa et qu’elle le refuse encore. Et quant aux autres travaux de femme, il y a assez de femmes pour les faire. » Le samedi 3 mars, il lui avait été demandé « si Mess. Jean de Presly et autres [à Arras] lui offrirent point habit de femme ? R. – Lui et plusieurs me l’ont plusieurs fois [offert]. » Le mardi 27 mars, cette réponse devient, dans la bouche du promoteur de justice : « Elle dit en outre que Mess. Jean de Presly, chevalier, et autres à Arras lui offrirent habit de femme et plusieurs fois lui demandèrent de vouloir changer son habit ; à la suite de quoi elle dit que, si elle avait dû ainsi changer d’habit, elle l’eut fait plutôt à la requête de ces dames [de Luxembourg] que de tous autres en France, sa Reine exceptée. »

Jean de Luxembourg et David de Brimeu, gouverneur d’Arras, envoient un messager au duc de Bourgogne, alors à Malines, « pour le fait de la Pucelle ». Le messager mit huit jours pour remplir sa mission et le 7 novembre 1430, « il donnait quittance de la somme de 40 sols au receveur d’Arras pour le salaire de ce voyage » (P. Champion, Notes sur Jeanne d’Arc. Madame d’Or et Jeanne d’Arc ; Jeanne d’Arc à Arras). La quittance était ainsi rédigée : « Nous, David de Brimeu, chevalier, seigneur de Ligni et de Bris, conseiller et chambellan de Monseigneur le duc de Bourgongne et gouverneur du bailliage d’Arras, certifions que Jehan Robaut, receveur d’Arras, a paié comptant à Urbain Mocques, messager de pied, la somme de quarante solx qui due lui estoit pour avoir porté lectres closes de par monseigneur Jehan de Luxembourg et nous, de ladicte ville d’Arras devers montdit seigneur le Duc à Malines, ou il estoit lors, pour le fait de la Pucelle, auquel voiage faisant ledit Urbain a vacquié, alant, besognant et retournant par l’espace de viii jours entiers, au pris de v. s. pour jour que nous lui avons taxé et par ces presentes taxons, qui monterent ladicte somme de xl s., de laquelle icelluy Urbain s’est tenus contens et bien paiez et en a quictié et quicte ledit receveur et tous aultres. Tesmoing le contre scel du dit bailliage et mis le vije jour de novembre, l’an mil iiij et trente » (Cité Ibid.).

Trois autres mentions d’Arras sont faites au cours du procès. D’abord le portrait de Jeanne par un *Écossais évoqué le 3 mars (voir Art, intro-duction). Ensuite, le samedi 31 mars, en clôture de séance après l’interrogatoire sur l’article 61 de l’acte d’accusation relatif à sa soumission à l’Église militante, il lui est demandé ex abrupto « si à Beaurevoir ou Arras, ou ailleurs elle avait des limes. R. Si on [en] a trouvé sur moi, je ne vous en ai autre chose à dire. »

La troisième regarde l’exécution de *Franquet d’Arras. L’on ignore pratiquement tout de la vie de Jeanne sur place. Jeanne a dû prier NotreDame-des-Ardents. La Pucelle quitta Arras vers la mi-novembre 1430, pour Rouen, en passant par *Saint-Riquier, Hem, Fieuvillers, Bernaville, Beaumetz, Drucat, Le Plessis, *Le Crotoy. Voici le texte de la plaque qui rappelle son « séjour » arrageois :

1430 médaillon de Jeanne 1930
Armes de Jeanne et de la ville
JEANNE D’ARC
CAPTIVE FUT ENFERMÉE à ARRAS DE LA
FIN DE SEPTEMBRE à NOVEMBRE 1430
CINQUIÈME CENTENAIRE
OFFERT PAR LES CANADIENS DE MONTRÉAL

Un monument existait dans la cathédrale avec l’inscription suivante :

LE VINGT-HUIT OCTOBRE 1894
DIX MILLE
ARTÉSIENS RÉUNIS
AUTOUR DE LEUR ÉVÊQUE
DANS CETTE BASILIQUE
MAGNIFIQUEMENT DÉCORÉE
ONT, AVEC BONHEUR, HONORÉ
CHANTÉ ET GLORIFIÉ
JEANNE D’ARC
PRISONNIÈRE À ARRAS
VERS LA FIN DE 1430.
LE COMITÉ DE LA FÊTE
EN A VOULU PERPÉTUER
ICI LE SOUVENIR

L’hiver 1434-35 fut rigoureux, et l’on éleva à Arras dix-huit bonshommes de neige, le quator- zième étant ainsi décrit : « Au Petit Marché, devant le Dragon la Grande Pucelle et, tout autour, gens d’armes et à l’entrée estoit Dangier » (Mémorial de l’Échevinage) (Source : G. Besnier).

Le *traité d’Arras est signé en 1435 (voir Philippe le Bon).

Voir Debout, Saint-Valéry-sur-Somme. Litt. « Jeanne d’Arc prisonnière à Arras, précis histo- rique » (Semaine religieuse d’Arras, 1894) ; À la Pucelle captive, hommage des Artésiens (abbé Louis- Alphonse Rambure, 1894).

ART (ŒUVRES EN RAPPORT AVEC JEANNE D’ARC, COLLECTIONS FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES ; ICONO- GRAPHIE). Cette notice offre un panorama précis de la création artistique en rapport avec le personnage de Jeanne et son engagement. Réper-toriées par support et par artiste, les œuvres johan-niques, créées en France, préparatoires, abouties, éditées, sont ici recensées et décrites. Elles sont pour la plupart conservées dans les collections nationales. Des objets de la vie quotidienne ont aussi été inspirés par Jeanne et décorés. Il existe sans doute plus de vingt mille représentations de Jeanne aujourd’hui recensées. Cependant, aucun portrait authentique ou réputé comme tel, ne nous est parvenu.

Un portrait, Comment la Pucelle a combattu en France, avait été peint, dès 1429, à Ratisbonne (voir Allemagne), mais il a été perdu. Jeanne d’Arc rapporta, le samedi 3 mars 1431, avoir été portrai- turée au naturel, une seule fois, à *Arras ou à *Reims, en attitude de messager, « une peinture en la main d’un *Écossais » (Procès de condamnation, éd. P. Champion, t. I) : « Interrogée s’elle avait point veu ou fait faire aucuns ymaige ou paincture d’elle et a sa semblance : respond qu’elle vit in Aterrabato [à Arras] une paincture d’elle en la main d’un Escot, et y avoit la semblance d’elle toute armee, et presentoit une lectre a son roy, et estoit agenoullee d’un genoul. Et dit que oncques ne vit ou fist faire autre ymaige ou painture a la semblance d’elle » (version du manuscrit d’Urfé). Cette image est perdue. Jeanne a probablement dit : « À Rain », et le notaire aura compris « Arra ». Il n’existe pas trace de cette représentation. D’ailleurs, c’est encore un Écossais, James Power (appelé Hauves Polnoir, à *Orléans) qui a peint l’*étendard de Jeanne. La seule mention d’un portrait de Jeanne « peint en pied sur vitres », date de 1436. Exécuté par Henri Mellin, de Bourges, pour l’église Saint-Paul de Paris, il a disparu. Il a été décrit par l’abbé Lebeuf : « On voit une femme dont la coeffure est en bleu, les habits en verd. Elle a la main droite appuyée sur un tapis orné d’une fleur de lys, et de cette main elle tient une épée. De la main gauche posée sur sa poitrine elle tient quelque chose qu’il n’est pas facile de distinguer. Au-dessus de sa tête il est écrit : “Et moy j’ai défendu le Roy” » (Histoire du diocèse de Paris, vol. 1, 1754).

Des descriptions permettent pourtant de deviner les traits et l’allure de celle qui fut très célèbre en son temps. Deux sources importantes ont été longtemps considérées. Parmi les témoignages contemporains de la vie et de la *mission de Jeanne d’Arc, l’un des plus connus est celui du greffier au Parlement de Paris, Clément de *Fauquembergue (+ 1438). relation des actions de Jeanne fut une source majeure d’inspiration des artistes depuis le XVe siècle. On y découvre le récit de la prise de la bastille des Tourelles, le 7 mai 1429, par les gens de guerre français, « qui avoit en leur compaignie une pucelle seule ayant banniere entre lesdis ennemis ». Ce brillant fait d’armes, connu à Paris le mardi 10 mai, fit sur Fauquembergue une forte impression : « Mardy X° jour de may, fut rapporté et dit à Paris publiquement que dimenche derrenier passé, les gens du dauphin en grant nombre, aprez pliseurs assaulz continuelment entretenuz par force d’armes, estoient entrez dedans la bastique que tenoient Guillaume *Glasdale et autres capitaines et gens d’armes anglois de par le roy, avec la tour de l’yssue du pont d’Orléans par delà Loyre ; et que ce jour, les autres capitaines et gens d’armes tenans le siége et les bastides par deçà Loyre, devant la ville d’Orléans, s’estoient partiz d’icelles bastides, et avoient levé leur siége pour aller conforter ledit Glasdal et ses compagnons, et pour combattre les ennemis qui avoient en leur compaignie une pucelle seule ayant banniere entre lesditz ennemis, si comme on disoit. Quis eventus fuerit, novit Deus bellorum dux et princeps potentis- simus in prælio » (Registre du Parlement de Paris). Cet épisode de la mission de Jeanne d’Arc a été illustré en marge d’un petit croquis à la plume représentant une femme de profil, tenant une épée d’une main et de l’autre une *bannière ; ce portrait naïf de Jeanne d’Arc par un de ses contempo- rains relève de la seule imagination de son auteur : Jeanne est ici représentée avec une robe et de longs cheveux clairs, une importante épée en sa main gauche et tenant de l’autre sa célèbre bannière ornée du monogramme de Jésus. Ce dessin a été reproduit avec le texte du greffier dans le Musée des Archives nationales, n° 447. Le récit de Fauquem- bergue a été maintes fois imprimé, notamment par *L’Averdy, Notices et extraits des manuscrits, t. III ; J. *Quicherat, IV, 451. Cette vision eut un succès considérable et inspira tous les artistes, jusqu’à nos jours. Il est cependant établi que Jeanne avait les cheveux noirs, coupés courts, et qu’elle a porté l’armure sur des vêtements masculins.

Une autre source nous offre une description de Jeanne. Ainsi Le Journal d’un *Bourgeois de Paris, œuvre anonyme écrite par un Parisien, certai- nement un clerc, entre 1405 et 1449, constitue- t-il une chronique des règnes de Charles VI et *Charles VII. La plus ancienne version connue du texte est une copie datant de la seconde moitié du XVe siècle, conservée dans les collections du Vatican. Le chroniqueur use pour décrire Jeanne d’Arc d’expressions méprisantes qui la montrent comme « une créature qui estoit en forme de femme, que on nommoit la Pucelle, qui s’estoit, Dieu le scet ». Il ne l’accable en revanche pas d’injures et semble la respecter. C’est aussi en termes très mesurés que Fauquembergue mentionne la capture de Jeanne d’Arc par les *Bourguignons sous les murs de *Compiègne ; à la marge de son registre, il a inscrit les mots « captio Puelle », accompagnés d’un croquis informe, à la plume, qui figure la tête de Jeanne.

Un deuxième portrait de Jeanne est plus détaillé et peut-être plus réaliste. Il s’agit d’une illustration de l’œuvre de Martin *Le Franc (1410-61), Le Champion des dames, dans laquelle il a défendu « les droits et la valeur des dames ». Pour illustrer sa démarche, il a présenté des exemples probants de femmes fortes et engagées, telles que Jeanne d’Arc. Comme le croquis du Fauquembergue, cette peinture présente une femme aux cheveux longs, qui porte une épée et une bannière, mais ce sont là les seuls points communs. Le Maître du Champion des Dames (célèbre enlumineur du XVe siècle) fait porter à Jeanne une lourde armure pour se protéger, sans doute pour suggérer le besoin d’une protection supplémentaire, au-delà du seul soutien divin.

Au-delà de ces très célèbres représentations ayant particulièrement inspiré nombre d’artistes, des œuvres diverses ont offert une image intéres- sante de Jeanne : ainsi la Mer des Histoires, de Giovanni Colonna (v. 1293-v. 1343) a été illustrée par le Maître de Jouvenel et son atelier, entre 1447 et 1455 : Jeanne y figure armée et à cheval, les cheveux très longs, le visage en partie caché par la bavière du heaume. La Chronique de Charles VII, datant de 1460 environ, offre une miniature du même style. L’église *Notre-Dame-de-Bermont renferme deux fresques représentant une jeune fille blonde qui pourrait représenter Jeanne. Une *tapisserie du XVe siècle, conservée au musée d’Orléans, dite « Tapisserie d’Azeglio » (voir Tapis- series ci-après), datant de 1440 ou 1450, selon P. Jouvellier, donne une image exacte de l’armure de Jeanne, non de son visage. Elle porte une légende en haut allemand : « Hie komt die younkfrau von got, gesan dem delphin in sine land ». Une Histoire universelle, composée vers 1480, représente Jeanne d’Arc au sacre de Reims : elle est vêtue d’un justau- corps, couvrant l’armure ; de la main droite, elle lève la couronne destinée au roi ; elle ne porte pas d’étendard. Les Vigiles de Charles VII, manuscrit sur la guerre de Cent Ans, de Martial d’*Auvergne (1420-1500), de 1484, comporte une série d’illus- trations johanniques, Jeanne étant présentée avec une longue chevelure blonde, sa robe tombant du col jusqu’à terre, portant un casque à l’antique, son visage étant impersonnel : la Journée des harengs, Jeanne arrive à *Chinon, Jeanne reçue par le dauphin, le siège d’Orléans, la prise de *Jargeau, la bataille de *Patay, la reddition de *Troyes, la reddition de *Châlons, le *sacre du roi à Reims, l’échec devant Paris, Jeanne capturée à *Compiègne, Jeanne sur le bûcher. Une édition ultérieure des mêmes Vigiles montre Jeanne en paysanne, filant près de son père qui mène la charrue. De la fin du XVe siècle date un manuscrit de la Chronique de Jean *Chartier, dans laquelle une miniature représente Charles VII au milieu de sa cour : chaque personnage est nommément désigné ; la Pucelle, au premier plan, est armée, l’épée au côté, coiffée d’une salade, les cheveux courts, le visage identique à celui des autres personnages représentés. À la même époque, une lettrine d’une copie du *procès de condamnation la montre devant ses juges, vêtue d’une jupe longue, les cheveux longs. Cinq manuscrits connus, Le Champion des Dames, de Martin Le Franc, et de la Vie des femmes célèbres, d’Antoine *Dufour, sont ornés d’une miniature ou d’un dessin représentant Jeanne. L’un, à *Grenoble, la montre à cheval, avec des cheveux longs, une longue robe et portant son *étendard. À Nantes, elle est à cheval, la chevelure à la mode de l’époque et porte l’étendard sur une épaule. Une troisième ressemble à celle de Grenoble, mais Jeanne y porte un chapeau à coiffe sphérique et bord roulé, sa tête est couverte d’un heaume de mailles, elle tient une lance. Celle de la Bibliothèque Nationale la met en parallèle avec *Judith ; sous un grand chapeau à bord roulé et coiffe carrée, une cuirasse avec huque, une robe tombant aux genoux, tenant une lance et un écu à ses armes. Enfin, toujours à la BNF, Champion donne « la Pucelle en exemple aux nobles cœurs de France ». À l’arrière-plan, Jeanne passe à cheval, armée, tenant une hampe dont l’étendard manque (Source : P. Jouvellier). Un tableau du temps de la Pucelle a été réalisé pour une chapelle, et représente la Vierge avec l’Enfant-Jésus, à sa droite se trouve saint *Michel portant la balance avec laquelle il pèse les âmes, à sa gauche se tient Jeanne d’Arc son étendard d’une main, de l’autre son écu armorié. Comme la *Sainte Vierge, l’Enfant-Jésus et saint Michel, Jeanne porte le nimbe, attribut de la sainteté (reproduction dans le Wallon illustré). Un manuscrit datant de 1505 montre Jeanne d’Arc à cheval. Une peinture, exécutée vers 1540, offre aux regards le panorama de la ville d’Orléans avec, au premier plan, le pont sur lequel figure le monument comprenant les statues de Charles VII et de Jeanne. Déjà cité en introduction, le portrait du conseil municipal d’Orléans, de 1557, présente Jeanne portant une robe à manches courtes, une plume, symbole de la victoire à la guerre, et une épée, description qui servira de modèle aux futurs portraits. De même, le Portrait de l’Hôtel de Ville, de 1581, au musée historique d’Orléans, présente Jeanne avec une robe à manches longues, l’épée dans la main droite, une coiffe à plumes sur la tête. Quant au Retable d’Agostino Caracci (1557-1602, église Saint-Nicolas de Chawton, Royaume-Uni), il présente Jeanne à cheval au pied de la Croix (voir Angleterre et Jeanne d’Arc).

De la fin du XVe et ce jusqu’au XIXe siècle, les représentations de Jeanne sont devenues fort rares, car le Moyen Âge est décrié comme époque « barbare et obscure », et parce que les esprits dits « éclairés » des prétendues Lumières se gaussent de tout ce qui est surnaturel (visions, voix, révélations privées, etc.) ; à l’époque révolutionnaire, évoquer Jeanne d’Arc revenait à magnifier la royauté.

Le Panthéon de la jeunesse. Vie des enfants célèbres de tous les temps et de tous les pays, publié, en 1845, par Julien Caboche-Demerville, donne un portrait de « Jeanne au fort des Tourelles », à une époque où Jeanne devient familière aux jeunes gens. Un tableau découvert à Orléans, en 1875, supposé représenter à droite de la Vierge à l’Enfant un personnage avec une inscription sur laquelle on voulait lire « Jeanne d’Arc » s’est révélé être un saint Georges maquillé en Jeanne (C. Saman, La fausse Jeanne d’Arc du musée de Versailles). Françoise *Michaud-Fréjaville rapporte qu’en 1643, dans sa peinture d’Orléans, Élie Brackenhoffer a décrit avec admiration le pont sur la Loire où « se dresse une croix ; près d’elle, la mère du Christ avec son fils ; d’un côté Charles VII, roi de France, à genoux en prière au pied de la croix, de l’autre côté, l’image d’une femme nommée Jeanne d’Arc, originaire de Lorraine et âgée de dix-sept à dix-huit ans, portant […] une cuirasse, des bottes, des éperons et une épée, les cheveux flottants ; le tout est fondu en bronze ». Comme on l’a dit plus haut, cette représentation de Jeanne en héroïne guerrière, peut-être offerte à Henri III lors de son passage à Orléans, en 1576, est importante, car, avec la jeune fille aux cheveux longs et au chapeau empanaché dite « des échevins » (Musée historique d’Orléans), elle va orienter l’iconographie jusqu’au XIXe siècle. C’est le cas, par exemple, d’une gravure de Léon Gaultier, en 1612, pour le livre de Jean *Hordal ; de la Jeanne d’Arc en prière (Raleigh Museum of Art, Caroline du Nord), de Pierre-Paul Rubens (1608-40), qui rend « la grande compassion et la profonde solitude du dialogue avec Dieu crucifié, regardé bien en face par une solide Jeanne plantée en terre » (Michaud-Fréjaville) et qui se trouvait dans sa chambre au moment de sa mort, ou encore d’un portrait de la « galerie des illustres » du château de Beauregard (Loir-et-Cher). La Vierge de Pitié entre Jeanne d’Arc et Charles VII en prière, de François Quesnel le Jeune (1637-99), ressortit encore au genre de la guerrière orante. Jeanne d’Arc au sacre du roi Charles VII dans la cathédrale de Reims (Ingres, 1780-1867) : en « concen- trant l’attention sur Jeanne, en évacuant toute description du couronnement, *Ingres représente d’abord la sainte, les yeux levés au ciel ». Sur la gravure préalable, le retable de l’autel montre deux orants, un roi et son fils, présentés par un saint couronné tenant un sceptre, vraisemblablement Saint *Louis. Désormais, Jeanne n’est plus la guerrière, mais la sainte. Un dessin préparatoire atteste de l’inspiration du recueil de Gaignières, l’antependium est couvert de lys sans nombre. La Pucelle apparaît comme un nouveau saint protecteur de la famille royale capétienne, Valois, Orléans. Jeanne d’Arc prisonnière (Pierre-Henri Revoil, 1776-1842, MBA de Rouen : la scène oppose la brutalité des hommes à la prisonnière élégante, portant un chapeau à six plumes, mais une jupe en casaque, isolée devant la colonne, une Jeanne à l’image de l’*amazone chrétienne qu’en avait donné le XVIIe siècle). Dans Jeanne d’Arc écoutant sa voix (1848-84, Metropolitan Museum of Art, New York) Jules-Bastien Lepage dépeint l’héroïne sous les traits d’une jeune paysanne lorraine, tout étourdie, les bras en avant, les yeux « fixes, en extase. […] On y sent l’hallucination », dira *Zola.

Jeanne d’Arc ayant la vision de l’archange saint Michel (E. Thirion, 1839-1910) ; Jeanne d’Arc écoutant ses voix (E. Thirion, église Notre-Dame, Chatou, Yvelines ; MBA, Rouen : la sainte offre un visage halluciné, serre les poings, prête à partir défendre la France [nous sommes en 1876, cinq ans après la défaite devant la Prusse]) ; Jeanne d’Arc en prison (E. Thirion), présentée outragée par la soldatesque. Jeanne au château de Loches (Alexandre Millin du Perreux, 1764-1843, Tours : Jeanne est agenouillée devant le roi) ; Jeanne d’Arc fait une sortie depuis les portes d’Orléans et repousse les ennemis de la France (William *Etty, 1787-1849, MBA, Orléans). Jeanne d’Arc, en présence de Charles VII, répond aux prélats qui l’interrogent, en annonçant sa mission et les visions qui la lui ont révélée (Gillot Saint-Evre, 1791-1858, ML). Jeanne d’Arc malade est interrogée par le cardinal Winchester, de Paul Delaroche (1797-1856, MBA de Rouen). Jeanne entend les voix de saint Michel et sainte Catherine (Hermann Anton Stilke, 1803-60). La mort de Jeanne d’Arc, d’Eugène Devéria (1805-65, musée d’Angers). Paul Hippolyte Flandrin (1809-64) peint, en 1901, une Jeanne d’Arc priant dans l’église de Saint-Pierre-le-Moûtier, qui montre Jeanne tenant son étendard à deux mains, à genoux, tête baissée et absorbée dans la prière devant une foule respectueuse ; et Jeanne d’Arc en prière dans l’église de Sèvres (à Sèvres). Jeanne d’Arc devant Charles VII, février 1429, de Dominique- Louis Papety (1815-49, MBA d’Orléans). Jehanne d’Arc conduite au supplice (Isidore Patrois, 1815-84, musée d’art de Rouen). La Dernière Communion de Jeanne d’Arc (Henri Michel, 1817-1905, musée de la Tour Jeanne d’Arc, Rouen). Prise de Jeanne d’Arc devant Compiègne (Joseph Navlet, 1821-89, musée Vivenel, Compiègne). Jeanne d’Arc vouant ses armes à la Vierge (Zoé de Chatillon, 1826-1908, château de Compiègne). Jeanne en adoration devant la Vierge (Eugène Grandin, 1833-1919, Mehun-sur-Yèvre).

Le Repos de Jeanne (George W. Joy, 1844-1925, MBA, Rouen), Jeanne est veillée par un ange pendant qu’elle se repose étendue à même le sol. Jeanne d’Arc victorieuse des Anglais rentre à Orléans et est acclamée (Jean-Jacques Scherrer, 1855-1916) montre Jeanne au milieu d’une foule enthousiaste, mais prêtant l’oreille aux voix d’en haut. Le départ de Jeanne d’Arc (J.-J. Scherrer) montre la Pucelle les yeux levés vers le ciel, qui semble recevoir son épée de l’archange saint Michel. Le Départ de Jeanne (J.-J. Scherrer, Vaucouleurs, musée Jeanne d’Arc). Jeanne d’Arc faisant bénir son étendard dans l’église Saint-Sauveur à Blois (Henri Michel, 1817-1905, chapelle du château de Blois). Vie de Jeanne d’Arc, avec Jeanne d’Arc bergère, Jeanne d’Arc à Reims lors du sacre de Charles VII, Jeanne d’Arc au siège d’Orléans et Jeanne d’Arc au bûcher (Jules-Eugène Lenepveu, 1819-98, Panthéon) offre une vision clairement religieuse de Jeanne, présentée comme une mystique authentique. Dans le même Panthéon, la mosaïque de l’abside représente Le Christ ensei- gnant à l’ange gardien de la France les destinées de la patrie (ANGELVM GALLIÆ CVSTODEM CHRISTVS PATRIÆ FATA DOCET). À sa droite l’ange, debout, portant une épée puis, à genoux, la Ville de Paris portant le Scilicet ; à sa gauche, sainte *Geneviève debout et, à genoux, Jeanne d’Arc tenant son *étendard (Ernest Hébert, 1817-1908). Enfance de Jeanne d’Arc (Hippolyte Berteaux, 1843-1926). La Jeanne d’Arc (Odilon Redon, 1840-1916, M.O.) est nimbée de rouge. Jeanne d’Arc (Jules Bastien-Lepage, 1848-84, Metropolitan Museum of Art, New York). Jeanne d’Arc ou Jeune bretonne au rouet (Paul Gauguin, 1848-1903, Van Gogh Museum, Amsterdam). Jeanne d’Arc (Maurice *Boutet de Monvel). Jeanne d’Arc écoutant ses voix (François-Léon Benouville, 1860-1903, MBA, Rouen : Jeanne d’Arc est représentée en paysanne aux pieds nus et aux mains hâlées qui entend des voix. La bergère, immobile, est solidement assise au premier plan alors que les apparitions, figures ondoyantes des saintes et de l’ange, sont rejetées derrière elle. Le visage tendu de Jeanne, aux yeux écarquillés, donne une psychologie nouvelle au personnage, tout entier tourné vers une réalité supérieure, isolé du monde par une vision intérieure). Jeanne d’Arc entendant les voix (Henri-Jean-Guillaume Martin, dit Henri Martin, 1860-1943, MBA d’Orléans), Jeanne d’Arc embrassant l’épée de la libération, de Dante Gabriel Rossetti (1828-82, MBA de Strasbourg) célèbre la foi (via quelques symboles limpides comme le lis de la pureté) et l’éternel féminin (chevelure luxuriante et manteau flamboyant). Jeanne d’Arc devant Charles VII (Gillot Saint-Evre). Jeanne d’Arc en prière (John Everett Millais, 1829-96, collection privée) est romantique. Jeanne d’Arc (George William Joy, 1844-1925, MBA de Rouen : c’est dans le cadre du sommeil réparateur du soldat qu’apparaît la Jeanne de *Joy, peintre d’origine irlandaise : toute en armure, la jeune femme, sereine, est allongée sur la paille et reprend des forces pour poursuivre sa marche vers Reims. L’origine divine de sa mission est affirmée par l’ange à ses pieds qui semble la protéger d’un danger imminent). Sainte Jeanne d’Arc (Paul de La Boulaye, 1849-1926). La mort de Jeanne d’Arc au bûcher (Anton-Hermann Stilke). Le départ de Vaucouleurs, d’Edgar Maxence (1871-1954, MBA d’Orléans). Jeanne d’Arc (Georges Rouault, 1871-1958, Utah Museum of Fine Arts). La Pucelle (Franck Craig, 1874-1918, peintre anglais, musée d’Orsay) représente Jeanne engagée dans la bataille de Patay. Jeanne d’Arc, la Prédestinée (Gaston Bussière, 1862-1928) (http://tetra-morphe.blogspot.fr/2010/01/jeanne-darc-et-les-peintres.html). Jeanne d’Arc victorieuse, apportant la couronne de France à Reims et traînant les lambeaux d’un étendard anglais (Charles Lameire, 1832-1910, frises du Catholicon, École des Beaux- Arts de Paris : derrière Jeanne figure *Gerson ; au fond, les armes d’*Orléans, sous les pieds du cheval, les flammes du bûcher de *Rouen). « La reconnaissance du *martyre de Jeanne d’Arc par le pape *Calixte III » (un des épisodes de la Vie de Jeanne d’Arc, Joseph-Paul Blanc, 1846-1904).

Sculpture en ivoire de Dieppe de Jeanne d’Arc en armure, XIXe siècle. Après la canonisation de Jeanne, en 1920, l’on trouve des représentations de Jeanne d’Arc l’étendard à la main, agenouillée au pied de la Sainte Vierge, symétriquement à sainte *Thérèse de l’Enfant Jésus tenant un bouquet de roses et un crucifix, tandis que Marie ouvre les bras et que son Cœur est visible : voir La Sainte Vierge, sainte Jeanne d’Arc et sainte Thérèse (sœur Marie du Saint-Esprit, 1945). Portrait de Jeanne d’Arc (Titouan Lamazou, né en 1955).

Aquarelles.

Anonymes. Jeanne d’Arc à cheval ; Armes de Jeanne d’Arc, Monument commémoratif de la délivrance d’Orléans, XVIIe s., MJAO.

Albert (Alfred, v. 1814-79), Frémiet (Emmanuel, 1824-1910), Lormier (Paul, 1813-95), 123 dessins crayon, plume, aquarelle, gouache, 2, 80-370 x 1, 90 x 2, 50 m, pour la Jeanne d’Arc d’Auguste Mermet jouée au Palais Garnier, à Paris, en 1876.

Auger (Raoul, 1904-91), Jeanne d’Arc, lavis sur papier lisse, 1954 ; illustrations de La Merveilleuse aventure de Jeanne d’Arc, en 1956.

Bida (Alexandre, 1823-95), Jeanne d’Arc devant l’évêque Cauchon, aquarelle sur traits de crayon noir, légers rehauts de gouache blanche, 55, 5 x 41, 5 cm (mise en vente à Drouot) ; Le Supplice de Jeanne d’Arc ; Jeanne dictant une lettre à son aumônier ; Jeanne devant les docteurs à Poitiers.

Boutet de Monvel (Maurice, 1850-1913), illustre sa Jeanne d’Arc, parue en 1896, d’aquarelles reproduites en zincotypie, un nouveau procédé de photogravure par l’eau-forte associé à des encres de couleur.

Bussière (Gaston, 1862-1928), Jeanne d’Arc, la Prédestinée, aquarelle sur papier cartonné (musée des Ursulines de Mâcon).

Chanal (Laure T.), aquarelles contemporaines de Jeanne d’Arc.

Erró (Gudmundur Gudmudson, dit, né en 1932), Islandais installé à Paris, Jeanne d’Arc, 1996, sur papier Arches, 76 x 56 cm.

Coffinières de *Nordeck (Gabriel, 1844-98), La vie de Jeanne d’Arc en 24 tableaux, en 1892.

Droit (Jean, 1884-1961), cinq aquarelles, Jeanne au bûcher ; Jeanne avec un poilu dans une tranchée et la légende « Sainte Jeanne d’Arc priez pour nous » ; Jeanne bergère et ses visions avec la légende « Jeanne entend les voix du Ciel » ; Jeanne à l’assaut d’une bastille, avec pour légende : « Les hommes d’Armes batailleront et Dieu donnera la Victoire » ; le sacre de Charles VII et la légende « Reims. Le Sacre du Roy ».

Dumont (François, 1766-1831), Jeanne d’Arc interrogée par les Docteurs et Seigneurs à Poitiers, Jeanne d’Arc est armée chevalier, Jeanne d’Arc dite la Pucelle, publiées dans le Harper’s Magazine de New York

Floch’ (Anna), diverses aquarelles contemporaines de Jeanne d’Arc.

Fragonard (Alexandre-Évariste, 1780-1850), Jeanne d’Arc conduite au bûcher (mise en vente à Drouot en 1998).

Ganter (J.), Jeanne d’Arc équipée par les gens de Vaucouleurs essaie le cheval de Durand Laxart.

Giancola (Donato, né en 1967), peintre et illustrateur américain, Joan of Arc, crayon et aquarelle sur papier, 34 x 27 cm.

Granier (Laurent, né en 1966), Portrait équestre de Jeanne d’Arc (1412-1431), librement inspiré des portraits équestres de l’Armorial de la Toison d’Or, gouache et aquarelle sur papier chiffon à la forme « Arches », 1998, format papier : 26 x 36 cm, format composition : 22 x 27 cm.

Guillonnet (Octave, 1872-1967), quarante aquarelles illustrant Jeanne d’Arc, texte par *Funck-Brentano, de 1912.

Laurens (Jean-Paul, 1838-1921), dessine ensemble de six aquarelles destinées à un décor à fresque de l’église de Domremy, présentant un cycle de la vie de Jeanne d’Arc.

Legrand (Ernest, 1872-1912), Jeanne d’Arc à cheval.

Lorentz (Alcide-Joseph, 1813-91), Jeanne d’Arc à cheval, gouache et aquarelle, 1886, 65 x 29 cm. Sur la bannière que tient la Pucelle sont inscrits ces vers : « Enfant du Peuple, adorant Dieu, / Aux séjours dégradants, préférant le saint lieu, / Sans parlementaires, et sans forfanterie, / Elle a sauvé son Roy, le Peuple et la Patrie ! »

Marin-Marie (1901-87), Voilier Jeanne d’Arc et bateau Fendu Havre, aquarelle gouache sur papier (mis en vente en 2014).

Ortiz de Zarate (Manuel, 1886-1946), Jeanne d’Arc tenant son cheval de la main droite et son étendard dans la main gauche, aquarelle et gouache, 31 x 34 cm (mise en vente à Drout en 2016).

Pajot (Paul-Émile, 1873-1929, Jeanne d’Arc (il s’agit d’un navire), aquarelle et gouache, 39, 5 x 55 cm.

Pascau-Vignal (Camille, 1855-1925), Jeanne d’Arc, aquarelle sur papier, dédicacé « à ma chère amie Lorillon » en bas à droite, 38 x 28 cm (mise en vente à Drout).

Pensée (Charles, 1799-1871), illustration de la Jeanne d’Arc d’Henri *Wallon ; Église de Domremy et maison de Jeanne d’Arc, 1850, 19 x 25, 5 cm, MJAO.

Piffart (Harold, 1876-1938), Jeanne d’Arc.

Pollet (Victor Florence, 1811-82), il grave la Jeanne d’Arc d’*Ingres.

Ricard (Gilles, XXe -XXIe s.), série d’aquarelles sur Les Paysages vus par Jeanne d’Arc.

Rochegrosse (Georges Antoine, 1859-1938), Entrée de Jeanne d’Arc, aquarelle et gouache, 53 x 33, 5 cm, dessin réalisé pour la Vie de Jeanne d’Arc, par Marius *Sepet.

Utrillo (Maurice, 1883-1955), Hommage à Jeanne d’Arc, gouache, 48 x 32 cm, inspirée de la statue de *Frémiet de 1875, sur le socle « Sainte Jeanne d’Arc » (mise en vente en 2001 à l’Espace Tajan).

Bijoux.

Broche Jeanne d’Arc en argent massif ; broche Jeanne d’Arc avec Domremy Rouen au verso ; broche Jeanne d’Arc et Croix de Lorraine esmaltée, métal cuivre, avec le Sacré Cœur sur la branche du haut et les armes de Jeanne sur celle du bas ; broche de Jeanne d’Arc avec fleur de lys. Pièce de monnaie Jeanne d’Arc en or, 1914. Le reliquaire de la sainte Ampoule, fabriqué en 1823 pour le sacre de Charles X, est conservé au palais du Tau, à Reims. Sur le plan horizontal du socle figurent Clovis, Saint *Louis, Louis XIV et Jeanne d’Arc, ainsi que le médaillon de Charles VIII, Louis XVIII et du sacre de Louis XVI. Voir Armées.

Biscuits.

Anonymes. Jeanne d’Arc, buste sur piédestal, costume féminin, 11 cm ; idem, 17 cm ; idem 15 cm, XVIIIe s., MJAO. Figurine de Jeanne d’Arc debout, coiffée d’une toque à plumes, 4, 9 cm, XIXe s., Ibid. ; Jeanne d’Arc au bûcher, 21, 7 cm, XIXe s., MJAO ; Jeanne d’Arc équestre, d’après la statue de Foyatier, XIXe s., Ibid.

Choudigny, Jeanne d’Arc, buste, 1852, 13 cm, MJAO.

Calendriers.

Chanson héroïque (Petit de Lafosse, 1756-1832), calendrier de 1827 avec une gravure sur bois de Jeanne au bûcher et deux gardes et, sous l’image, un extrait des Couplets historiques sur la Pucelle d’Orléans de Petit de Lafosse.

Jeanne d’Arc vierge et martyre, couverture du Calendrier national, 1897.

Céramique.

Anonymes. Bouteille à sujet Jeanne d’Arc, céramique émaillée, sous le socle Julien & Labbé Liqueur, Orléans ; céramique peinte, XIXe s., église paroissiale de Saint-Aubin-de-Médoc (Gironde).

Bagues (J. F.), Assiette historiée, ronde, Faïen- ceries de Creil et Montereau, Jeanne était debout sur le bûcher entre Isambart et l’Advenu, élevant au ciel des invocations mêlées de larmes, brulée le 30 mai 1431, XIXe siècle, Creil, musée Gallé-Juillet.

Berthoz (J.), Jeanne d’Arc à l’étendard, cheveux longs, en armure, épée au côté et juponnée sur ses jambières tient son étendard fleurdelisé, la figure est fine, de trois quarts par rapport au torse ; l’armure est décorée et les différentes pièces qui la composent sont détaillées, décor, rivets, charnières et boucles ; la main droite sur sa hanche, elle est sûre de ses décisions, le regard lointain évoque l’avenir, 71, 5 cm ; Jeanne d’Arc (musée de la céramique, Limoges).

Challan Belval (Paul), assiette sérigraphiée aux jaunes d’argent peinte à la main, Jeanne s’appro- chant d’Orléans, sur la rive méridionale de la Loire, dessin réalisé pour le 8 mai 2011, l’assiette ayant été présentée aux fêtes johanniques de 2012, au Campo Santo d’Orléans. Le trait étant imprimé à la grisaille, elle est en seconde cuisson dorée au jaune d’argent. Diamètre : 20 cm ; d’autres assiettes représentent les treize compagnons d’armes de Jeanne.

Faïenceries de Creil et Montereau, trois assiettes : 1- En apprenant sa condamnation à mort, Jeanne s’écria : j’en appelle à Dieu le grand juge ! assiette historiée, ronde, vers 1885, faïence fine, décor imprimé (2, 1 x 20, 1 cm) ; 2- Jeanne empêche le pillage de l’église de Saint-Pierre-Le-Moûtier ; 3- Jeanne sur le bûcher - Non ! Mes voix ne m’ont pas trompée et ma mission était de Dieu, Creil, musée Gallé-Juillet.

Digoin (céramique de, Saône-et-Loire), série de douze assiettes historiées sur Jeanne d’Arc (MBA et musée historique d’Orléans).

Figay (Albert, 1907-2004), tête de Jeanne d’Arc, 29 cm de haut.

Griffiths (Charles Edmond, graveur, auteur du décor, Hamlet Charles, dit) ; Faïenceries de Creil et Montereau (auteur du modèle), assiette historiée représentant la statue de Jeanne à Rouen, entre 1884 et 1920 ; décor imprimé en sépia sur fond blanc et rehaussé de couleurs (1, 8 x 20, 9 cm), Creil, musée Gallé-Juillet ; La Bataille de Patay, après 1884, assiette au décor imprimé en sépia sur fond crème et rehaussé de couleurs représentant Jeanne d’Arc lors de la bataille de Patay (1, 7 x 21 cm), décor copié d’une œuvre de François-Constant Mès, Creil, musée Gallé-Juillet.

Faïencerie de Gien, jeu actuel de six assiettes relatant l’Histoire de Jeanne d’Arc.

Lenepveu (Jules Eugène, peintre, 1819-98), manufacture de Sarreguemines, assiette en faïence fine (historiée, à décor photolithogra- phique, D. 22 cm), entre 1890 et 1910, Jeanne d’Arc au *Sacre de Charles VII (détail du tableau de Lenepveu, au Panthéon à Paris). Sarreguemines, musée de la Faïence.

Neurdein (photographe), manufacture de Sarreguemines, Jeanne d’Arc, entre 1920 et 1930, assiette historiée à décor photolithographique (d. 22 cm), la photographie représentant la statue de Jeanne d’Arc du sculpteur Emmanuel Frémiet (place des Pyramides à Paris), Sarreguemines, musée de la Faïence ;

Sarreguemines. Les gloires du drapeau, Charles VII, entrée de Jeanne d’Arc à Orléans 1429, assiette (historiée), entre 1890 et 1895, faïence fine (d. 21, 5 cm), assiette lentille à décor de transfert imprimé et à rehauts de couleurs, Jeanne d’Arc étant représentée à cheval entourée de ses compagnons d’armes, Sarreguemines, musée de la Faïence ; Jeanne d’Arc, Série décorative, Jeanne d’Arc debout devant ses juges à Rouen ; Jeanne d’Arc est faite prisonnière sous les murs de Compiègne ; Jeanne d’Arc au siège de Paris ; Le père de Jeanne d’Arc vient la trouver à Reims après le sacre du Roy ; Après la cérémonie du sacre, Jeanne se jette aux pieds du Roy Charles et lui demande la permission de se retirer ; Jeanne d’Arc devant Charles VII à Chinon ; Jeanne d’Arc va trouver le seigneur de Baudricourt et lui demande de par Dieu de la laisser aller trouver le gentil dauphin ; Jeanne d’Arc à Domremy dans une église ; Jeanne dans la campagne de Domremy ; À peine entrée dans Orléans ; Jeanne donne l’assaut à la Bastille St-Augustin et s’en empare ; Jeanne d’Arc à Orléans ; Prise d’Orléans par Jeanne d’Arc ; la mort de Jeanne d’Arc : manufacture de Sarreguemines, entre 1880 et 1890, douze assiettes d’une série consacrée à Jeanne d’Arc (d. 19 cm) ; faïence fine, aile brune et fond noir, Sarreguemines, musée de la Faïence ; Jeanne d’Arc (Série décorative n° 2), manufacture de Sarreguemines, entre 1890 et 1900, onze assiettes historiées en faïence fine à décor imprimé peint, une vignette décentrée polychrome se détache du fond sépia sur lequel figurent des bannières, des ancres, une trompette : Jeanne d’Arc couchée dans sa cellule recevant la visite de ses juges ; Jeanne d’Arc au sacre de Charles VII ; Jeanne d’Arc à Chinon : Jeanne d’Arc désigne le roi de France parmi l’assistance ; Jeanne d’Arc est à genoux devant l’archange Gabriel : Jeanne au bois Chesnu ; Jeanne d’Arc debout face à ses juges : le procès de Jeanne d’Arc ; La capture de Jeanne d’Arc devant Compiègne, la jeune femme est désarçonnée par des soldats anglais ; Le départ de Jeanne d’Arc pour Chinon ; Jeanne d’Arc blessée à l’attaque des Tournelles à Orléans ; Jeanne d’Arc à cheval à la tête de ses troupes au pied d’une muraille (Orléans) ; Jeanne d’Arc sur le bûcher ; L’entrée de Jeanne d’Arc à Orléans : Jeanne d’Arc à cheval suivie de ses compagnons d’armée, acclamée par la population d’Orléans ; Le peuple de France, ouvriers, paysans, bourgeois, militaires mêlés portant la statue de Jeanne d’Arc, une allégorie de la renommée, la couronne de laurier ; Jeanne d’Arc, Statuette en faïence fine représentant Jeanne d’Arc en armure priant, assise sur un cheval. Modèle n° 5476, manufacture de Sarreguemines, vers 1930 (36, 5 x 34 x 12 cm) ; Pichet anthropomorphe en faïence fine à glaçure colorée représentant Jeanne d’Arc casquée, modèle n° 453, entre 1900 et 1910, manufacture de Sarreguemines, faïence fine felds- pathique (blanche) (16 x 19, 5 cm), Sarreguemines, musée de la faïence.

Scribe (Ovide, 1814-99), Jeanne d’Arc présentée debout au sommet d’une tour médiévale à créneaux, céramique émaillée, 34 x 54 cm (musée de Sologne, Romorantin-Lanthenay).

Litt. Assiettes de la manufacture de Creil et de Montereau, étude iconographique sur les vignettes de huit séries d’assiettes sur Jeanne d’Arc (Nicole et Jean-Claude Linol, 2013).

Clochette.

Clochette en cuivre de Jeanne d’Arc brandissant son épée et son étendard (voir Fonds Valléry- Radot, à Rouen).

Costumes.

Albert (Alfred, 1814-79), Quinze maquettes de costume pour l’Opéra de Paris, Jeanne d’Arc à Domremy, Jeanne d’Arc à Chinon, Jeanne d’Arc à Orléans, etc.

Cuivres.

Cuivre gravé, dans un médaillon ovale, Jeanne d’Arc, en costume féminin, corsage lacé, double. Collier, chaperon à plumes, cheveux flottants, légende « JEANNE D’ARC APPELÉE LA PUCELLE D’ORLÉANS », par Jean Le Clerc le Jeune f., 1612, musée de Jeanne d’Arc d’Orléans.

Dessins et œuvres sur papier.

Anonymes, École française, Apparition de Saint- Michel à Jeanne d’Arc, XIXe siècle, mine de plomb et rehauts de blanc sur papier (17, 9 x 14, 8 cm) ; Colonnes avec les bustes de Marie d’Anjou, Jeanne d’Arc, Charles VII, XIXe siècle, mine de plomb sur papier (52, 4 x 40, 5 cm) ; Entrée de Jeanne d’Arc à Orléans, XIXe siècle, mine de plomb et rehauts de blanc sur papier (15, 1 x 23, 8 cm) ; Entrée de Jeanne d’Arc à cheval dans une ville, anonyme, XIXe siècle, mine de plomb et rehauts de blanc sur papier (12 x 8, 6 cm) ; Jeanne d’Arc blessée (13, 8 x 9, 7 cm), Jeanne d’Arc devant Charles VII (9, 7 x 14 cm), Jeanne d’Arc encourageant ses soldats (13, 8 x 9, 7 cm), Jeanne d’Arc faite prisonnière (17, 8 x 13, 2 cm), XIXe siècle, quatre dessins à la mine de plomb et rehauts de blanc, Album qui regroupe plusieurs dessins ; Jeanne d’Arc à cheval entourée de figures et suivie de cavaliers, XIXe siècle, dessin au crayon noir (27 x 61 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques ; Les voix de Jeanne d’Arc, carton de vitrail, XIXe siècle, dessin à l’encre sur carton, épée collée sur le dessin (91 x 56, 5 cm), Rouen, musée départemental des Antiquités de la Seine-Maritime ; Prise du fort Saint-Loup, à Orléans, par Jeanne d’Arc, dessin au crayon noir, estompe et gouache sur papier (66, 8 x 88, 5 cm), XIXe siècle, Paris, ML, département des Arts graphiques.

Alleaume (Auguste, 1854-1940), Jeanne au bûcher, XIXe siècle ; Jeanne d’Arc à l’assaut, Laval, musée du vieux château ; église de La Bazouge-du- Désert (Ille-et-Vilaine), à gauche Christ montrant son Cœur, à droite saint Denis, sainte Jeanne d’Arc, saint *Vincent de Paul et trois autres saints.

Bellange (Jacques, 1575-1616, école de), La Pucelle d’Orléans, dessin à l’encre brune, aquarellé (Paris, ML, coll. Rothschild).

Benjamin-Constant (Jean-Jacques Constant, dit, 1845-1902), Jeanne d’Arc dans sa prison, tableau offert à Mme la duchesse d’Alençon.

Bida (Alexandre, 1813-95), Jeanne d’Arc devant les docteurs à Poitiers, illustration de la Jeanne d’Arc de Michelet ; eau-forte, Jeanne au sacre de Charles VII à Reims ; L’Interrogation par l’évêque Cauchon, eau-forte.

Bodinier (Guillaume, 1795-1872), Jeanne d’Arc armée par Charles VII, 1825, plume, encre, lavis, craie blanche (53, 8 x 72, 5 cm), Angers, MBA.

Buquet (Narcisse Alexandre, dessinateur, 1825-94), La prise d’Orléans par Jeanne d’Arc, 1866, dessin sur papier (29 x 22 cm), Martainville- Épreville, musée des Traditions et Arts normands.

Bussière (Gaston, 1862-1928), Jeanne d’Arc, la Prédestinée, 1909, papier cartonné, aquarelle (33, 5 x 24, 5 cm), Mâcon, musée des Ursulines.

Cabasson (Joseph, 1841-1920), « Je reconnus le roi, entre les autres, par le conseil de mes voix ».

Cesbron-Lavau (Gilles, 1832-1921), Apparition à Jeanne d’Arc, 1916, plume, encre noire, lavis brun sur papier (47, 9 x 30, 7 cm) ; Jeanne d’Arc avec son armure, plume, encre noire, lavis brun sur papier (50 x 33 cm) ; Jeanne d’Arc sur le bûcher, plume, encre noire, lavis brun sur papier (49, 8 x 32, 8 cm) ; Jeanne d’Arc à cheval, plume, encre noire, lavis brun sur papier (50 x 33 cm) ; Sainte Geneviève et Jeanne d’Arc, plume, encre noire, lavis brun sur papier (47, 4 x 31, 2 cm), Angers, MBA.




Chapu (Henri Michel Antoine, 1833-91), Six études pour une statue de Jeanne d’Arc, encres brunes sur papier (9, 7 x 15, 7 cm) ; Jeanne d’Arc en armure, trois études à l’encre brune et à la plume (9, 7 x 15, 7 cm) ; Jeanne d’Arc, quatre dessins à la mine de plomb (16, 7 x 11, 1 cm) ; Portrait de Jeanne d’Arc dans un médaillon, mine de plomb (15, 6 x 10, 5 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques.

Chasselat (Charles, 1782-1843), Jeanne d’Arc, dessin gravé par Bardet ; Jeanne d’Arc blessée à Orléans ; Le Songe, lithographie.

Chasseriau (Théodore, 1819-56), Jeanne d’Arc sur son bûcher, projet d’une composition non exécutée, plume et encre brune (19, 8 x 18, 4 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques.

Colas (Alphonse, 1818-1887), Saint Michel et Jeanne d’Arc, dessin au crayon (Lille, Palais des Beaux-Arts).

Deglane (Henri, 1855-1931), Cinq croquis pour la statue de Jeanne d’Arc pour Chinon, 1892, esquisses pour la Jeanne d’Arc de Chinon, encre violette sur papier calque (37, 5 x 27, 5 cm) ; Beauvais, musée départemental de l’Oise.

Delaroche (Paul, 1797-1856), Jeanne d’Arc capturée à Compiègne, dessin à la mine de plomb mis aux carreaux (20 x 16, 4 cm), étude pour l’illus- tration destinée à la cinquième édition de l’Histoire des ducs de Bourgogne, par le baron de *Barante, publiée chez Dufey à Paris (1837) ; Jeanne d’Arc capturée à Compiègne, étude à la mine de plomb, aquarelle, plume et encre brune sur papier blanc (10, 6 x 8, 6 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques.

Denis (Maurice, 1870-1943), Étude I pour Jeanne d’Arc, Étude II pour Jeanne d’Arc, 1928, fusain sur papier (25 x 12 cm), études destinées à la décoration du prieuré à Saint-Germain-en-Laye (habitation et propriété de M. Denis). La chapelle du prieuré, fondée par madame de Montespan, à Saint-Germain-en-Laye, fut acquise par les Denis en 1913, Autun, musée Rolin.

Desvallière (Georges, 1861-1950), Jeanne d’Arc prend le drapeau de la France, 1914, huile, essence et encre sur papier (73, 5 x 52 cm), gouache sur papier, collection particulière, France ; Sainte Geneviève et sainte Jeanne d’Arc, huile sur toile, 1931, Paris, chapelle Saint-Yves.

Devéria (Achille, 1800-57), Jeanne d’Arc, dessin gravé par Adèle Baguoy.

Dubois (Paul, 1820-1905), Deux études pour la tête de Jeanne d’Arc, vers 1889, dessin à la mine de plomb sur papier (23 x 35, 9 cm), étude pour la statue équestre du parvis de la cathédrale de Reims, Paris, ML, département des Arts graphiques ; huit études pour Jeanne d’Arc, entre 1849 et 1905, études pour la statue en bronze située sur la place du parvis à Reims, sanguines sur papier (41, 2 x 35, 7 cm) ; autres études dessinées conservées au MBA de Troyes, aquarelles ; mines de plomb et fusain, Troyes, musée d’art d’archéologie et de sciences naturelles ; Étude pour la tête de Jeanne d’Arc, de face, vers 1889, étude pour la statue équestre du parvis de la cathédrale de Reims, mine de plomb ; papier calque ; vernis (17, 9 x 20, 3 cm) ; Feuille de croquis, cotés, pour une statue équestre de Jeanne d’Arc, vers 1889, mine de plomb (19 x 31, 3 cm), étude pour la statue équestre du parvis de la cathédrale de Reims ; Jeanne d’Arc agenouillée, en prières, vers 1889, trois études pour la statue équestre du parvis de la cathédrale de Reims, dessins à la mine de plomb sur papier (28, 6 x 21, 2 cm) ; Jeanne d’Arc suivie de trois chevaliers, vers 1889, deux études pour la statue équestre du parvis de la cathédrale de Reims, encre noire, plume sur papier, crayon noir (24, 7 x 21, 7 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques ; Jeanne d’Arc, à cheval, casquée, tenant une épée, vers 1889, crayon sur papier (64, 6 x 49 cm), étude pour la statue équestre de Jeanne d’Arc en bronze (fonte de Bingen aîné), érigée sur le parvis de la cathédrale, Reims (commandée en 1887, inaugurée en 1896), modèle en plâtre (Salon de 1889), musée Paul Dubois-Alfred Boucher à Nogent-sur-Seine ; études conservées au ML ; esquisses en cire au MBA, à Troyes ; esquisses en plâtre, Ny Carlsberg Glyptothek, Copenhague ; différentes études en plâtre de la tête, au MBA, à Troyes et au musée P. Dubois et A. Boucher, à Nogent-sur-Seine ; autre plâtre grandeur nature, au MBA de Troyes ; bronze commandé par l’État à Gruet en 1897, en dépôt, érigé place Arnold, à Strasbourg ; exemplaire bronze (fondu par Rudier, inauguré en 1922), Washington, États-Unis ; éditions par Leblanc-Barbedienne, coll. particu- lières et au MBA, à Troyes et Paris, ML, dépar- tement des Arts graphiques ; Petits croquis pour la figure de Jeanne d’Arc, vers 1889, étude à la mine de plomb sur papier pour la statue équestre du parvis de la cathédrale de Reims (6, 1 x 10, 8 cm ; Jeanne d’Arc, tête, armure, casque, équestre, cheval) ; Quatre études pour le cheval de la statue Jeanne d’Arc, vers 1889, dessins à la mine de plomb (36 x 46, 5 cm) ; étude pour la statue équestre de Jeanne d’Arc en bronze (fonte par Bingen aîné), érigée sur le parvis de la cathédrale, Reims ; Vingt-deux études pour la Statue équestre de Jeanne d’Arc (parvis de la cathédrale de Reims), vers 1889, dessins à la mine de plomb, à la plume, Paris, ML, département des Arts graphiques ;

Fauquembergue (Clément de, + 1438), Jeanne d’Arc, dessin à l’encre (en marge, 7 mai 1429), Registre du Parlement de Paris, 1429, Paris, musée de l’Histoire de France,

Fragonard (Alexandre Évariste, 1780-1850), auteur de formes et décors de 1805 à 1842, manufacture de Sèvres ; Jeanne d’Arc au sacre de Charles VII, 1820, deux dessins au graphite sur papier (37, 5 x 27, 5 cm), Sèvres, Cité de la céramique.

Franquelin (Jean Augustin, 1798-1839), Projet de vignette avec Jeanne d’Arc sur le bûcher, mine de plomb sur papier (23 x 16, 5 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques.

Frémiet (Emmanuel, 1824-1910), Jeanne d’Arc à cheval, étude pour la statue de la place des Pyramides, vers 1874 (étude pour la statue de Jeanne d’Arc érigée place de Pyramides, à Paris, en 1874), gouache sur papier, plume, encre noire et aquarelle (15 x 6, 4 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques ; Jeanne d’Arc se rendant à Chinon, d’après la tapisserie d’Orléans.

Gallé (Émile, 1846-1904), Modèle de décor pour un vase en faïence : cortège du sacre de Charles VII : trois trompettes, un page libérant des colombes, un balcon de dames ; dans deux cartouches imbriqués : Charles VII à cheval sous un dais porté par quatre pages et Jeanne d’Arc, entre 1863 et 1930, crayon, aquarelle, encre et rehauts d’or (M.O.) (27, 2 x 35, 4 cm).

Grellet (Benoît-Alexandre, 1835-1918), Jeanne d’Arc se rendant auprès de Charles VII.

Hebert (Ernest, 1817-1908), deux études pour la main de Jeanne d’Arc, entre 1874 et 1884, étude pour saintes Geneviève et Jeanne d’Arc intercédant en faveur de la France auprès du Christ qui dévoile à l’ange des Gaules les destinées, décoration intérieure de l’abside du Panthéon commandée à Hébert et inaugurée en 1884, deux feuilles, dessins au fusain sur papier (32, 2 x 25, 1 cm) ; Jeanne d’Arc entourée de ses patronnes, entre 1874 et 1884, étude pour saintes Geneviève et Jeanne d’Arc (Panthéon), dessin au fusain sur papier (30, 7 x 25, 1 cm) ; Jeanne d’Arc guerrière, quatorze études pour saintes Geneviève et Jeanne d’Arc intercédant en faveur de la France auprès du Christ (Panthéon), 14 dessins à la mine de plomb, fusain, aquarelle sur papier ; La tête de Jeanne d’Arc, au verso Jeanne d’Arc présentée par la Vierge ; entre 1874 et 1884, trois études pour saintes Geneviève et Jeanne d’Arc intercédant en faveur de la France auprès du Christ (Panthéon) ; trois dessins au fusain sur papier (16, 9 x 20, 4 cm) ; sainte Jeanne d’Arc en bergère, sainte Jeanne d’Arc en armure, Henri IV et Richelieu, étude pour saintes Geneviève et Jeanne d’Arc intercédant en faveur de la France auprès du Christ (Panthéon), dessin au fusain sur papier (13, 2 x 20, 8 cm), musée national Ernest Hébert à Grenoble.

Ingres (Jean-Auguste-Dominique, 1780-1867), Buste de Jeanne d’Arc en extase, 1866, étude pour un tableau d’Ingres datant de 1866, intitulé Buste de Jeanne d’Arc en extase, dessin à la mine de plomb sur papier (54, 3 x 44, 3 cm) ; Jeanne d’Arc dans la mêlée, 1866, étude pour un tableau d’Ingres datant de 1866, Jeanne d’Arc dans la mêlée, dessin à la mine de plomb sur papier (30, 6 x 25, 2 cm) ; Jeanne nue, 1854, étude pour Jeanne d’Arc au sacre de Charles VII, dessin à la mine de plomb sur papier (42, 3 x 21 cm) ; Le Chœur de la cathédrale ; au verso : Jeanne d’Arc du Plutarque (1840), dessins à la mine de plomb sur deux papiers (15, 2 x 7, 2 cm), Montauban, musée Ingres ; Jeanne, onze études sur papier pour le tableau Jeanne d’Arc au sacre de Charles VII datant 1854, conservé au ML.

Jean-Haffen (Yvonne, 1895-1993), La statue de Jeanne d’Arc, place des Pyramides, entre 1950 et 1960, dessin au crayon-feutre, encre noire sur papier (19 x 16 cm) ; Lorraine : Jeanne d’Arc et Saint Nicolas, entre 1930 et 1940, projet d’affiche pour la Compagnie des Chemins de fer de l’Est, aquarelle sur papier (47 x 31 cm) ; Lorraine : Jeanne et ses moutons, entre 1930 et 1940, projet d’affiche pour la Compagnie des Chemins de fer de l’Est, aquarelle sur papier (32 x 25 cm) ; St Nicolas et Jehanne ; composition ; les arbres en fleurs ; vitrail des quatre célébrités ; quatre autres projets d’*affiches ; Martyre de Jeanne d’Arc, 1952, projet d’illus- tration pour l’ouvrage de Jean de La Varende (En parcourant la Normandie), gouache sur papier (24 x 16 cm) ; Statue de Jeanne d’Arc et l’hôtel Regina, Statue de Jeanne d’Arc et le coin de la rue de Rivoli, deux dessins à la plume sur papier (27 x 10 cm et 19 x 16 cm), entre 1960 et 1970, Dinan, maison d’artiste de la Grande Vigne.

Lameire (Charles, 1832-1910), croquis de Jeanne d’Arc (recto et verso), 1889 (20, 8 x 26, 3 cm), M.O.

Lancelot-Croce (Marcelle Renée, 1854-1938), Jeanne d’Arc, avant 1919, dessin au fusain et gouache blanche sur papier, d’après la statue équestre exécutée par Paul Dubois (parvis de la cathédrale de Reims), Troyes, musée d’art d’archéologie et de sciences naturelles.

Laplace (Jean-François, Johannes, dit, 1821-63), Jeanne d’Arc au bûcher, fusain sur papier (55, 5 x 38, 6 cm), Angers, MBA.

Levy-Dhurmer (Lucien, 1865-1953), Statue de Jeanne d’Arc, place des Pyramides, deux dessins au crayon bleu (22, 9 x 30 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques.

Michel (Charles Henri, peintre, 1817-1905), Carnet de croquis à la mine de plomb, crayon sur papier (16, 2 x 11, 5 cm), ce carnet comporte 100 feuilles et servit probablement à l’artiste pour la préparation de ses deux œuvres majeures consacrées à Jeanne d’Arc ; La dernière communion de Jeanne d’Arc, pastel sur papier (78 x 63 cm) : Jeanne est représentée en buste, les mains jointes en prière, des chaînes liant ses poignets, Péronne, musée Alfred Danicourt.

Monduit (Maison, 1861-apr. 1889), Oriflamme destinée à la statue de Jeanne d’Arc à Compiègne, croquis technique de la hampe avec indication de la main préhensile, entre 1959 et 1960, atelier de Frémiet (similaire à celle de la Place des Pyramides à Paris), crayon sur papier calque (28 x 21, 5 cm), M. O.

Moreau (Gustave, 1826-98), Jeanne d’Arc (Projet de statue équestre pour), sept dessins au crayon sur papier (13, 5 x 7, 5 cm), Paris, musée Gustave Moreau.

Neuville (Alphonse de, 1836-85), Jeanne d’Arc devant l’évêque Cauchon, illustration de L’Histoire de France racontée à mes petits-enfants de *Guizot ; Jeanne d’Arc blessée sous Orléans.

Philippoteaux (Henri, 1815-84), Entrée triomphante de l’armée royale à Orléans ; L’armée royale à Orléans ; Jeanne sur le bûcher, « elle s’écrie six fois d’une voix haute : Jésus ! »

Prouvé (Victor, 1858-1943), Jeanne d’Arc, vers 1895, étude pour la reliure Jeanne d’Arc, plume, dessin double face, encre noire sur papier calque, au recto et au verso (15, 6 x 11, 7 cm), Nancy, musée de l’École de Nancy.

Raffet (Auguste, 1804-60), Jeanne d’Arc, dessin au crayon gravé par Ch. Ransonnette.

Récipon (Georges, 1860-1922), Cinq croquis préparatoires pour Jeanne d’Arc prêtant serment au roi de France Charles VII, dessins double face au crayon noir sur carton (25, 1 x 31, 5 cm ; 31 x 24 cm et 14, 3 x 10, 5 cm), projets d’illustration ; Jeanne d’Arc se rendant à Reims à la tête des troupes royales, 1909, carton de tapisserie, fusain, plume et encre bleue sur papier (7, 7 x 18, 7 cm) ; Jeanne d’Arc, projet de sculpture, dessin à la plume et à l’encre noire sur papier-calque (15, 3 x 10, 7 cm), Beauvais, musée départemental de l’Oise.

Redon (Odilon, 1840-1916), Jeanne d’Arc, Profil sur méandres rouges vers 1900, pastel sur papier (52 x 36 cm) : Jeanne d’Arc est représentée de profil, Paris, musée d’Orsay.

Robida (Albert, 1848-1926), dessins de Jeanne d’Arc au siège de Compiègne, à Compiègne ; série de douze lavis, La vie de Jeanne d’Arc, 1880 : douze eaux-fortes seront réalisées à la demande des éditions Baudelot. Des cartes postales seront de plus imprimées et diffusées.

Scherrer (Jean-Jacques, 1855-1916), dessins préparatoires pour le tableau Le départ de Jeanne (huile sur toile, 3, 20 x 4, 20 m), série de six études préparatoires, fusain sur papier, salon des mariages, mairie de Vaucouleurs.

Suau de la Croix (comte Enguerrand du, 1840-1914), projet de médaille Jeanne d’Arc de profil, à motif floral et végétal, 1897-1913, dessin au crayon sur papier quadrillé (page de carnet détachée), crayon, crayon noir, papier (15, 3 x 10, 5 cm) ; Pendentif Jeanne d’Arc en forme d’ogive avec drapeau, fleur de lys en sommet, cœur en chute, chaîne, 5 août 1909, crayon sur papier quadrillé (17 x 13 cm) ; Pendentif Jeanne d’Arc avec bûcher et flammes, dans cœur à motif floral, fleur de lys en sommet, cœur en chute, chaîne, 12 juillet 1909, crayon sur papier quadrillé (17 x 13 cm) ; Pendentif Jeanne d’Arc avec bûcher et flammes, dans décor à ogive et colonnettes ; trois fleurs de lys en pendeloque, chaîne, 10 juillet 1909, crayon sur papier quadrillé (17 x 13 cm) ; Croix grecque à fleur de lys en sommet et saint Antoine de Padoue ou Jeanne d’Arc en son centre, 1er juillet 1901, dessin au crayon sur papier quadrillé (100 x 13, 5 cm) ; Pendentif en couronne de fleurs, écu au centre aux armes de Jeanne d’Arc, pendeloque, 16 août 1912, crayon sur papier quadrillé cartonné (16, 8 x 12, 5 cm) ; Pendentif « Jeanne d’Arc », trois gouttes en chute, 10 août 1912, crayon sur papier quadrillé cartonné (16, 8 x 12, 4 cm) ; médaille Jeanne d’Arc, fleur de lys et personnage central, 15 octobre 1894, dessin au crayon, sur carton coloré (10, 8 x 6, 9 cm) ; médaille de Jeanne d’Arc avec personnage nimbé au centre, 12 octobre 1894, dessin au crayon, sur carton coloré (10, 8 x 6, 8 cm) ; Pendentif forme ogivale Jeanne d’Arc entourée de flammes, dans décor à ogive et colonnettes, fleur de lys en sommet, cœur en chute, chaîne, 18 juillet 1909, crayon sur papier quadrillé (17 x 13 cm) ; Pendentif Jeanne d’Arc avec bûcher et flammes, dans forme ogivale, fleur de lys en sommet, cœur et deux gouttes en chute, chaîne, 17 juillet 1909, crayon sur papier quadrillé (17 x 13 cm) ; Pendentif Jeanne d’Arc avec bûcher et flammes, cœur en chute, chaîne, 15 juillet 1909 (17 x 13 cm) : ces œuvres de Suau sont conservées au M.O.

Ungerer (Jean Thomas, 1931), Jeanne d’Arc, vers 1960, encre de Chine noire sur papier (28 x 14, 9 cm), la statue équestre de Jeanne d’Arc portant une armure (Paul Dubois 1885), Strasbourg, musée Tomi Ungerer, centre international de l’illustration.

Valentini (Alexandre de, actif 1834-42), Prise du fort Saint-Loup devant Orléans par Jeanne d’Arc, 1842, pastel, mine de plomb sur papier, rehauts de blanc (48, 5 x 90, 1 cm), Paris, ML, département des Arts graphiques.

Vignon (Claude, 1593-1670), Jeanne d’Arc fleur de la chevalerie, 1647, dessin à la sanguine et à la pierre noire (32, 4 x 21, 7 cm), planche pour Pierre *Le Moyne, La galerie des femmes fortes, Paris, l’original se trouvant au musée des Capucins de la Croix de Reynier, à Marseille ; Paris, BNF.

Welter (Christian-Robert, né en 1932), Jeanne à Vaucouleurs, dessin à la plume et au brou de noix, musée de Chinon.

Émaux.

Anonyme. Plaque en émail La Pucelle, XVIe s., coll. Haldat du Lys.

Robillard, Jeanne d’Arc à genoux, d’après la statue de Paul-Louis, émail peint, 1856, 14, 3 x 11, 4 cm ; Idem, plaque rectangulaire ; plaque en émail peint, dans un médaillon, Jeanne d’Arc d’après une miniature du XVe s., 15 x 13 cm, MJAO.

Suau de la Croix (comte Enguerrand du, 1840-1914), plaque : Jeanne d’Arc sur le bûcher, vers 1900, émail plique-à-jour en cabochons (8, 5 x 4, 7 cm) ; Pendentif : Jeanne d’Arc, vers 1900, émail plique-à-jour en cabochons (3, 3 ; ø. 2, 8 cm) ; médaille, La Vision de Jeanne d’Arc, vers 1900, en émail plique-à-jour en cabochons, de forme rectangulaire, plaque gravée d’un entourage de fleurs émaillées ajourées, sommet à volute et anneau (07, 8 x 6 cm) : ces œuvres de Suau sont conservées au M.O.

Enluminure. Miniatures.

Anonymes. La Pucelle à cheval, miniature pour le Champion des Dames de Martin Le Franc, 1450, miniature sur vélin, Ms 352 Rés, folio 330 verso, Grenoble, Bibliothèque Municipale ; Jeanne d’Arc au bûcher, le 30 mai 1431. Miniature extraite des Vigiles de Charles VII, par Martial d’*Auvergne, 1484, BNF ; Jeanne d’Arc annonce la libration d’Orléans au Dauphin, 1450-1500, Centre historique des archives nationales, Paris ; Charles VII et Jeanne d’Arc, XVe siècle, Bibliothèque de l’Escurial, Madrid, Espagne ; Le roi Charles VII remettant un document à Jeanne, enluminure d’un manuscrit du XVe siècle, Ibid.

Auvergne (Martial de Paris dit Martial d’, 1430-1508, procureur au parlement de Paris et notaire au Châtelet ; auteur de poèmes historiques et de nouvelles), Jeanne d’Arc à la porte Saint-Honoré lors du siège de Paris de 1429, miniature extraite des Vigiles du roi Charles VII (v. 1500), Paris, BNF, département des Manuscrits, Français 5054, fol. 66v.) ; Les Vigilles de la mort du feu roy Charles septiesme, à neuf pseaulmes et neuf leçons, contenans la cronique et les faitz advenuz durant la vie dudit feu roy, composées par maistre Marcial de Paris dit d’Auvergne, procureur en Parlement. – « A la fin » : Imprimé à Paris par Pierre Le Caron, demourant en la rue de la Juyrie, à l’enseigne de la Rose, ou à la première porte du Palais.

Encriers.

Anonymes. Jeanne d’Arc aux portes d’Orléans, en régule, 12, 5 cm ; Jeanne d’Arc bergère avec ses moutons et un chien veillant sur les loups ; Jeanne d’Arc à cheval, en régule, époque Louis XV, 14 x 18 x 13 cm ; Jeanne d’Arc, art nouveau, métal, 9 cm ; Jeanne d’Arc le sacre de Reims, en régule ; six verres vintage pour la bière Jeanne d’Arc, qui a existé dans le Nord de la France de 1898 à 2001, années 60, 60 x 14, 5 cm

Bossu (Auguste, 1889-1946), Jeanne d’Arc, sur l’étendard « Jhesus Maria », encrier double, 27 x 18 x 40 cm.

Champos, Jeanne gardant ses moutons et écoutant ses voix à genoux.

Muller (frères), coupe Le Supplice de Jeanne d’Arc, triple couche incolore, bleu opale et rouge recouvert de lamelles de verre.

Estampes.

À la fin du XIXe s., il existait plus de 3 000 estampes différentes.

Anonymes. À Domremy, apparition de l’archange Saint Michel à Jeanne d’Arc, chromolithographie, carton (11, 8 x 8, 8 cm), publicité pour le chocolat Poulain, Marseille, MUCEM ; Départ de Jeanne d’Arc de Vaucouleurs, Entrée de Jeanne d’Arc à Orléans, Interrogatoire de Jeanne d’Arc, Jeanne d’Arc attaque le fort des Tourelles 7 mai 1429, Jeanne d’Arc au château de Chinon, Jeanne d’Arc blessée au siège d’Orléans, Jeanne d’Arc ordonne de faire panser les prisonniers, Jeanne d’Arc prisonnière au siège de Compiègne, Jeanne d’Arc remerciant Dieu après la bataille de Patay, Le roi Charles VII arme Jeanne d’Arc chevalier, Le roi Charles VII arme Jeanne d’Arc chevalier, Mort de Jeanne d’Arc 30 mai 1431, douze chromolithographies sur carton (11, 8 x 8, 8 cm), publicités pour le chocolat Poulain, Marseille, MUCEM ; Bataille de Patay où les Anglois furent vaincus par la Pucelle d’Orléans, l’an 1429, XVIIe ou XVIIIe siècle, gravure (23, 2 x 29, 8 cm), Châteauneuf-sur-Loire, musée de la Marine de Loire ; Jeanne la Pucelle restauratrice de la Gaule, « Ioanna Puella Restauratrix Gallicarum », XVIIe s. ; Voltaire devant une pyramide où figurent les médaillons de Jeanne d’Arc, d’Henri IV et de Louis XIV, vers 1780, eau-forte coloriée avec rehauts d’aquarelle et de gouache (27, 8 x 18, 9 cm), Pau, musée national du château de Pau ; Jeanne la Pucelle, tirée des Pourctraits, par André Thevet, anonyme, 1584, gravure, Poitiers, Médiathèque François-Mitterrand ; La France confiante dans le Sacré-Cœur, anonyme, XXe siècle, carte postale (9 x 14 cm), Poitiers, collection particulière ; Les assassins reviennent toujours sur les lieux du crime, anonyme, XXe siècle, affiche, Brive-la-Gaillarde, Centre d’études Edmond Michelet ; Le Serment des Amazones françaises au pied de la statue de Jeanne d’Arc, 1815 ; Jeanne d’Arc, gravure, en couverture d’un catalogue de corsets et de lingerie, Orléans, musée historique de l’Orléanais.

Arnoux (Guy, 1886-1955), Sainte Jeanne d’Arc, protectrice de la France.

Benoist (Philippe, dessinateur, lithographe), Monument de Jeanne d’Arc à Orléans, XIXe siècle, Châteauneuf-sur-Loire, musée de la Marine de Loire.

Bonamy (maison), Martyre de Jeanne d’Arc (Poitiers), 1840, papier imprimé (12, 2 x 8 cm) ; collection particulière, Poitiers.

Bosse (Abraham, 1602-76), gravure de La Pucelle venant au secours de la France, sur son bouclier est écrit « La Pucelle ou la France délivrée ».

Boutet de Monvel (Louis-Maurice, 1850-1913), Jeanne d’Arc, album, 1886, édité par Plon-Nourrit à Paris, 48 compositions en couleurs d’après les aquarelles de l’artiste.

Carafa (Michele, 1787-1872), Jeanne d’Arc, chromolithographie sur carton (10, 6 x 6, 6 cm) éditée par Baster et Vieillemard (entre 1878 et 1914), publicité pour le chocolat GuérinBoutron, Marseille, MUCEM.

Cathelin (L. J.) Puella Aureliaca, d’après Simon Vouet (pour le cardinal de Richelieu).

Chauffour (A., dessinateur), Pellerin (imprimeur, éditeur), Jeanne d’Arc, lithographie (colorié au pochoir, 98, 5 x 31, 5 cm), Imagerie d’Épinal : Jeanne d’Arc est représentée en armure, Épinal, musée de l’Image.

Chavanne (Jean-Marie, 1766-1826), Prise de Jargeau par Jeanne d’Arc, d’après M. Antigny, 20, 5 x 14, 8 cm, MJAO.

Chodowicki (Daniel, 1726-1801), gravure de La Vierge lorraine.

Cochin (Charles-Nicolas, 1715-90), La Pucelle chassant les Anglais, gravure, BNF.

Colin (Paul Émile, 1867-1949), Frontispice pour la « Vie de Jeanne d’Arc » d’Anatole France, 1908, burin (31, 2 x 24, 1 cm), Nancy, MBA.

Delpech (François, 1778-1825), Jeanne d’Arc (d’après la Jeanne d’Arc des échevins), dessinée par Baillard et lithographiée par Delpech.

Druet (Claude, 1588-16690), L’Épée de la France, gravure, coll. *Haldat du Lys.

Foussette (Jules), Orléans ou la France au XVe siècle, 1844.

Galland Jacques (peintre, d’après), Pigelet Paul (éditeur, imprimeur) : calendrier représentant la Verrière de la cathédrale d’Orléans / Jehanne d’Arc / dans la prison / de Rouen, 1900, chromolithographie (44 x 32, 8 cm), édité à Orléans, Marseille, MUCEM.

Garnaud (éditions à Angoulême), Joan of Arc. Étiquette de fromage de Brie pour Otto Roth & co (New-Jersey), papier imprimé (11 x 11 cm), collection particulière, Poitiers.

Gaucher, La gentille Pucelle, gravure, 1592. Gaultier (Léonard, 1561-1641), deux gravures de Jeanne la Pucelle, à cheval entourées de la légende « Puella vvlgo nvncapata Johanna Darc Avrelianensis », avec, sur l’une, en haut « Talis in arma rvit bellaci schemate virgo » et en bas « Pugnate audentes Galli : si tale tenebat / Palladium titubans Troia, perennis erat » ; et sur l’autre, « Talis infermis erat mvliebri veste puella », et « Mollis an hic facies ? an imago tenella puellæ ? / Veste puellari Martia virgo latet », gravures ornant l’ouvrage de Jean *Hordal.

Gervais, d’après Achille Devéria, La princesse Marie auprès de la statue de Jeanne d’Arc, frontispice des Chants du soir de Chéri Pauffin, 1844.

Grassailles (Charles de, 1495-1582), gravure de Jeanne d’Arc, gravure sur bois (Regalium Franciae libri duo, Lyon, 1538), copiée et imprimée au XIXe siècle.

Grasset (Eugène, 1845-1917), Jeanne d’Arc. Sarah Bernhardt, Eugène Grasset, 1890, affiche (120 x 77 cm), Paris, musée des Arts Décoratifs : artiste suisse installé à Paris, Grasset fut invité par l’actrice Sarah *Bernhardt à dessiner l’affiche de son nouveau spectacle, la Jeanne d’Arc de Jules *Barbier au Théâtre de la Porte-Saint-Martin, en 1890 ; Jeanne d’Arc chevauchant au milieu d’hommes d’armes, lithographie.

Guillemin (Alexandre), Jeanne d’Arc, l’épée de Dieu, Paris, 1875.

Hesse (Alexandre Jean-Baptiste, dessinateur, d’après), Isabey Jean-Baptiste (d’après), Portrait de Jeanne d’Arc en buste dans un médaillon, lithographie d’après Isabey et les monuments de Domremy et de Nancy (14, 7 x 11, 5 cm), Châteauneuf-surLoire, musée de la Marine de Loire ; Idem, 21 x 14, 5 cm, MJAO.

Jaclet (Andrée, graveur), Pellerin (imprimeur, éditeur, imagier à Épinal), trois images représentant Jeanne d’Arc, papier : bois (colorié au pochoir 33, 5 x 29, 9 cm), Épinal, musée de l’Image.

Jehenne (éditeur), Il avait été à la peine, il était bien juste qu’il fut à l’honneur (Jeanne d’Arc), chromo- lithographie (estampé), carton (7, 2 x 10, 5 cm), publicité pour le chocolat, Poulain, Marseille, MUCEM.

Lalaisse (François Hippolyte, 1812-84), litho- graphie teintée, Jeanne d’Arc à cheval, 46, 5 x 35, 5 cm.

Le Blond (Jean, v. 1635-1709), L’Épée de la France, gravure.

Lemercier, figure et costume du Puceau ou représentant de Jeanne d’Arc, au premier plan, la date 8 mai 1829, 20 x 17 cm, MJAO.

Le Révérend (Louis, dessinateur), Pellerin & Cie (imprimeur, éditeur ), Jeanne d’Arc costumes des différentes phases de sa si brève, mais si merveilleuse existence, deux découpages, Épinal, 1918, d’après la série Patria « Poupées : Jeanne d’Arc », n° 19, édité par la Société des Publications Offenstadt, papier zincographie, colorié au pochoir (39, 2 x 49, 4 cm), Épinal, musée de l’Image.

Leclerc (Jean, graveur, 1586-1633), Jeanne d’Arc appelée la pucelle d’Orléans, 1612, eau-forte et burin sur papier vergé (16, 3 x 11, 8 cm), Châlons-en- Champagne, musée des beaux-arts et d’archéo- logie.

Le Mire (Noël, 1724-1801), Jeanne d’Arc, gravure de 1774.

Leroux (Frédéric Étienne, d’après, 1836-1906), Lefebure (H., imprimeur), Jeanne d’Arc, 1880, gravure sur papier (44, 4 x 27, 6 cm), Compiègne, musée Antoine Vivenel.

Letourmy (Jean-Baptiste, éditeur, + 1800), Jeanne d’Arc, XVIIIe siècle, bois de fil (colorié au pochoir) sur papier vergé (41 x 27, 7 cm), Marseille, MUCEM.

Lévèque (éditeur), carte postale, La fresque de Jeanne d’Arc, église de Charly-sur-Marne, expédiée en 1918, procédé photomécanique, noir et blanc, Marseille, Ibid.

Louis (Aristide 1815-1853), Statue de Jeanne d’Arc, gravure, 51 x 34, 5 cm, extraite des Galeries historiques de Versailles, n° 380, série XI, dessinée par Hébert, Chantilly, musée Condé, Est. Fam. Royale 31. La gravure fut exposée au Salon de 1839, année où disparut la princesse Marie (Galeries historiques de Versailles, t. III).

Marcenay de Ghuy (Antoine, 1721-1811), La Pucelle d’Orléans, gravure éditée par Wille, en 1769.

Marschall (W.), « Joan of Arc the Victorius Leader of the French Armyes, She was condemned by the English for a witch, & burnt at Rohan july the 6th 1461. being about 22 yeares of Age. »

Marron (Marcel, éditeur, libraire) ; Pigelet (Paul, éditeur, imprimeur), Complainte sur la Pucelle d’Orléans, avant 1925, papier (49 x 31, 6 cm), Marseille, Ibid.

Méaulle (Fortuné, 1844-1901), trente illustra- tions de la Jeanne d’Arc de Marius Sepet.

Moreau le Jeune (Jean-Michel, 1771-1814), gravure de Jeanne d’Arc blessée au siège d’Orléans.

Mucha (Alfons, 1860-1939), La Pucelle d’Orléans, affiche pour la pièce de *Schiller, 1909, Maud Adams incarna Jeanne d’Arc.

Noyer (Armand, éditeur), Par Jeanne d’Arc nous vaincrons, carte postale, 1915 (un bataillon à l’assaut guidé par Jeanne d’Arc), papier cartonné, procédé photomécanique (noir et blanc, 14 x 9, 2 cm), Besançon, musée du Temps.

Papety (Dominique, d’après), Saint-Èvre (Gillot, d’après), Cholet (Aristide, graveur), Gavard (Charles, éditeur), Chardon (F., imprimeur), Galerie historique de Versailles, Jeanne d’Arc présentée à Charles VII, entre 1839 et 1848, gravure sur papier (60 x 43 cm) : série de portraits et de scènes de guerre paraphée comme appartenant à la Galerie historique de Versailles, ouvrage de Charles Gavard publié par l’impri- merie royale, 1839-48, Sainte-Menehould, musée d’Art et d’Histoire.

Phelippes-Beaulieux (Emmanuel, 1819-74), Jeanne d’Arc en prison, 1858, eau-forte (7, 5 x 7, 5 cm), Nantes, MBA.

Pellerin (éditeur, imprimeur), Jeanne d’Arc ou la Pucelle d’Orléans, 1822, bois de fil (colorié au pochoir) sur papier vergé (42, 5 x 34, 7 cm), Marseille, MUCEM ; Martyre de Jeanne d’Arc, brûlée par les Anglais, à Rouen, le 30 mai 1431, litho- graphie coloriée au pochoir (29, 2 x 39, 7cm), après 1888, édité par Pinot et Sagaire (1867), réédité par Pellerin après 1888, Épinal, musée de l’Image ; Jeanne d’Arc, jeu de découpage, Imagerie Pellerin (Épinal), XXe siècle, papier imprimé, bibliothèque municipale de Rouen.

Pensée (Charles, 1799-1871), planches tirées du recueil de Jollois, MJAO.

Préault (Auguste, 1809-79), Jeanne au combat, croquis ; La Libératrice de la France, croquis ; dessin à la sépia pour le projet d’un monument en l’honneur de Jeanne à Rouen, 59 x 36, 5 cm, MJAO ; dessins au crayon noir pour le même projet, statue de Jeanne au sommet d’une colonne, Jeanne d’Arc à Domremy, Jeanne d’Arc à Orléans, emportant le fort des Tourelles, Jeanne d’Arc à Reims assiste au sacre de Charles VII, Jeanne d’Arc à Rouen interrogée par ses juges, 20 x 30 cm, MJAO.

Prévost (d’après le dessin de C.-N. Cochin), Charles VII et la Pucelle, bibliothèque diocésaine de Nancy.

Rouxel (Philibert, graveur), Michel (Charles Henri, d’après), L’étendard de Jeanne, planche à imprimer, 1899, buis, xylographie (32, 5 x 47 cm) : Jeanne est ici représentée, faisant bénir son étendard avant de marcher avec son armée sur Orléans ; La dernière communion de Jeanne, planche à imprimer, 1899, buis, xylographie (31, 5 x 46 cm) : Jeanne d’Arc est représentée dans sa prison, attendant de communier avant son exécution, Péronne, musée Alfred Danicourt.

Rabier-Boulard (Michel, éditeur), Jeanne d’Arc, 1813 et 1837, bois de fil ; colorié au pochoir (38 x 30 cm), Marseille, MUCEM.

Saussine (Léon, éditeur), Six scènes de la vie de Jeanne d’Arc (Charles VII présente Jeanne d’Arc ; entrée de Jeanne à Chinon ; arrivée de Jeanne à Blois ; Jeanne est faite prisonnière devant Compiègne ; Jeanne devant ses juges ; supplice de Jeanne), lithogra- phies (coloriées) sur papier (39, 3 x 47, 5 cm), jeu, Marseille, Ibid.

Scherrer (J., dessinateur), Chambon (M., graveur), Entrée de Jeanne d’Arc à cheval, gravure sur papier (65, 3 x 50, 3 cm), Villers-Cotterêts, musée Alexandre Dumas.

Sergent (Antoine François, 1751-1847), L’Héroïne française, gravure, 1787, coll. Conseil général des Vosges.

Sicard (Henry, éditeur), Jeanne d’Arc, entre 1884 et 1890, chromolithographie sur carton (11, 2 x 7, 7 cm), publicité pour le Tapioca de l’Étoile, Marseille, MUCEM.

Sorier (F.), Jeanne d’Arc à cheval, d’après la statue de la princesse Marie d’Orléans, 35 x 19, 9 cm, MJAO.

Thévenet (André, 1519-90), gravure de Jeanne d’Arc, de 1584 ; reproduction de la statue sur le pont d’Orléans, avec comme légendes « Statuta in memoriam Ioannæ Virginis Aureliæ ponti super posita – INRI – Fortituto comes est perpetua virgi- nitas » et, dans un cartouche « Heroinæ nobilissimæ Ioannæ Darc Lotharingiæ vvlgo Aurellianensis pvellæ historia. Ex variis gravissimæ atque incorruptissimæ fidei scriptoribus excerpta eiusdem Virginis Innocentia a calumniis vindicata. Auctore Ioanne Hordal Serenissmi Ducis Lotharingiæ Consiliario et I. V. Doctore ac professore publico in alma universitate Ponti-Mussana ».

Thévet (d’après une gravure de 1525), Jeanne d’Arc guerrière, Dissertation sur Jeanne d’Arc, de Jean-Pierre-Louis Luchet, 1776.

Valiquet, Baster et Vieillemard (éditeur), Étendard de Jeanne d’Arc. / Charles VII, 1428-1430, entre 1878 et 1914, chromolithographie sur carton (10, 8 x 6, 8 cm), publicité pour le chocolat Guérin- Boutron, Marseille, Ibid.

Veber (Jean), estampe de 1914, montrant Jeanne à cheval, drapeau au vent sur lequel sont inscrites les grandes victoires françaises depuis Poitiers : Poitiers, Bouvines, Orléans, Marignan, Rocroy, Fontenoy, Valmy, Austerlitz, La Marne.

Voyez (L.), Jeanne d’Arc célèbre héroïne française, 1787.

*Vulson de la Colombière (Marc, + 1658), Gravure des panneaux de Philippe de Champaigne et de Simon Vouet : ces deux artistes reçurent la commande des vingt-cinq tableaux pour la galerie des Hommes illustres du palais Cardinal. Parmi les hommes d’État et les hommes d’Église repréentés, Jeanne d’Arc est l’unique femme figurant aux côtés de ces personnages qui sont tous de fermes soutiens de la monarchie. Chaque portrait était entouré de scènes historiques, les œuvres de Juste d’Egmont et de Charles Poërson. Souvent perdus ou détruits, ces panneaux ont tous été gravés par Heince et Bignon dans un ouvrage publié en 1650.

Faïences.

Anonymes. Buste de Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville, XVIIIe s. ; faïence peinte, idem, MJAO ; faïence émaillée, Jeanne d’Arc debout, d’après la statue de la princesse Marie d’Orléans, 12, 4 cm, MJAO ; Jeanne d’Arc en pied, d’après le portrait de Simon Vouet, 16, 3 cm, MJAO.

Chaudé (Melle), porcelaine peinte, plat, au centre Jeanne d’Arc, d’après Ingres, 38 cm, MJAO.

Gouspillia (Melle), assiette de 25, 8 cm, sur fond jaune, Jeanne d’Arc, d’après la statue de Gois, 1877, MJAO.

Houry, faïence émaillée, Jeanne d’Arc debout, 1868, 13, 2 x 81 cm, MJAO ; Jeanne d’Arc au bûcher, faïence émaillée, 20 x 13, 1 cm, Ibid.

Jacquet, Jeanne d’Arc au bûcher, tête en demi- relief, émail bleu, 1857, 10 x 7, 8 cm, MJAO.

Keller & Guérin, Jeanne d’Arc, légende « Jesus Maria », 1899.

Ribbrolles, Jeanne d’Arc, d’après le tableau de Vouet, plaque, 1876, 28 x 15 cm ; Jeanne d’Arc à cheval, plaque carrée, 1876, 28 cm ; Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville, plaque, 19, 2 cm, MJAO.

Tortat (Josaphat, 1843- ?), Jeanne d’Arc, d’après le tableau d’Ingres, 20 x 14, 7 cm ; Jeanne d’Arc sur le bûcher, coupe ovale, 15 x 10 cm, 1876 ; Jeanne d’Arc, d’après la gravure de Bizemont, coupe ovale, 15, 5 x 10 cm ; Jeanne d’Arc, d’après le tableau de Vouet, coupe ovale, 14, 5 x 10 cm ; Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville d’Orléans, coupe ovale, 15 x 10 cm ; Jeanne d’Arc, d’après une ancienne gravure, coupe ovale, 15, 4 x 10 cm ; Apothéose de Jeanne d’Arc, plat ovale, 30 cm, MJAO.

Fontes.

Voir Union catholique de Vaucouleurs. Fresques.

Anonyme. Dans l’église de Charly-sur-Marne (Aisne), elle représente Jeanne d’Arc en présence de saint Michel, de sainte Catherine et de sainte Marguerite. Le tympan de l’église Sainte-Jeanne d’Arc de Dijon (Côte-d’Or) est couronné par une fresque johannique peinte par Maurice Paulvé (1916-94).

Bauchant (André Beauchamp dit, 1873-1958), trois fresques peintes sur les murs de sa maison, à Château-Renault, Jeanne d’Arc gardant ses moutons, La rencontre avec Robert de Baudricourt, La reconnaissance du roi à Chinon, musée Jeanne d’Arc de Chinon.

Gravure

Hargrave (E.), Joan d’Arc, 1840, musée Jeanne d’Arc de Chinon.

Gravure sur acier.

Baquoy (Adèle, 1796-1891), Jeanne d’Arc, illustrant la 4e Messénienne, d’après Déveria, MJAO.

Gravure sur bois.

Anonymes. Épisodes de la vie de Jeanne d’Arc, fac-similé de miniatures d’un manuscrit du XVe siècle : Chinon, comment la Pucelle vint devers le Roy ; Départ pour Troyes, comment la Pucelle fit terer l’armée à Troyes nonobstant que le conseil feut d’opinion que le Roy s’en devoit tourner ; Troyes, comment ceux de Troyes se redduisirent au Roy ; Paris, comment la Pucelle et les Frâçois vindrent devant Paris ; Compiègne, comment la Pucelle fut prinse devant Compieigne et vendue aux Anglois ; Rouen, comment les Anglois amenèrent la Pucelle prisonnière et la firent mourir. Jeanne d’Arc, d’après le portrait de la galerie du cardinal Richelieu, de Simon Vouet, encadré de sept caissons avec des scènes de sa vie et quatre médaillons tenant des emblèmes allégoriques : peloton de fil, REGEM EDUXIT LABINRINTHO ;COLOMBE, MARES HÆC FŒMINA VINCIT ; ruche d’abeilles, REGNUM MUCRONE TUETUR ; phénix au milieu de flammes, INVITO FUNERE VIVET, XVIIe s., 40, 4 x 28, 5 cm, MJAO ; la même, avec la mention

Jeanne D’ARC, surnommée la Pucelle d’Orléans, 19 x 10, 7 cm, Ibid. ; buste de Jeanne d’après Simon Vouet, une console porte : « Par le bras de cette amazone / Le ciel secourut les Français, / Remit Charles VII sur le trône / Et nous délivra des Anglois », XVIIIe s., 14, 6 x 9, 5 cm, MJAO.

Arnoux (Guy, 1886-1955). Dix gravures dans Quelques drapeaux français, de 1917.

Audibran (François Adolphe, 1810- ?), Jeanne d’Arc, buste d’après le portrait de l’hôtel de ville d’Orléans, XIXe s., 16 x 12 cm, MJAO.

Aukermitzh, Jeanne d’Arc debout, d’après W. Hamilton, XVIIIe s., MJAO.

Bourgon (A.), Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville, 11 x 8, 6 cm, XIXe s., MJAO.

C. D., sculpteur, Jeanne d’Arc debout, d’après le portrait de l’hôtel de ville d’Orléans, avec des vers de Le Blond : « Lorsque cette jeune Pucelle, / Pour nous remettre en liberté, / Avec tant de facilité, / Vous chassoit ainsi devant elle, / Ses armes cachaient ses habits, / Ce n’estoit rien qu’une *bergère : / Anglois, qu’eussiez-vous pu moins faire, / Si vous eussiez été brebis ? / L’ennemy tous droits violant, / Belle amazone, en vous brûlant, / Témoigna son âme perfide : / Mais le destin n’eut point tort ; / Celle qui vivoit comme Alcide / Devoit mourir comme il est mort. »

Henriquel-Dupont (Louis-Pierre, 1797-1982), Jeanne d’Arc à Domremy, 31, 1 x 2, 2 cm, MJAO.

Arrivée de Charles VII à Reims, sous la conduite de la Pucelle, reproduction de la tapisserie d’Azeglio, musée de Jeanne d’Arc d’Orléans.

Gravure sur cuivre.

Anonymes. Jeanne d’Arc debout, en armure, chapeau à plumes, légende en bas : « La Pucelle envoyée de Dieu au secours de la France, entre dans Orléans assiégé par les Anglois, et par la liberté de cette ville donne naissance à la délivrance de l’Estat », XVIIe s., 23, 5 x 3, 5 cm ; la même en réduction, 10, 9 x 5, 3 cm, MJAO.

Adam (Nicolas, 1705-78), Jeanne d’Arc, médaillon de 11 c 6, 9 cm, MJAO.

Bosse (Abraham, 1602-76), Jeanne d’Arc d’après Vignon, tiré de l’édition de « La Pucelle ou la France délivrée, poème héroïque par M. Chapelain », 33, 5 x 23, 5 cm, MJAO, œuvre reproduite sur une tapis- serie de haute lisse.

Couché fils (François-Louis, 1782-1849), Jeanne d’Arc, 12, 2 x 8, 2 cm, MJAO.

Couret de Villeneuve (Louis-Pierre, 1749-1806), Jeanne d’Arc d’après le portrait de l’hôtel de ville, 11, 5 x 5, 4 cm, MJAO.

De Latre, Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville, XVIIIe s., 10, 9 x 10 cm, MJAO.

Gaultier (Léonard, v. 1561-v. 1635), dans un médaillon ovale, Jeanne d’Arc à cheval, galopant, portant une toque à plumes, légende dans la bordure : « JOHANNA D’ARC AVRELIANENSIS PVELLA VULGO NUNCVPATA », au sommet : « TALIS IN ARMA RVIT BELLACI SCHEMATE VIRGO » ; à la base du distique : « Pugnate audenter, Galli : si tale tenebat / Palladium titubans Troia, perennis erat », 1612, MJAO.

Gauthier (J.), dans un médaillon ovale, Jeanne d’Arc d’après le portrait de l’hôtel de ville, légende dans la bordure : « JOHANNA D’ARC AVRELIANENSIS PVELLA VULGO NUNCVPATA », En bas le distique : « Mollis an hac facies ? an imago tenella puellæ ? / Veste puellari Martia virgo latet » (N’est-ce pas là une douce figure, une délicate image de jeune fille ? sous le vêtement de la jeune fille se cache la vierge guerrière), 16 x 10 cm, MJAO.

Le Mire (Noël, 1724-1801), JEANNE D’ARC, d’après le portrait de l’hôtel de ville, avec au-dessous « Jeanne D’ARC. » La France n’a point eu de cœur plus magnanime ; effroi de l’Angleterre, elle en fut la victime, XVIIe s., 23 x 15 cm, MJAO.

Marcenay (Antoine de, 1724-1811), Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville, cartouche supérieur « la pucelle d’Orléans », plus bas : « Forti- tudine sua restituit Rem », MJAO.

Montcornet (Balthazar, 1598-1668), Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville, mention en bas : « JEANNE D’ARC, dite la Pucelle d’Orléans, native de Vaucouleurs en Lorraine, du règne de Charles 7e en l’année 1429 le 7e may délivra Orléans assiégé par les Anglais, et depuis fit sacrer le Roy à Reims », 16, 8 x 11, 4 cm, MJAO.

Normand (Charles, 1765-1840), Jeanne d’Arc, d’après la statue de Gois fils, 21, 4 x 13, 7 cm, MJAO ; deux bas-reliefs du piédestal de la statue de Gois.

Sandon, Jeanne d’Arc d’après le portrait de l’hôtel de ville, XIXe s., 12, 4 x 7, 5 cm, MJAO.

Saulx (de), planches de l’ouvrage de l’ingénieur *Jollois, différents aspects de Domremy.

Schræder et Gelée, planches de l’ouvrage de l’ingénieur Jollois, frontispice, buste de Jeanne couronnée par la France, d’après le portrait de l’hôtel de ville, 37 x 27 cm.

Gravure sur tissus.

Buquet (atelier, graveur), Lamy Godard (imprimeur), La Prise d’Orléans par Jeanne d’Arc, 1867, mouchoir de cou en coton imprimé (79 x 80 cm), Martainville-Épreville, musée des Tradi- tions et Arts normands.

Ivoires.

Anonymes. Peinture sur ivoire, Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville, XVIIe s., 6 x 4, 5 cm, MJAO ; Jeanne d’Arc debout, d’après la statue de la princesse Marie d’Orléans, 11, 3 cm, MJAO ; Idem, en ivoire gravé, feuilles plaquées sur bois, 18 x 10, 6 cm, Ibid. ; Idem, ivoire sculpté, 16, 1 cm, Ibid. ; Jeanne d’Arc à cheval, d’après la statue de Foyatier, 11, 7 cm, XIXe s., MJAO ; ivoire gravé, feuilles plaquées sur bois, Jeanne d’Arc, d’après le portrait de Bizemont, 16, 2 x 9, 8 cm, MJAO ; réduction du même, 10 x 6, 7 cm ; Jeanne d’Arc, d’après la statue de Gois, ivoire gravé, feuilles plaquées sur bois, 18 x 10, 6 cm ; Jeanne d’Arc d’après le portrait de l’hôtel de ville, ivoire sculpté, bas-reliefs plaques rectangulaires, 15, 2 x 7, 7 cm, MJAO. Statuette de Jeanne d’Arc en ivoire sous forme de triptyque à deux volets articulés qui découvrent les épisodes de son entrée à Orléans, XIXe siècle, 18 x 19, 5 cm (mis en vente à Drout en 2015). Arrivée de Jeanne d’Arc à Reims, et Prise de Jeanne d’Arc à Compiègne, ivoires du XVe s. Sainte Jeanne d’Arc filant sa quenouille, ivoire sculpté sur un socle en bois tourné, Dieppe ? XIXe siècle, 19 x 5, 5 cm (mis en vente à Drout en 2011). Couteau de la maison Laguiole (Aveyron), de la Belle Époque, avec manche en ivoire sculpté avec de tête de Jeanne d’Arc. Jeanne d’Arc en ivoire sculpté en ronde-bosse ; partie basse ouvrant et découvrant une scène de bataille entre un évêque et un roi (évêque Cauchon et Charles VII ?), XIXe siècle, h. 16 cm (vendu aux enchères en 2015). Sculpture en ivoire sculpté en haut-relief figurant Jeanne d’Arc à cheval combattant les Anglais, XIXe siècle, 14, 5 x 33 cm (mise en vente par Mercier & Cie, Lille, 2011). Jeanne d’Arc en ivoire sculpté, France, XIXe siècle, h. 8, 7 cm (vendu par Rops en 2015). Statuette de Sainte Jeanne d’Arc, patronne secondaire de la France, résine, ivoire patiné (abbaye de Flavigny). Statuette en ivoire sculptée représentant Jeanne d’Arc. Son buste formant un triptyque se déployant, sculpté d’une scène de bataille, h. 16, 5 cm (mise en vente à Drouot, en 2013). Jeanne d’Arc « La Pucelle » en armure et tenant une croix contre elle, travail dieppois, XIXe siècle, en ivoire rapporté de Guinée par les marins dieppois.

Bailly (Charles-Éloy, 1830-85), Jeanne d’Arc, statue chryséléphantine (bronze doré et ivoire), socle en marbre portor de 2 cm d’épaisseur, 6 x 23, 5 cm.

Domey, entrée de Jeanne d’Arc à Reims : sacre de Charles VII, vieil ivoire.

Épinay (Prosper d’, 1836-1914), statue grandeur nature de Jeanne d’Arc au sacre, chapelle Sainte- Jeanne-d’Arc de la cathédrale de Reims (Marne), en marbre, bronze argenté, ivoire et lapis-lazuli, h. 1, 72 m.

Garnier (Jean, 1858-v. 1910), Jeanne d’Arc, bronze à patine mordoré et ivoire, h. 48 cm.

Prigent (Antoine, 1896-1965), en 1932, pendant ses loisirs, il débute l’œuvre de sa vie, Le Château des Rêves, achevée en 1937, un magnifique coffre à bijoux, de 115 x 85 x 59 cm, un meuble à secrets, les portes, les fenêtres, les tours s’ouvrent. Le toit est en argent, laminé à la main, 944 morceaux d’ivoire travaillé, des personnages comme *Du Guesclin, Jeanne d’Arc, Saint-Louis, l’archange Saint- Michel ornent la façade avant. Dans l’aile gauche du château, une grille en argent ciselé, véritable travail d’orfèvrerie, s’élève et fait apparaître un sarcophage, une rosace gothique découvre une chapelle, un coffret aux personnages sculptés dans le buis. 14 536 briquettes de bois précieux, puis 3 357 pièces de buis sont nécessaires à la construction. Primée à l’Exposition internationale de 1937, l’œuvre est vendue aux enchères à Brest, en 2007 pour la somme de 17 000 euros.

Saulo (Georges-Ernest, 865-1945), Jeanne d’Arc en armure, bronze doré et ivoire, inscription sur la base : DIEU ET LA France, XXe, socle en marbre couleur blanc/rosé, 8, 5 x 32 x 8, 5 cm.

Litt. L’iconographie de Jeanne d’Arc, deux ivoires du XVe siècle (abbé *Mourot).

Jetons.

Divers jetons d’échevinage d’Orléans, en cuivre, pour la maison de ville d’Orléans ou pour la maison commune d’Orléans, avec habituellement la mention A Domino factum est istud, daté de 1578, 1585, 1600, 1605, 1608, 1629, MJAO.

JETON AVEC MENTION LUDOVICUS XIII DG FRANC ET NAVAR REX, reproduisant le monument commé- moratif de la délivrance d’Orléans, 1608, 1629, MJAO.

Médailles.

Dès après le *sacre de Charles VII, une médaille d’or est frappée (voir Vulson de la Colombière). La plus ancienne médaille que nous connaissions date de 1430, et se trouve au musée de Cluny, à Paris. Elle était portée, comme cela se pratiquait alors avec les médailles d’un saint dont on voulait obtenir la protection, par un dénommé Rolin, de Guise (Aisne), présentant au droit le buste de la Pucelle, au revers ses armoiries et la date. Une autre se trouve au même musée, son droit représente peut-être le Père éternel, et sur le revers se trouvent les armes de la Pucelle (Source : P. Lanéry d’Arc, Le culte de Jeanne d’Arc au XVe siècle ; cf. Revue numismatique 1 [1836-1839]). Charles VII fait graver une médaille en l’honneur de la Pucelle portant cette inscription : Consiliis firmata Dei, « soutenue par les conseils de Dieu ».

Anonymes. Jeton de la ville d’Orléans, 1608, laiton (fondu, frappé, D. 2, 7 cm) ; avers : femme debout, de face, tenant des épis et des raisins de la main droite et s’appuyant de la main gauche sur l’écu aux armes de la ville d’Orléans ; revers : Charles VII et Jeanne d’Arc, en prière, aux pieds du Christ en croix ; Médaille de l’assaut des Tourelles, Jeanne sur une échelle l’étendard à la main, légende « Bellatrix avdetg viris concurr virgo » ; Médaille de Jeanne coiffée d’un casque à panache, légende « Iana lotharingia digna heroina liberatrix aurel » : Médaille des armes de Jeanne, « légende « Consilio firmata Dei » ; Médaille du monument d’Orléans, légende « A Domino factum est istud » (ces quatre dernières médailles ont été reproduites par J. de Bié, dans La France métal- lique, en 1636) ; Jeton de maître échevin de la ville de Metz, 1754, cuivre (fondu, frappé, D. 3 cm) ; avers : le Saint-Esprit descendant sur une cuve baptismale contre laquelle est posé l’écu aux armes des Lefèvre Caumartin ; revers : enfant dans un berceau placé entre Minerve, appuyée sur les écus accolés du gouverneur et de Mme de Belle-Isle, et Jeanne d’Arc soutenant les armes de la ville de Metz, Verdun, musée de la Princerie ; avers, Assaut des Tourelles avec inscription Bellatrix Avdetg viris concurr virgo », revers armes de la Pucelle et « Consilio firmata Dei » ; en bronze, légende « Digna Heroina Liberatrix Aureliana Lotharinga », XVIIe s. ; Jeanne d’Arc, médaille avec anneau, aluminium (d. 2, 2 cm), inscription, avers : Bse Jeanne d’Arc ; inscription, revers : BSG / Jeanne d’Arc / PPN ; avers : buste de Jeanne d’Arc en armure tenant une épée inscrit dans une forme quadrilobée ; revers : dans une forme quadrilobée, un chardon et une croix de Lorraine, fond étoilé ; Marie d’Orléans et Jeanne d’Arc, 1837, médaille en cuivre (d. 5, 2 cm) ; avers : tête diadémée profil à droite : Marie d’Orléans/duchesse de Wurtemberg ; revers : statue de Jeanne d’Arc, en armure, de Marie d’Orléans : Marie d’Orléans/duchesse de Wurtemberg ; sur la tranche : Proue et cuivre : 1837 ; Eu, musée Louis-Philippe. Recto : JEHANNE DE PAR LE ROY DV. CIEL SAVVE LA FRANCE, VERSO QVANT IE FV FAIT SANS DIFERANCE AV PRVDENT ROI AMI DE DIEV ON OBÉISSOIT PAR TOVT EN FRANCE : FORS à CAALIS QUI EST FORT LIEV (argent 9, 11, 15, 19, 23 et 28 mm). Médaille coulée en étain pour l’inau- guration de la statue de Jeanne d’Arc à Orlans sur la place du Martroi, le 8 mai 1855, 62 mm, MJAO. Médaille pour la fête de Jeanne d’Arc à Orléans, le 8 mai 1855, 18 mm, Ibid. Médaille du souvenir des fêtes Jeanne d’Arc, à Orléans, en 1876, à l’avers Délivrance d’Orléans par Jeanne d’Arc 1429 et une représentation équestre de Jeanne d’Arc avec son étendard ; au revers l’inscription « Souvenir du concours régional agricole. 447ème anniversaire de la délivrance d’Orléans par Jeanne d’Arc. 7 et 8 mai 1876 ». Jeanne d’Arc est assise, et sent une conversation un peu tendue. Médaille de 1893 pour le concours des 23 verrières de Jeanne d’Arc pour la cathédrale d’Orléans, avec à l’avers l’ins- cription A. DOMINO FACTVM. EST. ISTVD. La Vierge et le Christ après la descente de la croix, à gauche Charles VII en prières, à droite Jeanne la Pucelle en prières ; à l’exergue, armes de Jeanne d’Arc et signature HH ; et au revers une inscription en six lignes : « CONCOURS / DES VERRIÈRES / DE JEANNE D’ARC / POUR LA CATHÉ- DRALE / D’ORLÉANS 1893 / A Mr. » Médaille de 1898 pour le baptême du Bourdon de la cathé- drale Sainte-Croix d’Orléans, avec à l’avers, au centre, un blason avec une colombe symbolisant le Saint-Esprit, en liseré : « Messire m’a envoyé pour sauver la bonne ville d’Orléans » ; et au revers, l’ins- cription « Jeanne d’Arc, St Michel, Ste Marguerite, Ste Catherine, F. Dupanloup, *Cloches baptisées le 1er mai 1898 par Mgr Touchet, évêque d’Orléans », suivi du nom des parrains et marraines de la cloche. Médaille en alu pour la béatification, en 1909, avec au dos la croix de Lorraine et les dates 1412 1431. Médaille de JEANNE D’ARC ÉCOUTANT SES VOIX, au verso armes de Jeanne, DOMREMY ORLÉANS ROUEN 1412-1431 (bronze, 33 mm). Jeanne en armure, la bannière dans sa main droite, la main gauche posée sur un autel, le casque et le bouclier par terre, VIVE LABEUR JEHANNE D’ARC sur une banderolle (argent 20, 26 et 33 mm, bronze). Médaille en bronze pour la fête de Jeanne d’Arc à Nevers, recto Jeanne d’Arc libératrice de la France, verso Ville de Nevers cortège historique du 31 octobre 1909. Médaille de Jeanne d’Arc 1412-1431 en bronze fonte uniface, début du XXe siècle. Médaille du 500e anniversaire de la naissance de Jeanne, avec à l’avers : Bienheureuse Jeanne d’Arc priez pour nous et un buste de Jeanne d’Arc cuirassée, et au revers la mention Jhesus Maria sur un nuage et 500e anniversaire de sa naissance 1412 - 1912, offert par le Duc des Cars. Médaille de Pierre Roche (1855-1922), « Une histoire métallique de la *guerre de 1914-1918 », Jeanne descendue de cheval est à genoux en prière, 1918. Médaille, de 1920, avec à l’avers le blason de la ville de Bar-le-Duc (Moselle), et au revers le buste de Jeanne cuirassée, portant un casque et des cheveux longs et les dates 1412-1431-1920. Buste de Jeanne casquée devant ses armes, au revers *Martin V pape, fonte ancienne en cuivre. Médaille du cinquième centenaire de délivrance d’Orléans par Jeanne d’Arc, en 1929, à l’initiative de la Société Archéologique d’Orléans. Médaille pour la 51e fête fédérale de gymnastique, en 1929, avec sur l’avers, en fond à droite la Rotonde, au centre la statue équestre de Jeanne d’Arc par Foyatier place du Martroi, un défilé de jeunes gymnastes portant des étendards, la mention Orléans, 51e Fête Fédérale et Nationale de Gymnastique, 18-19-20 mai 1929 Pentecôte. Croiseur navire-école Jeanne d’Arc Lamuzic Orléans Joan of Arc Medal. Jeanne d’Arc 7 juillet 1456. Jeanne d’Arc libère Orléans 1429. Médaille en argent de Jeanne à cheval portant un large chapeau, avec un aigle au verso. Médaille de Jeanne de face, en armure, avec au verso ses armes et la légende « Je viens pour délivrer le Royaume de France ». Médaille de Jeanne de profil, en armure, avec au verso ses armes et l’inscription et fust « par la grant pitie qui estoit au Roiaume de France ». Médaille de la Bienheureuse Jeanne d’Arc 1412 1431 1909, Jeanne de profil, en armure, avec une feuille de laurier, et au verso ses armes, et les mentions Domremy 1412 Orléans 1429 Rouen 1431. Médaille de Jeanne à cheval, portant son étendant, légende Johanna Gallicæ Liberatrix 1429. Pendentif en argent « Sainte Jeanne d’Arc ppn », la Pucelle est cuirassée et tient son épée. Pendentif en argent, Jeanne chevauchant et tenant son étendard, dans une couronne de douze lobes fleur- delisés. Médaille de la Pucelle aux cheveux courts regardant vers le ciel, Jeanne d’Arc 7 juillet 1455 et au verso la mention sur une croix stylisée… « sera plantée glorieuse croix en souvenance et perpétuelle mémoire de la dite Pucelle » 1431 1455. Médaille de Jeanne d’Arc à cheval, tenant l’étendard et indiquant avec son épée d’aller de l’avant, mention 1409-1431, et au verso Jeanne sur le bûcher et la mention brûlée à Rouen 1431. Médaille de Jeanne de trois-quarts, les mains croisées portant l’épée tournée vers le sol, avec comme légende « Bienhse Jehanne d’Arc priez pour nous », et au verso, Souvenir de la béatification Rome-Lisieux, avril-octobre 1909, autour de la représentation de la maison des Arc à Domremy, de l’étendard de Jeanne avec les dates 1412, 1431, 1909. Médaille de Jehanne d’Arc 4 juillet 1456, date d’annulation de la condamnation. Médaille émise par la ville de Compiègne pour les fêtes de Jeanne d’Arc 23-30 mai 1909. « Dieu Patrie 1431-1909 », buste de Jeanne cuirassée, les cheveux en trois tresses, la tête surmontée d’une croix. Pendentif de la béatification de Jeanne, le 18 avril 1909, JEANNE D’ARC PRIEZ POUR LA FRANCE, en buste, cheveux courts, l’épée devant la poitrine, au verso l’étendard flottant au-dessus de la maison natale de Domremy et les dates 1412 1431 1909. Petit porte-monnaie s’ouvrant sur un dépliant représentant les principaux faits de l’épopée de la Pucelle, en métal argenté. Boîte en laiton argenté, anépigraphe, buste de la Pucelle cuirassée, cheveux courts, devant une épée et les armes de France. Épingle à cravate en or, Jeanne nimbée et cuirassée tenant son épée, le regard tourné vers le ciel. Bienheureuse Jeanne d’Arc, pendentif en métal argenté avec photo d’époque incorporée. Petite broche en argent, la Pucelle en armure sur une bannière tenant son étendard et un écu avec ses armes. Carnet de bal en argent avec crayon, époque 1920, JEHANNE, tête nimbée au-dessus d’une palme, au revers 1412-1431, branche fleur- delisée et armes de la Pucelle. Sainte Jeanne, pendentif anépigraphe en argent d’Arc. Boîte en cuivre argenté, la Pucelle nimbée et cuirassée, surmontée d’une couronne en pal sur une épée et son oriflamme. Sainte Jeanne d’Arc, nimbée et cuirassée, écoutant ses voix, en laiton argenté. Jehanne 1412 1431 sur un champ de croix de Lorraine, repoussé en cuivre argenté. Jeanne agenouillée en armure devant un autel, l’épée au côté, portant l’étendard, médaille en cuivre. Pendentif permettant l’insertion d’un portrait, Jeanne à cheval devant une croix de Lorraine. Broche en cuivre argenté de sainte Jeanne d’Arc, nimbée et cuirassée entre deux croix de Lorraine. Broche en argent, Jeanne cuirassée de face, couronnée de lauriers sur fond de pétales rayonnants. Broche de métal argenté en forme de fer à cheval avec trois fleurs de lys et pendentif de Jeanne tenant son épée. Médaille sertie en broche : « Jehanne de par le roi du ciel sauve la France », la Pucelle est de face, les cheveux tombant sur ses épaules. Broche en argent, « de par le roi du ciel », Jeanne cuirassée et portant le chignon sur un champ de fleurs de lis, avec au verso les armes de la Pucelle. Sainte Jeanne d’Arc la Pucelle d’Orléans Canonisation, en or. Médaille en argent sertie en broche, sainte Jeanne d’Arc à cheval tenant son oriflamme. Médaille de Jeanne auréolée à cheval, avec la mention « Messire m’a envoyée pour délivrer la bonne ville d’Orléans », et au verso Jeanne d’Arc Domremy Orléans Jargeau Beaugency Patay Reims Rouen. Jeanne d’Arc 1412-1431, en argent. Médaille de Jeanne en armure avec une fleur de lys et, au verso, ses armes et la mention Jeanne d’Arc née à Domremy 1414. Médaille commémorative de 1916 déposée en ex-voto à la basilique du Bois- Chenu, à l’avers « Honneur au courage et au dévouement », au revers « en souvenir de Fresness- en-Woëvre/Verdun/1916 ». Médaille de 1928 la Passion de Jeanne d’Arc, en hommage au film de Carl Dreyer (1889-1968). University of Pennsyl- vania, verso Société des femmes de France A New York Lyceum, recto Domremy-Orléans-Rouen, croix de Lorraine, Vive labeur, Doris Elmer Price 1939. Jeanne d’Arc 1412-1431 Plus est en vous, en argent, pour le 50e anniversaire de la canonisation, 1959. Médaille de Jeanne en armure, l’épée à la main avec mention Jehanne d’Arc et, au verso, 600ème Anniversaire 1412-2012, une couronne surmontant une épée et flanque de deux fleurs de lys. 1889-1968 Carl Dreyer, médaille bronze passion Jeanne d’Arc (voir Cinéma) ; Médaille en bronze, A/ Jeanne d’Arc, 8 mai 1429, insc. en BAG Pensée.in., signature en BAD F. Caque. R/ Couronne au centre. Médailler, général des hommes illustres, célèbres ou fameux, anciens et modernes, commencé en 1801 par P. G. Liénard à Paris. Petite Médaille croiseur porte hélicoptères Jeanne d’Arc, Marine nationale, 20 mm. Médaille sur la levée du siège de Compiègne : « Caropolis obsidio liberata, cæsis et fugatis hostibus, 1431 » (levée du siège de Carlopole après la défaite et la fuite des ennemis). « De par le roi du ciel », pendentif en métal argenté, Jeanne en armure de face sur un champ de lis, au verso les armoiries de Jeanne et les grandes étapes de son épopée. Domremy la Pucelle maison natale de Jeanne d’Arc, 2010. Église Sainte-Jeanne-d’Arc de Rouen, versions dorée et argentée, 2015. Femmes de France Jeanne d’Arc 2016 (sources partielles : http://www.medailles-jeannedarc.fr/ ; slgnumis. over-blog.com/article-l-imagerie-de-jeanne-d- arc-62897051.html ; Claude Jacqueline).

Baudichon (René, 1878-1963), BÉATIFICATION De JEANNE D’ARC le 18 mai 1909, Jeanne d’Arc (revers), (bronze, D. 51 mm) ; médaille uniface en cuivre argenté (galvanoplastie doublée, ø. 5 mm), M.O.

Bertrand (Arthus), recto Jeanne d’Arc 1452-2012 Vaucouleurs, au verso Trésor de France.

Becker, buste en armure et casqué, tourné vers la gauche JEANNE D’ARC, verso roses et lis (or 23 mm ; argent 11, 13, 16, 18 et 28 mm).

Cain (F.), Jeanne en armure, la bannière dans la main gauche, verso caque et épées crisées JEANNE D’ARC 1412-1431 (argent 18, 20, 23 et 26 mm, bronze idem).

Caqué (Auguste, 1793-1881), médaille représentant le parvis de Sainte-Croix, et au verso l’ins- cription : « À la mémoire de Jeanne d’Arc 400 ans après la délivrance d’Orléans, cinquième année du règne de Charles X », donc en 1829 6, 3 cm, MJAO ; médaille en bronze de Jeanne d’Arc 4 mai 1429, avec chapeau à plume ; Jeanne d’Arc 8 mai 1429, Congrès musical. Orléans 8 mai 1837, MJAO.

Cariati (Giovanni), Jeanne en armure, sa bannière sur laquelle est inscrit JHESUS MARIA (48 x 72 mm).

Chapu (Henri Michel Antoine, 1833-91), Jeanne d’Arc, 1868-74, médaillon en bronze sur support bois recouvert d’un velours, cadre en bois (40 x 40 x 8, 5 ; D. 27, 8 cm ; profondeur 2, 5 cm), fonte de Barbedienne fondeur.

Corbierre (A. J.), Jeanne en armure et casquée, regardant vers le ciel, mention Jeanne d’Arc, 1412-1431-1456-1920 ; médaille de Sainte Jehanne, Patronna Galliæ.

Delannoy (Maurice, 1885-1972), médaille de la Bonne Lorraine, avec l’inscription « Va fille de Dieu te sera à aide va », d’après Chaput.

Domard, Jeanne d’Arc, buste, « NÉE à DOMREMY EN M.CCCC.XI. MORTE EN M.CCCC.XXXI. GALERIE MÉTALLIQUE DES GRANDS HOMMES FRANÇAIS. 1823 » (or, argent et bronze d. 41 mm), MJAO.

Dropsy (Émile), buste de Jeanne en armure et couronne de laurier BIENHEUREUSE JEANNE D’ARC, VERSO CHAMP D’AMOIRIES ET DE LIS DE PAR LE ROI DV CIEL, inscription surmontée de 1412-1431 et en dessous 1909 (or 20 et 34 mm ; argent 11, 16, 26 et 34 mm ; bronze idem) ; buste en armure, armes à droite, branche de laurier dans les angles supérieurs, en bas « par la grant pitié qui estoit au Roiaume de France » (argentée, D. 85 x 110 mm) ; buste en armure, inscription Jeanne d’Arc, verso champ d’armoiries, bannières et branches de laurier (or 20 et 26 mm ; argent 11, 16, 20, 26 et 31 mm ; bronze idem).

Dupré (Augustin, graveur, 1748-1833), À Jeanne d’Arc (avers), 1803, épreuve uniface en étain d’une médaille (d. 5, 5 cm ; épaisseur 0, 3 cm) ; légende : NAPOLEON BONAPARTE PREMR. CONSUL DE LA REP. F À JEANNE D’ARC. MONUMENT RÉTABLI À ORLÉANS L’AN XI DE LA RÉP.QUE ; signé : DUPRE ; revers : portrait de Bonaparte ; avers : Jeanne d’Arc représentée en Minerve ; À Jeanne d’Arc, 1803, bronze (d. 5, 5 cm ; épaisseur 0, 4 cm), Saint-Étienne, musée d’Art et d’Industrie. « HOMMAGE à JEANNE D’ARC, DÉPUTATION DE LA VILLE D’ORLÉANS à DOMRÉMY POUR L’INAUGURATION D’UN MONUMENT ÉLEVÉ À CETTE HÉROÏNE LE 10 SEPTEMBRE 1820 », ET « LE 8 MAI 1429 ELLE SAUVA ORLÉANS LA FRANCE ET SON ROI. MONUMENT RÉTABLI À ORLÉANS LE 8 MAI 1803 », 5, 6 cm, MJAO.

Frei (Hans, Suisse, 1868–1947), Jeanne d’Arc, entre 1848 et 1914, médaille en bronze (d. 41 mm), inscriptions : JEANNE D’ARC, M.O.

Frémiet (F.), Jeanne d’Arc à cheval la bannière à la main, regardant vers la gauche ; verso : et fust « par la grant pitie qui estoit au Roiaume de France » (or 28 mm ; argent 18, 22 et 50 mm ; bronze)

Gayrard (F.), médaille en argent, « le 8 mai 1429 elle sauva Orléans la France et son roi. Monument rétabli à Orléans le 8 mai 1803 », 5, 5 cm, MJAO ; reproduite en bronze, ibid.

Gilioli (Émile, 1811-77), Jeanne d’Arc au plateau de Glières, en bronze poli, 1, 35 x 0, 71 x 0, 20 m.

Guilbert (Ernest, 1848-apr. 1913), Jeanne casquée étant de profil et regardant vers la droite, avec l’inscription 1412 Jehanne d’Arc 1431, et au verso des lauriers et les armes de la Pucelle.

Hébert-Coëffin (Josette, graveur), Jeanne d’Arc, médaille en aluminium (diamètre 3, 2 cm) ; avers : Jeanne d’Arc 7 JUILLET 1456 ; inscription, date, Revers : « … sera plantée / glorieuse croix / en souvenance perpétuelle / mémoire de la dite pucelle / 1431 1456 » ; Eu, musée Louis-Philippe. En 1969, médaille avec à l’avers Jeanne d’Arc - 8 mai 1429, l’inscription encercle le buste, et au revers : « Offert par la Ville d’Orléans » et les armes de la ville. Jeanne d’Arc canonisation 1412-1431, en or, frappe BE.

Herluison (Henri, 1835-1905), médaille de 1874, pour le 445e anniversaire de la délivrance d’Orléans, avec à l’avers la mention Jhesus Maria, et le blason aux armes de Jeanne d’Arc, et au revers : « 8 mai 1874, 445e anniversaire de la délivrance d’Orléans - Panégyrique de Jeanne d’Arc prononcé dans la cathédrale par l’Abbé Augustin Lémann. »

Jourdain (?), médaille avec bélière ayant sur la face dans le champ la statue équestre de Jeanne d’Arc par Foyatier, à l’occasion de son inauguration, place du Martroi, à Orléans, le 8 mai 1855. Le revers représente la façade de Sainte-Croix avec cette mention : « Cavalcade historique aux flambeaux à l’occasion de l’inauguration de la statue de Jeanne d’Arc. »

Lamourdedieu (Raoul, 1877-1953), Médaille de Jeanne d’Arc en paysanne, devant ses moutons ;médaille de Jeanne d’Arc à Orléans, d’après J.-J. Scherrer.

Lancelot-Croce (Marcelle Renée, 1854-apr. 1938), Jehanne d’Arc, vers 1905, médaille uniface en bronze (d. 54 mm), inscription : JEHANNE D’ARC, M.O.

Lavrillier (André, 1885-1958), Sainte Jeanne d’Arc P.P.N., médaille en métal argenté. B.

Lemuzic, Médaille Jeanne d’Arc Croiseur école, à Orléans.

Magdelaine (F.), buste en armure tourné vers la droite BIENHEUREUSE Jeanne D’ARC PRIEZ POUR NOUS, verso nuage cachant le soleil et mention JHESUS MARIA (argent 16, 18, 20, 27 et 28 mm ; bronze idem).

Mouchon (F.), recto AVANT LA BATAILLE, verso À LA GLOIRE IMPÉRISSABLE DE JEANNE D’ARC, LA VIERGE HÉROÏQUE ET MARTYRE, L’ANGE DE LA PATRIE FRANÇAISE (bronze 51 mm).

Newman (Allen George, 1975-1940), médaillon en bronze avec à l’avers le buste de BEATA Johanna D’ARC CHRISTI MILES, Jeanne d’Arc Bénie, Soldat du Christ, et au revers un nu gracieux à genoux qui tient dans ses bras les armes de Jeanne d’Arc accordées par le roi Charles VII, Pour l’Honneur de la France.

Pensée (Charles, 1799-1871), fait figurer Jeanne de profil, la chaîne au cou et portant un chapeau à plumes, médaille frappée pour le Congrès musical d’Orléans, en 1837. Charles VII n’a pas rappelé une seule fois le nom de Jeanne d’Arc dans les nombreuses médailles qu’il a fait frapper pour célébrer la récupération de son royaume.

Peter (Victor, 1840-1918), Jeanne d’Arc, médaillon en fonte dorée matifiée (d. 14, 2 cm ; épaisseur 0, 4 cm) ; inscription, en bas : V. Peter (à gauche) Susse F.es. Edit. (à droite) / 1412 JEANNE D’ARC 1431 ; Jeanne d’Arc est représentée en armure, agenouillée de profil gauche, avec l’étendard dans les bras repliés sur la poitrine, à côté de son cheval vu de profil ; Vernon, musée Alphonse-Georges Poulain.

Petit (F.), médaille en bronze, Statue de Jeanne d’Arc, de la princesse Marie d’Orléans, 24 mm, MJAO.

Pichard, recto signature Jehanne, main de Jeanne tenant l’épée, verso remise de l’épée 1968-1998.

Pons-Vignon (Geneviève Labrousse, dite, née en 1942), médaille en bronze, 68 mm, 170 gr, poinçon corne (Monnaie de Paris), datée 1979.

Prud’homme (Georges-Henri, 1873-1947), Jeanne d’Arc au bûcher, 1931 ; médaille en bronze de la Monnaie de Paris, dimension : 59 mm, poids : 94 gr. bronze, 1949.

Puymaurin (Andrieu F. de), médaille de bronze, 4 cm, « la ville D’ORLÉANS Â NICOLAS GÉRARDIN DE LA FAMILLE DE JEANNE D’ARC POUR AVOIR PAR UN LOUABLE DÉSINTÉRESSEMENT CONSERVÉ À LA FRANCE LA MAISON OÙ NAQUIT LA PUCELLE D’ORLÉANS. 1818 », recto : « LOUIS XVIII ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE », MJAO.

Rasumny (F.), Jeanne presque de face, en armure et casquée JEHANNE D’ARC 1412-1431, verso armes, épée et bannière (bronze et argent 16, 19, 21 et 25 mm) ; Jeanne en armure, l’épée à la main droite, l’étendard dans l’autre JEANNE LIBÉRA- TRICE DE LA FRANCE, verso comme la précédente (bronze et argent 16, 19, 21 et 25 mm).

Real Del Sarte (Maxime, 1888-1954), Coq de France et médaille Jeanne d’Arc, 1942, projet étudié pour Mellerio.

Roty (Oscar, 1846-1911), médaille frappée par la Monnaie de Paris, recto ma mission ÉTAIT DE DIEV, verso va FILLE AU GRAND CŒUR, 1896 (or 21 et 29 mm ; argent d. 15, 23 et 45 mm), M.O.

Tairac, Jeanne en armure de trois-quarts, la bannière dans la main droite, la main gauche posée sur un autel, verso palmes, épées, fleurs de lis et sur deux lignes BIENHEUREUSE JEANNE D’ARC PRIEZ POUR NOUS (argent 13 x 15, 16 x 18, 19 x 21, 11 x 24, 24 x 27 et 27 x 30 mm ; bronze idem).

Tassé (P.), médaille souvenir de l’inauguration des dix verrières de Jeanne d’Arc dans la cathé- drale d’Orléans, représentant le monument expiatoire du pont d’Orléans, avec en exergue A DOMINO FACTUM EST ISTUD ; au revers, en exergue : OPERIS VITRARII PUELLæ AUREL. GESTA / EXHIBENTIS SOLEMNIS DEDICATIO, et, dans le champ : L. JAC. GALLAND PINXIT / E. GIBELIN DELINEAVIT / DANJOY æDI. DIŒC. PRæPOSITUS / OPUS INVIGILABAT / COLLATIO PUBLICA QUAM / DD. DUPANLOUP INSTITUIT / DD. COULLIé PROSECUTUS EST / DD. TOUCHET FELICI EXITU CORONAVIT / IMPENSAS SUFFECIT / 1878-1897 (Voir Orléans).

Thébaut (Jean-Yves), médaille pour le 550e anniversaire de la délivrance d’Orléans, avec àl’avers sur fond fleurdelisé un portrait de Jeanne d’Arc traité en vitrail, flanqué de blasons repré- sentant les armes de la Ville d’Orléans, et celles de Jeanne d’Arc ; et au revers une vue générale de la Ville d’Orléans en 1690 et la mention 550e

anniversaire de la délivrance d’Orléans par Jeanne d’Arc 1429-1979.

Vernon (Frédéric de, 1858-1912), Beata Johanna d’Arc, La Bienheureuse Jeanne d’Arc, entre 1909 et 1912, médaillon uniface en bronze (d. 20 cm), patiné en marron ; inscriptions S.b.g. : F.VERNON : BEATA JOHANNA DARC, M.O. (argent 8, 11, 15, 19, 23 et 27 mm).

Walter (Bromsgrove Guild-Gilbert, 1871-1946), Jeanne d’Arc, en 1929, avec à l’avers Jeanne d’Arc sur son cheval avec sa bannière et au revers la façade de la cathédrale de Westminster, à Londres.

Yencesse (Ovide, 1869-1947), Jeanne d’Arc, vers 1897, exposé au Salon de 1897, cliché uniface en bronze, fonte (d. 79 mm), médaille patinée en marron, s.b.g. à l’exergue : OVIDE YENCESSE, JEANNE D’ARC * 1412-1431 *, M.O. ; Jeanne

D’ARC 1412-1431 (argent 18, 22 et 27 mm ; bronze).

Litt. « Médaille commémorative de la statue équestre de Jeanne d’Arc, en 1855 » (Philippe Mantellier, 1810-84, BSAO 2 [1854]) ; Notes sur deux médailles de plomb relatives à Jeanne Darc : et sur quelques autres enseignes politiques ou religieuses : tirées de la collection Forgeais (Vallet de Viriville, 1861).

Médaillons.

François Domard (1792-1856), à la Galerie métallique des grands hommes français, de la Manufacture de Sèvres. De Carle Vital Elshoecht (1797-1856), médaillon en plâtre, daté de 1849, appartenant à une collection particulière, avec, à droite, en lettres cursives « Je ne sais ni a ni b, je viens de la part du roi des cieux pour faire lever le siège d’Orléans et faire sacrer le roi à Reims ». Une dédicace au crayon à mine de plomb est placée à gauche entre le cou et le titre : « à son compa- triote / M. Louis de Baecker / auteur de flamands / de France / Carl Eslshoecht / 2 juillet [18]51 » (Source : F. Michaud-Fréjaville).

Charles Pensée (1799-1871), Jeanne d’Arc, 8 mai 1429, collection particulière.

Miniatures.

La plus ancienne miniature connue et datée illustre Le Champion des Dames, de Martin Lefranc, en 1441 : elle met en parallèle Judith et la Pucelle qui porte un écusson avec les armes octroyées à sa famille par Charles VII. Lettre ornée représentant Jeanne devant ses juges, sur une copie du procès en condamnation traduit en français, deuxième moitié du XVe siècle (BN, Fr 12476, f° 102 v°). Initiale E présentant Jeanne habillée en paysanne, avec robe et bonnet de toile, mais l’*épée à la main (BNF, latin 14665, f° 350). Jeanne allant au sacre, illustrant la Vie des femmes célèbres d’Antoine Dufour, miniature du milieu du XVIe siècle (collection Dobrée, Nantes). Manuscrit dit de Diane de Poitiers, XVIe siècle (collection privée, Angleterre), « véritable synthèse du procès en nullité », montrant *Calixte III assis sur un trône, désignant ses trois délégués pour s’occuper de l’affaire, Jean *Jouvenel des Ursins, Richard Olivier et Guillaume Chartier, au premier plan Jean Bréhal, l’inquisiteur, accueillant Isabelle Romée et ses fils Pierre et Jean. La Très Sainte Trinité est représentée à gauche du pape.

Mobilier.

Lefèbvre (Gaston, XXe siècle), buffet Henri II à motifs patriotiques sculptés en bas-relief ; dans la partie supérieure, à droite, Jeanne d’Arc en armure tenant une hampe portant l’inscription Jésus ; au centre : scène de combat. Soldats français coiffés de képi montant à l’assaut vers la droite. Au-dessus d’eux, Jeanne d’Arc à cheval montrant la direction à suivre ; scène dite « Bataille de la Marne », Péronne, Historial de la Grande Guerre.

Monuments et décors (Projets).

Gosset (Alphonse, 1835-1914), Paris, place Dupleix, projet pour la construction d’une église dédiée à Jeanne d’Arc, avant 1914, mine de plomb et lavis (M.O), (31, 5 x 16, 8 cm) ;

Lameire (Charles, 1832-1910), Projet de monument à Jeanne d’Arc, étude préparatoire pour la statue de Jeanne d’Arc et les quatre figures au pied du socle, entre 1885 et 1890, crayon, lavis et rehauts de gouache blanche sur papier calque ; Paris, projet de monument à Jeanne d’Arc et aux libérateurs de la France à élever sur la place Dauphine, projet de décor pour la salle située dans le socle, entre 1832 et 1910, crayon, aquarelle (99 x 91 cm) ; Jeanne d’Arc, entre 1832 et 1910, huile sur toile (1, 13 x 1, 08 m) ; Cathédrale Notre-Dame-de-Lorette, chapelle Saint-Louis-des-Français, Jeanne d’Arc, entre 1896 et 1910, mine graphite et gouache (1, 38 x 0, 68 m) ; Projet de monument à Jeanne d’Arc,  groupe sculpté du soubassement, étude préparatoire pour La grande pitié du royaume de France, entre 1885 et 1890, fusain et rehauts de gouache blanche sur papier calque (13, 5 x 19, 5 cm) ; Projet de monument à Jeanne d’Arc, groupe sculpté du soubassement, étude préparatoire pour La grande pitié du royaume de France, entre 1885 et 1890, fusain sur papier calque (14, 8 x 20, 6 cm) ; Projet de monument à Jeanne d’Arc, vue en contre-plongée, entre 1885 et 1890, crayon sur papier calque (33, 5 x 24, 5 cm) ; Lyon, basilique Notre-Dame-de-Fourvière, mosaïque du Vœu de Louis XIII, frise supérieure de l’histoire de France (côté droit, de Jeanne d’Arc à Napoléon Bonaparte), entre 1898 et 1903, crayon et aquarelle (2, 28 x 4, 32 m) ; Lyon, basilique Notre- Dame-de-Fourvière, mosaïque du Vœu de Louis XIII, Jeanne d’Arc, entre 1898 et 1903, crayon, aquarelle et rehauts de gouache blanche (1, 65 x 1, 5 m) ; Lorette (Italie), cathédrale Notre-Dame, chapelle Saint-Louis-des-Français, étude pour Jeanne d’Arc, saint Landry et deux religieuses, entre 1832 et 1910, crayon, aquarelle et rehauts de gouache (50, 5 x 26, 5 cm) ; Catholicon, projet de décoration intérieure d’une église, frise de l’Empire des Francs, Valois, Bourbon, Révolution (quatrième travée), Jeanne d’Arc et Jean *Gerson, 1866, mine graphite, plume et encre, lavis et rehauts de gouache blanche (36, 5 x 39, 5 cm) : ces œuvres de Lameire sont conservées au M.O.

Lisch (Juste, 1828-1910), monument à Jeanne d’Arc sur la côte des Aigles à Bonsecours près de Rouen, 1892, crayon sur papier calque (M.O.) (31 x 42 cm) ; monument à Jeanne d’Arc sur la côte des Aigles à Bonsecours près de Rouen, 1896, gravure (44, 2 x 31, 2 cm) ; monument à Jeanne d’Arc sur la côte des Aigles à Bonsecours près de Rouen, 1892, crayon (M.O.), papier (34 x 26, 5 cm).

Toussaint (Henri, 1849-1911), Monument à Jeanne d’Arc sur la côte des Aigles à Bonsecours près de Rouen, 1892, plume et encre (M.O.), (21, 5 x 27, 5 cm) ;

Mosaïque.

Anonymes. Église Saint-Pothin de Lyon (Rhône), Jeanne étant flanquée de la liste des morts de la paroisse lors de la guerre de 1914-1918 ; église Saint-Laurent, Vaucouleurs (Meuse), inscription en mosaïque derrière la statue de Jeanne d’Arc : « SALVE JOHANNA GALLIAE PATRONA » ; armoiries des Du Lys improprement dites de Jeanne d’Arc.

Auvergne (Martial d’, 1430-1504), d’après, Le siège de Paris : une mosaïque commémorant cet épisode douloureux se trouve dans la cour de l’immeuble sis 15 rue de Richelieu à Paris. Il s’agit d’une copie de l’enluminure, Le siège de Paris.

École des Arts de Neuville-lès-Dieppe, panneau de onze mosaïques à Puys (Seine-Maritime).

Flandrin (Jules, 1871-1947), fronton de l’église Saint-Pierre-Saint-Paul, à Corenc (Isère), Jeanne d’Arc étant à genoux, l’étendard à la main, et Saint Louis pareillement à genoux de l’autre côté de la Sainte Vierge.

Lorta (Charles, 1874-1920). Voir Basiliques Sainte-Jeanne-d’Arc 2.

Pinta (Henri, 1856-1944), Jeanne d’Arc, chapelle de la basilique du Sacré-Cœur-de-Montmartre. Voir Basiliques Sainte-Jeanne-d’Arc 2.

Sainte-Marie-Perrin (Louis, 1835-1917), Sainte Jeanne d’Arc, cathédrale Saint-Charles de Saint- Étienne (Loire).

Voir ci-dessus Panthéon de Paris, Notre-Dame- de-Fourvière. Voir aussi Basiliques Jeanne-d’Arc (Bois-Chenu), Compiègne, Saint-Pierre-le- Moûtier.

Objets.

Anonymes. Crochet à bottines en acier (l. 138 mm), Romans, musée international de la Chaussure ; boutons d’équipage (chasse à courre), en argent (d. 18 cm), Équipage de Sully (Orléanais), 1830, banderole portant la devise : RALLIE RALLIE A LA PUCELLE ; Jeanne d’Arc est représentée en pied entourée d’une banderole, Senlis, musée de la Vénerie ; quatre boutons d’équipage (Bourbonnais), milieu du XXe siècle, Senlis, musée de la Vénerie.

Orfèvrerie.

Jacques d’Arc, Isabelle Romée et Calixte III sur le tabernacle de la chapelle Sainte-Jeanne- d’Arc, cathédrale Notre-Dame-de-la-Treille, Lille (Nord).

Église Saint-Laurent, Vaucouleurs (Meuse), à gauche du tabernacle : communion de Jeanne d’Arc ; à droite du tabernacle : Jeanne prie *Notre- Dame-des-Voûtes, accompagnée de Jean le Fumeux ; au-dessus du tabernacle, statue en pied de Jeanne d’Arc flanquée de deux anges porteurs de banderoles avec l’inscription : « QUI EST TON SEIGNEUR ? C’EST LE ROI DU CIEL. »

Peintures.

L’on accordera une importance particulière au « tableau de Martinengo ». Il y a quelques années qu’une Orléanaise, Mme Besnard-Salmon, qui habitait l’Allemagne avec son mari, ayant eu plusieurs fois l’occasion de visiter la galerie de tableaux de M. le conseiller d’État de Martinengo, de Wurtzbourg, y avait remarqué une peinture sur bois représentant une femme qu’on disait être Jeanne d’Arc. Elle s’était attachée à cette peinture, et elle souhaitait ardemment le voir en possession de son mari. La mort du conseiller permit bientôt la réalisation de ce désir. M. Besnard, homme de goût et ami des arts, s’empressa d’acheter le tableau. Peu de temps après, Mme Besnard mourut, et à ses derniers moments elle demanda que le tableau acquis à Wurtzbourg fût donné au musée d’Orléans, sa ville natale. « Fidèle exécuteur de cette pieuse intention, M. Besnard s’est rendu à Orléans, au cours du mois de juin dernier, apportant la peinture léguée au musée par sa femme, et, d’accord avec son beau-frère, M. Salmon, architecte, il l’a remise dans mes mains. La lettre d’envoi porte qu’elle est offerte à la ville d’Orléans pour le musée de Jeanne d’Arc, par suite d’un vœu de Mme Besnard (Jeanne- Clémence-Célestine Salmon, 1809-57) […]. Cette peinture, exécutée sur ais de bois de sapin, haute de 1, 40 m sur 0, 84 m de largeur, nous montre une femme montée sur un cheval au galop, armée de toutes pièces, sauf la tête, qui est nue, rayonnante et nimbée ; ses cheveux flottants sont maintenus par une torsade de perles – posée en bandeau ; sur son armure, riche et complètement dorée, elle ne porte ni huque ni jaseran ; ses pieds sont chaussés de brodequins noirs à la poulaine ; au défaut des cuissards, on voit que son vêtement est vermeil. De la main droite, elle brandit une épée nue ; au-dessus d’elle, un ange, qui descend du ciel, tient un casque ou heaume, et il semble vouloir le déposer sur son front. Le casque, la lame de l’épée, les éperons et les étriers sont en or ou dorés, comme le reste de l’armure. Le cheval est blanc, son harnais rouge, frangé et passementé de noir et d’or, chargé de plaques d’or ; la nuance de ses fers laisse penser qu’ils sont en or. Sur sa tête s’agite un panache composé de plumes jaunes, blanches, rouges et bleues ; les mêmes couleurs se retrouvent dans les ailes et les vêtements de l’ange. Sous les pieds du cheval, des lances brisées et des ossements humains, ou, pour parler plus exactement, un ossement humain (os maxillaire inférieur) ; au second plan, des arbres et des coteaux. La figure est jeune et belle ; les yeux sont noirs, les cheveux d’un blond doré, le nez long, sans être aquilin ; les traits, nobles et réguliers, ont plus de dignité que de délicatesse ; dans l’action du combat, ils conservent une expression manifeste de douceur et de calme. L’œil du cheval, bleu et fendu, est animé d’une expression intelligente. Les cheveux de l’ange sont blonds, mais d’un blond plus foncé que ceux de la jeune guerrière ; ses yeux sont noirs. L’armure, le costume, la chaussure particulièrement, le heaume qui est dans les mains de l’ange, les harnais, sont ceux de la première moitié du XVe siècle. Une jeune fille à cheval, sur un champ de bataille, couverte de l’armure des chevaliers du temps de Charles VII, qui charge l’ennemi, obéissant à une direction céleste, comme l’indique le nimbe qui entoure sa tête et le casque apporté par un ange, n’est autre que Jeanne d’Arc ; l’ange qui tient ce casque est l’archange saint Michel, patron de la France, protecteur de la Pucelle, qui lui apparut, à plusieurs reprises, pendant la durée de sa mission, et qu’on vit, à l’assaut des Tourelles, planer sous les nuages et combattre de son côté » (Philippe *Mantellier, « Rapport sur une tapisserie et une peinture du XVe siècle sur lesquelles est représentée la Pucelle d’Orléans »). Le nimbe qui entoure la tête de la Pucelle « était une hardiesse ; canoniquement, elle ne saurait se justifier ; mais on la comprendra, on l’expliquera sans peine, si l’on considère quelles furent les sympathies inspirées par Jeanne d’Arc, avec quelle rapidité sa renommée se répandit dans l’Europe entière, et combien fut prodigieux l’enthousiasme qu’elle excita. Les récits de ses exploits passaient de bouche en bouche ; ils formaient le sujet de toutes les conversations ; toutes les correspondances en étaient remplies ; les chroniqueurs, les poètes, les peintres se les approprièrent à l’envi » (Ibid.).

Anonymes. Jeanne d’Arc, XVe s., église Saint- Louis-en-l’Île, Paris ; La Vierge et l’Enfant Jésus entre saint Michel et Jeanne d’Arc, tableau votif, XVe s., musée de Versailles. Jeanne d’Arc. Tableau dit des échevins d’Orléans, 1581, huile sur toile, Orléans, MBA ; seconde version conservée à l’Hôtel Groslot, à Orléans : cette œuvre fut présentée depuis 1581 dans la salle de réunion de l’hôtel de ville jusqu’à son entrée au musée vers 1857 ; ce portrait, le plus ancien conservé, a inspiré un type iconographique très répandu, « la jeune fille à l’épée portant une robe et un chapeau orné d’un panache de plumes », qui a connu un succès pendant trois siècles. Commandée par les échevins, cette œuvre est datée 1581 et porte l’inscription en latin de Germain Vaillant de Guéllis de Paimpont, chanoine de l’église de Saint-Aignan d’Orléans : « La vierge revient, bienfaisante pour les Français, même sous la forme d’une image muette, elle qu’autrefois la volonté divine et non quelque artifice a envoyée au secours de la patrie. Bon roi Henri, salue ce présage. Que la seconde vierge venue du ciel pour combler tes vœux, rende prospère le début de ton règne. Et qu’ensemble ces deux vierges y rétablissent la justice, afin de ressouder ton siècle a l’antique Âge d’or. » Cette annotation fait allusion à Jeanne d’Arc, mais aussi au mariage du roi Henri III avec Louise de Vaudémont-Lorraine, en 1575. Jeanne est représentée sous les traits d’une jeune femme en robe de cour, coiffée d’un béret à plumes et porte une chaîne en or et un collier, comme la Judith peinte par Cranach (1472-1553). Ces deux héroïnes, au destin parallèle, ont en commun le vêtement, la parure, la coiffure et l’épée brandie. Ce tableau révèle une assimilation moderne de l’iconographie de Judith : symbolisant la résistance, Jeanne est une héroïne prête au sacrifice de sa vie pour sauver le peuple de France ; son histoire s’inscrit désormais dans une lignée de femmes fortes ; Jeanne d’Arc, dite la Pucelle d’Orléans, anonyme, Italie, XVe siècle ou XVIe siècle, huile sur bois (38 x 34 cm), Versailles, musée national des châteaux de Versailles et de Trianon ; Jeanne d’Arc + 1431, anonyme, XIXe siècle, huile sur toile (124, 5 x 89 cm), portrait presque entier, Eu, musée Louis- Philippe ; Jeanne d’Arc prisonnière, huile sur toile, avant 1850 (73 x 59, 5 cm) : Jeanne est représentée en buste, le sein droit dénudé, tenant un petit crucifix dans la main droite, les yeux levés au ciel (dans sa prison), Vernon, musée Alphonse-Georges Poulain ; Jeanne d’Arc, École française, après 1850, huile sur bois (80, 2 x 53, 8 cm) : Jeanne d’Arc est représentée à mi-corps, de profil, en prière, Paris, musée national Jean-Jacques Henner ; Jeanne d’Arc en costume de guerre, huile sur toile (118 x 98 cm), d’après Simon Vouet, XVIIe siècle, Rouen, MBA ; La bannière, 1535-45, tableau double face : cette œuvre accompagna le corps des échevins lors des processions, du XVIe au XVIIIe siècle. On y voit le roi et Jeanne d’Arc représentés à la manière des donateurs d’œuvres ; Deux fresques de l’Ermitage de Bermont : ces deux fresques représentent Jeanne. Elles furent découvertes à Bermont, en 1998 :?lors d’une restauration de la peinture représentant saint Thiébaut dans la chapelle, deux œuvres antérieures à l’image du saint furent révélées. L’une de ces peintures murales montre Jeanne jeune priant avec un petit chien dans les bras, l’autre la représente avec des yeux bleus, en habit d’homme, agenouillée et priant. Ces œuvres sont datées du XVe siècle. Jeanne insultée par ses geôliers, musée d’Orléans ; Jeanne d’Arc enchaînée, église Saint- Hilaire, Saint-Hilaire-du-Harcouët (Manche).

La plus ancienne xylographie connue représente la Pucelle avec la couronne du martyre et les attributs de la sainteté ; elle date de 1538 (Charles Grassailles, Regalium Franciæ libri duo, Lyon, 1538).

Alaux (Gustave, 1867-1965), Jeanne d’Arc et Cauchon dans sa prison, « J’en appelle de vous devant Dieu, le grand juge ».

Aman-Jean (Edmond, 1858-1936), La délivrance d’Orléans, huile sur toile, église Saint-Paterne, Orléans ; Jeanne en prière, musée d’Orléans.

Balze (Jean-Antoine, 1818-1909), Jeanne d’Arc à Patay et Silène.

Barat (Charles), Jeanne d’Arc, d’après le portrait de l’hôtel de ville d’Orléans, 15, 8 x 13 cm, MJAO.

Bennet (Jean, 1836-1906), La Libératrice de la France.

Bénouville (François-Léon, 1860-1903) Jeanne d’Arc écoutant ses voix, huile sur toile, exposée au Salon de 1859, Jeanne en bergère, assise par terre, écoute ses voix tandis qu’elle a la vision d’un ange lui apportant son étendard et son épée ; cette œuvre « qui évitait largement tout stéréotype ancien en créa un nouveau appelé à un grand avenir, celui de la bergère inspirée » (Gerd Krumeich, « Pour une étude comparée de l’iconographie de Jeanne d’Arc », dans La République en représentations. Autour de l’œuvre de Maurice Agulhon), MBA, Rouen ; Jeanne d’Arc couchée dans sa prison.

Bernard (R., 1906-2004), Jeanne d’Arc, musée de Vaucouleurs.

Berteaux (Hippolyte, 1843-1926), Enfance de Jeanne d’Arc ; La jeune Pastoure.

Bertolini, L’Apothéose de Jeanne d’Arc, toile dévoilée à Saint-Pierre de Rome lors de la cérémonie de béatification de Jeanne d’Arc, en 1909.

Blanchard (Maria, 1881-1932), Jeanne d’Arc, Paris, Musée national d’art moderne.

Blondat (Max, 1872-1925), « Et inclinant la tête, elle expira », reproduit sur une céramique de Lachenal.

Borel (Paul, 1828-1913), Le Siège d’Orléans. Boulaye (Paul de la, 1849-1926), Sainte Jeanne d’Arc, huile sur toile, 73, 7 × 61 cm (1909) ;

Boutet de Monvel (Louis-Maurice, 1850-1913), La vision et l’inspiration de Jeanne d’Arc, huile sur toile, avant 1900, (2, 66 x 6 m) : le tableau représente Jeanne au moment où lui apparurent saint Michel archange, sainte Catherine et sainte Marguerite d’Antioche. En 1886, l’album Jeanne d’Arc fut publié et remporta un très grand succès. À l’occasion de la construction de la basilique du Bois-Chenu à Domremy, l’architecte Paul Sédille (1836-1900) commanda à l’artiste six panneaux racontant la vie de Jeanne. Seules deux compo- sitions furent achevées. L’une d’elles, Jeanne à la cour de Chinon, fut récompensée lors de l’exposition universelle de Paris, en 1900. Ces illustrations sont achetées par un sénateur américain (voir Boutet de Monvel). Les six panneaux illustrent Jeanne au tournant du siècle, dans leur imitation délicate d’une tapisserie lourdement dorée. « Souvent perdue dans l’apparat des images, cette Jeanne est une jeune fille à la chevelure pâle et élégante, aux membres allongés. Dans trois des panneaux, elle est à genoux, les doigts étendus. Bien qu’à cheval dans deux de ces représentations, elle est conduite par une phalange de moines dans l’une d’elles et est à peine perceptible comme une forme floue à l’arrière-plan de la scène de bataille. Ce n’est qu’à la fin du procès que la peinture murale la présente debout, vêtue d’une robe bleue du style de la Madone de Della Robbia, et confrontée à une pièce remplie de juges. D’une façon générale, les panneaux manifestent le goût de l’époque pour les qualités féminines puériles. Cette Jeanne touchante, fragile, est une enfant élevée, sensuelle aux racines romantiques. En outre, la qualité éthérée des images rappelle au spectateur que Jeanne est morte jeune et intègre à la mode victorienne, de sorte que son innocence et son intégrité sont à tout jamais inattaquables » (Robin Blaez, Visions of the Maid).

Brianchon (Maurice, 1899-1979), peinture murale de Jeanne d’Arc, église Notre-Dame-de- Toute-Grâce, Passy (Haute-Savoie).

Buffet (Bernard, 1928-99), série Jeanne d’Arc, sept huiles sur toile (2, 10 x 4 m) 1957-58 (exposition Jeanne d’Arc, 1958).

Bussière (Gaston, 1862-1928), L’Ex-voto (Jeanne d’Arc) 1889, huile sur toile (2, 64 x 1, 62 m), Jeanne d’Arc, debout, en armures ; Jeanne d’Arc, huile sur toile (35 x 27 cm) : Jeanne est représentée debout, en armure, étendard ; Jeanne d’Arc, l’ex-voto, 1920, huile sur bois (61 x 46, 5 cm) : Jeanne d’Arc est représentée agenouillée, en armure, l’ensemble à Mâcon, musée des Ursulines.

Cabanes (Louis-François, 1867-1933), Jeanne d’Arc et ses voix.

Calderon (Philip Hermógenes, 1833-98), peintre français naturalisé anglais, Jeanne d’Arc écoutant ses voix, en 1881.

Carrier-Belleuse (Albert-Ernest, 1824-87), illustration de La Mission patriotique de Jeanne d’Arc ; Panorama de Jeanne d’Arc, 1889, en huit tableaux de l’épopée johannique : Jeanne d’Arc dans le jardin écoutant ses voix ; Charles VII et ses seigneurs de Chinon ; le siège d’Orléans ; la bataille de Patay ; le sacre de Reims ; la tentative sur Paris ; la capture de Jeanne d’Arc ; la place du Vieux- Marché à Rouen ; Jeanne d’Arc sur le bûcher. Le Supplice de Jeanne d’Arc ; Le Siège de Paris.

Carrière (Eugène, 1849-1906), Jeanne d’Arc écoutant les voix, dit parfois Femme à mi-corps, les yeux clos, huile sur toile (55 x 46 cm) : Jeanne est représentée en buste, de face, en prière, Paris, musée d’Orsay.

Castaing (René Marie, 1896-1943), Jeanne d’Arc au bûcher, huile sur toile, bronzine et crayon, (280, 5 x 70, 3 cm) ; Jeanne d’Arc chef de guerre, 1920, craies de couleur et gouache sur toile (296, 5 x 74, 2 cm) ; Jeanne d’Arc entendant les voix, huile, mine de plomb et bronzine sur toile (290 x 70 cm) : Jeanne d’Arc est représentée avec saint Michel, sainte Marguerite-Marie Alacoque, sainte Catherine d’Alexandrie, Pau, MBA.

Caumont (XVIe s.), Jeanne d’Arc du Lis, la Pucelle d’Orléans, avec l’inscription : « Jeanne d’Arc du lis pucelle dorleans lamazone de France inspiree de dieu en sa patrie, pais barois, pris les armes, et comme une autre Judith, coupa la tete a holopherne anglois, chassa ses armees, sauva le royaume de France, et retably le roy charle 7e en son trône 1429 », MBA, Rouen.

Challan Belval (Paul), visage de Jeanne d’Arc, yeux tournés vers le ciel, provenant d’un bronze offert à la chapelle Jeanne-d’Arc de Chartres (Eure-et-Loir).

Champaigne (Philippe de, 1602-74), Le Portrait de Jeanne d’Arc fut conservé à Orléans au musée Jeanne d’Arc jusqu’à sa destruction pendant la seconde guerre mondiale. Philippe de Champaigne et Simon Vouet reçurent la commande des vingtcinq tableaux pour la galerie des Hommes illustres du palais Cardinal. Parmi les hommes d’État et les hommes d’Église représentés, Jeanne d’Arc est l’unique femme présente aux côtés de ces personnages qui ont soutenu la monarchie.

Chatillon (Zoé Laure de, 1826-1908), Jeanne d’Arc vouant ses armes à la Vierge, 1869, avec pour légende « J’offris ces armes à Saint-Denis, parce que c’est le cri de France », huile sur toile (2, 18 x 1, 15 m), Compiègne, musée Antoine Vivenel.

Courlet de Vregille, Jehanne d’Arc 1429, 1999, acrylique et pastel sur toile (60 x 40 cm).

Courtois (Jacques, dit le Bourguignon, 1621-76), Jeanne d’Arc à Patay, 56 x 49, 5 cm, MJAO.

Craig Frank (1874-1918, Royaume-Uni), La Pucelle, 1907, huile sur toile (1, 90 x 3, 415 m), M.O.

Dekeijser Carole (2008), Le Sacre de Jeanne d’Arc, huile sur toile (2, 35 × 1, 35 m), musée de Vaucouleurs.

Delaroche (Paul, 1797-1856), Jeanne d’Arc malade est interrogée dans sa prison par le cardinal de Winchester, 1824, huile sur toile (2, 77 x 2, 175 m), gravée par Reynolds, lithographié par Paul Delaroche en 1824 et par Lenglumé en 1824 ; esquisse à la Wallace collection, Londres ; réplique : Jeanne d’Arc en prison, signée datée Delaroche 1825, également conservée à la Wallace collection, Londres (catalogue 1968) ; Rouen, MBA.

Demont-Breton (Virginie, 1859-1935), Jeannette aux champs.

Denis (Maurice, 1870-1943), Jeanne d’Arc pendant le sacre de Charles VII, 1909, huile sur toile : en cette même année, l’artiste réalisa plusieurs esquisses représentant Jeanne d’Arc pendant le sacre de Charles VII à la demande de Gabriel Thomas, directeur du musée Grévin, qui souhaitait faire réaliser un tableau de cire. Dans ce tableau, Jeanne est le seul personnage individualisé avec la figure du roi, même si dans la seconde version, seule la couleur bleue de son manteau permet de situer celui-ci à droite de l’image. Jeanne occupe la place centrale. L’étendard éclatant illustre la réplique de Jeanne à ses juges ; musée de Gagny.

De Nittis Giuseppe (Italie, 1846–84), La place des Pyramides, 1875, huile sur toile (M.O.), (92, 3 x 75 cm).

Déruet (Claude, 1588-1660), Jeanne d’Arc, en buste, de trois-quarts, est vêtue d’une cuirasse, coiffée d’un chapeau empanaché à la mode du XVIe siècle, une épée brandie dans la main gauche (coll. privée).

Deshays (Émile, 1875-1946, architecte et dessinateur), Jeanne d’Arc, prisonnière des Anglais, est conduite à Rouen (fin décembre 1430), 1901 ; Jeanne d’Arc, dans la grosse tour du vieux-château, est menacée de la torture (9 mai 1431), 1901 ; Jeanne d’Arc est conduite au cimetière de Saint-Ouen pour y abjurer ses « erreurs » (24 mai 1431) ; Jeanne d’Arc est conduite au supplice (30 mai 1431) ; L’abjuration de Jeanne d’Arc, place sainte Croix Saint-Ouen, avant 1929, huile sur toile (60, 5 x 73 cm) ; Jeanne conduite au supplice, huile sur toile (73 x 60 cm), 1901 ; Jeanne d’Arc arrive à Rouen sous la neige, huile sur toile (60 x 73 cm) ; Jeanne interrogée par ses juges, 1901, huile sur toile (73 x 60, 5 cm) ; Jeanne d’Arc est brûlée vive sur la place du Vieux-Marché de Rouen (30 mai 1431), 1901, huile sur toile (60 x 73 cm), 1901 ; Les cendres de Jeanne d’Arc et du bûcher sont jetées à la Seine, 1901, huile sur toile (73 x 60 cm), Rouen, MBA.

Detouche (Laurent, 1816-82), Le supplice de Jeanne d’Arc sur la place du Vieux-Marché de Rouen, le 31 mai 1431, 2, 17 x 2, 70 m, 1841, MJAO.

Doyen (Gustave Léon, 1836-99), Jeanne d’Arc, huile sur toile.

Dubois (Paul, 1829-1905), Jeanne d’Arc écoutant ses voix, avant 1905, huile sur toile (22, 5 x 12, 5 cm) : deux autres versions peintes conservées au MBA de Troyes ; Jeanne d’Arc en prière dans une église, avant 1905, huile sur toile (131 x 97 cm) : deux autres versions peintes conservées au MBA de Troyes, ; L’entrée de Jeanne d’Arc, avant 1905, huile sur toile (106 x 135 cm), Troyes, musée d’art, d’archéologie et de sciences naturelles.

Dubois-Ménant (Jules-Gabriel, 1855- ?), Jeanne parlait à Dieu, dessin.

Ducarme (Pierre-François), Jeanne d’Arc, buste d’après le portrait de l’hôtel de ville d’Orléans, 15, 8 x 13 cm, XIXe s., MJAO.

Ducis (Jean-Louis, 1775-1847), Jeanne d’Arc enchaînée dans sa prison, huile sur toile ; L’Inspiration.

Egmont (Juste d’, 1601-74), Dunois secourt la ville d’Orléans avec l’aide de Jeanne d’Arc, 1635-45, huile sur bois. Philippe de Champaigne et Simon Vouet reçurent la commande des vingt-cinq tableaux pour la galerie des Hommes illustres du palais Cardinal. Parmi les hommes d’État et les hommes d’Église représentés, Jeanne d’Arc est l’unique femme présente aux côtés de ces personnages qui sont tous de fermes soutiens à la monarchie. Chaque portrait était entouré de scènes histo- riques, les œuvres de Juste d’Egmont et de Charles Poërson. Perdus ou détruits, ces panneaux ont tous été gravés dans un ouvrage publié en 1650 par Marc Vulson de la Colombière.

Etty (William 1787-1849, Jeanne d’Arc fait une sortie depuis les portes d’Orléans et repousse les ennemis de la France, huile sur toile, MBA, Orléans ;

Flandrin (Jules Léon, 1871-1947), Jeanne d’Arc, 1920, huile sur toile (1, 31 x 1, 63 m), Grenoble, musée de Grenoble.

Furini (Francesco 1603-46), peintre de Florence, Jeanne d’Arc, peinture sur bois, buste de la Pucelle, musée de Jeanne d’Arc d’Orléans.

Grandin (Eugène, 1833-1919), La présentation de l’épée par Jeanne d’Arc à la Vierge, huile sur toile ; Jeanne en adoration devant la Vierge (avec le château de Mehun en arrière-plan), 1886, huile sur toile d’après un cartonnage de Momet, Mehun-sur- Yèvre, collégiale Notre-Dame.

Hébert (Ernest, 1817-1908), Jeanne d’Arc et la Vierge, Le Christ révélant à l’ange de la France les destinées de sa Patrie (Projet pour la mosaïque de l’abside du Panthéon, Paris) : ensemble de tableaux, huiles sur toile (1, 99 x 3, 57 m), Grenoble, musée de Grenoble ; Tête de Jeanne d’Arc, huile sur toile (99 x 85 cm), La Tronche, musée Hébert.

Henner (Jean-Jacques, 1829-1905), Jeanne enfant.

Hochard (Gaston, v. 1863-1913), Vizzavona (François-Antoine, 1876-1961), La béatification de Jeanne d’Arc, négatif sur verre et peinture, 1909, fonds Druet-Vizzavona, l’œuvre représente la béatification de Jeanne d’Arc, à Rome, au Vatican, le 18 avril 1909.

Ingres (Jean-Auguste Dominique, 1780-1867), Jeanne au sacre du roi Charles VII, dans la cathédrale de Reims, 1854, huile sur toile commandée en 1851 (2, 40 x 1, 78 m) : ce tableau était déjà commencé lorsque l’État en fit la commande à Ingres. La toile fut exposée au musée du Luxembourg, puis au musée de Versailles, Paris, ML département des Peintures.

Jarraud (Olivier), Au Roi du Ciel, 2016 : voir la notice Jarraud.

Joy (George William, 1844-1925), Le sommeil de Jeanne d’Arc à Jargeau, 1895, huile sur toile (1, 11 x 2, 105 m), Rouen, MBA ; Jeanne s’apprêtant pour le combat.

Krier (Étienne Auguste, 1875-1953), L’Apparition de Jeanne d’Arc pendant l’inauguration de la cathédrale de Reims, 1938.

Lafon (François, 1846-1920), Jeanne d’Arc écoutant ses voix.

La Fresnaye (Roger de, 1885-1925), Jeanne d’Arc, 1912, huile sur toile (2 x 1 m), Troyes, musée d’art moderne. Bien que brandissant son étendard, Jeanne n’est pas la guerrière, mais la bienheureuse qui, les yeux levés au ciel, implore le Seigneur.

Lagarde (Pierre, 1853-1910), Jeanne d’Arc entendant ses voix, 1891 : l’artiste évoque ici pour la première fois la jeune bergère solitaire, envoyée par Dieu pour venir au secours de la France ; Thérèse (sœur Marie du Saint-Esprit, 1945).

Lamazou (Titouan, né en 1955), Portrait de Jeanne d’Arc, gouache sur papier, 64, 5 x 49, 5 cm.

Lameire (Charles, 1832-1910), Jeanne d’Arc victorieuse, apportant la couronne de France à Reims et traînant les lambeaux d’un étendard anglais, XIXe siècle : Jeanne, à cheval, tient de la main gauche la couronne de France et de la droite traine les lambeaux d’un étendard anglais. On voit pres d’elle les armes d’Orleáns et de Reims, et sous les pieds de son cheval, les flammes du bûcher de Rouen. Vient ensuite Jean *Gerson, chancelier de l’Universite´ de Paris. Fragment des frises du « Catholicon », projet de peinture murale conservé à l’École des beaux-arts, à Paris.

Lebon-Delore (Henriette, 1896-1974) : voir Églises Sainte-Jeanne-d’Arc (Versailles).

Lechevallier-Chevignard (Edmond, 1825-1902), Entrée de Jeanne à Orléans et Jeanne d’Arc acclamée par les habitants de Châteaudun, Centre National des Arts plastiques, Châteaudun.

Legrip (Frédéric, 1817-71), Le supplice de Jeanne d’Arc (30 mai 1430), 1860, huile sur toile (1, 88 x 1, 30 m) ; Rouen, MBA ; prix de l’Académie de Rouen en 1860 ; l’artiste représente l’archange saint Michel volant au-dessus de Jeanne, tandis que des soldats allument le feu et qu’un prêtre présente un crucifix à la suppliciée.

Lehugueur (P., 1854-1932), Jeanne d’Arc devant ses juges, musée, Vaucouleurs.

Lenepveu (Jules Eugène, 1819-98), Jeanne d’Arc bergère, entre 1886 et 1890 ; Jeanne d’Arc en armure devant Orléans, entre 1886 et 1890 ; Jeanne d’Arc à Reims lors du sacre du roi Charles VII, entre 1886 et 1890 ; Jeanne au bûcher, entre 1886 et 1890 ; Paris, Le Panthéon (peintures sur toiles marou- flées, nef de l’édifice).

Lepicq (Charles, 1898-1988), Jeanne d’Arc traversant la Loire.

Leroy (Paul, 1860-1942), La sainte de la frontière, tableau exposé au Salon de 1914. Paris, musée de l’Armée.

Lorin (Charles, 1874-1940), Le Départ de Vaucouleurs.

Lucas (H.-J.), L’Angélus de Jeanne, musée d’Alger.

Maillart (Jean-Denis, 1913-2004), Jeanne d’Arc écoutant ses voix.

Malatesta (Henry Malteste, dit, 1870-1920), Jeanne et son escorte quittent Vaucouleurs, 23 février 1429.

Martin (Charles, XXe siècle), Vie de Jeanne d’Arc, paire de tableaux, tempera sur bois (93 x 92 cm), commandée par le MBA de Rouen pour l’exposition Jeanne d’Arc en 1956.

Martin (Henri, 1860-1943), Jeanne d’Arc entendant les voix, 1884, huile sur toile : la référence à la bergère disparaît ici ; supérieure, isolé du monde par une vision intérieure, MBA d’Orléans.

Matejko (Jean, 1838-93), peintre polonais, qui expose au Salon de 1887, Entrée de Jeanne d’Arc et de Charles VII à Reims.

Maxence (Edgard, 1871-1954), Le Départ de Vaucouleurs, 1944, huile sur carton.

Melingue (Gaston, 1840-1914), Jeanne d’Arc devant Baudricourt, reproduit sur le devant d’autel de l’église Saint-Laurent, Vaucouleurs (Meuse).

Michel (Charles Henri Hilaire, 1817-1905), Épisode de la vie de Jeanne d’Arc, 1899, huile sur toile, 1, 645 x 2, 515 m), Rouen, MBA ; voir dessin ; Jeanne d’Arc faisant bénir son étendard dans l’église Saint-Sauveur à Blois, chapelle du château de Blois.

Millais (John Everett, 1829-96), Jeanne d’Arc en prière, collection privée, France.

Merson (Luc-Olivier, 1846-1920), L’entrée de Jeanne d’Arc à Orléans, 1895, montre Jeanne, à cheval, plus masculine et moins extatique, dans les rues en liesse de la cité ; Jeanne d’Arc devant le roi à Chinon, huile sur toile, 1895.

Michel (Henri, 1817-1905), La Dernière Communion de Jeanne d’Arc, huile sur toile, musée de la Tour Jeanne d’Arc, Rouen.

Mignot, Jeanne d’Arc sur un cheval blanc, sur la rive gauche de la Loire, devant Orléans, 1697, 1, 57 x 1, 28 m, MJAO.

Millin du Perreux (Alexandre, 1764-1843), Jeanne d’Arc quitte Vaucouleurs, 35, 5 x 55 cm, MJAO.

Monchablon (Alphonse, 1835-1907) : voir Basilique du Bois-Chenu.

Mottez (Victor, 1809-97), Jeanne d’Arc parmi les peintures du narthex de Saint-Germain- l’Auxerrois, à Paris, après le sac de l’église en 1832.

Nanteuil (Célestin, 1813-73), Le dernier jour de Jeanne d’Arc, lithographie.

Navlet (Joseph, 1821-89), Capture de Jeanne d’Arc devant Compiègne, 1869, huile sur toile (81, 3 x 65, 3 cm), Compiègne, musée Antoine Vivenel.

Olivier (René, 1874-1962), La fête de Jeanne d’Arc à Compiègne, 1930, huile sur toile (0, 845 x 1, 105 m), Compiègne, musée Antoine Vivenel.

Papety (Dominique-Louis, 1815-49), Saint- Evres Gillot (d’après, 1791-1858), Jeanne d’Arc présentée à Charles VII 1429, 1833, huile sur toile, commandée par Louis-Philippe pour le musée historique de Versailles en 1837 (0, 93 x 1, 05 m), Versailles, musée national des châteaux de Versailles et de Trianon ; Jeanne d’Arc devant Charles VII, février 1429, MBA d’Orléans).

Patrois (Isidore, 1815-84), Jeanne d’Arc allant au supplice, 1867, huile sur toile (1, 01 x 2, 03 m), Rouen, MBA ; Jeanne d’Arc insultée dans sa prison, 1866, huile sur toile, Angers, MBA ; Jeanne d’Arc après la journée de Compiègne, 1884, Orléans, MBA.

Paupion (Édouard Jérôme, 1854-1912), Jeanne d’Arc, vers 1889, huile sur toile (1, 28 x 1, 97 m), Dijon, MBA.

Pauthonnier-Selim (Honorine, † 1880), Jeanne d’Arc dans la tour de Rouen, avant 1880, huile sur toile (64 x 75, 5 cm), Rouen, MBA.

Pichon (Auguste, 1805-1900), Jeanne d’Arc dans l’église de Reims, le jour du sacre de Charles VII, sous la direction d’Ingres, 1858, 2, 90 x 1, 70 m, MJAO.

Pinta (Henri, 1856-1944), Sainte Jeanne d’Arc, Sainte Jeanne d’Arc entendant les voix, pour des verrières de Les Veys (Manche).

Poerson (Charles), Jeanne d’Arc, Le cabinet des femmes fortes, série de douze panneaux, huile sur bois, vers 1645, BNF, Bibliothèque de l’Arsenal, cabinet de Madame de la Meilleraye.

Quesnel (François, le Jeune, 1637-99), Jeanne d’Arc à genoux, en armure, les mains jointes, en prière, 1723, huile sur toile ; la Vierge de Pitié entre Jeanne d’Arc et Charles VII en prière.

Regnier (Auguste Jacques, 1787-1860), Jeanne d’Arc se dévouant au salut de la France, devant la statue de la Vierge, 1819, huile sur toile (2, 10 x 1 m), commandée pour la Galerie de Diane au château de Fontainebleau le 29 juillet 1817, terminée en 1819, musée national du château de Fontaine- bleau.

Remillieux (Pierre Étienne, 1811-56), Couronne de fleurs, hommage à la princesse Marie d’Orléans, huile sur toile, 1844 : Jeanne d’Arc, la sculpture de Marie d’Orléans est au centre de la composition.

René d’Anjou (le roi René, 1409-80), Jeanne d’Arc, attribué au roi René.

Revoil (Pierre Henri, 1776-1842), Jeanne d’Arc prisonnière à Rouen, 1819, huile sur toile (1, 37 x 1, 74 m), reproduite en gravure (1819, Normand fils), Rouen, MBA.

Richard Fleury (François, 1777-1852), L’ermitage de Vaucouleurs, Jeanne d’Arc consultant l’ermite sur la mission qu’elle doit accomplir, 1819, huile sur toile (66, l x 98 cm), Paris, ML, département des peintures.

Rossettti (Dante Gabriele, 1828-82), Jeanne d’Arc embrassant l’épée de la Délivrance ; Joan of Arc Kissing Sword of Delivrance, 1863, huile sur toile (61, 2 x 53, 2 cm), commandée à l’artiste par J. Anderson en 1863, Strasbourg, musée d’art moderne et contemporain.

Roger (Lionel, 1852-1926), Le Sacre, carton. Voir Basiliques Sainte-Jeanne-d’Arc 2.

Saint-Èvre (Gillot, 1791-1858), Jeanne d’Arc, devant Charles VII, répondant aux prélats qui l’inter- rogent, huile sur toile (1, 40 x 1, 70 m), Paris, ML, département des peintures.

Scheffer (Ary, 1798-1862), Entrée de Jeanne d’Arc à Orléans, entre 1837 et 1843, huile sur toile (4, 25 x 4, 83 m), commandée par Louis-Philippe pour le musée historique de Versailles en 1837, musée national des châteaux de Versailles et de Trianon ; Jeanne d’Arc arrivant sur la place de Rouen, huile sur toile : l’artiste a peint cette œuvre pour la galerie du duc Ferdinand d’Orléans, frère de Marie d’Orléans.

Scherrer (Jean-Jacques, 1885-1916), Entrée de Jeanne d’Arc à Orléans, victorieuse des Anglais, huile sur toile (5 x 3, 74 m), exposée au Salon de 1887, toile dans laquelle le religieux est secondaire, mais qui, par sa taille, invite le spectateur à entrer dans la foule qui entoure Jeanne, 1887 étant l’année de la querelle boulangiste et de la proposition d’ins- tituer une fête nationale et laïque de la Pucelle, cette « Jeanne de Scherer s’harmonisait à merveille avec le discours républicain sur la Pucelle, fille du peuple, responsable de son action et en rupture avec les autorités établies, l’Église et la royauté » (G. Krumeich), MBA d’Orléans ; Le Départ de Jeanne d’Arc, huile sur toile (4, 30 × 3, 20 m), 1897, mairie de Vaucouleurs. Ce tableau fut exposé initialement au Palais du Luxembourg, puis il rejoint la mairie de Vaucouleurs sur l’intervention de Raymond Poincaré. Il représente la scène du Départ de Jehanne. On y retrouve Jehanne dont le cheval, les chausses, le pourpoint ont été offerts par les Valcolorois. Baudricourt lui remet une épée et un sauf-conduit destiné au Dauphin et lui dira « Va, Va et Advienne que Pourra !» Aux côtés de Baudricourt, la famille Le Royer chez qui Jehanne avait séjourné. Derrière Jehanne, Collet de Vienne, messager du Roi portant le Penon Bleu aux fleurs de Lys, puis Richard, mercenaire écossais au service du Dauphin.

Serres (Antony, 1828-98), Jugement de Jeanne d’Arc, 1867, huile sur toile (1, 315 x 1, 965 m) : un dessin préparatoire pour ce tableau a été exposé au  salon de la société des amis des arts de Bordeaux en 1869, Bordeaux, MBA.

Thirion (Eugène, 1839-1910), Jeanne d’Arc ayant la vision de l’archange saint Michel, huile sur toile, musée de Vaucouleurs ; Jeanne d’Arc écoutant ses voix, huile sur toile, église Notre-Dame, Chatou, Yvelines.

Utrillo (Maurice, 1883-1955), La maison natale de Jeanne d’Arc à Domremy, 1942, huile sur toile (54 x 65 cm), collection privée, France.

Vinchon (Auguste, 1789-1865), Le roi Louis- Philippe et la famille d’Orléans visitent la statue de Jeanne d’Arc dans les galeries de Versailles en 1839, huile sur toile (1, 90 x 1, 50 m), 1848, réplique réduite jadis chez madame Vinchon ; quinze dessins préparatoires au musée de Versailles (1912), musée national des châteaux de Versailles et de Trianon ; Jeanne d’Arc, blessée le 7 mai 1429, à l’assaut du fort des Tourelles, qu’elle enleva aux Anglais dans la soirée du même jour, 33, 6 x 28, 3 cm, 1824, MJAO.

Vouet (Simon, 1590-1649), Jeanne d’Arc, MBA, Orléans.

Wagner (André Frédéric, 1885- ?), Place Jeanne- d’Arc à Paris, 41 x 54 cm.

Walter (C. R.), Jeanne à Vaucouleurs, huile sur toile, Chinon, musée Jeanne-d’Arc.

Wingfield (James Digman, 1800-72), peintre irlandais, Jeanne d’Arc à l’église, 3, 65 x 3, 73 m, MJAO.

Litt. : Recherches iconographiques sur Jeanne d’Arc (Vallet de Viriville) ; « L’iconographie de Jeanne d’Arc » (Edmond Desnoyers, BSAO, Mémoires XXIII, 1883) ; Le portrait de Jeanne d’Arc : appuyé des documents des plus curieux, dédié aux artistes en tous genres (un Essénien du XIXe siècle, 1895) ; « Souvenirs orléanais à Bologne : Réginald de Saint- Aignan, bas-relief - Représentation présumée de Jeanne d’Arc, fresque de Saint-Pétrone » (Henri Herluison, BSAO 6 [1874]) ; Le Rouen qui a vu passer Jeanne d’Arc (Mérovak, pseudonyme de Gabriel Robuchon [1874-1955], peintre) ; « Note sur une miniature du XVe siècle représentant Jeanne d’Arc à cheval » (Alexandre Pommier, BSAO 14 [1905]) ; « Une image populaire de Jeanne d’Arc à Rouen » (Émile Huet, Ibid. 14 [1905]) ; « Iconographie orléanaise de Jeanne d’Arc. Le portrait de l’Hôtel- de-ville » (Théophile Cochard, Ibid. 15 [1908]) ; « Origine du tableau représentant la Pucelle d’Orléans, entré au musée Jeanne d’Arc en 1908 » (Jacques Soyer, Ibid. 19 [1922]) ; « L’iconographie de Jeanne d’Arc au XVe siècle : à propos d’un dessin inédit de la bibliothèque de Grenoble » (Dr Maurice Garsonnin, Ibid.) ; Jeanne d’Arc racontée par l’image, d’après les sculpteurs, les graveurs et les peintres (Albert Le Nordez, 1844-1922) ; « L’iconographie de Jeanne d’Arc au XVe siècle : un dessin inédit » (Pierre Jouvelier, BSAO 23 [1936]) ; « Jeanne d’Arc en Forez. Notes d’iconographie johannique basées sur un portrait conservé à Orléans » (Idem, Ibid. 25 [1944]) ; Les portraits de Jeanne d’Arc au trait (Paul Doncœur, 1949) ; « Existerait-il un vrai portrait de Jeanne d’Arc ? » (Pierre Jouvelier, BSAO, nouv. série III [1963]) ; Y a-t-il un portrait authentique de Jeanne d’Arc ? (abbé P. Guillaume, 1965) ; Le visage de Jeanne d’Arc (F. France, 1979) ; « Les deux portraits de Jeanne d’Arc du Musée historique d’Orléans » (David Ojalvo, BSAO, nouv. série VII (1978]) ; Le mystère de Jeanne d’Arc raconté par les peintres. Sainte ? Révolutionnaire ? De gauche ? De droite ? (Dimitri Casali et Marlène Bouteloup, Point de vue hors-série, 2012).

Œuvres conservées hors de France : Caracci (Agostino, 1557-1602), retable de l’église Saint- Nicolas de Chawton, Royaume-Uni), présentant Jeanne à cheval au pied de la Croix ;

Bastien-Lepage (Jules, 1848-1884), Jeanne d’Arc, huile sur toile (100 × 110 pouces), New York, Metropolitan Museum of Art, États-Unis.

Dillens (Adolphe Alexandre, 1821-1877), La capture de Jeanne d’Arc, 1850, huile sur toile, musée de l’Hermitage Saint-Pétersbourg, Russie.

Gauguin (Paul, 1848-1903), Jeanne d’Arc ou Jeune Bretonne au rouet, huile sur toile, Van Gogh Museum, Amsterdam.

Gechter (J. F., 1796-1844), Jeanne d’Arc terrassant un cavalier anglais, huile sur toile, musée de Novgorod, Russie.

Laurens (Jean-Paul, 1838-1921), L’arrivée de Jeanne d’Arc devant Patay (1899), Le supplice de Jeanne d’Arc (1905), deux tableaux offerts par la France en 1924 ; Jeanne d’Arc a sauvé la France, Femme d’Amérique, sauvez votre pays, achetez des timbres de guerre, affiche (1917-1918), Young Museum, San Francisco, États-Unis.

Leduc (Ozias, 1864-1955, peintre Québécois), L’Apothéose de Jeanne d’Arc, 1921 : paroisse Saint- Raphaël Archange à l’Île-Bizard. De 1919 à 1921, la paroisse engage les peintres Ozias Leduc et Adélard Trépanier pour décorer l’église. Ozias Leduc est engagé pour peindre une toile repré- sentant l’Apothéose de Jeanne d’Arc. Cette œuvre n’était plus dans l’église Saint-Raphaël Archange depuis 1947. À la fin des années 1990, avec l’aide de l’abbé Robert Gendreau de la paroisse, l’œuvre est finalement retrouvée en piteux état dans une galerie d’art de Gatineau. Le retour de cette toile coïncide avec le 175e anniversaire de fondation de la paroisse, a souligné le marguillier Serge Gagné. Né 1864, Ozias Leduc est l’un des peintres les plus importants du Québec.

Rouault (Georges, 1871-1958), Jeanne d’Arc, huile sur toile, Georges Utah Museum of Fine Arts, États-Unis.

Rubens (Pierre-Paul, 1608-40), Jeanne d’Arc en prière, huile sur toile (181, 2 x 116, 3 cm), Raleigh Museum of Art, Caroline du Nord, États-Unis.

Save (Gaston, 1844-1901), Visions de Jeanne d’Arc, 1893, huile sur toile, musée de l’Hermitage Saint-Pétersbourg, Russie.

Sergent (Lucien Pierre, 1849-1904), Jeanne d’Arc entraînant, avec les grands capitaines de la révolution et de l’empire à l’assaut des ennemis les soldats français de la Troisième République en pantalons rouge, 1895. Ce thème sera repris sur des cartes postales de 1914-1915. Jeanne envoie aux Anglais un message leur enjoignant de sortir de France.

Stilke (Hermann Anton, 1803-60), Jeanne d’Arc au bûcher, 1843, huile sur toile (119, 5 × 83, 5 cm) ; Apparition de sainte Catherine et de saint Michel à Jeanne d’Arc, 1843 ; Jeanne d’Arc dans la bataille, 1843 ; musée de l’Hermitage Saint-Pétersbourg, Russie.

Pendules.

Anonymes. Pendule en bronze doré, XIXe s. ; petite pendule en régule et albâtre au mouvement de Paris, Jeanne d’Arc brandissant son étendard, le casque posé à ses pieds, 34 cm de h. ; Jeanne d’Arc avec son épée, mouvement avec chiffres bleus, 43 x 30 x 10 cm ; pendule en bronze doré et patine, Jeanne croise les bras sur sa poitrine, à côté du cadran sur lequel repose son casque, époque Restauration ; Jeanne d’Arc chevauchant, pendule en régule à patine brune, base en marbre noir et marbre rose, 2e moitié du XIXe s., 64 x 38 x 20 cm ; pendule contemporaine de bureau et murale en PMMA, Charles VII et Jeanne d’Arc, 10 x 15 et 29 x 38, 5 cm.

Perron (Charles-Théodore, 1862-1934), Jeanne d’Arc aux portes d’Orléans, portant étendard et épée, ornée de guirlandes de fleurs, 71 cm de h.

Raphaël (L.), Jeanne d’Arc remerciant Dieu pour sa victoire, mouvement signé Serin, 66 x 36 x 18 cm.

Rosenwald, Jeanne d’Arc priant en régule, 12 cm. Ruffony (O., XIXe -XXe s.), pendule en régule, 28 x 77 ; Jeanne d’Arc à cheval, 69 x 43 x 21 cm.

Vassor et Joubert (maître horloger, XIXe s), pendule régule, 35 x 35, 5 x 11, 5 cm.

Photographie.

Anonymes. Lettres prétendues de Jeanne d’Arc, ayant appartenu Charles du Lys, après 1850, trois tirages photographiques (11 x 28, 8 x 20 x 37, 7 cm) ayant appartenu à Henri d’Orléans, duc d’*Aumale, Chantilly, musée Condé ; tirage photo- graphique représentant une tapisserie évoquant Jeanne d’Arc, trouvée à Lausanne, après 1850, tirage (21, 2, x 26, 2 x 33, 5 x 45, 7 cm) : Jeanne d’Arc est représentée à cheval, Chantilly, musée Condé ; Tableau vivant pour la Women’s Coronation Procession, anonyme, juin 1911, photographie noir et blanc, Londres, Museum of London.

Bingham (Robert Jefferson, Angleterre, 1824-70), Jeanne d’Arc malade est interrogée dans sa prison par le cardinal de Winchester, tableau de Paul Delaroche, Fonds Kodak-Pathé, Œuvre de Paul Delaroche reproduit en photographie, Pl.70, 1858, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif verre, contrecollée sur carton (M.O.).

Braun Clément & Cie (photographe), Michel (Charles Henri, d’après, 1817-1905), La dernière communion de Jeanne d’Arc, 1899, photographie (16, 5 x 11 cm) : prise de vue de l’huile sur toile de Charles-Henri Michel, Péronne, musée Alfred Danicourt.

Freuler (D.) et Lameire (Charles, 1832-1910), Lyon, basilique Notre-Dame de Fourvière, trois photographies d’un carton préparatoire pour la mosaïque du Vœu de Louis XIII, détail de la frise historique, de Jeanne d’Arc à Napoléon Bonaparte, entre 1897 et 1910, épreuve sur papier albuminé contrecollée sur carton (35, 8 x 48 cm) (M.O.) ; en haut du panneau central : Le sacre de Reims (17 juillet 1429). Sur le parvis de la Cathédrale, le roi Charles VII paraît et, près de lui, celle qui lui a rendu sa couronne. Sur le même plan, on  voit à droite de la Basilique royale : John Talbot, comte de Shrewsbury, vaincu à la bataille de Patay (19 juin 1429), remettant son épée à Jeanne d’Arc. Et à gauche, Jeanne est faite prisonnière par les Bourguignons à Compiègne (23 mai 1430). À l’extrémité gauche : Jeanne sur le bûcher dressé place du Vieux-Marché à Rouen. Elle meurt les yeux fixés sur la croix qui lui présente maître Yzambard (30 mai 1431). Inscription : « La bienheureuse Jeanne, sur l’ordre de ses voix, délivre Orléans assiégée par les ennemis. Au milieu d’un grand concours de peuple, elle se tient, victorieuse, près du roi Charles VII, sacré à Reims. Elle meurt à Rouen, au milieu des flammes en 1431. »

Haviland (Paul, 1880-1950), Maude Adams dans “The Maid of Orleans”, de Schiller, 1909 (Stadium of Harvard University), positif (verre) (10 x 12, 6 cm) ; Représentation de « The Maid of Orleans », de Schiller, 1909 (Stadium of Harvard University), positif (verre) (12, 6 x 17, 6 cm), M.O. ;

Londe (Albert, 1858-1917), Série Hippodrome de l’Alma, Pantomime Jeanne d’Arc. La nation française se rassemblant autour de la statue équestre de Jeanne d’Arc d’Emmanuel Frémiet, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino- bromure d’argent ; la statue équestre de Jeanne d’Arc d’Emmanuel Frémiet émergeant du bûcher fumant, représentation publique, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino- bromure d’argent ; Jeanne en armure et soldats, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne conduite au supplice, 1890, épreuve photomécanique ; Jeanne au bûcher, vue générale, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino- bromure d’argent ; Jeanne à cheval devant la maison paternelle, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne en cavalière armée brandissant un étendard, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne prisonnière devant le bûcher, les bras pendants, 1890, épreuve sur papier au gélatino-bromure d’argent à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne prisonnière devant le bûcher, les mains croisées sur la poitrine, 1890, épreuve sur papier au gélatino- bromure d’argent à partir d’un négatif au gélatino- bromure d’argent ; Jeanne en armure brandissant un étendard, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne brandissant une croix, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino- bromure d’argent ; Jeanne en cavalière armée brandissant un étendard, accompagnée d’un soldat, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne étrei- gnant une épée, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne agenouillée et ses « voix », 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne brandissant une croix, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent ; Jeanne agenouillée et ses « voix », 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino- bromure d’argent ; Jeanne brandissant une épée, une main sur la poitrine, 1890, aristotype au collodion ; la bénédiction de Jeanne, 1890, épreuve photomécanique ; Hippodrome de l’Alma, Pantomime Jeanne d’Arc, 1890, épreuve sur papier au gélatino- bromure d’argent à partir d’un négatif au gélatino- bromure d’argent (27, 5 x 35, 5 cm) ; cavalier, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (11, 3 x 16 cm) ; vue générale du décor, 1890, épreuve photoméca- nique (13, 2 x 19, 3 cm) ; le bûcher embrasé, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (86 x 86 cm) ; la désertion de la place du Vieux-Marché de Rouen après le supplice, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (11, 7 x 16, 6 cm) ; Hippodrome de l’Alma, Pantomime Jeanne d’Arc, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (13, 5 x 11, 2 cm) ; cavalier, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatinobromure d’argent (11, 2 x 16 cm) ; le bourreau devant le bûcher, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (14, 9 x 9, 9 cm) ; fantassins et cavaliers, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (86 x 15, 9 cm) ; cavalière, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (71 x 8 cm) ; Hippodrome de l’Alma, Pantomime Jeanne d’Arc, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (9 x 7, 6 cm) ; vue générale du décor, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino- bromure d’argent 7, 8 x 10, 8 cm) ; cavalière, 1890, épreuve sur papier albuminé à partir d’un négatif au gélatino-bromure d’argent (11, 2 x 16 cm) : ces œuvres de Londe sont conservées au M.O.

Martin (Céline, sœur Geneviève), Thérèse dans le rôle de Jeanne d’Arc prisonnière à Rouen, 1895, photographie noir et blanc, Lisieux, Office Central : les sœurs Martin et notamment leur benjamine, la future sainte *Thérèse de l’Enfant-Jésus et de la Sainte Face (1873-97) expriment leur dévotion à Jeanne d’Arc et écrivent, jouent et photographient son épopée dans le cadre de leur couvent à Lisieux. En fixant plus particulièrement les traits de Thérèse en victime pudique et doloriste, elles ont promu le culte johannique.

Michelez (G.), Sirouy (Achille, d’après) Jeanne d’Arc, Palais de la Légion d’honneur, Grand Salon, par A. Sirouy. 1877, d’après le panneau commandé par l’État en 1876 pour le palais de la Légion d’Honneur, tirage photographique (26, 2 x 17, 7 x 63 x 45, 2 cm), Chantilly, musée Condé.

Rau (Jacqueline, 1901-94, photographe de l’école suisse), Jeanne d’Arc, vers 1930, photo- graphie au bromure d’argent sur papier chamois (10, 9 x 17, 9 cm) : jeune femme priant dans une forêt au Mont Pèlerin en Suisse, Strasbourg, musée d’art moderne et contemporain.

Serve-Louvat (E., actif entre 1900 et 1913), Tour Jeanne d’Arc à Rouen, entre 1900 et 1908, négatif verre stéréoscopique (4, 4 x 10, 5 cm) ; Monument de Jeanne d’Arc à Bon Secours, Rouen, entre 1900 et 1908, négatif verre stéréoscopique (4, 4 x 10, 5 cm) ; Statue de Jeanne d’Arc, rue de Rivoli, entre 1900 et 1908, négatif verre stéréoscopique (4, 4 x 10, 5 cm), (M.O.).

Sculptures.

Le Saint-Office, par une instruction du 30 juin 1952, stipulait qu’« il est interdit d’introduire dans une église ou d’y réintroduire après restauration de l’intérieur, des statues et objets fabriqués en série ».

Les statues de Jeanne d’Arc ne datent pas de sa béatification moins encore de sa canonisation. Le clerc anonyme de Paris, qui écrit à l’automne ou à l’hiver 1429-30, donc du vivant de Jeanne, s’élève déjà contre les statues qui sont déjà confectionnées, « tout comme si elle était déjà béatifiée ». En 1481, on érigea dans l’église Notre-Dame de Domremy une statue de la Pucelle en prière, faite en 1456 par un artiste lorrain, statue qui resta pendant plusieurs siècles dans cette même chapelle, aux pieds d’une image en bois polychrome de la Vierge (Source : Pierre Lanéry d’Arc, Le culte de Jeanne d’Arc au XVe siècle). La cathédrale de Toul conserva jusqu’à la révolution une effigie de Jeanne d’Arc qui y avait été élevée entre les chapelles de la Visitation et de Saint-Nicolas. L’on connaît une statuette de 40 cm sur 30 de hauteur, représentant la Pucelle à cheval et portant sur le socle la mention : « La Pucelle d’Orliens », exécutée vers 1490, mais qui pourrait être une copie de statuettes offertes dans les églises aux hommages des fidèles en 1430. Le musée de Cluny contient une statue en bois, du XVe siècle, de Jeanne à cheval, de 1, 05 x 0, 85 m, qui proviendrait de l’église de Montargis et qui était portée sur un brancard lors des cérémonies, jusque sous la Restauration. Une cavité était pratiquée sous le ventre du cheval et contenait soit une relique, soit un objet provenant de la Pucelle. L’on connaît encore une petite figurine en marbre de 35 cm de haut sur 9 de large et 4 d’épaisseur, remontant au XVe siècle, « qui a dû figurer dans un oratoire » (Source : P. Lanéry d’Arc, Ibid.). Figurine équestre en plâtre, de 39 cm de haut, datant de la période de Louis XII (1498-1515), au musée d’Orléans.

Le pape Pie X a approuvé comme statue officielle de la béatification de Jeanne d’Arc l’œuvre d’André Vermare (1869-1949), une Jeanne d’Arc au sacre, dont il attribua l’original en marbre à l’église Saint-Louis-des-Français, à Rome. Après la béatification de Jeanne, le Saint-Siège autorise que sa statue soit mise dans les églises et les chapelles. On évaluait à 20 000 le nombre de statues de Jeanne d’Arc existantes en 1910. La manufacture de Vendeuvre-sur-Barse (Aube) vend douze mille statues par an, vers 1880, en France et à l’étranger. L’on peut estimer leur nombre actuel à vingt-cinq ou trente mille. Dans La Meuse johannique, Étienne Léoutre a identifié un monument en l’honneur de Jeanne d’Arc dans les communes suivantes, outre celles qui sont citées ci-après : Abainville (1919), Amanty (1910 et 1920), Amel-sur-l’Étang (1912), Apremont-la-Forêt (1911), Aulnoy-en- Perthois (1912), Auréville (1910), Avioth (1912), Avocourt (1920), Azannes-et-Soumazannes (1928), Badonvillers (1910), Bar-le-Duc (1903, 1910 et 1920), Beaudrémont (1919, 1927, 1928), Beaufort, Beaumont-en-Verdunois (212), Beney, Bezonvaux (1914), Biencourt-sur-Orge (1911), Billy-sous-les-Côtes, Boncourt-sur-Meuse (1912), Bouconvile-sur-Madt (1932), Bouligny (1932), Bovée-sur-Barboure (1919), Brabant-en-Argonne (1921), Brabant-le-Roi (1913), Bras-sur-Meuse (1912), Bréhéville (1910), Bulainville (1935), Bure (1930), Burey-la-Côte (1910), Bussy-la-Côte (1910), Buzy (1910), Chalaines (1909), Charny- sur-Meuse (1910), Châtillon-sous-les-Côtes (1914), Chattancourt (1921), Chaumont-sir-Aire (1912), Chonville-Malaumont (1921 et 1922), Commercy (1909), Contrisson (1912), Cornié- ville, Courouvre (1927, 1928), Cousances-les- Forges (1909), Couvertpuis (1920), Dagonville (19119), Damloup (1911, 1929), Delut (1921), Dieue-sur-Meuse (1911), Dambasale (1946), Dombras (1914), Dompcevrin (1912), Domrémy- la-Canne (1912 et 1923), Douaumont (1913), Dun-sur-Meuse (1930), Écouviez (1923), Eix (1913), Étain (1913), Étans (1909), Euville, Èvres (1921), Fains (1909), Foucaucourt-sur-Thabas (1921), Fréméréville-sous-les-Côtes (1920), Fresnes-een-Woëvre (1912), Froidos (1910), Froméréville (1909), Génicourt-sur-Meuse (1920), Gérauvilliers (1910), Gimécourt (1922), Girauvoisin (1921), Gironville (1919), Goussain- court (1911), Han-devant-Pierrepont (1920), Hannonville-sous-les-Côtes (1910), Hennemont (1910), Herméville-en-Woëvre (1914, 1930), Heudicourt-sous-les-Côtes (1927), Hévilliers (1911 et 1912), Houdelaincourt (1912), Les Islettes (1920), Jametz (1912), Joiville-en-Woëvre (1910), Joigny-en-Perthois (1910), Jouy-en-Argonne (1923), Julvécourt (1930), Lachalade (1912), Lachaussée, Lacroix-sur-Meuse (1909 et 1912), Lamorville (1931), Lamouilly (1912), Lemmes (1922), Les Paroches (1912), Ligny-en-Barrois (1909), Lisle-en-Rigault (1920), Longchamps (1909 et 1910), Longeaux (1914), Longeville-en- Barrois (1920), Louppy-le-Château (1911 et 1920), Louvemont-Côte-du-Poivre (1911), Lunéville (1910), Mandres-en-Barrois (1924), Mangiennes (1920), Manheulles (1912), Les Marais (1921), Marville (1913), Maucourt-sur-Orne (1912), Maulan (1911), Ménaucourt (1920), Ménil-la- Horgne (1909), Mesnil-sour-les-Côtes (1912), Mognéville (1919, 1928), Montblainville (1930), Mont-devant-Sassey (1930), Montiers-sur-Saulx, Montigny-devant-Sassey (1930), Montigny- les-Vaucouleurs, Montmédy (1909), Moulins- Saint-Hubert (1914), Montiers-sur-Saulx (1921), Montplonne (1913), Mont-sous-les-Côtes (1912), Morgemoulin (1920), Moulin-Pierson (1912), Moulins-Saint-Hubert (1913), Moulinville (1930), Naix-aux-Forges (1909 et 1910), Nançoit-le-Petit (1912), Nant-le-Grand (1912 et 1919), Neufour (1911), Neuvilly-en-Argonne (1910), Nixéville- Blercourt (1912), Nonsard-Lamarche (1912), Nouillonpont (1920), Olizy-sur-Chiers (1913, 1930), Ornes (1912), Ourches (1898), Pagny-la- Blanche-Côte (1912), Pagny-sur-Meuse (1919), Paroches-les-Pierson (1912), Peuvillers, Pierre- fitte-sur-Aire (19120), Pouilly-sur-Meuse (1909), Rambucourt (1914, 1929), Rancourt-sur-Ornain (1911), Ranzières (1935), Récicourt (1914, 1928), Remoiville (1910), Resson (1912), Richecourt (1914), Rigny-la-Salle (1913), Les Roises (1920, 1929), Romagne-sous-les-Côtes (1909, 1930), Rosières-en-Blois (1929, 1930) Rouvrois-sur- Meuse (1909), Rupt-devant-Saint-Mihiel (1912, 1930), Rupt-aux-Nonnains (1910), Rupt-en- Woëvre (1927), Rupt-sur-Othain (1910 et 1913), Saint-Amand (1912), Saint-Aubin (1912), Saint- Benoît-en-Woëvre (1923), Saint-Laurent-sur- Othain (1910), Saint-Maurice-sous-les-Côtes, Saint-Mihiel (1914), Salmagne, Sampigny (1912), Saudrupt (1910 et 1912), Saulx-en-Woëvre (1931), Saulx-les-Champions (1930), Sauvigny (1910), Sauvoy (1946), Sivry-la-Perche (1910), Sivry-sur- Meuse (1910, 1931), Sommedieu (1912), Somme- lonne (1910), Sorbey (1911), Les Souhesmes- Rampont (1912), Stenay, Tannois (1909), Thier- ville-sur-Meuse (1939), Thonne-les-Près (1909), Thonne-le-Thil (1921) Tilly-sur-Meuse (1920), Trésauvaux, Triancourt (1909), Tronville-en- Barrois (1920), Troyon (1911), Vadonville (1911), Varennes-en-Argonne (1910), Vassincourt (1929), Vaubecourt (1909), Vaucouleurs (1910 et 1911), Vaudeville-le-Haut (1920), Vavincourt (1911), Velaines (1920) Verdun (1909, cathédrale 1910, Saint-Victor et hôpital 1911, hôpital Saint-Nicolas 1913, Saint-Jean-Baptiste 1920), Vaucouleurs (1924), Vaux-la-Grande (1922), Vaux-la-Petite (1922), Vaux-lès-Palameix (1931), Véry (1912), Vieiville-sous-les-Côtes, Vigneul-sous-Montmédy (1911), Vignot, Villécloy (1910), Ville-en-Woëvre (1929), Ville-Issey, Villers-aux-vents (1920), Villers-le-Sec (1920), Villers-sous-Mangiennes (1920, Villers-sur-Meuse (1922), Ville-sur-Saulx (1909), Villotte-devant-Saint-Mihiel (1909), Void, Waly (1910), Wavrille (1919), Woimbey (1910). Le même auteur fait remarquer que « les routes de France sont jalonnées de plus de 20 000 statues de Jeanne, 350 à 400 pour le seul département meusien. On peut parler d’un musée de la statuaire johannique ». Litt. The armor, the portraiture and statues of Joan of Arc (Bashford Dean, 1867-1928). https://es.wikipedia.org/wiki/Anexo:Comunas_de_Mosa

Anonymes. Statue, Jeanne d’Arc agenouillée, XIXe siècle, copie, modèle ou surmoulage de la statue placée sur la façade de la maison de Jeanne d’Arc à Domremy, plâtre (75 x 28 x 52, 5 cm), Paris, ML, département des sculptures ; Jeanne d’Arc, réplique de la Jeanne d’Arc de Marie d’Orléans (marbre, à Versailles), bronze (h. 150 cm ; longueur et largeur de la base 53 cm), Eu, musée Louis-Philippe ; Jeanne d’Arc, biscuit (28, 2 x 9, 5 x 11 cm), réalisée après 1837, d’après la statuette de Jeanne d’Arc de Marie d’Orléans sous la conduite d’Ary Scheffer, pour le musée d’His- toire de France situé au château de Versailles, Creil, musée Gallé-Juillet ; Monument de la Pucelle d’Orléans, sculpture en bronze, érigée vers 1502, pont des Tourelles à Orléans, détruit avant 1562 par les huguenots, restauré par le fondeur Hector Lescot et remis en place en 1571. En 1739 la croix de bronze fut remplacée par une croix en bois. Le monument fut à nouveau déposé en 1745, puis érigé en 1771 à l’angle de la rue Royale et de la rue de la Vieille-Poterie. En 1792, le bronze fut réemployé pour la fabrication de canons, les grilles du piédestal furent converties en piques. Agen (Lot-et-Garonne), statue inaugurée le 26 juillet 1894. Arques (Pas-de-Calais), probablement de la fin du XVe s., Jeanne agenouillée, au milieu de son troupeau. Statue à Avocourt (Meuse), Jeanne porte un fanion bleu et blanc de patronage. Ban-Laveline (Vosges), à la mémoire des enfants de Laveline morts pour la France, statue de 1895, avec sur le socle : « À Domremy des voix lui révèlent sa mission », « À Vaucouleurs elle convainc Baudri-court », « De lui confier une escorte pour aller à », « Chinon confier sa foi au Dauphin ». Jeanne guerrière, à Avioth (Meuse). Statue, en bordure de la rue Jeanne-d’Arc, à Beaulieu-les-Fontaines (Oise), la représentant debout, mais enchaînée.

Statue de Jeanne la main gauche levée, la main droite baissée et tenant son épée, posée square Jeanne-d’Arc entre 1909 et 1920, à Bouvines (Nord), rénovée en 2014. Le socle de la statue de Bovée-sur-Barboure (Meuse), porte : « Vive labeur. Phélis, curé ». Statue à Breuil-Benoist (Eure), inaugurée le 6 mai 1894 par une allocution de l’abbé Angot (1844-1917). À l’entrée de Burey-en- Vaux (Meuse). À Burey-la-Côte, détail unique, la couronne royale est posée sur un tabouret placé à gauche de Jeanne. À Caen (Calvados), statue dorée de Jeanne à cheval, l’étendard dans la main gauche, l’épée baissée dans la droite, place de la Résistance. Oran 1931 - Caen 1964. Comme on le voit, cette statue a été apportée à Caen, en 1964, d’Oran, en Algérie, où elle était précédemment érigée (voir ci-après Algérie). À Châlons-en-Champagne (Marne), bas-relief de Jeanne d’Arc dans la chapelle de la Sainte Vierge de l’église Saint-Loup, de 1430 environ, qui permet de se faire une idée du costume masculin de Jeanne. Sa robe s’arrête aux genoux. La Pucelle est coiffée du casque à timbre arrondi appelé salade. Les cheveux sont taillés en rond, « en guise d’homme », la gorge est protégée par le hausse-cotte de mailles, rigide. À Chartres (Eure-et-Loir), le quartier où se situe la chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc ayant été épargné pendant la deuxième guerre mondiale, l’Association Jeanne d’Arc, du patronage paroissial, a fait placer au-dessus de la porte principale une statue de la sainte, les bras écartés en signe de protection de la ville, avec derrière elle un bas-relief montrant deux bombardiers survolant la ville. Une inscription entoure le tout : « Les habitants du quartier à sainte Jeanne d’Arc leur protectrice 1939-1944. » En outre, un bronze montre le portrait de Jeanne en prière, coiffée d’une double couronne d’épines, les yeux tournés vers le ciel. L’entrée du lycée Jeanne d’Arc de Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) est coiffée d’un buste de la sainte, entouré de l’inscription : « Lycée Jeanne d’Arc ». La statue de Commercy a été placée par la société de gymnas- tique « La Jeanne d’Arc », en 193-34. À Compiègne (Oise), l’église Saint-Antoine a sa statue ; une petite statue se trouvant aussi dans une niche sur la façade de l’hôtel de ville. Statue sur la place de l’église Saint-Michel, à Craon (Vienne). Une statue inaugurée en 1908 dans un oratoire dédié à Sainte-Jeanne-d’Arc, au lieu-dit Le Buisson, à Créances (Manche), a été restaurée en 2012, à l’occasion du sixième centenaire de la naissance de la Pucelle. À Domremy (Vosges), une Jeanne orante, à la chevelure abondante, est placée dans la niche au-dessus de la porte de la maison de Jeanne. Le conseil général du département décida que l’on élèverait une fontaine, sur laquelle on placerait le buste en marbre de Jeanne d’Arc, dont Louis XVIII avait aussi fait don à la commune de Domremy. La première pierre de cette fontaine fut posée le 25 juillet 1820, et l’inauguration eut lieu le 10 septembre suivant. Legendre-Heral compose un tableau, La France couronnant le buste de Jeanne d’Arc, qui est une allégorie de la Restauration, clairement royaliste. À cette occasion, Cherrier compose : 1) Ronde de Jeanne d’Arc pour le jour de la fête à Domremy, sur l’air de la Contredanse des Grâces, en dix couplets de six vers et un refrain. On y lit que « C’est la main de la bienfaisance qui fonde ici ce monument ; / L’estime et la reconnaissance en sont le solide ciment. / Au roi que Boula [préfet des Vosges] représente, de la Charte auteur et l’appui, / Jurons fidélité constante devant Jeanne d’Arc aujourd’hui. […] De Jeanne connaîton le sort, sans que l’âme soit attendrie ! / Elle fut condamnée à mort, par lâcheté, par perfidie ! / Dans l’Histoire à jamais vivra cette héroïne généreuse, / Et l’Anglais toujours restera souillé d’une tache honteuse ». 2°) Chansons en l’honneur de Jeanne d’Arc : a) air de l’Avare et son ami ; b) air : Femmes voulez-vous éprouver. À Dun-sur-Meuse (Meuse), première statue du département, en 1891. Statue dans une niche du mur de l’église d’Eix (Meuse). Une statue de Jeanne se trouve devant l’église Saint-Joseph de Grenoble (Isère), sur le côté droit. Statue de Jeanne guerrière, à Hadonville (Meuse). En 1896, statue des ateliers Paucelle, à Han-les-Saint-Jean (Meuse), en 1897. À Harville (Meuse), Jeanne est enveloppée dans un drapeau. À Haumont (Meuse), la Pucelle est représentée sur un nuage. Monument à Jeanne d’Arc au Mont d’Huberville (Manche). À Juan- les-Pins (Alpes-Maritimes), devant la façade de l’église le buste de Jeanne surgit d’une colonne de pierre dont la torsade de base se termine en haut par des flammes. Statue de Jeanne au bûcher, dans l’église Saint-Hervé, à Le Faouet (Côtes-d’Armor). Statue de Jeanne d’Arc au milieu du chœur de l’église paroissiale, à Le Mesnil-Saint-Loup (Aube). Statue de Jeanne d’Arc à l’entrée de l’église Saint-Pierre du Mont-Saint-Michel (Manche). Le Plessis-Bourré (Maine-et-Loire), statuette anonyme, du XVe siècle, de Jeanne tourmentée par ses geôliers dans sa prison. À Liesse-Notre-Dame (Aisne), la statue de Jeanne, tenant son étendard à deux mains, porte les inscriptions suivantes sur son piédestal ; sur le devant :

à SAINTE JEANNE D’ARC
LIBÉRATRICE
DE LA FRANCE

à l’arrière, conformément au vœu fait par la population après la libération de la ville par la 48e B.C.P. :

DÉLIVRANCE
DE N.-D. DE LIESSE
16 OCTOBRE 1918
PAR LE 48E B.C.P.

sur le côté droit :

VŒU DES HABITANTS DURANT
LA GUERRE 1914-1918

et sur le côté gauche :

MONUMENT ÉRIGÉ
PAR SOUSCRIPTION PUBLIQUE
8 mai 1921

Cathédrale Notre-Dame-de-la-Treille, Lille (Nord), statue placée en 1901. Statue rue des Chartreux, à Lyon (Rhône), sur une tour néo-gothique au fond de la cour de l’école, statue de Jeanne d’Arc avec son étendard bleu, d’avant 1920, puisque Jeanne est qualifiée de bienheureuse. Jeanne la guerrière, à Maxey-sur-Vaise et à Mécrin (Meuse). Statue dans l’église Saint-Saturnin de Meschers-sur-Gironde (Charente-Maritime). L’église Notre-Dame de Montagnac-sur- Auvignon (Lot-et-Garonne) renferme une statue de la Pucelle dans la chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc. À Orléans, une statue de la Pucelle se dressait sur un pilier devant une façade de l’hôtel de ville, connue par une mention dans un compte de 1542 qui prévoit sa réparation. Plus tard, le « Monument de la Pucelle » fut érigé, en 1458, par les jeunes filles de la ville, selon Paul Émile, chroniqueur du temps de Louis XII, ou par reconnaissance de Charles VII envers Jeanne. Le monument reproduit par Quicherat et par Vallet de Viriville est certai- nement ultérieur, d’après 1502. Il se composait d’une croix, d’une Vierge de Pitié assise au pied, ayant le roi Charles VII à sa droite et la Pucelle àsa gauche, tous deux agenouillés et tournés vers la Croix. Ceci est visible sur une peinture de 1540 environ. Ce monument de 1502 est vraisembla- blement détruit en 1567 lors de l’occupation de la ville par les bandes protestantes. Dès 1570, le fondeur Hector Lescot se voit confier sa reconstitution, travail achevé l’année suivante. Un certain nombre de dessins le reproduisent avec plus ou moins d’exactitude. Celui qui semble s’approcher le plus de la réalité est conservé au Museum für Kunsthandwerk, de Francfort-sur-le-Main, en date de 1623 : la Croix est haute et large ; la Vierge, assise sur un rocher, tient Jésus sur ses genoux ; les statues Charles VII et de Jeanne d’Arc, accompagnées de lances dressées, sont un peu éloignées du sujet central. En 1745, la construction d’un nouveau pont entraîna la démolition de celui du Moyen Âge. Plusieurs chansons furent composées à cette occasion : « Le bruit est que le pont se ruine / De vétusté (bis) / Accourez, Messieurs de la ville. / Que la Pucelle va tomber. / Sauvez promptement cette fille / Dans le danger (bis). » Les statues sont déposées et placées dans une salle basse de l’hôtel de ville. Les personnages expriment leur mécontentement : « On entend cette compagnie, / Dans ce séjour (bis), / Murmurer chacun à leur tour : / Quoi ! nous sommes très vénérables, / et l’on nous traite en misérables. / Où est l’amour ? (bis) // Nous étions, leur dit la Pucelle, / Dans le danger (bis), / Il valait mieux nous y laisser, / que de nous faire cette injure. / Nous eûssions pris autre mesure / Pour nous sauver (bis). » Pierre-Paul Rubens, passant par Orléans, en 1627, est frappé par cet ensemble, et fait un dessin de la Pucelle qui lui servira dans son tableau (voir ci-dessus). En 1771, Thomas Aignan Desfriches, commerçant, amateur d’art, obtient que l’on exhume les statues du dépôt. Elles sont alors installées sur un piédestal sur une place au carrefour de la rue Royale et d’une rue adjacente. L’inscription côté rue Royale était la suivante :

DU RÈGNE De LOUIS xv

CE MONUMENT ÉRIGÉ SUR L’ANCIEN PONT
PAR LE ROI CHARLES vii, L’AN 1458,
EN ACTIONS DE GRÂCE DE LA DÉLIVRANCE DE CETTE VILLE, ET DES VICTOIRES REMPORTÉES
SUR les ANGLAIS PAR JEANNE D’ARC,
DITE LA PUCELLE D’ORLÉANS,
A ÉTÉ RÉTABLI DANS SA PREMIÈRE FORME, DU VŒU DES HABITANTS ET PAR LES SOINS DE
m. JACQUES Du COUDRAY, MAIRE
.(SUIVENT LES NOMS DES ÉCHEVINS ET DES
CONSEILLERS)

L’AN M. DCC. LXXI.

Du côté de la rue de la Vieille-Poterie, était une autre inscription (V, 238-239) :

D. O. M. PIETATIS IN DEUM
REVERENTIÆ IN DEIPARAM
FIDELITATIS IN REGEM
AMORIS IN PATRIAM
GRATIA ANNI IN PUELLAM
MONUMENTUM
INSTAURAVERE CIVES AURELIANI
ANNO DOMINI MDCCLXXI.

À la révolution, ce « monument qui insulte à la liberté du peuple français » est détruit, le bronze fondu pour faire quatre canons, dont un fut appelé « Jeanne d’Arc surnommée la Pucelle d’Orléans » (V, 240-243). Louis *Jarry a découvert l’exis- tence d’un monument inconnu, en rencontrant dans les comptes de la ville, pour les années 1542-43, la mention suivante : « À Françoys Marchant, ymagier, demourant à Orléans, la somme de 20 solz tournois, pour avoir masticqué le visage de la Pucelle, estant sur ung pillyer du cail estant au-devant de l’ostel de la maison de la communauté de ceste ville d’Orléans, qui estoit romu. » Mais il n’est pas possible d’en connaître l’emplacement exact. Statue à l’entrée de l’église catholique anglaise de l’avenue Hoche, à Paris, 8e arrondissement. Statue Jeanne d’Arc victorieuse, inaugurée en juin 1913 à Patay (Loiret). Une statue de la sainte est située à côté de l’église Notre-Dame, sur le boulevard Alsace-Lorraine, à Pau (Pyrénées-Atlantiques). Une statue de trois mètres de hauteur de Jeanne à cheval, épée dégainée, regarde du côté de Metz et de la vallée de la Moselle existe à *Pont-à-Mousson (Meurthe-et-Moselle). Litt. Une Statue de Jeanne d’Arc à Pont-à-Mousson (H. Charaux, 1895). La statue de Jeanne d’Arc, située dans le parc de la ville de Pontmain (Mayenne), est due au fondeur Harel. Une statue de Jeanne d’Arc est inaugurée à Sainte-Catherine-de-Fierbois (Indre-et-Loire) en 1895 et une *cantate est composée pour l’occasion. Litt. Inauguration d’une statue de Jeanne d’Arc à Ste-Catherine-de-Fierbois (P. Bousrez,  1895). À Saint-Gemmes-sur-Loire (Maine-et- Loire), statue de Jeanne d’Arc au sacre, patronne du Cercle Jeanne d’Arc, en cours de restauration. Jeanne guerrière, à Saint-Maurice et à Saint-Mihiel (Meuse). La statue du jardin du palais impérial place de la République, à Strasbourg (Bas-Rhin), renversée par l’occupant, en 1940, a été restaurée et remise en place, en 1965, place Arnold, devant l’église Saint-Maurice, sur un socle en grès rose de Champenay ; elle pèse quatre tonnes et demie. Une statue de Jeanne ornait la cour du collège royal de Thoissey (Ain) depuis 1897, jusqu’en 1950, date à laquelle elle fut confiée aux frères maristes du collège Saint-Joseph de Saint-Didier-sur-Chala- ronne ; elle porte à la base l’inscription : « Érigée par la Société des anciens élèves, le 30 mai 1897, Monseigneur Luçon, évêque, abbé Francillon, principal. » C’est ce qui a permis de l’identifier et d’obtenir qu’elle soit ramenée à Thoissey, où elle a été installée, le 9 juillet 2012, au square de la Galandière. À Thonne-les-Prés (Meuse), la statue de Jeanne au sacre est à l’entrée du village, et porte, sur le socle, l’inscription : « À Jeanne d’Arc / La paroisse de Thonne-les-Prés / 5 7bre 1909 / l’abbé Ch. Lemoyne, curé ; etc. » C’est dans la cathédrale Saint-Étienne de Toul (Meurthe-et-Moselle) que fut élevée la première statue de Jeanne d’Arc, l’an de grâce 1610 approximativement, à l’initiative du doyen du chapitre Étienne Hordal, son petit-neveu. Un projet d’un groupe équestre de Jeanne d’Arc, approuvé par le conseil municipal de Vaucouleurs (Meuse), en 1857, n’a pu aboutir ; en revanche un bas-relief se trouve dans l’église paroissiale et montre Jeanne d’Arc communiant dans la chapelle castrale. À Verdun, dans la cour de la Maison Jeanne d’Arc, une inscription porte « À Jeanne d’Arc, la patrie reconnaissante ». La statue équestre actuelle de Jeanne, devant l’hôtel de ville, provient d’Alger (voir ci-après Algérie). Elle a été restaurée par les fonderies Antoine Durenne, à Sommevoire (Haute-Marne), et installée en 1966. Deux plaques rappellent son histoire. La première dit :

MONUMENT ÉLEVÉ
PAR SOUSCRIPTION PUBLIQUE
À LA GLOIRE
DE
JEANNE D’ARC PUR SYMBOLE
DE L’HÉROÏSME FRANÇAIS

La seconde, placée sous la première, évoque sa seconde vie :

STATUE ÉRIGÉE À ALGER EN 1951

MUTILÉE EN 1962

RÉPARÉE PAR LES SOINS
DU SYNDICAT D’INITIATIVE
DE VAUCOULEURS
INAUGURÉE LE 8 MAI 1966

Une statue de Jeanne d’Arc a été inaugurée dans la cathédrale de Verdun le 3 juillet 1910, œuvre de la maison Pierson : « L’armure que porte Jeanne symbolise l’armure de Dieu qui la défend contre toutes les faiblesses et les assauts. Sa cuirasse exprime foi et charité qui la rendent invulnérable. Son casque porté vaillamment fait penser à l’espérance qui inspire toutes les audaces. Ses éperons évoquent son adoubement de chevalier » (Étienne Léoutre, Ibid.). La bataille de Patay, ensemble de 62 figurines, alliage de plomb moulé et peint, XXe siècle, musée de Vaucouleurs. Statue servant de monument aux morts à Villotte-sur- Aire (Meuse). Statue de Jeanne en pied, portant sa bannière, à Bruley (Meurthe-et-Moselle, devant la chapelle du Rosaire et faisant partie du Monument aux morts) ; église Saint-Nicolas, Coulains (Sarthe) ; église Saint-Aubin, Bousse (Sarthe) ; église Saint-Fraimbault et Saint-Antoine, Épineu- le-Chevreuil (Sarthe). Médaillon en pierre dure de La Vierge des Gaules (coll. Haldat du Lys). Jeanne d’Arc, église Notre-Dame-de-Montligeon (Orne). Jeanne d’Arc, basilique Notre-Dame-de-la-Fin- des-Terres, Soulac-sur-Mer (Gironde). Jeanne au bûcher, église Saint-Hervé, Le Faouët (Côtes- d’Armor) ; abbaye de Saint-Hilaire-d’Aude. Statue sur le parvis de la cathédrale Saint-Joseph de Nouméa (Nouvelle-Calédonie), offerte en 1901 par l’évêché d’Orléans. Statue à Trapani (Italie), à Napoleonville (Louisiane, États-Unis).

Allar, Jeanne d’Arc en prière, église Sainte- Jeanne-d’Arc de Lunéville (Meurthe-et-Moselle).

Allouard, Après la Victoire, square des Voisins, Louveciennes (Yvelines) ; Idem, parvis de l’église Saint-Joseph de Montigny-lès-Metz (Moselle).

Ambert (P.), Jeanne d’Arc, à Saint-Hilaire- d’Aude (Aude).

Ambroselli (Gérard, 1906-2000), Jeanne d’Arc, Sigolsheim (Haut-Rhin).

Armel-Beaufils (Émile Jean, 1882-1952), Le procès de Jeanne d’Arc (1942), fonte, bronze (55 x 20 x 18, 5 cm) : Jeanne est représentée en pied, Rennes, MBA.

Aubert (Paul), statue de Jeanne installée, vers 1900, sur la fontaine de Coussey (Vosges).

Balme (Jean Marie Jules, 1831-98), Statue équestre de Jeanne d’Arc, plâtre (55 x 50 x 21, 5 cm), Le Puy-en-Velay, musée Crozatier.

Barrias (Louis-Ernest, 1841-1905), Jeanne d’Arc prisonnière au mémorial Jeanne d’Arc, en style Renaissance, devant la basilique du Bonse- cours, près de Rouen (Seine-Maritime), sur une terrasse dominant la vallée de la Seine. L’auteur l’a produite en cinq tailles allant de 28 à 120 cm.

Beauvais (Pascal, né en 1955), bas-relief de Jeanne d’Arc, installé en 2012 à *L’Île-Bouchard.

Beauvallet (Nicolas, 1750-1818), Buste de Jeanne d’Arc, sculpture en terre cuite endommagée par le feu pendant la seconde guerre mondiale. Cette œuvre provient du château de Gaillon (Eure) et fut achetée par le roi Louis-Philippe pour les galeries historiques de Versailles.

Belmondo (Paul, 1898-1982), Jeanne d’Arc écoutant saint Michel, et Jeanne d’Arc au bûcher, sculpture (bas-relief) en pierre calcaire, parvis de la cathédrale Sainte-Croix, Orléans ; Jeanne d’Arc bergère, église Saint-Martin de L’Aigle (Orne).

Beothy (Étienne, dit, Beothy Istvan, 1897-1961), Jeanne d’Arc, opus 100, 1947, bois d’acajou (71, 4 x 13 x 8 cm), musée de Grenoble.

Bernard (Charles), Jeanne d’Arc Victorieuse, montée sur le cheval Mabrouck dressé par le capitaine Beudant (1863-1949), statue présentée au Salon des Artistes Français de 1928 ; Jeanne d’Arc à cheval, bronze, musée de Vaucouleurs.

Besnard (Philippe, 1885-1971), Jeanne d’Arc en prière, cathédrale Saint-Julien, Le Mans (Sarthe).

Besqueut (André, jésuite, 1850-1942), Jeanne d’Arc écoutant les voix, XIXe siècle, haut-relief (plâtre, 100 x 70 x 23 cm), Le Puy-en-Velay (Haute-Loire), musée Crozatier ; Jeanne d’Arc au sacre, cathédrale du Puy-en-Velay ; Idem, église Sainte-Jeanne-d’Arc, à Lyon (Rhône) ; Idem, église Sainte-Jeanne-d’Arc de Nice (Alpes-Maritimes), l’église Sainte-Jeanne-d’Arc de Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) renferme une statue de Jeanne d’Arc au sacre.

Beylard (Charles-Louis, 1843-1925), buste de Jeanne d’Arc.

Bizette-Lindet (André, 1906-88), Jeanne d’Arc en prière, église Sainte-Thérèse-de-l’Enfant-Jésus d’Aubergenville-Élisabethville (Yvelines) ; La vie de Jeanne d’Arc, Ambassade de France, Ottawa (Canada).

Bloch, Nous les bouterons dehors, monument aux morts de Courtefontaine (Doubs).

Bogino (Frédéric, 1831-99), Jeanne d’Arc. Bonardel (G., 1827-1905), Jeanne d’Arc, à Mandelieu-la-Napoule (Alpes-Maritimes), 1889.

Bonnassieux (Jean, 1810-92), Jeanne d’Arc écoutant ses voix, saint Michel, sainte Catherine et sainte Marguerite, 1867, esquisse en cire jaune partiellement dorée (M.O.), (4 x 17 x 15, 5 cm), esquisse du groupe commandé en 1866 par le duc de Luynes, prévu en marbre (Voix) et bronze, visage ivoire (Jeanne). Il existe des dessins de Jeanne en armure.

Bonnefoy (Roger) et Vion (Michel), Jeanne d’Arc, place Général-Leclerc, Mehun-sur-Yèvre (Cher).

Botinelly (Louis, 1883-1962), La jeune bergère en prière, église des Réformés, Marseille (Bouches- du-Rhône).

Bouchard (Louis Henri 1875-1960), Jeanne d’Arc, 1930, bas-relief en plâtre (45 x 37 x 8 cm) ; Jeanne d’Arc à cheval, 1960, empreinte en plâtre (d. 9, 5 cm), médaillon en plâtre (d. 22, 5 cm) ; Jeanne d’Arc au sacre, 1927, empreinte en plâtre (d. 11 cm), épreuve en bronze (d. 9 cm) ; Jeanne d’Arc au sacre, 1927, modèle original d’une statue de Jeanne d’Arc commandée pour le Mont Saint- Michel, mais non réalisée ; réduction en plâtre (71 x 84 x 194 cm), en bronze (h. 68 cm), Paris, musée Bouchard (des exemplaires en bronze (h. 68 cm) se trouvent dans des collections particulières) ; Jeanne d’Arc écoutant ses voix, musée des Beaux- Arts de Dijon (Côte-d’Or).

Boucher (Alfred, 1850-1934), Jeanne d’Arc écoutant ses voix, 1907 : Jeanne d’Arc est repré- sentée enchaînée dans sa prison ; le sculpteur reçut de l’État la commande d’un marbre monumental de cette sculpture (h. 140, localisation inconnue). Un autre exemplaire était destiné aux jardins du casino de Saint-Raphaël (coll. part.). L’exemplaire de Nogent-sur-Seine, au musée Camille Claudel, est une réduction qui combine le marbre blanc, le marbre gris et le bronze ; ronde-bosse ; bronze ; marbre ; granit (fonte à la cire perdue, 41 x 18 x 21 cm).

Bouchy (Th.) Jeanne guerrière, statue échelle demi-grandeur, atelier Martin Person, musée de Vaucouleurs.

Bouet (Henri, 1867-1937), Sainte Jeanne d’Arc, église Saint-Julien, Domfront (Orne).

Bourdelle (Émile Antoine, 1861-1929), Jeanne d’Arc Pastoure, 1898 (troisième des quatre versions proposées par le sculpteur), bronze (58 x 45 x 30 cm), Montauban, musée Ingres ; Jeanne d’Arc, épreuve en bronze conservée à la cathédrale Saint- André de Bordeaux, plâtre (78 x 19 x 16 cm), Bordeaux, MBA ; Jeanne d’Arc, fonte, bronze, patine (verte, 290 x 72 cm), Ibid. ; Jeanne d’Arc au sacre (trois versions), 1910, bronze : lors de son procès, comme on lui reproche d’avoir placé son étendard trop près du roi pendant le sacre, elle rétorque à ses juges : « Il avait été à la peine, c’était bien raison qu’il fût à l’honneur. » Cette image de Jeanne à l’étendard fut inlassablement étudiée et traitée par les artistes. Bourdelle a livré avec « cette sculpture une Jeanne hiératique, le regard levé vers le ciel, fièrement dressée, l’étendard fermement tenu en main » ; Jeanne d’Arc au sacre, collégiale Notre-Dame de Vitry-le-François (Marne).

Bouval (Maurice, 1863-1916), Jeanne d’Arc en armure, à ses pieds un casque, XIXe siècle, bronze (h. 59 cm ; d. 17, 5 cm), Eu, musée Louis-Philippe.

Brauvilliers (Pierre de), Statue aux Forges

Brivois, Jeanne d’Arc au bouquet, fontaine d’Autreville (Vosges).

Brochet (François, 1925-2001, sculpteur), Jeanne d’Arc, collégiale Notre-Dame, Mehun-sur- Loire ; Jeanne d’Arc en prière, Mehun-sur-Yèvre (Cher).

Brutschi (Paul, 1864-1922), Jeanne d’Arc équestre, monument aux morts de Bischofsheim (Bas-Rhin).

Campistron (J.), Jeanne d’Arc, à Cremps (Lot), 1909.

Capbreton (1873-1947), auteur du médaillon central de la plupart des plaques commémoratives du cinquième centenaire de l’*épopée de Jeanne d’Arc.

Caravanize, Jeanne d’Arc, monument du comte de Chambord, Sainte-Anne-d’Auray (Morbihan).

Carl, Jeanne d’Arc bergère écoutant ses Voix, Épinal (Vosges).

Carli (Auguste, 1868-1930), Jeanne d’Arc, église Saint-Défendant, Marseille (Bouches-du-Rhône).

Carpeaux (Jean-Baptiste, 1827-75), Jeanne d’Arc ou la jeune fille à la coquille, 1864, terre cuite (13, 1 x 7 x 8, 8 cm), M.O.

Carrier-Belleuse, Bronze équestre de Jeanne d’Arc, transformé en Michel-le-Brave, place de l’Université, Bucarest (Roumanie).

Castex, Sainte Jeanne d’Arc, église de Charlieu (Loiret).

Champillou (Jeanne, 1897-1978), Jeanne d’Arc en prière, 1972, bas-relief en terre cuite émaillée (2, 50 x 1, 50 m), scellé sur la façade de la chapelle Notre-Dame-des-Miracles à Orléans ; Jeanne d’Arc à l’étendard, 1966-67, haut-relief (2, 07 x 0, 92 m), église Sainte-Jeanne d’Arc à Orléans.

Champineules (Charles, 1853-1905), bronze de Jeanne d’Arc à l’étendard, au musée de la guerre de 1870, à Gravelotte (Meurthe-et-Moselle).

Chapu (Henri Michel Antoine, 1833-91), Jeanne d’Arc à Domremy, 1870 et 1872, statue en marbre (M.O.) (1, 17 x 0, 92 x 0, 83 m) ; Jeanne d’Arc écoutant ses voix, 1870, statue en plâtre sur socle (h. 112 cm, d. 85 cm), Le Mée-sur-Seine, musée Henri Chapu : La France du XIXe siècle fut passionnée par la figure de Jeanne d’Arc, héroïne historique et mythifiée qui participa du fort mouvement natio- naliste, volontiers antibritannique, de la deuxième moitié du XIXe siècle. Henri Chapu, sculpteur classique « qui sut explorer la voie d’un naturalisme sincère et élégant ne choisit pas de représenter la vierge guerrière en armure, mais la bergère lorraine entendant les voix qui lui demandent d’aider le roi à libérer le royaume ». Présenté au dernier Salon du Second Empire, en 1870, le plâtre fut transcrit en marbre en 1872 et connut un succès considérable : « L’annexion de l’*Alsace et de la Lorraine, après la défaite de Sedan, avait fait de Jeanne d’Arc un emblème national et une véritable sainte laïque, bien avant sa canonisation par le Vatican en 1920. La sculpture de Chapu fut l’une des plus célèbres images de Jeanne d’Arc en France, diffusée dans toutes les dimensions et tous les matériaux bien après 1900 ». Œuvres en rapport : statue en marbre (RF 166) conservée au M.O., présentée au Salon de 1872 et à l’Exposition universelle de 1878 ; dessins au musée de Melun ; cette statue est particulièrement chère au cœur des Melunais, car, en 1429, venue inspecter les remparts de la ville récemment libérée, Jeanne y aurait entendu ses voix l’avertir qu’elle serait bientôt faite prison- nière, qu’elle devrait accepter l’épreuve et que Dieu lui apporterait son aide, épisode rapporté dans les pièces de son procès. Le 11 mai 1930, une copie en marbre est inaugurée dans le square Henri Chapu. Esquisse terre crue, Valenciennes, MBA, don Laure Valez, 1926 (h. 22 cm). Esquisse terre cuite, vente Lafrance, Paris, 19 mai 1881, non localisée. Plâtre original Salon 1870, n° 4342, acquis par l’État au Salon, 3500 F, dépôt au musée de Belfort, 1875. Nombreuses éditions plâtre grandeur nature : Le Mée, musée Chapu, don de la veuve du sculpteur ; Moulé par l’atelier du Louvre, février 1893, édité C 4013. Chicago, exposition universelle 1893, n° 619, moulé pour l’Art Institute ; Paris, exposition universelle 1900, Centennale, n° 1532 ; Paris, musée des Monuments français ; Rome, Villa Médicis (catalogue 1933, n° 47). Bronzes grandeur nature Barbedienne, Châlons- sur-Marne ; Copenhague, Albertina (1882). Marbres grandeur nature, château de Chantilly ; Copenhague, Glyptotek (réplique 1886), Melun (copie 1930). Réductions plâtre ; terre cuite, Orléans, MBA ; bronze, catalogues Barbedienne, 1875-1911, six tailles, Aix-en-Provence, musée Arbaud ; Eu, château ; Le Mée, musée Chapu ; Paris, musée Pasteur. Réductions biscuits, Rouen, bibliothèque. Réductions marbre. Édition du buste seul ; voir aussi : Jeanne d’Arc écoutant ses voix (MHC P 02) ; Jeanne d’Arc, 1864, plâtre, bas-relief, médaillon (d. 109 cm ; profondeur 21 cm) ; Jeanne d’Arc est représentée en buste, de profil) ; Le Mée-sur-Seine, musée Henri Chapu ; Jeanne d’Arc, plâtre (66 x 43 x 29 cm) : Jeanne d’Arc est représentée en buste, Rennes, MBA ; Jeanne d’Arc écoutant ses voix, marbre sur socle (1, 145 x 0, 84 m), 1873 (réplique de la statue en marbre conservée au M.O., présentée au Salon de 1872 et à l’Exposition universelle de 1878 ; modèle en plâtre, exposé au Salon de 1870, acquis par l’État, conservé au musée de Belfort ; réduction en bronze patiné, signée, fondue par F. Barbedienne (h. 47 cm), bronze au musée de Châlons-en-Champagne) ; Chantilly, musée Condé ; Jeanne d’Arc, Statuette en bronze (h. 34, 5 cm ; D. 23, 6 cm), Barbedienne Ferdinand (fondeur) : Jeanne est représentée agenouillée, les mains jointes, Eu, musée Louis- Philippe ; reproduction au lycée Jeanne-d’Arc, de Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) ; Jeanne d’Arc à Domremy, hôtel de ville d’Amboise (Indre-et- Loire), musée du château de Belfort (Territoire- de-Belfort) et Chantilly (Oise).

Charlier (Henri, 1883-1875), Sainte Jeanne d’Arc priant sur les tombes, église de Bercenay-en- Othe (Aube) ; Sainte Jeanne d’Arc prisonnière, haut- relief, église de Clairoix (Oise) ; Sainte Jeanne d’Arc en bergère, l’épée à la main, musée d’Art sacré, Dijon (Côte-d’Or).

Champillou (Jeanne, 1897-1978), Jeanne d’Arc devant Jargeau, collégiale Saint-Étienne de Jargeau (Loiret).

Charlier (Henri, 1883-1975), Sainte Jeanne d’Arc en tenue de guerre, église de La Bourboule (Puy-de- Dôme) ; Idem, bas-relief dans l’église paroissiale de Souain-Perthes-Les Hurlus (Marne) ; Sainte Jeanne d’Arc en tenue de bergère tenant une épée dans ses mains, abbaye de Belloc, Urt (Pyrénées-Atlan- tiques) ; Idem, église Notre-Dame de Venreuil- sur-Arvre (Eure) ; Idem, église de Villers-devant- Mouzon (Ardennes).

Charpentier (Félix, 1858-1924), Jeanne d’Arc, bronze de 1888 : Jeanne est ici représentée en pied, en armure ; elle tient son étendard à la main, Paris, devant la *basilique Sainte-Jeanne d’Arc, dans le 18e arrondissement de Paris. Jeanne est repré- sentée en prière, d’une physionomie gracieuse et touchante, un livre tombé à ses pieds, alors qu’elle ne savait pas lire, et que l’imprimerie n’était pas encore inventée ; Buste de Jeanne d’Arc à l’étendard, à l’emplacement de la maison de Jaques d’Arc à *Ceffonds (Haute-Marne) ; Jeanne d’Arc à l’épée, église de Chasant (Eure-et-Loir) ; Jeanne d’Arc à l’étendard, Nouméa (Nouvelle-Calédonie) ; Jeanne d’Arc à l’étendard, Sainte-Catherine-de-Fierbois (Indre-et-Loire).

Chatrousse (Émile-François, 1829-96), Jeanne d’Arc, statue (bronze fondu par Thiébaut) : exposée au Salon de 1887, la statue fut acquise en 1889 à la demande des habitants, puis inaugurée en octobre en 1891. Jeanne est représentée en pied, son bouclier au côté, son étendard élevé, Paris, boulevard Saint-Marcel. Buste de La Sainte de la Patrie ; Jeanne d’Arc et Vercingétorix, musée d’Art Roger-Quillot à Clermont-Ferrand (Puy-de- Dôme).

Chorel (Louis, 1875-1946), Statue de Jeanne d’Arc, place Puvis de Chavannes, à Lyon (Rhône).

Cian (Fernand, v. 1886-1954), Jeanne d’Arc, église Notre-Dame, Blangy-sur-Bresle (Seine- Maritime) ; église Saint-Jean-Baptiste de Melun (Seine-et-Marne).

Clère (Louis Georges, 1819-1901), Jeanne d’Arc vierge et martyre, Salon de 1875 ; Jeanne d’Arc écoutant ses voix, musée municipal de Châteaudun (Eure-et-Loir).

Cochinaire (Maurice), entre Domremy et Vouthon, le curé de Vouthon à fait ériger, en 1961, une statue de Jeanne d’Arc, « Monument de la reconnaissance et de l’admiration, élevé à la gloire de toutes les mamans, personnifiées en la noble mère de sainte Jeanne d’Arc, Isabelle de Vouthon, dite Romée, offrant sa fille à la France et au Monde ! » Jeanne écoutant ses voix, musée de Châteaudun ; Isabelle Romée offre sa fille à la France, Vouthon-Haut et Vouthon-Bas (Meuse) (avec Durand).

Collamarini, Jeanne d’Arc, église Notre-Dame, Saint-Dié-des-Vosges (Vosges).

Comas (Jacques), la statue de Jeanne d’Arc ayant été détruite lors de la tempête de 1999, la mairie a confié à Jacques Comas la réalisation d’une nouvelle statue, Jeanne d’Arc de la paix, qui a été inaugurée en 2012, à Plaisance-du-Gers (Gers).

Comper, Réplique de la Jeanne d’Arc de Winchester, basilique Sainte-Jeanne-d’Arc de Domremy ; Jeanne d’Arc, cathédrale de Winchester (Angle- terre).

Corbièrre (abbé Auguste), statue de Jeanne d’Arc, casquée à l’étendard, d’un poids de 150 kg, restaurée en 2010, à Halluin (Nord) ; Jeanne d’Arc, collégiale Notre-Dame, Mantes-la-Jolie (Yvelines) ; Jeanne d’Arc, église Saint-Honoré- d’Eylau, Paris ; Jeanne d’Arc, église Saint-Joachim de Rome.

Cordonnier (Alphonse-Amédée, 1848-1930), Jeanne au bûcher, au musée du Luxembourg, à Paris ; Jeanne d’Arc au bûcher, palais des Beaux- Arts de Lille (Nord).

Couteau, Jeanne d’offrant à Dieu pour l’accomplis- sement de sa mission, basilique Sainte-Jeanne-d’Arc de Domremy.

Cugnot (Léon, 1835-94), Le bûcher, bronze. Cumin, statue de Jeanne d’Arc, 34bis rue Vaubecour, à Lyon (Rhône), immeuble de 1898.

Jeanne d’Arc dans une niche, la main sur la poitrine, tenant son étendard fleurdelisé, tandis que son casque est à ses pieds, en retrait.

Dardé (Paul, 1888-1963), Jeanne bergère entendant ses voix célestes, Montpellier (Hérault), 1918.

Darras : voir Églises Sainte-Jeanne-d’Arc (Amiens).

Debert (Camille, 1866-1935), Jeanne d’Arc, église paroissiale de Fleurey-lès-Lavoncourt (Haute-Saône) ; église Saint-Nicolas de Blois (Loir-et-Cher) ; église Sainte-Clotilde à Paris.

Déchin (Jules, 1869-1947), Jeanne d’Arc prison- nière, statue présente dans la chapelle Sainte- Jeanne-d’Arc de Beaulieu-les-Fontaines (Oise), commandée par Mgr J. G. Murray, évêque de Portland (États-Unis) à Déchin. Jeanne est repré- sentée un genou en terre et les poignets enchaînés, la tête et les yeux levés vers le ciel. Deux anges la flanquent, qui la ceignent d’une couronne de laurier en or et de la palme du *martyre. Voir Prisons de Jeanne d’Arc. La Bienheureuse Jeanne d’Arc, église de Baudoncourt (Haute-Saône) ; Bordeaux, 1950 ; Bergeville (Québec), Monument de la Nouvelle France à Jeanne d’Arc ; Jeanne d’Arc en prière, église de l’île de Bréhat (Côtes-d’Armor) ; La bienheureuse Jeanne d’Arc, église de Brotte-lès- Luxeuil (Haute-Saône) ; Jeanne d’Arc en prière, église de Chinon (Indre-et-Loire) ; Jeanne d’Arc enchaînée, église Saint-Rémi de Dieppe (Seine- Maritime) ; Jeanne d’Arc au sacre, place de l’église Saint-Pierre, Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine) ; Jeanne d’Arc en prière, église Saint-Augustin, église Notre-Dame-de-la-Gare, à Paris ; Jeanne d’Arc en prière, église Saint-Michel de Valenciennes (Nord).

Delvaux (Edgard, 1908-70), statue à Tilly- sur-Seulles (Calvados), la seule à avoir été placée l’année de la béatification de Jeanne ; Jeanne d’Arc, Tilly-sur-Seules (Calvados).

Descombin (Maxime, 1909-2003), La bergère - Jeanne d’Arc, 1930-1939, sculpture en ronde-bosse, par taille directe, en pierre de Saint-Paul-Trois- Châteaux (23 x 7 x 7 cm), étude pour l’architecte mâconnais Fournier : cette sculpture a été moulée en bronze, en trois exemplaires (collection particulière) ; Jeanne est représentée en bergère, debout, la main gauche levée, un long bâton, Mâcon, musée des Ursulines.

Descomps (Jean-Bernard, 1872-1948), Jeanne d’Arc, église Notre-Dame, La Ferté-Milon (Aisne).

Desvergnes (Charles, 1860-1928, Premier Grand Prix de Rome de sculpture), Jeanne d’Arc, statue en marbre de Jeanne représentée en pied, les mains jointes, le regard porté vers le ciel, Paris, cathédrale Notre-Dame ; La Bienheureuse Jeanne d’Arc, églises Alaincourt, d’Aroz, de Cendrecourt, de Cintrey, de Courchaton, de Cromary, de Faucogney, de Germigney, de Magny-lès-Jussey, de Raincourt, de Vellechevreux, de Villers-lès-Luxeuil, de Volon (Haute-Saône) ; Jeanne d’Arc s’élevant dans la gloire céleste, église de Baron (Oise) ; Monument expia- toire, cathédrale de Beauvais (Oise) ; La bienheu- reuse Jeanne d’Arc, église de Colombey-les-Deux- Eglises (Haute-Marne), église Saint-Corentin de Quimper (Finistère) ; Jeanne s’élevant à la gloire céleste, église à Les Grands-Thons (Vosges) ; Idem, monument à Les Écorces (Doubs) ; La Bienheu- reuse Jeanne d’Arc, Méounes (Var) ; Idem, église de Montseugny (Haute-Saône) ; Idem, église Saint- Pierre de Nancy (Meurthe-et-Moselle) ; Sainte Jeanne d’Arc à Notre-Dame-de-Paris, cathédrale Notre-Dame, Paris ; Jeanne d’Arc triomphante, église de Trouville (Calvados) ; Bienheureuse Jeanne d’Arc, église paroissiale, Aroz (Haute-Saône), église Saint-Claude de Beaugency (Loiret), église de Ligny-le-Ribault (Loiret) ; statue en bronze, de 1909, à *Beaulieu-le-Comte, remplacée par celle de Déchin après le saccage de la ville, en 1918 ; Bienheureuse Jeanne d’Arc, église Saint-Étienne de Montmirail (Marne), en 1911 ; à Ligny-le-Ribault (Loiret) ; église Saint-Thibault de Joigny (Yonne) ; église Saint-Martin-Saint-Magne, Nangis (Seine- et-Marne).

Dhomme, Jeanne d’Arc, église Saint-Louis de Vincennes (Val-de-Marne).

Didier, Jeanne d’Arc, Maison de Jeanne d’Arc à Orléans (Loiret).

Dropsy (Henri, 1885-1969), médaillon L’Envoyée de Dieu, avec la légende « et fust par la grant pitié qui estoit an Roiaume de France ».

Drouot (Édouard, 1859-1945), petit bronze Jésus mon Roi, de Jeanne d’Arc au combat, tenant son étendard du bras droit, collection Olivier Hardy.

Dubois (Paul, 1829-1905), Jeanne d’Arc, 1897, statue en bronze patiné (M.O.) (4, 4 x 1, 5 x 2, 85 m) ; Jeanne d’Arc, 1895, statue équestre en bronze (M.O.) (4, 4 x 1, 5 x 2, 85 m - dont socle 2, 20 m), fondeur : Gruet ; Esquisse équestre de Jeanne d’Arc, vers 1889, cire (noire, 38 x 38, 5 x 14 cm), esquisse pour les statues en bronze situées sur la place Saint-Augustin à Paris et sur la place du Parvis à Reims ; modèle original en plâtre et autres esquisses en plâtre et en cire conservés au MBA de Troyes ; Jeanne d’Arc, avant 1895, plâtre (moulé 2, 95 x 3, 23 x 1, 25 m). Le plâtre fut présenté au Salon de 1889 ; un exemplaire en bronze fut commandé par l’État. Ce bronze (Salon de 1895) a été placé dans la cour du Carrousel à Paris, puis à Strasbourg (cathédrale). Trois exemplaires en bronze sont connus : à Reims, où elle fut inaugurée en 1896, par Félix Faure, président de la République (le fait qu’elle soit restée indemne lors des bombardements allemands de la cathédrale est un symbole pour Mgr *Baudrillart) ; à l’Institut de France (cour Visconti), d’où elle fut transférée au Panthéon, où elle « se détache en relief devant l’ardente chevauchée vers la gloire de Detaille » ; à Washington (Meridian Hill Park : on peut y lire cette inscription : « Jeanne d’Arc, libératrice, 1412-1431, aux femmes d’Amérique les femmes de France, à New York, le 6 janvier 1922 »). Le MBA de Troyes conserve des esquisses en cire et des dessins préparatoires. Cette œuvre fut éditée par le fondeur Barbedienne (99 x 75 x 56 cm). Un exemplaire de cette édition est conservé à Nogent- sur-Seine, au musée Camille Claudel. Un buste en terre cuite a été réalisé. Paul Dubois a représenté Jeanne en chef de guerre, en armure, coiffée d’un casque et tenant une épée à la main ; Quatre études de la tête de Jeanne d’Arc, avant 1895, études pour le monument de Reims, plâtre (moulé, 34 x 22 x 25 cm), Nogent-sur-Seine, musée Camille Claudel ; Jeanne d’Arc, 1895 (monument de Reims), bronze (fonte à la cire perdue, 84 x 74 x 32 cm (statue) ; h. 4 x 0, 52 x 0, 21 m) : Jeanne d’Arc est représentée en armure, coiffée d’un casque et tenant une épée à la main, Nogent-sur-Seine, musée Camille Claudel. L’exemplaire de la place Saint-Augustin, à Paris, porte, sur la face antérieure :

JEANNE D’ARC
À L’ÂGE DE 17 ANS
ENTREPREND DE CHASSER LES ENNEMIS
HORS DE FRANCE
ELLE FAIT LEVER LE SIÈGE D’ORLÉANS
DÉTRUIT L’ARMÉE ANGLAISE À PATAY
CONDUIT CHARLES vii à REIMS
ET LE FAIT SACRER ROI
.
BLESSÉE EN VOULANT DÉLIVRER PARIS
ELLE EST PRISE DEVANT COMPIÈGNE
ET BRÛLÉE PAR LES ANGLAIS
à ROUEN
SUR LA FACE DE DROITE :
JE SUIS CY ENVOYÉE PAR DIEU, LE ROY DU CIEL,
CORPS POUR CORPS POUR VOUS BOUTER
HORS DE FRANCE
(LETTRE AU DUC DE BEDFORD)
ELLE DISAIT AUX SIENS
« ENTREZ HARDIMENT PAR-MY LES ANGLAIS »
ELLE-MÊME Y ENTRAIT
SUR LA FACE DE GAUCHE : QUE JAMAIS N’AVAIT VU LE SANG FRANÇAIS
QUE LES CHEVEULX NE LUI LEVASSENT ENSUR
(AU PROCÈS DE RÉHABILITATION)
VENAIENT LES PAUVRES GENS VOULENTIERS À ELLE
POUR CE QU’ELLE NE LEUR FAISAIT POINT DE
DESPLAISIR
MAIS LES SUPPOROIT À SON POUVOIR
(PROCÈS DE CONDAMNATION)

Dubray (Vital-Gabriel, 1813-92), Jeanne d’Arc, deux bas-reliefs, statue de Jeanne à cheval (voir Foyatier), place du Martroi, Orléans ; Jeanne d’Arc blessée sous Paris ; Jeanne d’Arc au Bois-Chenu et Jeanne d’Arc aux pieds du roi à Chinon, MJAO.

Dumaige (Henri, 1830-1888), Jeanne d’Arc en bergère, bronze à patine brune, fin du XIXe siècle, musée de Vaucouleurs ; Jeanne d’Arc écoutant ses voix, bronze.

Durand, bas-relief de Jeanne d’Arc au lycée Fauriel de Saint-Étienne (Loire).

Dutrieux, Jeanne d’Arc, en bronze, h. 54 cm. Duzan, Jeanne d’Arc équestre, église paroissiale de L’Isle-Saint-Georges (Gironde).

Endignoux (Henri, 1875-1948), Jeanne d’Arc, La Grand’Combe (Gard) ; chapelle Notre-Dame- des-Lumières, Colonzelle (Drôme).

Épinay (Prosper d’, 1836-1914), Jehanne au sacre ou Jehanne la Sainte, jardin du curé d’Ars, Ars-sur-Formans (Ain) ; statue équestre à Chinon (Indre) ; Jehanne au Sacre ou Jehanne la Sainte, église de Commensacq (Landes), église Saint- Michel de Dijon (Côte-d’Or), église de Montargis (Loiret), église Saint-Nicolas de Nancy (Meurthe- et-Moselle) ; Jehanne au sacre, couvent des Sœurs de la Providence, Dijon ; Jehanne la Sainte, église Sainte-Jeanne-de-Chantal de Dijon ; Jeanne au sacre, cathédrale de Reims (Marne), église Saint- Pierre de Saint-Pierre-le-Moûtier (Nièvre) ; Jeanne d’Arc au sacre, bronze à patine brune, fondu par G. Nisini, Rome, 1900, musée de Vaucouleurs ; Jeanne d’Arc, église du Sacré-Cœur de Bourges.

Étienne (Étienne Pirot dit, né en 1952), Jeanne d’Arc guerrière, en prière, église Saint-Léon-IX, Nancy (Meurthe-et-Moselle).

Étex (Antoine, 1808-88), Jeanne écoutant ses voix, église d’Orsay.

Fagel (Léon, 1851-1913), statue à la basilique du Sacré-Cœur-de-Montmartre, après 1900, qui représente Jeanne à genoux en prière.

Feuchère (Jean-Jacques, 1807-52), expose en 1845 une Jeanne d’Arc au bûcher à l’hôtel-de-ville de Rouen (Seine-Maritime).

Fischbach (Charles, 1820-50), Jeanne d’Arc, d’après Marie d’Orléans, 1844, biscuit, 45, 5 x 21 x 21 cm : Fischbach fut chargé de donner un modèle en plâtre pour une statuette en biscuit d’après Marie d’Orléans.

Flamand (Georges, 1885-1925), buste en bronze, h. 23 cm.

Fleischmann (Arthur, 1896-1990), Jeanne d’Arc, église Sainte-Jeanne-d’Arc de Londres.

Fossé (Athanase, 1851-1923), Jeanne d’Arc, Buste en armure, les yeux tournés vers le ciel, terre cuite (61 x 43 x 23 cm) ; il a été réalisé pour l’église d’Allonville un haut-relief représentant Jeanne d’Arc, Péronne, musée Alfred Danicourt. ; Jeanne d’Arc au Crotoy, en 1893 ; Jeanne d’Arc prisonnière, Le Crotoy (Somme).

Fournier (L.), Jeanne d’Arc, à Bazas (Gironde), 1896 ; Saint-André-de-Cubzac (Gironde) ; Jeanne d’Arc libératrice, Patay (Loiret), 1896.

Fournier (Paul, 1859-1926), Jeanne d’Arc libéra- trice, place Saint-Firmin, à Beaugency (Loiret). Litt. Jeanne d’Arc à Beaugency, discours prononcé dans l’église de Notre-Dame-de-Beaugency pour l’inauguration de la statue de Jeanne d’Arc, le 28 juin 1896, par M. l’abbé *Vié.

Foyatier (Denis, 1793-1863), bas-relief de Jeanne d’Arc à la bataille de Jargeau et de Jeanne d’Arc allant au combat, musée Jeanne d’Arc, Orléans ; Jeanne d’Arc à cheval, statue de 4, 4 m de haut, en bronze, inaugurée le 8 mai 1855, place du Martroi, Orléans ; l’auteur a voulu représenter Jeanne d’Arc rendant grâces à Dieu pour le succès de ses armes ;trois *chansons sur Jeanne sont composées à cette occasion. Elle porte les inscriptions suivantes :

JEANNE D’ARC
1429-1431
(sur le piédestal côté Est)
A J
eanne D’a
Rc
la ville d’Orléans
avec le concours de la France entière
(côté ouest)
sous le règne de Napoléon III
le viii mai mdccclv
quatre cent vingt-sixième anniversaire
de la délivrance d’Orléans
cette statue a été inaugurée
en présence de M. Abbattucci, ministre de la Justice,
et bénie par M. Dupanloup, évêque d’Orléans,
M. Boselli étant préfet du Loiret
, M. Genteur, maire de la ville
(plus bas)
le viii mai mdccclxi
les reliefs du piédestal
ont été inaugurés
M. le comte de Coëtlegon préfet
M. E. Vignat maire

Litt. « Notes d’iconographie johannique orléa- naise : un projet de Jeanne d’Arc équestre pour la place du Martroi par Romagnési aîné (1817) » (Marcel Marron, BSAO 24 [1942]).

France (J. C.), Jeanne d’Arc, statue en régule, h. 28 cm.

Frémiet (Emmanuel, 1824-1910), Jeanne d’Arc en prière, après 1912, édition par la manufacture de Sèvres d’un modèle donné en 1890 par Emmanuel Frémiet d’après le plâtre présenté au Salon de 1875 (M.O.) ; Jeanne d’Arc, entre 1872 et 1874, réduction en plâtre du premier modèle, statuette (75 x 46 x 22 cm) ; Jeanne d’Arc à cheval, entre 1872 et 1874, plâtre (75 x 46 x 22 cm) ; réduction du premier modèle commandé par l’État en 1872 pour la place des Pyramides à Paris ; Jeanne d’Arc est représentée à cheval, en armure ; elle tient son étendard à la main, M.O. ; en 1875, la Statue équestre de Jeanne d’Arc, statue dorée commandée par le républicain Jules *Simon, est installée place des Pyramides, consacrant « pour la première fois […] à Paris le souvenir historique du combat livré par l’héroïne de Domremy aux Anglais alors maîtres de la capitale » (E. Bavoux, La colonne




Vendôme et Jeanne d’Arc, Paris, 1874). Cependant les critiques de cette statue ne manquent pas : « Il fit un garçonnet, ennuyé, mécontent, avec de longs cheveux ainsi qu’une crinière, un bras de bois, tenant une longue bannière, une couronne en l’air ! » Certes, Frémiet est un animalier, aussi sa Jeanne est-elle « un être hybride, de petite taille, sur un cheval énorme ». Frémiet fut affecté par ces critiques. Il exécuta clandestinement, et à ses frais, une nouvelle statue dont la Jeanne mesurait 1 m 90 au lieu d’1 m 70, et l’encolure du cheval était allégée tandis qu’il le faisait marcher à contrepieds. Le préfet de police l’ayant prévenu en 1898 que des travaux de voirie avaient ébranlé le monument, il en profita pour faire venir la statue dans son atelier et la remplacer par la nouvelle sans que personne s’en aperçût… (Source : André Jacob, « Paris et Jeanne d’Arc », Les dossiers de l’archéologie, 1979). La chanson d’Hébé, À Jeanne d’Arc, en 1889, craint que la statue de Frémiet ne tombe amoureuse d’un certain général Boulanger ! Le piédestal est dessiné par l’architecte Abadie, et la grille de clôture conçue par Davioud. Frémiet, ayant fait une autre version de la statue équestre de La marche vers Reims pour la ville de Nancy en 1889, remplaça dix ans plus tard le cheval du monument parisien par une copie de celui de Nancy, ce qui lui valut de vives critiques. À la base de la statue de Nancy : E. Frémiet – Thiebault Frères, Fondeurs. À l’avers du piédestal : Jeanne d’Arc – 1412-1431 Inaugurée le 28 juin 1880. Don de MM. Osiris. À l’occasion de cette inauguration, une polémique surgit entre l’historien Debidour, protestant, doyen de la faculté des lettres, et Mgr *Turinaz, dressé contre l’épithète de « sainte laïque » que celui-ci avait employée. Le pasteur avait dit dans son prêche dominical : « Rome la trouvera toujours suspecte et non sans raison, du point de vue de l’orthodoxie. Elle a été, en effet, une chrétienne si foncièrement évangélique que ses juges ne se sont point trompés en la condamnant comme hérétique. » Ladite statue a été rénovée en 2012, ce qu’une plaque rappelle :

À L’OCCASION DU 600ÉEM ANNIVERSAIRE DE LA
NAISSANCE DE JEANNE D’ARC, LA VILLE DE NANCY A RÉNOVÉ CETTE STATUE ÉQUESTRE EN AVRIL 2012 œUVRE DU SCULPTEUR EMMANUEL FRÉMIET
, ÉRIGÉE SUR CETTE PLACE EN 1880, GRÂCE AU SOUTIEN FINANCIER DE
MONSIEUR OSIRIS. CETTE PLAQUE COMMÉMORATIVE A ÉTÉ DÉVOILÉE
12 mai 2012
EN PRÉSENCE DE
MONSIEUR ANDRÉ ROSSINOT,
MAIRE DE NANCY, ANCIEN MINISTRE
VILLE DE NANCY

D’autres exemplaires sont visibles à Castres (1914), à Compiègne (mise place du 54e RI, en 1960), à Lille (1912), à Mirecourt, à Nancy (1889), à Saint-Étienne, à Melbourne (Australie), à La Nouvelle-Orléans (États-Unis), à Phila- delphie (États-Unis) et à Portland (États-Unis) ; une réduction du groupe équestre La marche vers Reims, d’Emmanuel Frémiet, se trouve dans le lycée Jeanne d’Arc de Clermont-Ferrand (Puy-de- Dôme) ; Chefs-modèles de Jeanne d’Arc équestre, Jeanne d’Arc à genoux, Jeanne d’Arc à Orléans, Jeanne d’Arc à Domremy, musée des Beaux-Arts de Dijon (Côte-d’Or) ; Jeanne d’Arc à genoux, Amboise (Indre-et-Loire).

Fréour (Jean, 1919-2010), Jeanne d’Arc à Domremy, église de Lamotte-Beuvron (Loir-et- Cher).

Gasq (Paul, 1860-1944), Jeanne d’Arc, 1918, musée Jeanne d’Arc de Vaucouleurs.

Gatellier (abbé Arthur), Trois reliefs représentant des scènes de la vie de Jeanne d’Arc, après 1850, bas-relief en plâtre, musée du château de Blois.

Gechter (Jean-François, 1795-1844), Jeanne d’Arc terrassant un cavalier anglais, groupe statuaire, 1839, bronze, don Worms, musée de Vaucouleurs.

Geoffroy (Adolphe Louis Victor, 1844-1915), statue en cuivre martelé dans l’église Saint- Marceau-Sainte-Jeanne-d’Arc d’Orléans (Loiret), Jeanne brandit son *étendard de la main gauche, regarde le ciel et tient son *épée de la main droite.

Germain (Jean-Baptiste), Statuette de Jeanne d’Arc, après 1875, bronze, argenté (55 x 24 cm) : Jeanne d’Arc est représentée en pied, en armure, Eu, musée Louis-Philippe.

Gilioli (Émile, 1811-77), Jeanne d’Arc et le Monument national de la Résistance des Glières, Thorens-Glières (Haute-Savoie).

Gilly (Séraphin, 1909-70), bas-relief en bois de Jeanne d’Arc au bûcher, musée de la Vallée à Barce- lonnette (Alpes-de-Haute-Provence).

Girodon (Gabriel, 1884-1941), Jeanne d’Arc prisonnière, église de Margny-lès-Compiègne (Oise).

Gois (Edmé, 1765-1836), Jeanne d’Arc guerrière, bronze (piédestal en marbre), Jeanne guerrière style Renaissance, en robe et panache, qui contribue indirectement à étendre le culte de Jeanne d’Arc. Jeanne est figurée en Amazone cuirassée, coiffée d’une toque à plumes, tenant d’une main un immense drapeau et de l’autre une épée nue. « J’ai représenté notre héroïne dans le moment où elle délivre la ville d’Orléans et arrache le drapeau aux ennemis », écrira l’artiste. Érigée place du Martroi à Orléans, elle fut déplacée à l’entrée du pont royal, face à la rue Dauphine, puis rue des Tourelles, en 1955 ; la plus ancienne sculpture conservée à Orléans est aujourd’hui quai des Augustins. À l’occasion du rétablissement des *fêtes johanniques en 1803, Edmé Gois a présenté un modèle en plâtre placé sur le Petit Martroi. Le monument définitif, dont le piédestal est orné de bas-reliefs narratifs, fut inauguré en 1804. C’est un hommage à Jeanne libératrice de la ville et à Bonaparte qui a autorisé sa réalisation ; c’est aussi un manifeste contre les Anglais. Épargnée par les bombardements de juin 1940 et cachée pour éviter sa fonte, elle a trouvé place à l’angle de la rue Croix-de-la-Pucelle et de la rue des Tourelles (les bas-reliefs ont été déposés au musée), où hommage lui est rendu chaque année lors des fêtes johan- niques ; les bas-reliefs exposés dans la salle représentent Charles VII remettant l’épée a Jeanne d’Arc, le combat des Tourelles, le sacre de Charles VII et le supplice de Jeanne d’Arc ; MJAO. Litt. « Notes pour servir à l’histoire de la statue de Jeanne d’Arc de Gois » (Jean Le Maire, BSAO 34 [1940]).

Grattesot, statue dans l’église Saint-Thomas- d’Aquin, à Paris, 1949.

Greber (Henri Léon, 1854-1941), statuette, réduction en bas-relief de la statue de la place des Pyramides, à Paris, exécutée par Frémiet, 1908 (37, 5 x 15 x 11 cm), Beauvais, musée départe- mental de l’Oise.

Grégorio, Jeanne d’Arc, à Benestroff (Moselle) ; Châteauroux (Indre).

Gruet (Edmond, 1863-1904), statue de Jeanne à cheval devant l’église Saint-Augustin, à Paris, installée en 1900, réplique de celle de Reims.

Guéniot (Arthur, 1866-1951), Jeanne d’Arc ; bas-relief de Jeanne d’Arc écoutant la voix de saint Michel, église Saint-Denis, Sézanne (Marne).

Guillin, Jeanne d’Arc, monument aux morts d’Arc-sous-Cicon (Doubs).

Guilloux, Jeanne d’Arc, musée des Beaux-Arts de Rouen (Seine-Maritime).

Halbout du Tanney, Jeanne d’Arc équestre, cour de l’Hôtel de Ville de Vaucouleurs (Meuse).

Hanne (Alphonse, 1856-1908), Jeanne d’Arc.

Hernot (Yves, 1820-90), Jeanne d’Arc, à *Chécy.

Huel (Victor, 1844-1923), Jeanne d’Arc au sacre, église Saint-Jacques de Lunéville (Meurthe-et- Moselle) ; Idem, église Saint-Sébastien de Nancy (Meurthe-et-Moselle) ; Jeanne d’Arc au sacre, église Saint-Epvre, Nancy.

Hyatt-Hutington, Jeanne d’Arc équestre, jardin de l’ancien évêché, Blois (Loir-et-Cher) ; Idem, ville de Québec (Canada).

Iché, Jeanne d’Arc, église Sainte-Thérèse de Boulogne-sur-Seine (Hauts-de-Seine).

Jacob, Jeanne d’Arc, sur une croix en pierre, Thieux (Seine-et-Marne).

Jacques (M.), Jeanne d’Arc, à Salindres (Gard), monument aux morts de la guerre de 1914-1918.

Joffre (Félix, 1903-89), statue de Jeanne d’Arc, à Langres (Haute-Marne), installée en 1955, en remplacement de la précédente, fondue par les Allemands en 1942.

Jouffroy, Bas-reliefs évoquant Domremy, Orléans et Reims, salon de l’Hôtel de ville d’Orléans (Loiret).

Klem, Jeanne d’Arc, à Eguisheim (Haut-Rhin). Kley (Louis, 1833-1911), La Grande martyre, avec pour légende « gloire à la grande martyre ».

Lafont (Émile René, 1853-1916), Jeanne d’Arc au sacre.

Lamourdedieu, Entrée de Jeanne d’Arc et de Charles VII dans la ville de Soissons, place Fernand- Marquigny à Soissons (Aisne).

Lançon (Auguste André, 1836-87), statue de 1898, à Jargeau, rappelant la blessure de Jeanne.

Lanson (Melle), Jeanne d’Arc, d’après la statue de Gois, figurine en terre cuite, MJAO ; Jeanne d’Arc blessée à la bataille de Jargeau, à Jargeau (Loiret).

Larche (François-Raoul, dit Raoul, 1860-1912), Jeanne glorieuse, au-dessus du tabernacle de la chapelle du Souvenir, église Saint-Germain, Gagny (Seine-Saint-Denis) ; Jeanne écoute ses voix, bronze patine marron, 31, 5 cm ; Bienheureuse Jeanne d’Arc libératrice de la France, église de La Madeleine, Paris.

Larose, Jeanne d’Arc, monument du Grand- Couronné, Sainte-Geneviève (Meurthe-et- Moselle).

Larrivé (Jean-Baptiste, 1875-1928), Jeanne d’Arc au sacre, cathédrale Saint-Étienne, Bourges (Cher) ; Jeanne d’Arc, église Saint-Vincent de Lyon (Rhône).

Laurent (Émile, 1832-98), bronze, h. 70. Lavrat, Jeanne d’Arc équestre, Orléans (Loiret) ; Le Cheval de la renommée, Galerie François Lavrat, Saran (Loiret).

Lebourg, Jeanne d’Arc équestre, place des Enfants nantais, Nantes (Loire-Atlantique).

Leclabart (Louis-Henri, 1876-1929), Buste de Jeanne d’Arc, sur la paroi des carrières de Chauffour (Oise) ; buste en haut-relief de Jeanne d’Arc, Thiescourt (Oise).

Le Dréau, Jeanne d’Arc, à Beuzec-Conq, sur la route de Concarneau.

Lefèbvre, Jeanne d’Arc équestre, basilique du Sacré-Cœur de Montmartre, à Paris.

Lefeuvre (Louis Albert, 1845-1924), Jeanne d’Arc enfant entend les voix célestes, musée de Sens (Yonne).

Legain (E.), statue équestre au Musée de l’armée, à Paris ; statue équestre, hôtel des Invalides, pendant de la statue de Saint Louis

Legendre-Héral (Jean-François, 1796-1851), Buste de Jeanne d’Arc, 1820, plâtre original du marbre exécuté en 1820, commandé par Louis XVIII pour décorer une fontaine érigée à Domremy (Vosges). Cette représentation de Jeanne d’Arc, coiffée d’un chapeau à plumes, s’inspire de la série des Femmes fortes gravée d’après Claude Vignon ; plâtre patiné (55 x 95 x 35 cm), musée du château de Blois.

Le Goff (Élie, 1858-1938), bas-reliefs dans la basilique Notre-Dame-du-Bon-Secours de Guingamp (Côtes-d’Armor) : Jeanne d’Arc écoutant ses voix, Entrée triomphale à Orléans, Le sacre de Charles VII, Le supplice de Jeanne, Apothéose.

Leleu, Jeanne d’Arc à l’étendard, bas-relief, 7 rue Jeanne-d’Arc, à Rouen (Seine-Maritime).

Lenordez (Pierre, 1815-92) et Moreau (Mathurin, 1822-1912), Jeanne d’Arc sur la place d’Alise-Sainte-Reine (Côte-d’Or).

Lejeune (Boris), maître sculpteur d’origine russe, 2013, statue de « La Vocation de la France », à Bermont (Vosges).

Leroux (Étienne, 1836-1906), après bien des atermoiements, la statue équestre dont l’érection est décidée en 1823, est finalement installée place de l’hôtel de ville de Compiègne (Oise), en 1880, avec l’inscription : « J’irai voir mes bons amis de Compiègne. »

Le Véel (Armand, 1821-1905), statue équestre de Jeanne d’Arc, à l’ancien évêché d’Orléans. Fondue en 1441, il reste l’arrière du cheval et le torse de Jeanne, à l’Hôtel de Ville d’Orléans ; bronze, musée Thomas-Henry de Cherbourg- Octeville (Manche). Litt. La Jeanne d’Arc. Le Véel, allocution prononcée le dimanche 7 mai 1899, dans la cour d’honneur de l’évêché d’Orléans.

Loiseau-Bailly (Georges, 1853-1913), Jeanne d’Arc à Notre-Dame-de-Bermont ; Jeanne d’Arc au sacre, église paroissiale de Mézilles (Yonne)

Maës (Jules-Oscar, 1881-1967), statue de pierre dans l’église Saint-Martin de Chevreuse (Yvelines).

Maillard (Auguste, 1864-1944), L’adieu au troupeau, à Biarritz (Pyrénées-Atlantiques), 1923 ; Jeanne d’Arc, basilique de Cléry-Saint-André (Loiret).

Maliba (Luc, 1888-1942), Monument de la rencontre entre Jeanne et le connétable de Richemont : voir Beaugency.

Mallet, Jeanne d’Arc à Saint-Nicolas-de-Port, bas-relief, Hôtel de ville de Saint-Nicolas-de-Port (Meurthe-et-Moselle) ; Jeanne d’Arc prisonnière, bas-relief à l’abbatiale de Saint-Riquier (Somme).

Manuela, Jeanne d’Arc, Mehun-sur-Yèvre (Cher), disparue pendant la deuxième guerre mondiale ; Idem, à Mousson (Meurthe-et-Moselle).

Marqueste (Laurent Honoré, 1848-1920), Jeanne d’Arc écoutant ses voix, statuette en terre cuite (21 x 12 x 11 cm), Toulouse, musée des Augustins.

Marzloff (Alfred, 1867-1936), Jeanne d’Arc, à Soufflenheim (Bas-Rhin).

Massoulle (André, 1851-1901), Jeanne d’Arc écoutant ses voix.

Mercié (Antonin, 1845-1916), statue en bronze de Jeanne d’Arc couronnée de laurier se trouve à l’intérieur de la chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc de Chartres (Eure-et-Loir) ; groupe en marbre, La Vocation de Jeanne ; avec T. Barrau, Jeanne d’Arc, 1894, à Toulouse, aujourd’hui disparue ; Jeanne d’Arc relevant l’épée de la France, entrée de Domremy ; Buste de Jeanne d’Arc, Centre johan- nique de Domremy ; Jeanne d’Arc équestre, place Jeanne-d’Arc à Toulouse (Haute-Garonne).

Métra, Jeanne d’Arc, Villefranche-sur-Saône (Rhône).

Meyer, Jeanne d’Arc, près de l’abbatiale de Murbach (Haut-Rhin).

Michelet, La Délivrance d’Orléans, bas-relief dans le Mémorial des Batailles de la Marne, Dormans (Marne).

Millefaut (Paul-Émile, 1848-1907), Immeuble construit 12-14 rue de la Charité, à Lyon (Rhône), en 1893, à la demande du journal catholique le Nouvelliste, par Malaval. Il fait appel à Millefaut pour une statue de Jeanne d’Arc sur la façade, h. 75 cm. Elle est représentée en guerrière, tenant haut son épée, un casque déposé derrière ses pieds.

Millet de Marcilly (Édouard-François, 1811-86). Voir Basiliques Sainte-Jeanne-d’Arc 2 ; Va, Fille de Dieu, Va ! église de Dounoux (Vosges) ; Idem, église du Sacré-Cœur de Nancy (Meurthe-et-Moselle) ; Idem, église de Vouthon-Haut (Meuse).

Miquel (H.), Jeanne d’Arc, 1911, à Gardouch (Haute-Garonne).

Moreau (Auguste, 1834-1917), Jeanne d’Arc, en marbre, h. 64 cm.

Moreau (Hippolyte, 1832-1927), statue régule, h. 66 cm.

Moreau (Mathurin, 1822-1912), statue du Ballon d’Alsace : voir Lenordez (ci-dessus) et Alsace et Jeanne d’Arc ; Jeanne d’Arc équestre, avec Pierre Le Nordez, à Alise-Sainte-Reine (Oise) ; à Rognonas (Bouches-du-Rhône) ; Jeanne d’Arc équestre, sommet du col de Bussang (Vosges), à Gandrange (Moselle), à Montebourg (Manche), à Saint-Germain-sur-Moine (Maine-et-Loire).

Morel (Louis, 1887-1975), Jeanne d’Arc, église Saint-Martin-ès-Vignes, Troyes (Aube).

Munaut (Louise-Élisabeth, 1889-1963), Jeanne d’Arc en prière, église Saint-Médard d’Acy (Aisne) ; Jeanne d’Arc en prière, collégiale Saint-Quiriace de Provins (Seine-et-Marne), château du Val à Saint-Germain-en-Laye (Yvelines).

Mussaut, réalise vers 1930 une Jeanne agenouillée et priant pour la ville de Provins (Seine-et-Marne).

Obert, Jeanne d’Arc équestre, cimetière militaire de Plaine (Bas-Rhin).

Orléans (Marie Princesse d’, 1813-39), Jeanne d’Arc pleurant à la vue des blessés, entre 1834 et 1835), plâtre moulé (55 x 51, 4 x 38, 5 cm), Eu, musée Louis-Philippe ; le plâtre original est conservé au musée Condé à Chantilly ; un plâtre d’édition est conservé au musée de Grenoble ; bronze, 50 x 48, 2 x 36, 5 cm, fondu par Honoré Gonon, exposé en 1991 à Paris, n°131 ; bronze, 53 x 52 x 37 cm, fondu par Honoré Gonon, socle en bois (149 cm), légué en 1899 par Cornélia Marjolin-Scheffer, Chantilly, musée Condé, inv. OA 1225 ; bronze fondu en 1855 par Charnod, donnée par la reine Marie-Amélie à Domremy ; bronze fondu par Charnod, en 1855, donnée par la reine Marie-Amélie à Orléans, MBA ; Jeanne d’Arc debout, esquisse, 1835, plâtre, 21 x 8, 8 x 7, 6 cm, Dordrechts museum, cat. 1934, n° 241 : Marie annonçait, en juillet 1835, à sa sœur que son père lui commandait une statue en pied de Jeanne. La Pucelle est représentée en armure, avec une tunique courte, un casque posé sur le cippe. Sa tête est orientée vers le ciel ; Jeanne d’Arc, grand modèle debout le marbre fut commandé pour les Galeries historiques de Versailles, en 1836. Il y entra en le 19 juin 1837, au praticien Auguste Trouchaud, 201 x 75 x 82 cm, musée national des châteaux de Versailles et de Trianon ; buste de Jeanne d’Arc (partie supérieure de la grande Jeanne d’Arc debout), 1837, marbre exécuté par Auguste Trouchaud, 70 x 50 x 28 cm ; statuette Jeanne d’Arc, biscuit (54 x 21 x 20 cm), réduction d’une statue en marbre conservée au musée de Versailles ; Pau, musée national du château de Pau ; Jeanne d’Arc à cheval terrassant l’Anglais, vers 1834, modèle en plâtre du groupe en bronze fondu par Honoré Gonon et ses deux fils en 1835 (54 x 49 x 38 cm), Chantilly, musée Condé ; Jeanne d’Arc à cheval terrassant l’Anglais, 1834, bronze (53, x 52 x 37 cm ; h. socle 149), modèle en plâtre conservé à la maison de Sylvie, Chantilly, musée Condé ; Jeanne d’Arc en prière, bronze, copie de la statue de marbre commandée pour les galeries historiques de Versailles, version réalisée en 1834 et donnée à la ville d’Orléans en 1841 par le roi Louis Philippe, cour d’honneur de l’Hôtel Groslot à Orléans ; l’église Saint-Jacques de Compiègne (Oise) renferme une statue de Jeanne par Marie d’Orléans. Icon. Louis-Philippe et la famille royale, visitant les Galeries Historiques du musée de Versailles, s’arrêtent devant la statue de Jeanne d’Arc (Auguste Vinchon, 1789-1865).

Oudot, Jeanne d’Arc, à Plancher-les-Mines (Haute-Saône).

Ouves (A.), Jeanne d’Arc garde ses moutons à Domremy, 18 x 7, 5 x 16 cm.

Parvillée, Jeanne d’Arc au bûcher, basilique Notre-Dame-des-Victoires, à Paris.

Pasche (Albert, 1873-1964), statue à l’entrée de l’église Saint-Denys-de-la-Chapelle, à Paris, statue de Jeanne au bûcher, qui commémore le passage de la Pucelle dans l’église, en 1429 : Jeanne, prise dans les fumées du bûcher, lève les yeux au ciel et prononce son dernier mot : « Jeshu ! » Jeanne d’Arc au bûcher, église Sainte-Jeanne-d’Arc de Besançon (Doubs) ; Jeanne d’Arc, monument aux morts, Reugney (Doubs).

Patrisse, La Vocation, église Sainte-Jeanne- d’Arc, Saint-Denis (Seine-Saint-Denis).

Paulus (Eugène), statue de Jeanne à Domremy ; Jeanne d’Arc, basilique de Saint-Nicolas-de-Port (Meurthe-et-Moselle)..

Pêche (Alexandre-Mathurin, 1872-1955), Jeanne d’Arc, avenue Charles de Gaulle à Albi (Tarn-et-Garonne), 1899 ; à Brissac (Gard), v. 1937 ; Jeanne d’Arc, église de Châtelais (Maine- et-Loire) ; La bienheureuse Jeanne d’Arc, fontaine de Genevrey (Haute-Saône) ; Jeanne d’Arc, ferme d’Houdemont (Meurthe-et-Moselle) ; Jeanne d’Arc, Maxey-sur-Meuse (Vosges) ; Jeanne d’Arc, fontaine de Vantoux (Haute-Saône) ; Jeanne d’Arc, façade du presbytère de Vaucouleurs (Meuse).

Péchiné (Antide-Marie, 1855- ?), Jeanne d’Arc et ses voix, square de l’église Saint-Pierre, Neuilly- sur-Seine (Hauts-de-Seine)

Pellier (Armand, 1910-89), Jeanne d’Arc, église Sainte-Jeanne-d’Arc de Toulon (Var).

Perron (Charles-Théodore, 1862-1934), Jeanne à cheval, en régule, sur le socle : « Dieu le veult » ; Monument à Jeanne d’Arc, place du château, Beaurevoir (Aisne).

Petit, Jeanne d’Arc, église du Calvaire à Châtillon (Hauts-de-Seine).

Pètre (Charles, 1828-1907), Jeanne d’Arc, sur une fontaine à Midrevaux (Vosges) ; Monument à Jeanne d’Arc, avec un bas-relief de Jeanne à genoux écoutant ses voix, Neufchâteau (Vosges).

Peyrol (Hippolyte, 1856-1929), Jeanne d’Arc avec son étendard, entre 1870 et 1909, statuette en bronze (M.O.).

Pezieux, Jeanne d’Arc martyre, musée des Beaux- Arts de Rouen (Seine-Maritime).

Pierson (Charles, + 1923). Il remet au pape *Pie X une statue de deux mètres de hauteur de Jeanne, le 14 avril 1909, pour la basilique Saint-Pierre de Rome.

Pierson (Martin, 1846-1900), statue de Jeanne d’Arc bergère à la quenouille, en fonte peinte en blanc, érigée à Sion (Meurthe-et-Moselle), sur un socle de petits rochers évoquant la Fontaine de la Pucelle, à Domremy, rénovée en 2012 ; chapelle Jean Forget, cathédrale de Toul (Meurthe-et- Moselle), Jeanne d’Arc agenouillée, les mains jointes, sur un piédestal ; Savonnières-en-Perthois, modèle Pierson, 1875 ; monument à la sortie de Greux (Vosges) ; Jeanne d’Arc au sacre, église Saint- André, Montigny-lès-Vaucouleurs (Moselle).

Pinchon (E.), groupe sculpté (grandeur nature) : la réhabilitation de Jeanne d’Arc, dans l’ancienne cathédrale Notre-Dame, place du Parvis à Noyon (Oise).

Plé, Jeanne d’Arc, façade de l’Hôte de ville de Compiègne (Oise).

Plock (Alphonse Grebel dit, 1885-1968) : voir Églises Sainte-Jeanne-d’Arc (Antibes-Juan-les- Pins).

Poitevin (Alexis, 1764-1816), statue en bronze de Jeanne d’Arc armée de toutes pièces, 93 cm, MJAO.

Pradier (James, 1790-1852, statue en plâtre, Salon de 1831 ; une statue lui est commandée pour le palais de Versailles, mais la commande est transformée, en novembre 1835, en un plâtre représentant le comte de Beaujolais, frère du roi.

Prémartin (de), Jeanne d’Arc au bûcher, église Saint-Jean-Baptiste, Villemoirieu (Isère).

Préville (Roger Louis de, 1870-1946), Jeanne d’Arc invoquant le ciel avant l’assaut, à Laval (Mayenne).

Prud’homme (Georges, 1873-1947), auteur du médaillon de Jeanne d’Arc, profil gauche, figurant sur la plupart des plaques commémoratives du 5e

centenaire de l’épopée johannique.

Puccini (Étienne, dit Puccini fils, actif à partir de 1864), Jeanne d’Arc guerrière, en terre cuite.

Rasumy (Félix, Sébastopol-Ukraine, 1869- 1940), Bergère Sainte Jeanne d’Arc, entre 1869 et 1940, plaquette uniface en cuivre argenté (M.O.), 12 x 142 cm.

Ratier (Émile, 1894-1984), Jeanne d’Arc au bûcher, avant 1976, sculpture (bois et ficelle : 49 x 54 x 23 cm), Villeneuve-d’Ascq, musée d’art moderne Lille Métropole.

Real del Sarte (Maxime, 1888-1954), Jeanne d’Arc devant ses juges à Poitiers, 1929, maquette pour le monument à Jeanne d’Arc commandé par la ville de Poitiers pour le jardin du palais de justice, bas-relief en plâtre (56, 5 x 37, 5 x 8, 5 cm), Poitiers, musée Sainte-Croix ; Jeanne d’Arc ou l’ange de la paix, 1928, maquette pour le monument au square des Cordeliers, jardin du palais de justice de Poitiers, fonte à la cire perdue, bronze (115, 4 x 55 x 60 cm), Poitiers, musée Sainte- Croix ; Jeanne ou l’ange de la paix, statue en bronze inaugurée à Poitiers (tour Maubergeon, Palais de Justice), le 2 juin 1929 par M. François Poncet, secrétaire d’État aux Beaux-Arts ; Petit médaillon en rond de bosse, situé à l’emplacement précis de la porte Saint-Honoré, à Paris, devant laquelle sainte Jeanne d’Arc fut blessée. Il se trouve entre les numéros 161 et 163 de la rue Saint-Honoré et fut remis à la ville de Paris, le 8 mai 1929, par le Maréchal *Lyautey. Une réplique en marbre fut offerte au croiseur Jeanne d’Arc par les *Compagnons de Jeanne, le 4 octobre 1931. Le sculpteur a placé une réplique de ce médaillon sur sa maison de Billitorte (bronze) et une version en pierre sur la tombe de Saint-de-Luz où il fut enterré ; Gallia sur son bouclier, statue de Jeanne d’Arc, debout en armure, marbre de 1920, Paris, église Saint- Philippe-du-Roule ; Jeanne d’Arc, statue érigée devant le portail de la basilique Sainte-Jeanne- d’Arc de Paris (XXe arrondissement) : Jeanne y est figurée en pied, portant son étendard ; Jeanne d’Arc au bouclier casquée, 1909, faite à la prison de la Santé : des répliques de grande taille existent notamment à l’église Saint-Martin de Roubaix, commandée par monsieur Toulemonde, inaugurée par Mgr Beigne, le 8 mai 1943. Il existe des éditions en terre cuite et bronze argenté ; Jeanne d’Arc, 1912, Jeanne est représentée en pied, protégée par un bouclier fleurdelisé ; Jeanne à l’étendard, statue, 1913, cire et bronze ; Buste de Jeanne d’Arc, 1919, des versions en marbre, bronze et des éditions ; Jeanne d’Arc àl’épée, non casquée, 1920, église Saint-Philippe- du-Roule, inaugurée en février 1920. Une variante est visible dans l’église de Béthune, 1927 ; Jeanne au bûcher, la prière pour la France, 1928, statue érigée sur la place du Vieux-Marché, à Rouen. Elle fut présentée au salon des artistes français, en 1927. Reproduite dans L’Illustration. Elle fut exposée à l’instigation du président *Poincaré, en 1928, au coin de la rue de Rivoli et de la place de la Concorde, à Paris, le jour de la fête de Jeanne d’Arc. La statue arriva à Rouen le 20 mai 1928 et fut inaugurée par le Maréchal *Pétain le 26 mai 1929. On trouve des répliques à Bône, à Buenos- Aires, à Montréal, à Tanger, à Rome, à Hanoï (église des martyrs), dans l’église de Saint-Jean- de-Luz, à Saint-Ambroix (Gard), à Toul (tombe de Madeleine Ageron), à Monaco. Il existe des éditions en bronze, en terre cuite, en ivoire ; Jeanne d’Arc, 1929, statue inaugurée à Pau, square Notre Dame, le 12 mai 1929 ; Monument à Jeanne d’Arc, 1929, dit du Ve centenaire, maquette inaugurée provisoirement à Orléans, square Hardouineau, le 7 mai 1929. Reproduction en bois gravé de Roger Joseph (modèle : Mlle de Lénoncourt) ; Isabelle *Rommée, 1930, la mère de Jeanne d’Arc présente au monde le corps de son enfant martyre pour obtenir sa réhabilitation, statue en marbre ; Jeanne d’Arc prisonnière à Arras, commandée par Mgr Julien après examen de la maquette : « La Jeanne d’Arc du maître Real del Sarte est le vivant holocauste qui doit symboliser le rapprochement entre les Français et la paix entre les peuples. » La statue a été prévue associée à un monument. Une réduction de la statue en marbre appartient à madame Menget. Une version en ivoire appartient à madame Glandy. Elle a été éditée en terre cuite ; Jeanne et ses compagnons, 1935, groupe équestre réalisé en pierre au tiers de la grandeur d’exécution : « Je crois que Jeanne a été envoyée par Dieu et que ses faits en la guerre étaient plutôt d’inspiration divine que d’esprit humain. » Dunois ; Jeanne d’Arc de l’abjuration, commandée par l’abbé Decressoin, curé, inaugurée dans l’église Saint-Ouen, le 16 octobre 1938, à Rouen. L’église fut construite sur l’emplacement de l’ancien cimetière de Saint- Ouen, lieu de l’*abjuration ; Jeanne d’Arc, statue inaugurée à Domremy, le 8 juin 1940, pour l’autel de la vieille église, la maquette à grandeur nature fut inaugurée par l’ambassadeur des États-Unis, W. Bullit, en présence de Louis Marin, ministre d’État, et de Mgr Deaussart, la veille de l’invasion allemande. Ce fut une des premières cérémonies dont la radio rendit compte ; Projet d’une statue de Jeanne d’Arc, 1941 ; Jeanne d’Arc, 1941, statue en pierre, réalisée pour Sidi Bel Abbès ; Jeanne d’Arc, 1941, maquette d’atelier ; Jeanne d’Arc, 1942, statue en pierre du Poitou, église du Bon Pasteur, Paris : réalisée en 1938, la statue fut inaugurée le 15 mars 1942 par S. E. le Cardinal Suhard ; Jeanne d’Arc, statue inaugurée le 15 mai 1942, à Limoges (modèle : Magdeleine Bouts) : Jeanne est repré- sentée en bergère, des moutons marchant à ses côtés ; « Heureuse Jeanne d’Arc, elle a ses moutons, moi je n’ai que des loups », dira le Maréchal Pétain à Maxime Real del Sarte ; Jeanne d’Arc, statue en pierre blanche du Poitou, érigée le 10 mai 1942, dans le jardin du Verne, à *Chambéry (Savoie), à l’initiative de cinq amis démobilisés en 1940. À cette occasion est jouée la pièce d’*Henry Planche, Un chevalier de Jeanne d’Arc. De la terre provenant du lieu du bûcher, à Rouen, est placée dans le socle de la statue. Une inscription rappelle que c’est à la demande de Guillaume d’*Estouteville, évêque de Maurienne, en 1451, que le procès de réhabilitation de Jeanne d’Arc fut ouvert ; Jeanne d’Arc, 1943, statue en pierre, Salon des Artistes français en 1951, inaugurée à Roubaix, au parc Barbieux, en 1951 ; Jeanne d’Arc, 1943, statue en pierre, conçue pour être placée devant l’église Saint-Paul, à Nîmes (modèle : Madame Bernard Azaïs ; la maquette originale au tiers appartient à Monsieur Azaïs) ; Jeanne d’Arc, statue, 1943, à Annecy, inaugurée le 9 mai 1943 (modèle M. R. Tranchau) ; Jeanne d’Arc « au Paradis », statue, 1943, inaugurée le 14 mai 1950, à Cannes, quai Saint-Pierre ; Masque de Jeanne d’Arc bergère, composition teintée, 1944 ; Jeanne d’Arc, statue, 1945, pierre d’Artiges, inaugurée le 6 mai 1951, à Grenoble ; Jeanne d’Arc et les enfants, 1949, maquette, atelier de Billitorte ; statue funéraire à Bar-le-Duc (Meuse), v. 1930, ressemblant à celle de Jeanne d’Arc à Rouen, où des fleurs figurent à la place des flammes ; Jeanne au bûcher, église d’Aille- villers (Haute-Saône) ; Jeanne d’Arc prisonnière, rue Meaulens à Arras (Pas-de-Calais) ; Jeanne d’Arc au bûcher, entrée de l’hôpital Pasteur Valléry-Radot de Barentin (Seine-Maritime) ; Jeanne d’Arc, allées Boufflers à Bayonne (Pyrénées-Atlantiques) ;Jeanne d’Arc et un soldat mourant, bas-relief sur le monument aux morts de Briey (Meurthe-et- Moselle) ; Jeanne d’Arc, square Jean-Hibert, à Cannes (Alpes-Maritimes) ; Jeanne d’Arc, jardin du Verney, à Chambéry (Savoie).

Rivoire (Raymond, 1884-1966), en 1910, crée une Jeanne d’Arc en prière, armée, tête nue, tournée vers la droite ; le genou droit en terre, priant les mains jointes sur le pommeau de son épée fichée au sol, dans la cathédrale Notre-Dame de Moulins (Allier).

Robert, Jeanne d’Arc équestre, musée municipal d’Étampes (Essonne).

Roberton (Adolphe, 1855-99) : voir Azay-le- Rideau.

Robertson (A.), statue de Jeanne à Mars-la-Tour (Meurthe-et-Moselle), à proximité du champ de bataille de 1870, point de ralliement des Lorrains annexés et des Lorrains français ; Avignonet- Lauragais ; à Soleihas (Alpes-de-Haute-Provence) ; monument aux morts de La Grange (Doubs) ; devant un hôpital de Los Angeles (Californie) ; chevet de l’église de Monier-en-Der (Haute- Marne) ; place Jeanne-d’Arc, Noisy-le-Sec (Seine- Saint-Denis), église Notre-Dame, Pont-sur-Yonne (Yonne), église de Sainte-Catherine-de-Fierbois (Indre-et-Loire) ; Héritages de Saint-Cyr-au- Mont-d’Or (Rhône).

Roblot (Armand, 1880-1983), Monument à Jeanne d’Arc, chevet de l’église Notre-Dame-des- Ardents de Lagny-sur-Marne (Seine-et-Marne).

Rodin (Auguste, 1840-1917), La douleur : inquiétude, Jeanne d’Arc, agonie, dernier soupir, vers 1822, tête, fonte, bronze (22 x 22, 4 x 26, 8 cm), variante (11 cm) en plâtre ; Paris, musée Rodin ; La martyre ou Jeanne d’Arc ou Lys brisé, 1885, cinq figurines en plâtre (17, 5 x 62, 8 x 41, 8 cm ; 17, 5 x 62, 8 x 41, 8 cm ; 17, 5 x 62, 8 x 41, 8 cm ; 32, 5 x 152 x 92 cm et 35 x 148 x 54 cm) ; il existe un grand modèle (l. 195 cm) en bronze, Paris, musée Rodin ; Les yeux clos (inscription Jeanne d’Arc), 1885, plâtre (11, 2 x 9, 4 x 11, 8 cm), Paris, musée Rodin.

Rouillard (Pierre, 1820-81), Jeanne d’Arc, église paroissiale Saint-Claude, Moriez (Alpes-de- Haute-Provence) ; Bienheureuse Jeanne d’Arc, église paroissiale Saint-Méen, Cancale (Ille-et-Vilaine) ; Jeanne d’Arc, statut sur culot, église paroissiale Saint-Médard, Torcé (Ille-et-Vilaine) ; Jeanne d’Arc en armes, église Sainte-Philomène, Comps- sur-Artuby (Var).

Roulleau (Jules, 1855-95), Jeanne d’Arc, sculpture monumentale de la Pucelle dont la monture escalade des cadavres anglais, 1883, Chinon ; le 13 août 1893, l’amiral Henri Rieunier (1833-1918), ministre de la Marine, présida l’inauguration de la statue équestre de Jeanne d’Arc. Cette statue de bronze (7 000 kilos et sept mètres de hauteur) a été exposée à Paris pour les fêtes du 14 Juillet.

Roussel (Léo, 1838-1943). Voir Basiliques Sainte-Jeanne-d’Arc 2.

Roussel de Préville (Roger-Louis de, 1870-1946), place Hardy-de-Lévaré à Laval (Mayenne), statue de Jeanne, vêtue de son armure, le genou en appui sur un rocher, tend fièrement son étendard. À ses pieds, son bouclier porte l’inscription « De par le Roi du Ciel ».

Roux-Colas (Anne-Marie, 1898-1993), statue de Jeanne d’Arc dans la basilique Notre-Dame- de-Brebières, à Albert (Somme) ; Jeanne d’Arc de l’église Saint-Joseph, à Pau (Pyrénées-Atlan- tiques) ; buste dans les bâtiments de l’école d’Hulst, à Versailles (Yvelines), en gratitude pour la protection de l’école accordée en 1940-1944.

Roy (Émile), Jeanne d’Arc guerrière et casquée, monument à Mont-Notre-Dame (Aisne)

Royan (Adolphe, 1869-?), Jeanne d’Arc, à Marseille (Bouches-du-Rhône), en 1895.

Roze (Albert, 1861-1952), Jeanne écoutant ses voix, basilique Saint-Maurice d’Épinal (Vosges) ; Apparition de saint Michel, tympan de l’église de Margny-lès-Compiègne (Oise) ; Jeanne d’Arc, église Saint-Martin de Saint-Valéry-sur-Somme (Somme) ; église Sainte-Jeanne-d’Arc d’Amiens.

Rude (François, 1784-1855), Jeanne d’Arc écoutant ses voix (Domremy), maquette de sculpture, 1848, terre cuite (20, 5 x 9 x 8 cm), Paris, ML département des Sculptures ; esquisse du marbre commandé en 1845 pour la série des statues des Femmes illustres placées sur les terrasses du jardin du Luxembourg (modèle à grandeur en terre, 1848) ; la version en marbre est conservée au Louvre (227 x 98 x 79 cm) ; Jeanne d’Arc écoutant ses voix, musée Rude de Dijon (Côte-d’Or).

Saglier, bas-relief de La Vierge des Gaules.

Saint-Marceaux (René de, 1845-1915), Jeanne d’Arc au sacre.

Salendre (Georges, 1890-1985), statue, Jeanne d’Arc, 1960, réplique d’une Jeanne d’Arc sculptée par Salendre pour Utrillo (collection américaine), pierre (101 x 32 x 20 x 3 cm), Bourg-en-Bresse, musée de Brou.

Sarrabezolles (Charles, 1888-1971), Masque de Jeanne d’Arc, quatre plâtres, moulages à bon creux (h. 20 cm ; l. 16, 5 cm ; profondeur 10 cm pour le premier), Chambéry, MBA ; Groupe de Sainte Jeanne d’Arc et ses Voix, église Sainte-Jeanne-d’Arc, Nice (Alpes-Maritimes) ; Sainte Jeanne d’Arc et saint Michel, façade de l’église Sainte-Thérèse- de-l’Enfant-Jésus, Aubergenville-Élisabethville (Yvelines).

Jeanne d’Arc, église de Sauvigny-les-Gray (Haute-Saône).

Sarrazin (Jacques, 1590-1660), statue à Noyon (Oise).

Saulo (Georges, 1865-1945), Jeanne d’Arc, église Saint-Nicolas, La Ferté-Milon (Aisne).

Saupique (Georges, 1889-1961), Jeanne d’Arc, monument aux morts d’Herserange (Meurthe- et-Moselle) ; Jeanne d’Arc, église de Le Faou (Finistère) ; Jeanne d’Arc au bûcher, cathédrale de Rouen (Seine-Maritime).

Schultz (Albert, 1871-1953), Jeanne d’Arc brisant son épée, ronde bosse, bronze patiné vert (41, 5 x 30, 5 x 25 cm), Strasbourg, musée d’art moderne et contemporain.

Sédiey (Édouard, 1883-1951), Jeanne d’Arc, église Sainte-Marie-Madeleine, Mont-Notre- Dame (Aisne).

Serraz (Georges, 1883-1964), Jeanne d’Arc, église Saint-Léger, Glisy (Somme) ; Le miracle de l’enfant mort à Lagny, église Notre-Dame-des- Ardents de Lagny-sur-Marne (Seine-et-Marne) ; Jeanne d’Arc, église de Sauvigny-les-Gray (Haute- Saône).

Seureau Charles, Jeanne d’Arc, statuette (h. 40 cm) ; plâtre (h. 25 cm) ; plâtre (h. 75 cm), Angers, MBA.

Sicard (François, 1862-1934), Monument de Jeanne d’Arc, en granit poli des Vosges, à *Beaulieu-les-Fontaine ; Jeanne d’Arc, église Saint- Étienne de Chinon (Indre-et-Loire).

Signoret-Ledieu, Jeanne d’Arc au siège de Saint-Pierre-le-Moûtier, Saint-Pierre-le-Moûtier (Nièvre).

Simonin, Jeanne d’Arc au bûcher, Maison de Jeanne d’Arc à Orléans (Loiret) ; réplique réduite, Ibid.

Sinapi, Jeanne d’Arc, église Sainte-Jeanne-d’Arc, Montigny-lès-Metz (Moselle).

Stuflesser (Ferdinand), Jeanne d’Arc, chapelle de l’agonie du Christ à Lutterbach (Haut-Rhin).

Sudre (Raymond, 1870-1962), autel Jeanne d’Arc, église Sainte-Marthe de Tarascon (Bouches-du- Rhône).

Tatin (Robert, 1902-83), Jeanne d’Arc, Cossé-le- Vivien (Mayenne).

Thibault, Jeanne d’Arc à genoux priant la Vierge, église paroissiale de Baron (Oise).

Touillard (Gustave, ?-1899), Jeanne d’Arc, statue en terre cuite, 1, 21 m, MJAO.

Toulouse (Roger, 1918-94), Jeanne à l’étendard, 1972, sculpture en acier martelé ´, patiné : la figure de la Pucelle émerge à peine de ce cliquetis métal- lique de pointes, de dards et de triangles dressés, comme pour rappeler le formidable combat livré à Orléans.

Toussaint (E.), Jeanne d’Arc, à Saint-Jean- Mirabel (Lot).

Trouchaud (Auguste), Jeanne d’Arc, d’après Marie d’Orléans, 1835-1837, marbre, 201 x 75 x 82, commandée par le roi Louis-Philippe par décision du 30 décembre 1836 pour les galeries historiques de Versailles. Entrée le 19 juin 1837. Musée de Versailles. Hoog. 1993, n°892 ; Buste de Jeanne d’Arc, d’après Marie d’Orléans, 1837, marbre, 70 X 50 x 28 cm, commandé le même jour que le marbre précédent. Livré le 17 mars 1837, il fut placé dans les appartements de Marie d’Orléans.

Turelle, Jeanne d’Arc au sacre, et Jeanne d’Arc, chez les Sœurs de la Charité de l’Hôpital de Gray (Haute-Saône).

Uzès (duchesse d’), Statue monumentale de Jeanne d’Arc à Mehun-sur-Yèvre (Cher).

Vallet (Joseph, 1841-1920), Jeanne d’Arc, église Notre-Dame-du-Bon-Port, Nantes (Loire- Atlantique) ; église Saint-Séverin de Saint-Ségal (Finistère).

Vasselot, Jeanne d’Arc, salle des États, Rouen (Seine-Maritime).

Vermare (André César, 1869-1949), Jeanne d’Arc, statuette en bronze sur socle en marbre (96 x 24 x 23, 7 cm), Jeanne d’Arc est représentée en pied, en armure, tenant dans ses mains une oriflamme. Sa robe est parsemée de fleurs de lys ; Eu, musée Louis-Philippe ; statue de Mgr *Touchet, agenouillé devant la statue de Jeanne d’Arc guerrière, au pied de l’autel dédié à sainte Jeanne d’Arc, dans la cathédrale Sainte- Croix, d’Orléans (Loiret). Cette statue connaît un succès foudroyant ; Jeanne d’Arc au sacre, église d’Aisey-Richecourt, d’Augicourt et de Choye, de Valdoie, de Varogne, de Vauvillers, de Velesmes, église Sacré-Cœur de Vesoul, de Villeparois, de Vy-lès-Lure (Haute-Saône), église Notre- Dame de Bourges (Cher), église Saint-Germain de Bourgueil (Indre-et-Loire) ; Jeanne d’Arc, à Carcassonne (Aude), 1909 ; Jeanne d’Arc au sacre, église Notre-Dame de Blangy-sur-Bresle (Seine-Maritime) ; Jeanne d’Arc au sacre, églises de Bougey, de Dampierre-sur-Salon, de Fontenois- lès-Montbozon, de Germigney de Granges-la- Ville, de Gy, de Jussey, de Loulans-Verchamp, de Montureux-et-Prantigny, de Passavant-la- Rochère, de Quenoche, de Rosey, de Saulnot, de Saulx (Haute-Saône) ; Jeanne d’Arc au sacre, monument aux morts de Lacour-d’Arcenay (Côte-d’Or), place Suquet à Pothières (Côte- d’Or), église paroissiale de Lagny-sur-Marne (Seine-et-Marne) ; Jeanne d’Arc abandonnant sa quenouille pour brandir l’étendard de la Libération, devant l’église Sainte-Jeanne-d’Arc de Lyon (Rhône) ; Jeanne d’Arc au sacre, Melun (Seine-et- Marne) ; Idem, église Saint-Louis-des-Français, à Rome ; Idem, église Saint-Sever de Rouen (Seine- Maritime), église Saint-Symphorien de Mornay- sur-Allier (Cher).

Vézien (Élie-Jean, 1890-1982), Jeanne au sacre, chapelle de l’ossuaire, à Douaumont (Meuse).

Vigoureux (Pierre, 1884-1965), Jeanne d’Arc, cathédrale Saint-Étienne d’Auxerre (Yonne) ; Jeanne d’Arc à l’étendard, église Saint-André d’Avallon (Yonne).

Villiers (Roger de, 1887-1958). Statue de la sainte dans l’église Sainte-Jeanne-d’Arc de Dijon (Côte-d’Or). À gauche de la porte d’entrée de l’église Sainte-Jeanne-d’Arc se trouve un bas-relief en pierre représentant « les mains de Jehanne d’Arc enserrant l’épée libératrice » ; Jeanne d’Arc, église Sainte-Jeanne-d’Arc de Farnham (Angleterre) ; sceau de Jeanne d’Arc chevauchant un destrier, à la base de la plupart des plaques commémoratives du 5e centenaire de l’épopée de Jeanne.

Vital-Dubray (Gabriel, 1813-92), bas-reliefs de la statue de Foyatier, à Orléans (Jeanne d’Arc à l’assaut des Tourelles à Orléans, Sacre du roi à Reims ; Jeanne dans sa prison, Jeanne d’Arc sur le bûcher) ; Jeanne insultée dans sa prison à Rouen, MJAO.

Wederkinch (Holger, 1886-1959, sculpteur danois), Jeanne d’Arc équestre, monument de la France renaissante, pont de Bir-Hakeim, à Paris, offerte par les Danois de Paris et installée en 1958.

Weerts (Jean-Joseph, 1847-1927), Jeanne d’Arc, église Saint-Maurice de Lille (Nord).

Wiese (Louis, 1838-1907), Jeanne d’Arc, d’après Marie d’Orléans, statuette en argent, après 1890, collection David Allan.

Zélikson (Serge, 1890-1966), Jeanne d’Arc entendant ses voix, Le Pouliguen (Loire-Atlan- tique).

(Sources partielles : Émile Léoutre, La Meuse johannique ; Bernard Mugnier, La statuaire johannique, 2008-2010). Voir Églises Sainte-Jeanne- d’Arc. Mus. Cantate pour l’inauguration d’une statue de Jeanne d’Arc à Mayenne (Mayenne, 1896).

Litt. La statue de Jeanne d’Arc sur la place des Pyramides à Paris (Lucien Griveau, 1875-1923 : « Devant la sainte image, à genoux, à genoux ; / Là-bas l’ennemi veille, et nous, souvenons-nous. / Aux pieds de Jeanne d’Arc que chacun pleure et prie, / Car ce bronze vivant, cette Jeanne à cheval, / C’est, pour tous les Français, l’âme de la patrie, / Sublime sur son piédestal ! ») ; Les Monuments de Jeanne d’Arc (G. Debray, 1890) ; Jeanne d’Arc, hommages de pierre et de couleurs (Stéphane Rioland et Nathalie Roy, 2006).

Odile Foucaud a étudié « Jeanne d’Arc dans l’espace public méridional : sculptures monumen- tales » (Jeanne d’Arc entre la terre et le ciel du Midi), et constate que 13 statues sont érigées entre 1889 et 1913, 10 entre 1914 et 1924, 2 dans les années trente et 6 sous le régime de Vichy et l’après- guerre. Des municipalités socialistes s’opposent à l’érection d’une statue sur l’espace public (Albi, Avignon, Castres, Mandelieu, Montpellier, etc.). Nombre de monuments sont installés devant l’église paroissiale (Antibes, Marseille, Nîmes, Paul, Rognonas, Sainte-Eulalie d’Olt, Sauternes, Villeneuve-sur-Lot, etc.). Entre 1897 et 1901, la statue de Jeanne d’Arc est placée sur des fontaines à Saint-Pons-de-Mauchiens (Hérault), Grandieu, La Canourgue, Lanuéjols (Lozère), Forcalquier, Soleihas (Alpes-de-Haute-Provence) ; ou à des carrefours campagnards (Avignonnet-Lauragais, Cremps, Saint-Jean-Mirabel, etc.). Voir Fontaines Jeanne d’Arc, Monuments aux morts.

Sculptures (fabrications industrielles)

Besnard, église paroissiale, Bruniquel (Tarn- et-Garonne) ; église paroissiale, Saint-Amans (Ariège) ; église paroissiale, Saint-Chabray (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Martin-Sainte- Catherine (Creuse) ; église paroissiale, Saulxures- sur-Moselotte (Vosges) ; église paroissiale, Sem (Ariège) ; église paroissiale, Tromarey (Haute- Saône) ; église paroissiale, Vadans (Haute-Saône).

Delin-Frères, école Saint-Caprais d’Agen (Lot-et-Garonne) ; place Jeanne-d’Arc, Javiron- les-Chapelles (Mayenne) ; devant la cathédrale de Mayenne (Mayenne) ; près de l’église de Saint- Laurent-Nouan (Loir-et-Cher) ; sur une porte de la ville, Saint-Pastour (Lot-et-Garonne).

Dispons, église paroissiale, Forcalqueiret (Var) ; église paroissiale, Grammont (Haute-Saône).

Giscard, monument aux morts de l’église Saint- Vincent, Arvigna (Ariège) ; église paroissiale, Lautrec (Tarn) ; église paroissiale, Le Val (Var) ; église paroissiale, Membrey (Haute-Saône) ; église paroissiale, Nouhant (Creuse) ; église paroissiale, Ponteix (Puy-de-Dôme) ; église paroissiale, Renaucourt (Haute-Saône) ; église paroissiale, Saint-Angel (Corrèze) ; église paroissiale, Saint- Germain (Haute-Saône).

La Sainterie, église paroissiale, Audeux (Doubs) ; place Jeanne d’Arc, Beaurevoir (Aisne) ; église paroissiale, Corravillers (Haute-Saône) ; église paroissiale, Flayat (Creuse) ; église paroissiale, Fresne-Saint-Mamès (Haute-Saône) ; église de Loches (Indre-et-Loire) ; église paroissiale, Rosières-sur-Mance (Haute-Saône) ; église paroissiale, Saint-Marcel (Haute-Saône) ; église paroissiale, Saint-Priest (Creuse).

Manfredi, église paroissiale, Auvet (Haute- Saône) ; église paroissiale, Avrigney (Haute- Saône) ; église paroissiale, Dambenoir-lès- Colombe (Haute-Saône) ; église paroissiale, Francourt (Haute-Saône) ; église paroissiale, Giens (Var) ; église paroissiale, Le Fare-Les- Oliviers (Bouches-du-Rhône) ; église paroissiale, Maillanne (Bouches-du-Rhône) ; église paroissiale, Mautes (Creuse) ; église paroissiale, Noroy-lès-Jussey (Haute-Saône) ; église Notre- Dame-de-Bercy, Paris ; église paroissiale, Petreto- Bicchisano (Corse-du-Sud) ; église paroissiale, Raze (Haute-Saône) ; église paroissiale, Saint- Agnant-de-Versillat (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Goussaud (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Julien-la-Genête (Creuse) ; église paroissiale, Villers-le-Sec (Haute-Saône) ; église paroissiale, Villers-Vaudey (Haute-Saône).

Monna, église paroissiale d’Aix (Corrèze) ; église paroissiale, Bord-Saint-Georges (Creuse) ; église paroissiale, Crocq (Creuse) ; église paroissiale, Chauvigny (Vienne) ; église paroissiale, Couiza (Aude) ; église paroissiale, Dangé-Saint-Romain (Vienne) ; église paroissiale, La Tour-du-Crieu (Ariège) ; église, Montpellier (Hérault) ; église paroissiale, Vidauban (Var) ; église paroissiale, Xaintrailles (Lot-et-Garonne).

Mouffart, bas-relief, église paroissiale, Longwy- Bas (Meurthe-et-Moselle).

Peaucelle, basilique Sainte-Jeanne-d’Arc, Domremy-la-Pucelle (Vosges).

Pieraccini, église paroissiale, Boulot (Haute- Saône) ; église paroissiale, Chatelais (Maine- et-Loire) ; église paroissiale, Clairac (Lot-et- Garonne) ; église paroissiale, Colondanens (Creuse) ; église paroissiale, Cornay (Ardennes) ; église paroissiale, Lavoncourt (Haute-Saône) ; église Saint-Georges, Lyon (Rhône) ; église paroissiale, Montigny-lès-Cherlieu (Haute-Saône) ; église paroissiale, Oucques (Loir-et-Cher) ; église paroissiale, Rilly-sur-Loire (Loir-et-Cher) ; église paroissiale, Saint-Domet (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Yrieix-la-Montagne (Creuse) ; foyer Jeanne-d’Arc, Verdun (Meuse) ; église paroissiale, Vieilleville (Creuse).

Pierson (modèle A.), église paroissiale, Ancier (Haute-Saône) ; devant l’église paroissiale d’Athesans (Haute-Saône) ; église paroissiale, Bazoilles (Vosges) ; cathédrale, Besançon (Doubs) ; église Notre-Dame, Bourmont (Haute- Marne) ; monument aux morts, Bretonvillers (Doubs) ; monument aux morts, Chamesey (Doubs) ; restaurant, Champlitte (Haute-Saône) ; monument aux morts, Dompierre-les-Tilleuls (Doubs) ; fontaine communale, Epeugney (Doubs) ; fontaine communale, Forcalquier (Alpes-de-Haute-Provence) ; monument aux morts, Fournet-Louisans (Doubs) ; église paroissiale, Garéoult (Var) ; monument aux morts, Le Brey et Maison-du-Bois (Doubs) ; parvis de l’église, Le Port (Île de La Réunion) ; façade de l’école Jeanne d’Arc, Levier (Doubs) ; église paroissiale, Liffol-le-Grand (Vosges) ; angle de rues, Lyon (Rhône) ; église paroissiale, Magesq (Landes) ; fontaine-lavoir, Montlebon (Doubs) ; façade église Sainte-Jeanne-d’Arc, Nîmes (Gard) ; monument aux morts, Odratzheim (Bas-Rhin) ; église paroissiale, Osne-le-Val (Haute-Marne) ; monument aux morts, Saint-Aubin-le-Château (Loire-Atlan- tique) ; au sommet d’une maison, Saint-Nicolas- de-Port (Meurthe-et-Moselle) ; église paroissiale, Saint-Thiebault (Haute-Marne) ; église paroissiale, Velle-le-Châtel (Haute-Saône) ; monument aux morts, Virandeville (Manche).

Pierson (modèle B.), colonie de vacances, Bureyen-Vaux (Meuse) ; cour de l’ancien Institut catho- lique, Domremy-la-Pucelle (Vosges) ; façade de l’église Sainte-Jeanne-d’Arc, Écouvres (Meurthe- et-Moselle) ; façade du presbytère, Vaucouleurs (Meuse).

Pierson (modèle C.), église paroissiale, Domremy-la-Pucelle (Vosges) ; église paroissiale, Tollaincourt (Vosges) ; église paroissiale, Vouthon- Haut (Meuse) ; église paroissiale, Vouthon-Bas (Meuse).

Pierson (modèle D), autel de Jeanne d’Arc, église paroissiale, Vaucouleurs (Meuse).

Pierson (E.), entrée de Bovée-sur-Barboure (Meuse) ; monument aux morts, Chaux (Terri- toire de Belfort) ; monument aux morts, Guyans- Vennes (Doubs) ; monument aux morts, Thal- Marmoutier (Bas-Rhin) ; cathédrale, Verdun (Meuse).

Pierson (modèle F), cour ancien pensionnat Jeanne d’Arc, Vaucouleurs (Meuse).

Pierson (modèle G.), façade, Art-sur-Meurthe (Meurthe-et-Moselle).

Pierson (modèle H), chapelle castrale, Vaucou- leurs (Meuse).

Prat, église Saint-Côme-et-Saint-Damien, Ambiegna (Corse-du-Sud) ; église paroissiale, Andelarre (Haute-Saône) ; église paroissiale, Aureille (Bouches-du-Rhône) ; église paroissiale, Barbaste (Lot-et-Garonne) ; église paroissiale, Champsanglard (Creuse) ; église paroissiale, Charbonnières-lès-Varennes (Puy-de-Dôme) ; église paroissiale, Glénic (Creuse) ; église paroissiale, Grobio (Alpes-Maritimes) ; église paroissiale, Janaillat (Creuse) ; église paroissiale, La Béjan (Gers) ; église paroissiale, La Chapelle- Taillefert (Creuse) ; église paroissiale, Ladapeyre (Creuse) ; mur extérieur de l’église, Le Faouët (Cotes-d’Armor) ; église paroissiale, Lourdeix (Creuse) ; église paroissiale, Magnivray (Haute- Saône) ; église paroissiale, Reterre (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Julien-le-Châtel (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Sulpice-Cameyrac (Gironde) ; église paroissiale, Saint-Yrieix-les-Bois (Creuse) ; église paroissiale, Sénargent (Haute-Saône) ; église paroissiale, Sylvain-sous-Toulx (Creuse) ; église paroissiale, Tournecoupe (Gers) ; église paroissiale, Vezet (Haute-Saône) ; église paroissiale, Vielle-Saint-Girons (Landes).

Puccini, église paroissiale, Bussière-Saint- Georges (Creuse) ; église paroissiale, Cerre- lès-Noroy (Haute-Saône) ; église paroissiale, Chauvirey-le-Châtel (Haute-Saône) ; église paroissiale, Le compas (Creuse) ; église paroissiale, Le Reposoir (Haute-Savoie) ; église paroissiale, Les Roches (Creuse) ; église paroissiale, Lioux- lès-Monges (Creuse) ; église paroissiale, Malleret (Creuse) ; église paroissiale, Marsac (Creuse) ; église paroissiale, Quincey (Haute-Saône) ; église paroissiale, Rochejean (Doubs) ; église paroissiale, Saint-Agnant-près-Crocq (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Alpinien (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Jeannet (Alpes-Maritimes) ; église paroissiale, Saint-Martin-Gimois (Gers) ; église paroissiale, Saint-Soulan (Gers) ; église paroissiale, Saint-Vaury (Creuse) ; église paroissiale, Suaucourt (Haute-Saône) ; église paroissiale, Vauchoux (Haute-Saône).

Raffl, église Saint-Jean-Baptiste d’Albert- ville (Savoie) ; église paroissiale, Baniz (Creuse) ; église paroissiale, Bénévent (Creuse) ; église Saint-Maurice, Besançon (Doubs) ; église paroissiale, Boussac (Creuse) ; église paroissiale, Beruvannes (Haute-Marne) ; église Sainte-Marie- Majeure, Calvi (Haute-Corse) ; église paroissiale, Champagnat (Creuse) ; église paroissiale, Chard (Creuse) ; église paroissiale, Chariez (Haute- Saône) ; église paroissiale, Chaumercenne (Haute-Saône) ; fontaine-abreuvoir, Chaux-lès-Passant (Doubs) ; église paroissiale, Courtesoult (Haute- Saône) ; église paroissiale, Crozant (Creuse) ; église paroissiale, Delain (Creuse) ; couvent des Travailleuses missionnaires, Domremy-la-Pucelle (Vosges) ; église paroissiale, Fallon (Haute- Saône) ; église paroissiale, Gourgeon (Haute- Saône) ; basilique Notre-Dame-du-Gray, Gray (Haute-Saône) ; église Saint-Jean, Joigny (Yonne) ; église paroissiale, La Croix-aux-Mines (Vosges) ; église paroissiale, Lafat (Creuse) ; église paroissiale, La Serre-Bussière (Creuse) ; église paroissiale, Le Chauchet (Creuse) ; statue à la Croisée Jeanne d’Arc, Le Lamentin (Martinique) ; église paroissiale Saint-Pierre, Le Mont Saint-Michel (Manche) ; église paroissiale, L’Hôtellerie-de- Flée (Maine-et-Loire) ; église paroissiale, Mainsat (Creuse) ; église paroissiale, Marcilly-en-Villette (Loiret) ; église Sacré-Cœur, Menton (Alpes- Maritimes) ; église paroissiale, Mercey-sur-Saône (Haute-Saône) ; église paroissiale, Morschwiller- le-Bas (Haut-Rhin) ; église Saint-Joseph, Nancy (Meurthe-et-Moselle) ; église paroissiale Neuville- lès-La-Charité (Haute-Saône) ; hôtel du collège de France, Paris ; chapelle. de la Médaille miracu- leuse, Paris ; église Saint-Eugène, Paris ; église paroissiale, Pierrefitte (Creuse) ; église paroissiale, Pionsat (Puy-de-Dôme) ; église paroissiale, Plancher-les-Mines (Haute-Saône) ; église Saint- Pierre, Pleyer-Christ (Finistère ; église paroissiale, Rilly-sur-Loire (Loir-et-Cher) ; église paroissiale, Rozières-sur-Mouzon (Vosges) ; église paroissiale, Saint-Germain-Beaupré (Creuse) ; église paroissiale, Saint-Sulpice-le-Dunois (Creuse) ; église, Scey-sur-Saône (Haute-Saône) ; propriété privée, Tantonville (Meurthe-et-Moselle) ; musée de la Bataille, Tilly-sur-Seulles (Calvados) ; Tokyo ; couvent des Cisterciennes de Belval, Troisvaux (Pas-de-Calais) ; cathédrale Saint-Pierre-et-Saint- Paul, Troyes (Aube) ; église paroissiale, Ubexy (Vosges) ; église paroissiale, Valdahon (Doubs) ; église Saint-Louis, Vichy (Allier) ; église paroissiale, Vitrey-sur-Mance (Haute-Saône) ; fontaine- abreuvoir, Vouthon-Haut (Meuse).

Rouillard, église paroissiale, Athesans (Haute- Saône) ; église paroissiale, Barges (Haute-Saône) ; église paroissiale, Betoncourt-les-Ménétriers (Haute-Saône) ; église paroissiale, Chalonnes-sur- Loire (Maine-et-Loire) ; église paroissiale, Chéné- railles (Creuse) ; église paroissiale, Cheverny (Loir-et-Cher) ; église paroissiale, Feugarolles (Lot-et-Garonne) ; église paroissiale, Groix (Morbihan) ; église paroissiale, La Couronne- Carro (Bouches-du-Rhône) ; église paroissiale, Lescheraines (Savoie) ; église paroissiale, Meurcourt (Haute-Saône) ; église paroissiale, Moimay (Haute-Saône) ; église Saint-Étienne, Nevers (Nièvre) ; église paroissiale, Poissons (Haute-Marne) ; bord de mer, Pondichéry (Inde) ; église paroissiale, Saint-Germain-sur-Moine (Maine-et-Loire) ; église paroissiale, Scye (Haute- Saône) ; église paroissiale, Senaide (Vosges) ; église paroissiale, Sérilhac (Corrèze) ; église paroissiale, Vignory (Haute-Marne ; église, Villefranche-de- Rouergue (Aveyron).

Vermare (Frédéric), église paroissiale, Cornay (Ardennes) ; cathédrale Saint-Pierre-et-Saint- Paul, Saint-Claude (Jura) ; église paroissiale, Savoyeux (Haute-Saône) ; Jeanne d’Arc au sacre, église Saint-Étienne de Beauvais (Oise).

Vérot, église paroissiale, Bussière-Dunoise (Creuse) ; chapelle de l’hôpital, Lamarche (Vosges) ; église paroissiale, Lievans (Haute- Saône) ; église paroissiale, L’Île-Bouchard (Indre- et-Loire) ; église paroissiale, Menthon-Saint- Bernard (Haute-Savoie) ; église paroissiale, Milly- la-Forêt (Essonne) ; église paroissiale, Mollans (Haute-Saône) ; église paroissiale, Pontcey (Haute-Saône) ; église Sainte-Jeanne-d’Arc, Toulon (Var).

(Source pour ce paragraphe : Bernard Mugnier, La statuaire johannique du XVIe au XXe siècle).

Tapisserie et textile.

Anonymes. L’extase de Jehanne, avant 1825, tableau tissé en soie sur fond blanc, inséré dans une fenêtre en arc brisé décorée de motifs archi- tecturaux religieux, colonnes, chapiteaux à feuilles d’eau surmontés de pinacles, imprimés sur le recto à gauche de la carte postale en rouge et jaune ; carte postale en carton (9, 5 x 14 cm) : Jeanne est représentée agenouillée, auréolée, priant dans un paysage, Saint-Étienne, musée d’Art et d’Industrie ; Le sacre de Charles VII, tapisserie d’Aubusson, laine et soie (2, 40 x 4, 23 m), MBA, Orléans ; La vie de Jeanne d’Arc, six tapisseries d’Aubusson retraçant la vie de Jeanne, Vaucou- leurs, musée Jeanne-d’Arc ; Jeanne d’Arc, tapisserie suisse, v. 1435, musée d’Orléans, suite de tapis- series illustrant La Pucelle de J. Chapelain).

Tapisserie allemande, dite d’Azeglio, de la moitié du XVe siècle, au *musée johannique d’Orléans, montre Jeanne chevauchant avec ses compagnons tandis que le dauphin Charles sort de *Chinon à sa rencontre. Un page tient une banderole sur laquelle on peut lire : « Ici vient la Vierge envoyée de Dieu au Dauphin dans sa Cour. » Des vingt-cinq soleils qui resplendissent sur un fond parsemé de fleurs, seize sont concentrées sur la tête de la Pucelle. « Sur quelques points, le sujet représenté dans cette tapisserie n’est pas complètement conforme à la donnée historique. Ce n’est pas sur le pont- levis du château de Chinon, chacun le sait, que la Pucelle fut présentée au roi, mais dans l’intérieur des appartements. Lorsqu’elle arriva à Chinon, le 6 mars 1428, elle n’avait pas encore son étendard ; elle ne le fit faire qu’un mois plus tard, à Tours. L’étoffe de cet étendard n’était pas bleue, mais blanche, coloris albi, de tela alba » (Mantellier). Jeanne est accompagnée de quatre cavaliers dont l’un porte une arbalète, à savoir les deux gentils- hommes lorrains Jean de Novelompont, dit de Metz, et Bertrand de *Poulengy, le héraut *Colet de Vienne et l’archer Richard, qui l’escortèrent de Vaucouleurs à Chinon. « La chapeline, la huque vermeille, le cheval lyart, le nombre des cavaliers, l’arbalète mise dans les mains de l’un d’eux ne sont donc pas des créations imaginaires, mais des détails vrais, confirmés par des documents écrits, et puisés aux sources les plus sûres. À cela, du reste, rien d’étonnant, d’après la date de la tapis- serie, qui fut exécutée du vivant de la Pucelle. Cette date est indiquée par le style de l’ouvrage, par l’orthographe de certains mots de la légende, par la forme des lettres, par les costumes ; on doit, sans hésitation, la placer au cours des années 1429 et 1430, et reconnaître que nous avons sous les yeux une œuvre contemporaine de Jeanne d’Arc. […] Cette curieuse tapisserie est un monument d’origine allemande. Il y a lieu de penser qu’elle n’était pas isolée et qu’elle faisait partie d’une série de tableaux reproduisant les faits principaux de l’histoire de Jeanne d’Arc » (Mantellier). Poinsart reproduit, en 1628, sur une gravure le Pourtraict d’une tapisserie faite y a deux cents ans où est repré- senté le Roy Charles VII allant faire son entrée en la ville de Rheims pour y estre sacré à la conduite de la Pucelle d’Orléans. Et sur laquelle figuraient ces mots : « Par le conseil de Jehanne la Pucelle, / Charles VII en grant train fut mené / Jusqu’à Reims, et vérité ne selle / Qu’en ce dit lieu il ne fut couronné. » « Tapisseries Louis XIII », Le Figaro, 10 avril 1876 : « Nous avons été appelés à voir chez notre savant artiste, M. Albert Grand, le restau- rateur de la galerie de M. le duc d’*Aumale et du cabinet de Sully, 7 panneaux en tapisserie de la belle époque *Louis XIII, représentant des sujets d’une actualité flagrante. Ce sont les principaux épisodes de la vie de Jeanne d’Arc, dont un le Sacre de Charles VII, vient d’être reproduit par la gravure chromolithographique dans le magni- fique ouvrage de M. [Henri] *Wallon, édité par F. Didot. Nous appelons tout spécialement l’attention de MM. les amateurs sur ces splendides tapis- series, au moment où Mgr *Dupanloup, l’arche- vêque d’Orléans, poursuit à Rome la Canonisation de notre grande héroïne, et comme actualité dernière, la représentation de l’œuvre d’[*Auguste] Mermet au grand Opéra. » L’entrée de Charles VII et de Jeanne d’Arc, commandée probablement par Robert de Lenoncourt. Litt. Notice sur une tapis- serie et une peinture du XVe siècle dans lesquelles on représente la Pucelle (Philippe Mantellier, 1810-84) ; « Note sur seize tapisseries d’Aubusson repré- sentant des scènes de la vie de Jeanne d’Arc » (Jules Branchereau, BSAO 19 [1920]) ; « Quelques préci- sions sur la tapisserie dite d’Azeglio, conservée au musée Jeanne d’Arc » (Jean Le Maire, Ibid. 33 [1936]). Voir aussi Vallet de Viriville, Vergnaud- Magnési.

Bosse (Abraham, 1604-76), ensemble de six tapisseries de ton roussâtre de haute lisse fabri- quées d’après les gravures de Bosse, lettre A : la France délivrée par Jeanne d’Arc ; letttre B : arrivée de Jeanne d’Arc à Chinon ; lettre D : la prise des Tourelles ; lettre I : Reims, sacre de Charles VII ; lettre L : le Bâtard d’Orléans, prisonnier sous les murs de Paris ; Jeanne d’Arc debout, tenant d’une main son épée, de l’autre son étendard ; quatre autres de ton bleu, identiques aux trois premières et à la dernière, pour les lettres A, B, L et F.

Laury (Nany), ensemble de six tapisseries d’Aubusson conçues, exécutées et offertes à la ville de Vaucouleurs par Nany Laury, à la mémoire de son grand-père S. Seiligmann (exposées à la mairie de Vaucouleurs) : elles représentent les grandes étapes de l’épopée johannique ; (tissage des ateliers de Raymond Picaud à Aubusson), et furent inaugurées le 12 juin 1990.

Lematte (Jacques François Ferdinand, peintre, d’après), Neyret Frères (fabricant), Jehanne d’Arc ; Jehanne d’Arc écoutant les voix, tableau en soie tissé en noir et blanc sur fond blanc (52, 5 x 40 cm), 1902 : Jeanne d’Arc est représentée filant de la laine dans un paysage champêtre entourée par des moutons, Saint-Étienne, musée d’Art et d’Industrie.

Littemont (Jacob de), on lui attribue Le Dais de Charles VII, tapisserie découverte chez des particuliers en 2008 et acquise par le Louvre. Sur un fond rouge vermeil où brille un grand soleil d’or entouré d’une multitude d’astres, deux grands anges en vol, aux vêtements fleurdelisés, descendent du ciel en tenant une couronne gemmée sommée de fleurs de lys pour en ceindre le roi de France, indiquant par-là que Charles VII tient sa couronne direc- tement du ciel. Il est vraisemblable que l’auteur a été témoin de la scène du sacre à Reims.

Spindler (Charles, 1885-1938), Jeanne d’Arc, marqueterie d’étoffes, 1900-02, fonds Spindler.

Verrerie.

Anonymes. Vases en verre, 1900, 30 x 10 x 7 cm ; Jeanne d’Arc, vase de verre gravé à la meule représentant Jeanne d’Arc à cheval, vers 1925, France, Vierzon (h. 22 cm), Vierzon, musée municipal ; baccarat-franklin mint, presse-papiers sulfure en verre facetté, orné du portrait de Jeanne d’Arc sur fond rayonné, 1976, 4 x 7 cm.

Daum (verrier, manufacture Daum Frères 1878), Vase Domrémy-la-Pucelle, vase méplat, décor aux armes de Jeanne d’Arc, 1893, verre soufflé moulé, gravé à l’acide, peint à l’émail et rehaussé d’or. Pied en application (16, 7 x 13, 4 cm) ; Vase Fleurs de lys, croix de Lorraine, épée. Aux armes de Jeanne d’Arc, 1894, verre soufflé moulé, gravé à l’acide et à la roue, peint à l’émail, rehaussé d’or et monté sur un pied en argent (h. 14, 2 cm sans socle ; 15, 6 cm avec socle ; D. 10, 3 cm), Nancy, MBA.

Prouvé (Victor, 1858-1943), Jeanne d’Arc, vase très sombre d’après un décor conçu par Prouvé, entourée de soldats prêts à engager le combat, Nagoya, Daiichi museum.

Vitrail (Projets).

Grasset (Eugène, 1845-1917), Légende de Jeanne d’Arc : Jeanne d’Arc dans sa prison,

maquette pour le concours des vitraux de la cathé- drale Sainte-Croix d’Orléans en 1893 (crayon, encre, aquarelle et gouache) ; Légende de Jeanne d’Arc : Vaucouleurs, Jeanne d’Arc part avec Jean de Metz, maquette pour le concours des vitraux de la cathédrale Sainte-Croix d’Orléans en 1893 (crayon, encre, aquarelle et gouache, 99, 4 x 41, 8 cm) ; Légende de Jeanne d’Arc : entrée de Jeanne d’Arc à Orléans, 1893 (crayon, encre, aquarelle et gouache, 97, 5 x 57, 9 cm) ; Légende de Jeanne d’Arc : Jeanne au bûcher, 1893 (crayon, encre, aquarelle et gouache, 97 x 57 cm) ; Légende de Jeanne d’Arc : Chinon. Jeanne se présente à Charles VII au milieu de sa cour, projet de vitrail, maquette pour le concours des vitraux de la cathédrale Sainte- Croix d’Orléans en 1893 (crayon, encre, aquarelle et gouache, 967 x 0, 578 m.) ; Jeanne d’Arc, projet de vitrail, carton à grandeur pour le vitrail de l’église Saint-Honoré d’Eylau à Paris, vers 1893, crayon, encre, aquarelle et gouache (2 x 0, 5 m.) ; Jeanne d’Arc et Saint Michel, projet de vitrail, étude pour le vitrail de Saint-Honoré d’Eylau à Paris, vers 1893, crayon, encre, aquarelle et gouache (38, 5 x 51, 8 cm) ; Le siège d’Orléans, projet de vitrail, maquette pour le concours des vitraux de la cathé- drale Sainte-Croix à Orléans en 1893, crayon, encre, aquarelle et gouache (94, 8 x 57, 4 cm) : ces œuvres de Grasset sont conservées au M.O.

Vitraux réalisés.

Le plus ancien vitrail connu se trouvait à Paris, dans l’église Saint-Paul, détruite à la révolution. On y voyait, à côté de Moïse, de David et de Godefroid de Bouillon, « une femme dont la coiffure est en bleue les habits en vert. Sa main droite est appuyée sur un tapis orné d’une fleur de lys, et de cette main elle tient une épée. De la main gauche posée sur sa poitrine, elle tient quelque chose qu’il n’est pas facile de distinguer. Au-dessus de sa tête est écrit “Et moy j’ai défendu le Roy” » (abbé Lebeuf, 1754, source : P. Lanéry d’Arc).

Catherine Guyon a relevé, dans les quatre départements lorrains, que sur 170 vitraux isolés, auxquels s’ajoutent 42 des cycles de Domremy, de Vaucouleurs et de Lunéville, on dénombre 42 scènes des voix (« Sainte Catherine d’Alexandrie au ciel de Jeanne d’Arc », dans C. Guyon-M. Delavenne, De Domremy… à Tokyo, Nancy, 2013, PUN-Edulor). Pour sa part, Étienne Léoutre évoque les vitraux de la chapelle castrale de Vaucouleurs, chapelle haute, Jeanne envoyée en mission « Fille de Dieu va à Vaucouleurs », Jeanne d’Arc chez Baudricourt, Scène d’exorcisme à la maison Le Royer ; au-dessus du portail, Le départ de Jeanne d’Arc. Jeanne d’Arc en prière tournée vers ses voix à Murvaux, Rampont, Saint-Jean-lès-Buzy, Saint-Maurice, Saint-Pierrevillers, Vaucouleurs, Vignot ; des vitraux inspirés de Lenepveu à Fromé- réville, Loupmont, Regret ; le faux départ de Jeanne, dans la chapelle castrale de Vaucouleurs : « Départ de Jeanne / 23 février 1429 / Advienne que pourra ». Cette scène se retrouve dans l’église de Laneuville-aux-Rupts et dans celle de Viéville- sous-les-Côtes. Un vitrail de l’église paroissiale de Vaucouleurs rappelle le *miracle de *Lagny. Dans l’église de Pillon et celle d’Houdelaincourt le vitrail rappelle le sacre : « Gentil roi, voilà exécuté le plaisir de Dieu / qui voulait que vous veniez à Reims recevoir votre digne sacre / en montrant que vous êtes Roi et celui auquel / le Royaume doit appartenir / 17 juillet 1429 ». La peinture d’*Ingres influence la verrière de Pillon. Jeanne est revêtue d’un grand manteau jaune à ses armes à Laneu- ville-aux-Rupts, Pareid, Ranzières, Ville-Issey. Ailleurs, c’est le supplice à l’imitation du Christ qui est représenté : Brandeville, Étain, Fresnes- en-Woëvre, Koeur-la-Petite, Saint-Jean-les-Buzy, Vaucouleurs (La Meuse johannique). Voir Guerre de 1914-1918. Dans la Meuse, sont posés avant la Grande Guerre les vitraux de Cheppy, Delouse, Mesnil-sous-les-Côtes, Morley, Louzay, Ourches, Vaucouleurs, etc.

Anonyme, Jeanne d’Arc, église Saint-Sulpice, du XIIIe s., à Touffreville-sur-Eu (Seine-Maritime) ; Jeanne en bergère, église protestante de Windstein (Bas-Rhin) ; médaillon de Jeanne en armure, église catholique de Forstheim (Bas-Rhin) : vitrail à Eguelshardt (Moselle) ; église Notre-Dame, Beaufort-en-Vallée (Maine-et-Loire), Jeanne d’Arc portant sa bannière avec les noms « Jésus, Maria », elle présente Charles VII à l’archevêque de Reims pour le faire sacrer roi de France, le 17 juillet 1429. À gauche, l’archevêque, l’abbé de Saint- Rémy (robe noire de bénédictin, mitre blanche) portant au cou la sainte ampoule. À droite, le roi de France (armure d’or, panache rouge) sur un cheval tenu à la bride par un jeune page. Clergé sur le seuil de la cathédrale. La cour, Dunois, le duc d’Alençon, les pairs laïques, parmi lesquels se trouvait le sire de Laval, père de Jeanne, comtesse de Beaufort ; église de Figeac (Lot) ; Jeanne d’Arc à cheval, coiffée d’un chapeau à plume, transept nord de la cathédrale de Vannes (Morbihan) ; église de Guéméné-Penfao (Loire-Atlantique) ; église d’Essay (Orne) ; cathédrale Saint-Étienne d’Auxerre, Jeanne d’Arc au milieu des soldats, guidée par ses voix ; Vitrail commémoratif de la guerre de 1870-1871, à Circourt-sur-Mouzon (Vosges) ; église de Rouvrois-sur-Meuse (Meuse), avec pour légende « à nos morts de la guerre de 1914-1918 », suivi de seize noms ; à Messey-sur-Grosne (Saône- et-Loire), le vitrail montre un soldat de dos, à genoux, les bras écartés vers Jeanne d’Arc, entouré d’une famille composée d’un homme, d’une femme et d’une jeune fille, derrière Jeanne d’Arc le vitrailliste a représenté le village intact de Messey avec le pont, le château et l’église très facilement reconnaissables. Au bas de ce vitrail se trouve la mention « ex-voto des survivants de la Grande Guerre 1914-1918 » ; à la chapelle de Ty-Mam- Doué, de Quimper-Kerfeunteun (Finistère), avec pour légende « souvenir reconnaissant aux combattants de la guerre de 1914-1918 en hommage au 118e avec soldats et porte-drapeaux », dans les lancettes des soldats allemands fuient devant les soldats français, un soldat est coincé entre Jeanne d’Arc en armure et portant un pavillon blanc et l’archange saint Michel ; à Cléguerec (Morbihan), Jeanne d’Arc et saint Michel, à la mémoire des soldats ; basilique Notre-Dame de Cléry-Saint- André (Loiret) ; église de Fével (Morbihan) ; église de Brenac (Aude) ; chapelle Saint-Joseph de l’asile d’aliénés dit hôpital psychiatrique du Bon-Sauveur, actuellement direction régionale des affaires culturelles de la Basse Normandie, à Caen, Jeanne d’Arc, fin XIXe s. ; église paroissiale Saint-Christophe, à Saint-Christophe-le-Jajolet (Orne), milieu XXe s. ; église paroissiale Saint-Jouin, à Dancé (Orne), milieu XXe s. ; église paroissiale Notre- Dame-de-l’Assomption, à Mortagne-au-Perche (Orne), messe sur le front en présence de Jeanne d’Arc, XXe s. ; église paroissiale Saint-Aubin, à Tourouvre (Orne) ; Mort de Jeanne d’Arc, église paroissiale Saint-Martin, à Campeaux (Calvados), XXe s. ; église Saint-Pierre-Saint-Paul, à Amilly (Eure-et-Loir), S ainte Jeanne d’Arc et le saint curé d’Ars, en action de grâces après la guerre de 1914-1918, XXe s. ; église de Cagoules-les-Béziers (Hérault),  XIXe s., restaurée en 2013 ; médaillon de Jeanne d’Arc, église paroissiale Saint-Aspais, à Melun (Seine-et-Marne), commémorant le passage de Jeanne d’Arc à Melun ; église Saint-Martin, à Saint-Martin-de-Connée (Mayenne), 1989 ; église Notre-Dame, Beaufort-en-Vallée (Maine-et- Loire) ; Jeanne d’Arc et ses voix, église de Pouxeux (Vosges) ; église Saint-Jean-Baptiste, Le Perreux- sur-Marne (Val-de-Marne), 1887 ; Jeanne d’Arc et son conseil, avec le village de Domremy en arrière- plan, église Saint-Pierre et Saint-Paul, Ambacourt (Vosges) ; Jeanne d’Arc recevant la communion, église Saint-Jacques, Compiègne (Oise) ; vitrail du XIXe s., église de Viterne (Meurthe-et-Moselle). La dernière inspiration de ses voix à Domremy, église paroissiale de Domremy. *Chapelle castrale de Domremy : « Les voix disaient : va en France / Je ne pouvais plus durer où j’étais » / Ascension 1425. Saint Michel, sainte Marguerite et sainte Catherine avec sainte Jeanne d’Arc, église Notre- Dame-de-Clignancourt, à Paris ; vitrail dédié à la gloire des soldats de la première guerre mondiale, à Chatuzange-le-Goubet (Drôme) ; vitrail avec dédicace en l’honneur des morts de la guerre de 1914-1918, à Étoile (Drôme) ; Jeanne d’Arc au bûcher, Jeanne d’Arc agenouillée devant l’autel de l’église de Domremy en 1429, église Saint-Laurent de Vaucouleurs (Meuse) (voir Benoît ci-après) ; Jeanne d’Arc en bergère accompagnée de saint Michel, sainte Catherine et sainte Marguerite, église Saint-Epvre, Houdreville (Meurthe-et-Moselle) ; Jeanne d’Arc en bergère avec saint Michel, sainte Catherine et sainte Marguerite, église paroissiale d’Évaux-et-Ménil (Vosges) ; Jeanne d’Arc en armure, église de la Conversion de Saint-Paul, Forcelles-Saint-Georges (Meurthe-et-Moselle) ; Jeanne d’Arc en armure, XIXe s., église de Bainville- sur-Madon (Meurthe-et-Moselle) ; vitrail de 1899 dans l’église Saint-Martin, Coulans-sur-Gée (Sarthe), présentant en partie basse des scènes de la réhabilitation de Jeanne d’Arc, et en partie haute sainte Catherine, sainte Jeanne d’Arc, sainte Marguerite, saint Michel, Dieu ; Jeanne d’Arc, 1918, église Saint-Cyr, Crannes-en-Champagne (Sarthe), le fils du verrier est mort au combat, sa fiancée est présentée sous les traits de Jeanne d’Arc, sa femme étant morte, il épouse la fiancée de son fils ; Jeanne au bûcher, église Saint-Fraim- bault, Épineu-le-Chevreuil (Sarthe) ; collégiale Saint-André, Grenoble (Isère) ; Saint Michel, sainte Catherine, sainte Marguerite et sainte Jeanne d’Arc gardant ses moutons au Bois-Chenu près de Domremy, reproduisant un tableau de Lenepveu, nef côté sud de l’église Saint- Gurval, Guer (Morbihan) ; Jeanne en armure, XXe s., église Saint-Jean-Baptiste, Domezain- Berrante (Pyrénées-Atlantiques) ; Jeanne en bergère, Historial de Jeanne d’Arc, Rouen ; Jeanne d’Arc entrant à Orléans devant des maisons médiévales, représentation de poilus de la Grande Guerre, ex-voto pour mettre sous la protection des saints les êtres chers engagés dans le conflit, église Saint-Sulpice, Paris ; Jeanne d’Arc et ses voix, église Saint-Bruno, Entre-Deux-Guiers (Isère). Église Saint-Pierre, Nemours (Seine-et-Marne), verrière de 1887, la France avec le manteau fleur- delisé entourée de Marguerite-Marie et de Jeanne d’Arc, la France offrant le Sacré Cœur au Christ montrant son Cœur. Saint Michel et Jeanne d’Arc, Jeanne d’Arc devant Baudricourt, Jeanne d’Arc à l’assaut des Tourelles, Jeanne d’Arc acclamée par le peuple, Jeanne d’Arc dans la prison, Jeanne d’Arc au bûcher de Rouen, église Saint-Pierre de Ménetou (Charente-Maritime). Église Saint-Maurice, Bécon-les-Bruyères (Hauts-de-Seine, vitrail de la Bienheureuse Jeanne d’Arc. Église Sainte-Catherine de La Flotte-en-Ré (Charente), « À Jeanne d’Arc, les cultivateurs de La Flotte 30 mai 1878 », de bas en haut, Jeanne gardant ses brebis écoute l’archange saint Michel qui lui apparaît ; Jeanne sur une échelle à l’assaut des Tourelles ; Jeanne sur le bûcher ; dans des cartouches à gauche Domremy, Orléans, Paris, Reims, Compiègne, et à droite foi, patrie, espérance, héroïsme, charité. Plusieurs vitraux de l’église de Saint-Maurice-sous-les- Côtes (Meuse). Vitrail de 1905 dans la chapelle du Pénity à Locronan (Finistère), près du tombeau de saint Ronan, Jeanne d’Arc à pied et Richemont à cheval, entourés de seigneurs, évocation du siège de Beaugency. Le vitrail de Spada (Meuse) présente un ange montre le ciel à Jeanne. Saint Joan of Arc, église Saint-Pierre, Albany, New York.

Six capsules de champagne génériques, représentant des vitraux.

Adam (Jules), Jeanne d’Arc protégeant les soldats dans la tranchée de la soif, Marbotte (Meuse), 1926.

Alleaume (Auguste, 1854-1940), Jehanne, va et délivre le pays, vitrail de l’église Saint-Martin, Loupfougères (Mayenne).

Bassignani (H.) : voir Églises Sainte-Jeanne- d’Arc (Beaurevoir).

Bégule (Lucien, 1848-1935), Jeanne d’Arc, église de la Rédemption, à Lyon (Rhône).

Benoît (frères), Jeanne ressuscitant l’enfant de Lagny, église Saint-Laurent, Vaucouleurs (Meuse). Voir Höner, Janin (ci-après).

Benoît (Joseph), à Lunéville, Attaque de 1916 sous les yeux de Notre-Dame-des-Victoires et de Jeanne d’Arc, un aumônier militaire d’une main lance l’attaque et de l’autre élève son crucifix au-dessus des soldats et du champ de bataille, en arrière-plan un village lorrain détruit.

Bernard (Antoine), Sainte Jeanne d’Arc, 1909-10, dans la nef de l’église de Saint-Marcel-Bel-Accueil (Maine-et-Loire) ; Supplice de Jeanne d’Arc, à Notre-Dame-des-Vertus d’Aubervilliers (Seine- Saint-Denis) ; vitraux du XXe s., cathédrale Saint- Julien, Le Mans (Sarthe) ; Le Christ et Jeanne d’Arc menant les soldats à l’assaut, Neufchâteau (Meuse), 1927 ; Jeanne d’Arc et Thérèse de Lisieux conduisant les soldats au combat, Billy-sous-Mangiennes (Meuse), 1927 ; Jeanne d’Arc, église Saint-Jean-Baptiste de Verdun (Meuse).

Benoît et Janin, Durand Laxart accompagnant Jeanne qui quitte Domremy, Jeanne d’Arc devant l’offi- cialité de Toul pour rupture de fiançailles, etc., église Sainte-Jeanne-d’Arc de Lunéville (Meurthe-et- Moselle) ; Jeanne d’Arc écoutant les voix de saint Michel, de sainte Catherine d’Alexandrie et de sainte Marguerite, Jeanne écoutant ses voix qui l’appellent « fille de Dieu » et lui demandent d’aller à Vaucouleurs, Jeanne reçue par le duc Charles II, Le pape Calixte III brandit un « décret de réhabilitation », Jeanne en prière devant la statue de la Vierge à l’Enfant, Jeanne d’Arc devant le curé de Vaucouleurs chargé de l’exorciser (Benoît seul), chapelle Notre-Dame-des-Voûtes, Vaucouleurs.

Bertrand (François), à Buxy (Saône-et-Loire), au fond d’une chapelle située près du chœur, au premier plan du vitrail se trouvent deux soldats en « bleu horizon », dont un, couché au sol, serre une épée contre sa poitrine et regarde Jeanne d’Arc qui lui tend les lauriers de la victoire ; à gauche de la verrière, une femme vêtue de bleu, blanc et rouge, la tête coiffée d’une couronne en forme de muraille, symbolise très certainement la ville de Buxy, tandis que le Christ bénit l’ensemble de la scène à l’arrière de laquelle on voit des maisons en ruines et une cathédrale gothique mutilée et en flammes ; la légende dit : « En souvenir des victimes de la Grande Gguerre 1914-1918 » ; la composition est presque identique dans l’église de Saint-Boil (Saône-et-Loire). Voir Églises Sainte-Jeanne- d’Arc (Gien).

Blanc-Garin (Michel, XXe -XXIe s.), Jeanne au bûcher, inaugurée dans l’église Saint-Antoine de Compiègne (Oise) en 2009, année du centenaire de la béatification de Jeanne.

Bourdeau (Didier), L’élévation de l’âme des martyrs, dans l’église Saint-Germain-Beaupré (Creuse), en 2012 : voir Martyre de Jeanne d’Arc.

Chigot (Francis, 1879-1960), Sainte Jeanne d’Arc, en armes, avec étendard et lys, paroisse Saint-Jean-Paul II, Limoges (Haute-Vienne).

Dagrant (Gustave-Pierre, 1839-1915), a représenté dans l’église Saint-Martin-des-Jumeaux, à Assais-les-Jumeaux (Deux-Sèvres), Jeanne en armes, l’étendard dans la main droite, la main gauche sur le cœur ; dans l’église paroissiale Saint-Martin de Biscarosse (Landes), Jeanne est en armure, dotée de son épée, l’étendard flottant au-dessus de sa tête, 1925 ; à Flaugnac (Lot), Dagrant montre, en 1903, Jeanne d’Arc en armure, l’étendard dans la main droite et tenant son épée de la main gauche serrée contre son cœur. La légende dit B. Johanna d’Arc, alors qu’elle ne sera béatifiée qu’en 1909 ; l’église paroissiale Saint-Martin de Guillos (Gironde) renferme un vitrail de Dagrant montrant Jeanne en armure, avec son épée et son étendard, sur un fond de murailles ; deux lancettes, dans l’église paroissiale Saint-Michel de Lille (Nord) représentent Jeanne d’Arc et saint Michel, et sont surmontées des armoiries du pape Pie IX, tandis que blasons en mosaïque évoquent les villes d’Orléans, Vaucouleurs, Reims et Rouen ; l’église paroissiale Sainte-Croix de Paulhan (Hérault) possède un vitrail de Jeanne d’Arc réalisé par Dagrant ; dans l’église paroissiale Saint-Pierre de Roquefort (Landes), sainte Jeanne d’Arc est représentée en bergère à mi-corps, écoutant ses voix, l’année de sa canonisation (1920) ; vitrail de la Pucelle de l’église paroissiale Saint-Félix, à Saint- Félix-de-Lodez (Hérault) ; un vitrail de Dagrant représente Jeanne dans le collatéral droit de l’église Sainte-Marie-Madeleine de Sauvagon (Pyrénées- Atlantiques) ; parmi les vitraux figuratifs de l’église Saint-Joseph d’Enghien-les-Bains (Val- d’Oise), réalisés par les ateliers de Dagrant, figurent deux lancettes, représentent Jeanne au sacre de Charles VII : en armure, son casque à ses pieds, Jeanne porte son étendard et regarde vers le ciel ; deux autres lancettes montrent, d’une part, saint Michel avec en arrière-fond le mont Saint- Michel et, au premier plan, un poilu de la guerre de 1914-1918 le fusil à la main, tandis qu’un autre meurt dans les plis du drapeau tricolore, et, de l’autre, Jeanne d’Arc sur fond de la cathédrale de Reims en flammes, et, sur le devant, une sœur de la Charité donnant à boire à des soldats mourants.

Chagall (Marc, 1887-1985), Sacre de Charles VII en présence de Jeanne d’Arc, fenêtre droite de la chapelle axiale, cathédrale de Reims (Marne).

Champigneulle (Charles, fils), Jeanne d’Arc, église de Marly-la-Ville (Val-d’Oise) ; vitraux de l’église Saint-Martin à Les Veys (Manche), dont Sainte Jeanne d’Arc et Sainte Jeanne d’Arc entendant les voix ; Jeanne d’Arc à La Chapelle sous Paris, sur un carton de Lionel Royer.

Décorchemont (François, 1880-1971), église Saint-Hélier, à Beuzeville (Eure), Jeanne d’Arc au milieu des flammes.

Depienne (Georges, 1877-1937), huit vitraux dans l’église Sainte-Jeanne-d’Arc, Guînes (Pas-de- Calais).

Deshayes (Yves), église de Montbert (Loire- Atlantique).

Desjardins (Roger, XXe s.), Jeanne d’Arc, cathédrale Saint-Pierre de Vannes (Morbihan), Rencontre de Jeanne d’Arc et du connétable de Richemont à la bataille de Patay.

Didron (Édouard, 1836-1902), trois verrières dans la chapelle Jeanne-d’Arc de la cathédrale Notre-Dame-de-la-Treille, Lille (Nord), représentant la mission, la carrière et le martyre de Jeanne d’Arc.

Duchambon (Antoine), chapelle du Mas-Saint- Jean, à Saint-Sulpice-le-Dunois (Creuse).

Graff (Georges), Allégorie de la France reconnaissante à Jeanne d’Arc victorieuse, Nubécourt (Meuse), 1925 ; Jeanne d’Arc et la France reconnaissantes au Sacré Cœur, Traucourt-en-Argonne (Meuse), 1919.

Gresset (Eugène), Sainte Jeanne d’Arc et saint Michel, église Saint-Honoré-d’Eylau, à Paris, 1891.

Hirsch (Émile, 1832-1904), Entrée triomphale de Jeanne d’Arc à Orléans, Tour Jeanne-d’Arc, Rouen (Seine-Maritime) ; Jeanne d’Arc, cathédrale Saint- Louis, La Rochelle (Charente-Maritime).

Höner (Victor, 1840-96), Janin et Benoît, quatre cents cartons des vitraux des ateliers nancéiens (musée Jeanne d’Arc de Vaucouleurs).

Ingrand (Max, 1908-69), Sainte Jeanne d’Arc, église Saint-Ouen, à Pont-Audemer (Eure) ; dans l’église du Touquet-Plage (Pas-de-Calais), côté droit de la nef, Devant Paris 8 septembre 1429 Jeanne d’Arc est blessée par une flèche, Échec et trahison, Le procès de Jeanne d’Arc, Jeanne d’Arc est conduite au cimetière Saint-Ouen pour se soumettre à l’Église, Jeanne d’Arc au bûcher (transept) ; quatre verrières dans la chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc, cathédrale de Rouen (Seine-Maritime), dont L’arrestation de Jeanne d’Arc à Compiègne. Voir Églises Sainte- Jeanne-d’Arc (Gien, Le Mans).

Jac-Galland (L.-Jacques, dit, 1891-1922/23), verrière de la cathédrale Sainte-Croix, La vie de Jeanne d’Arc, 1893, Orléans ; Mgr *Dupanloup avait lancé, en 1878, un appel pour la réalisation de dix vitraux représentant : 1. Domremy, vallée de la Meuse, maison de Jeanne d’Arc, son jardin, l’église, les premières voix du ciel. 2. Vaucouleurs, Jeanne part avec Jean de Metz, et accompagnée de paysans. Le Sire de Baudricourt. 3. Chinon. Jeanne se présente à Charles VII au milieu de sa cour. 4. Entrée de Jeanne à Orléans, elle arrive à la cathédrale avec tout le peuple. 5. Prise des Tourelles et délivrance d’Orléans. 6. Jeanne rend grâces à Dieu dans la cathédrale. 7. Sacre de Charles VII à Reims. 8. Jeanne d’Arc est prise à Compiègne. 9. Jeanne d’Arc dans sa prison. 10. Jeanne d’Arc sur le bûcher. Mais le projet ne pourra pas aboutir. Il est repris, en 1894, par Mgr Touchet avec un programme pratiquement identique. Le concours est remporté par l’équipe Galland-Gibelin (source : Ch. Bouchon). Cathédrale Saint-Charles de Saint-Étienne (Loire) ainsi que sainte Catherine et sainte Marguerite. Quatre verrières du château-fort de Vaucouleurs ont trait à Jeanne d’Arc, les 5, 6, 7 et 8 ; baie 5 : Jeanne d’Arc devant Baudricourt, la salle du château ouvre sur la porte de France ; baie 6 : Jeanne d’Arc exorcisée à Vaucouleurs dans la maison des Le Royer, par Fournier curé de Vaucouleurs, à la demande de Baudricourt ; baie 7 : Jeanne d’Arc prie Notre- Dame-des-Voûtes ; elle est accompagnée de Jean *Le Fumeux, qui témoignera au procès en nullité et sera plus tard curé d’Ugny ; baie 8 : Jeanne d’Arc prie devant le Christ de l’ermitage de *Saint-Nicolas-de-Septfonds ; elle est accom- pagnée de Durand Laxart. Litt. « Les verrières de Jeanne d’Arc à la cathédrale d’Orléans » (Edmond Desnoyers, BSAO 11 [1895]) ; « Les verrières de Jeanne d’Arc. Exaltation d’un culte à la fin du XIXe siècle » (Chantal Bouchon, Annales de Bretagne et des pays de l’Ouest 93 [1986]) ; « Concours des vitraux de Jeanne d’Arc : The Multiple Ways of Materializing the Past in Late Nineteenth- Century French Stained Glass » (Stephen Knott, West 86th : A Journal of Decorative Arts, Design History, and Material Culture 21 [2014]).

Janin (Georges, 1851-1910), baie n° 5 à Brande- ville (Meuse), Jeanne d’Arc brûlée à Rouen 1431, « en souvenir de Clément Hucbourg et de Lucien Hucbourg Morts pour la France » ; avec les ateliers Benoît, vingt-six des vingt-huit vitraux de l’église Sainte-Jeanne-d’Arc de Lunéville (Meurthe-et- Moselle, avec les cycles d’Orléans, de Domremy, de Vaucouleurs et de Compiègne (Voir Höner ci-dessus) ; à Sivry-sur-Meuse (Meuse), Jeanne d’Arc conduisant au combat les soldats originaires du village, vitrail détruit lors des bombardements de 1940 ; Jeanne d’Arc conduisant les soldats à l’assaut, Menil-sur-Belvitte (Vosges), 1929 ; Idem, Baroncourt (Meuse), 1925 ; Idem, Dannevoux (Meuse), 1927 ; Soldat montant à l’assaut sous la protection de Jeanne d’Arc, Pompierre (Vosges), 1925.

Le Bihan (Jean-Pierre, atelier de), Jeanne d’Arc écoutant ses voix, église paroissiale, Saint-Congard (Morbihan).

Le Chevallier (Jacques, 1896-1987), Jeanne d’Arc au combat, église de Schnersheim (Bas-Rhin) ; dans l’église du Touquet-Plage (Pas-de-Calais), côté gauche de la nef, Baptême et enfance de Jeanne d’Arc, Apparition de saint Michel, sainte Catherine et sainte Marguerite, Rencontre de Jeanne d’Arc avec Robert de Baudricourt, Rencontre de Jeanne d’Arc avec Charles VII, Arrivée de Jeanne d’Arc à Orléans, Couronnement de Charles VII (transept).

Levêque (C.), Jeanne d’Arc en armure, 1885, église Notre-Dame-des-Sables, Berck (Pas-de- Calais).

Lobin (Lucien-Léopold, 1837-82), Jeanne d’Arc au sacre, église Saint-Germain de Bourgueil (Indre-et-Loire).

Loire (Gabriel, 1904-96), Sainte Jeanne d’Arc et des soldats commémorant la deuxième guerre mondiale, dans l’église Saint-Ouen à Le Petit-Celland (Manche) ; Les flammes du bûcher de Jeanne d’Arc se mêlant aux flammes de l’église de Xertigny, église paroissiale Sainte Walburge, Xertigny (Vosges) ; l’église Jeanne d’Arc de Rennes comporte dix-huit baies de Gabriel Loire représentant des scènes de la vie de Jeanne (voir Églises Sainte-Jeanne- d’Arc) ; Jeanne dans l’église Notre-Dame à Vimoutiers (Orne).

Lorin (Charles, 1874-1940), des vitraux et la rosace de la chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc à Chartres (Eure-et-Loir), provenant des établissements Charles Lorin et Cie sont consacrés à la Pucelle. La rosace est entourée de l’inscription suivante : « Labeur / Jésus / Marie / Dieu / Premier / servi / XXXX Domremy / Compiègne / Orléans / Patay / Chinon / Reims / Vaucouleurs / Rouen. » À Clermont toujours, la chapelle du lycée Jeanne- d’Arc comprend une verrière à trois corps, avec, de gauche à droite, Jeanne d’Arc tenant son étendard, Jésus bénissant les enfants et l’éducation de la Sainte Vierge ; le vitrail de la commanderie Saint-Antoine de Pondaurat (Gironde), créé dans l’atelier de Charles Lorin, montre la France présentée à Marie et à l’Enfant Jésus par Jeanne d’Arc en armure, dans le contexte de la séparation de l’Église et de l’État, intervenue en 1905 ; Mémorial des batailles de la Marne 1914-1918, parc du château de Dormans (Marne), vitrail de chœur représentant un soldat accueilli au paradis par le Christ, encadré par l’archange saint Michel et sainte Jeanne d’Arc, eux-mêmes entourés par une haie d’anges bienveillants ; de part et d’autre de cette scène centrale, des soldats français et alliés ont été représentés : à gauche ceux de 1914 accompagnés des troupes coloniales, à droite, avec la tenue bleu horizon, ceux de 1916, accompagnés des troupes alliées ; dans cette partie droite du vitrail est représenté le Caporal Sellier, qui sonna le cessez-le-feu le 7 novembre 1918 à la Capelle- en-Thiérache, pour laisser passer la délégation allemande se rendant à Rethondes pour signer l’armistice, le 11 ; on y reconnaît aussi, avec sa canne, le Lieutenant-colonel Driant, héros du début de la bataille de Verdun, tué le 22 février 1916 au bois des Caures, près de Douaumont ; en deuxième plan, les alignements de croix avec cocardes symbolisent les multiples cimetières de ce conflit, tandis qu’au premier plan, au pied des soldats et des anges, le parterre est semé d’immortelles, fleurs de l’espérance ; F. Lorin et Cie, Jeanne d’Arc et Charles VII, 1957, église Saint- Léonard, Fougères (Ille-et-Vilaine). Église de Doulcon (Meuse), vitrail rappelant les morts de la famille Mermier pendant les bombardements de septembre 1914.

Magne (Henri Marcel, 1867-1944), architecte, et Champigneulles (Louis Charles, 1853-1905), maître verrier, église Saint-Malo, de Dinan (Côtes-d’Armor), le Christ et Jeanne d’Arc, avec pour légende, en haut, saint Malo, saint Michel, le Christ et sainte Jeanne d’Arc, et en bas « hommage aux soldats de Dinan ».

Maréchal (Laurent-Charles, 1801-87), église paroissiale de Woippy (Moselle).

Mauméjean. À Clermont-Ferrand (Puy-de- Dôme), quatre vitraux signés Sa Mauméjean, peintre-verrier, retracent la vie de la sainte, dont les Voix à Domremy, et la bataille des Tourelles à Orléans.

Mazetier (Louis, 1888-1952), Sainte Jeanne d’Arc et saint Bernard, illustrant le verset « Je crois en l’Esprit Saint, cathédrale Notre-Dame-de- Paris.

Merson (Luc-Olivier, 1846-1920), scène de la Communion de Jeanne d’Arc, église Saint-Jacques de Compiègne.

Soccard (Édouard), maître-verrier parisien, La Pucelle au siège d’Orléans, 1914, cathédrale Saint- Étienne, verrière, baie de la première chapelle du bas-côté nord, Auxerre. Jeanne, au milieu de l’armée, est guidée par un ange.

Merklen (Georges), l’église Saint-Martin de Nocé (Orne) a un vitrail de 1923, représentant Jeanne d’Arc avant sa mission ; Jeanne d’Arc au sacre de Charles VII à la cathédrale de Reims, dans l’église Saint-Laurent de Saint-Laurent-des-Autels (Maine-et-Loire).

Métivet (Lucien, 1863-1932) : voir Arques-la- Bataille.

Negars, Nerot et Royer (Lionel, 1852-1926), Jeanne d’Arc en armure, tenant son casque et son étendard, à Saint-Pierre-de-Charenton, Charenton-le-Pont (Val-de-Marne).

Simon (atelier de), Jeanne d’Arc sur le champ de bataille des Éparges, Rupt-en-Woëvre (Meuse), 1921.

Tembouret (Georges), Sainte Jeanne d’Arc, église paroissiale Saint-Léger de Saint-Léger-lès- Domart (Somme).

Thirion (Michel, 1867-1938), vitrail suisse Je anne d’Arc fait sacrer Charles VII roi de France à Reims, église Saint-Martin, à Metz (Moselle), sur un modèle de la peinture de *Lenepveu.

Tournel (Henri-Charles, 1895-1962), église Saint-Antoine, à Compiègne (Oise), série de sept vitraux, Venue de Jeanne d’Arc, Sacre de Charles VII à Reims, Comment par une marche victorieuse et triomphale la Pucelle conduit à Rheims le Dauphin Charles qui fut sacré vray Roy de France, Comment au retour du sacre de Rheims le Roy Charles et la Pucelle s’en vinrent à Compiègne, etc.
Voir Guerre de 1914-1918.
Sculptures et Vitraux dans le monde.
Outre-Mer.

Martinique. Fort-de-France : Sainte Jeanne d’Arc, mosaïque, église du Sacré-Cœur de Balata ; Le Lamentin : Jeanne d’Arc, statue, lieu-dit « Croisée de Jeanne d’Arc », 1920 ; Sainte-Marie : Jeanne d’Arc en armure, église paroissiale.

Nouvelle-Calédonie. Nouméa : Jeanne d’Arc, parvis de l’église Saint-Joseph (1901).

Réunion (Île de la). Saint-Pierre : Jeanne d’Arc, monument ; à Saint-André, statue protégée par des arbres centenaires au feuillage touffu, appelés « élastiques ».

Tahiti (France). Papara : Jeanne d’Arc, statue polychrome, chapelle Sainte-Jeanne-d’Arc (1967) ;

Wallis-et-Futuna. Halalo : Jeanne d’Arc, statue, chapelle Jeanne d’Arc.

Étranger

Algérie. Statue équestre à Alger, réalisée par le sculpteur Georges Halbout du Tanney (1895- 1986) et inaugurée, en 1946, dans un square face à la Grande Poste. Jeanne est cuirassée des poulaines aux gantelets, et tend à bout de bras son épée dont la poignée forme une croix. Après l’indépendance de l’Algérie, en 1962, Jeanne fut « mouquérisée » à l’aide d’un haïk blanc, le visage voilé ; puis, dans la nuit du 4 août 1962, elle fut décapitée et le bras droit tenant l’épée en forme de croix coupée. Dans la nuit du 5 au 6 août, des militaires français du Génie démontèrent la statue et l’entreposèrent en lieu sûr. Puis, en mars 1963, elle fut embarquée sur le Sidi-Ferruch à destination de Marseille, où elle arriva le 27 mai suivant. En 1964, le ministère des Affaires culturelles l’attribua à Vaucouleurs, où elle se trouve de nos jours (Source : Les Amis de Jeanne d’Arc, n° 4, 2015). Statue de Jeanne au bûcher, de Maxime Real del Sarte, inaugurée, en 1931, place Jeanne-d’Arc, à Bône, aujourd’hui Annaba. Cette statue a été transportée, en 1992, dans la cathédrale Saint-Augustin. Statue équestre d’Oran, réalisée par Joseph Ebstein (1881-1961), inaugurée en 1931 pour commémorer le cente- naire de l’arrivée des Français en Algérie. Elle a été rapatriée en 1963 et se trouve aujourd’hui à Caen. Une autre statue, de Jeanne au bûcher, jadis à Oran, a été entreposée à Marseille.

Argentine. De Maxime Real del Sarte, à Buenos Aires. Voir Art (œuvres en rapport avec Jeanne d’Arc, coll. françaises).

Australie. Melbourne (État de Victoria) : Jeanne d’Arc (copie de l’œuvre d’E. Frémiet), 1907 ; statue représentant Jeanne d’Arc, église Sainte Joan of Arc de Brighton, huile sur toile repré- sentant sainte Jeanne d’Arc ; Haberfield (État de Nouvelle-Galles-du-Sud) : Jeanne d’Arc, statue, école primaire St Joan of Arc ; statue, église St Joan of Arc Catholic ; statue, Sainte Jeanne d’Arc Villa (hospice) ; Herston (État de Queensland) : Jeanne d’Arc, statue, 1922, parvis de l’église St Joan of Arc Catholic.

Belgique. Bruxelles : Jeanne d’Arc en armure, portant son blason, vitrail, église Notre-Dame au Sablon (ou Notre-Dame des Victoires au Sablon) ; Vaux-sur-Sûre : Jeanne d’Arc, statue d’Ernest Toussaint, monument aux morts ; Burdinne : Jeanne d’Arc, copie de la statue de Montebourg (Manche), Mathurin Moreau et de Pierre Le Nordez, 1913, monument aux morts, parc du château de Marneffe. La sainte y « évoque la qualité de Français des défunts ».

Brésil. Rio de Janeiro : Jeanne d’Arc, mosaïques, Gabriel Loire (1904-96), chapelle de l’Académie de Marine (1952) ; São Paulo : Jeanne d’Arc, deux statues, Parroquia Santa Joana d’Arc et église de la communauté Sainte Jeanne d’Arc à Carapicuiba.

Canada (province du Québec) : 1. La première statue de Jeanne au Canada a été dévoilée, le 6 octobre 1912. Œuvre d’André Vermare (1869- 1949), elle se trouve square Viger, à Montréal. 2. Une autre statue a été installée à l’Abord-à- Plouffe, toujours à Montréal, le 15 juillet 1917, et porte sur le socle l’inscription suivante : « À Jeanne d’Arc. Hommage et reconnaissance. À nos combattants canadiens en France 1915, 1916, 1917. Courcelette, Ypres, Langemark. » Elle renferme dans son socle une pierre de la maison natale de Jeanne et d’autres provenant de la région de Rouen. 3. Dans la cour de l’Université de Montréal figure une réplique réalisée en 1950 de la Jeanne au bûcher de Maxime Real del Sarte. 4. En 1931, Bergerville (ancien nom de Sillery) utilise ce cadre superbe pour honorer sainte Jeanne d’Arc, cinq cents ans après son martyre. Un archi- tecte de Lille, G. Dehaudt (1870-1947) érige un monument, dont une plaque fixée à l’avant du socle, au-dessus des trois marches proclame : « La Nouvelle France à Sainte Jeanne d’Arc. » Jeanne d’Arc, le dos au fleuve, salue de l’épée la Nouvelle France. Sculptée par Jules Déchin (1869-1947) dans son atelier de la rue de Vaugirard, à Paris, la statue est fondue par les Établissements Métal- lurgiques A. Durenne, à Paris, sur un socle dont le granit a été fourni et taillé par Mason E. Jobin, de Québec. 5. Statue équestre de Jeanne, due à la sculptrice américaine Anna Hyatt-Hutington (1876-1923), dans le jardin Jeanne d’Arc du parc des Champs de bataille nationaux. 6. Statue sur les Plaines d’Abraham, au Québec. 7. Jeanne d’Arc, statue, basilique Notre-Dame de Montréal. 8. Montréal : Jeanne d’Arc en armure, fresque, basilique Saint-Patrick de Montréal (arrondis- sement de Ville-Marie). 9. Laval : Jeanne d’Arc, statue, 1947, hommage aux soldats canadiens morts en France (1915-1917). 10. Rimouski : Jeanne d’Arc, église Sainte-Jeanne-d’Arc (1921).

Centrafrique. Mbaïki : Jeanne d’Arc en armure, 1945, parvis de la cathédrale Sainte-Jeanne-d’Arc.

Chili. Concepción : Jeanne d’Arc à Domremy, statue, réplique de l’œuvre d’Henri Chapu (1870), parc de l’université ; Jeanne d’Arc, statue aujourd’hui disparue, de Peter Horn, mur de l’école Jeanne d’Arc (Pedro de Valdivia).

Colombie. Buga : Jeanne d’Arc, statue, basilique de Buga (Valle del Causa).

Danemark. Copenhague : Jeanne d’Arc au bûcher (1882), œuvre d’A. Rodin, Glyptothèque Ny Carlsberg ; Jeanne d’Arc, marbre d’après Henri Chapu (1870) ; Jeanne d’Arc à Domremy à l’écoute de la voix céleste, bronze, parc Ørstedsparken, Copen- hague.

Espagne. La municipalité d’Orléans a remis à celle de Tarragone, ville avec laquelle elle est jumelée, en 1972, une statue de Jeanne.

États-Unis. Asheville (Caroline du Nord) : Jeanne d’Arc, sculpture de Karl Bitter (1867-1915), Baltimore House ; Argyle (Minnesota) : Jeanne d’Arc en armure, vitrail, église Saint-Rose de Lima ; Boston (Massachusetts) : collection Jeanne d’Arc offerte par le cardinal Wright, exposition 10000 Joan’s ; Jeanne d’Arc encourageant la 26e division d’infanterie pendant la seconde guerre mondiale, fresque murale d’Albert Herter (1871-1950), Massachusetts State House ; Chicago (Illinois) : Jeanne d’Arc, buste en bronze et une copie en bronze de l’œuvre d’Henri Chapu Jeanne d’Arc à Domremy (Louvres), Arts Institute of Chicago ; Dallas (Texas) : Jeanne d’Arc en armure, statue, monastère Discalced Carmelite of the Infant of Prague and St. Joseph ; Dover (New Jersey) : Jeanne d’Arc en armure, vitrail, église du Sacré- Cœur ; Farmville (Virginie) : Jeanne d’Arc, copie en plâtre de l’œuvre d’Henri Chapu ; Joanie on the Pony, 1927, version réduite du monument réalisé par Anna Vaughan Hyatt-Hutington en 1915, université de Longwood (Jeanne d’Arc en est le saint patron ; statue reproduite au Canada, à Blois, à San Francisco et à Gloucester aux États-Unis) ; Fort Worth (Texas) : Jeanne d’Arc, vitrail, cathé- drale Saint-Patrick (1888) ; Gloucester (Massa- chusetts) : Jeanne d’Arc, réplique de la statue de Jeanne à cheval par Frémiet, offerte par la France à la ville ; Hanceville (Alabama) : Jeanne d’Arc, statue, Sanctuaire du Saint-Sacrement ; Helena (Montana) : Jeanne d’Arc, statue au portail de la cathédrale Sainte-Hélène ; Indianapolis (Indiana) : Jeanne d’Arc en armure, vitrail (F. X. Zettler, Munich) ; Jeanne et ses voix, mosaïque, église St. Joan of Arc (1929) ; Kokomo (Indiana) : Jeanne d’Arc en armure, statue, église Sainte-Jeanne- d’Arc ; Las Vegas (Nevada) : Jeanne d’Arc, statue, fresque, église Sainte-Jeanne-d’Arc (1908) ; Los Angeles (Californie) : Jeanne d’Arc en armure, statue, parc de l’Alliance Pacific Medical Center ;

Milwaukee (Wisconsin) : Jeanne d’Arc, tapisserie, statue, Jeanne d’Arc stone (pierre sur laquelle la sainte aurait prié la Vierge Marie), chapelle Jeanne d’Arc (1966, primitivement bâtie à Chassé en France, puis déplacée) ; Minneapolis (Minnesota) : Jeanne d’Arc, statue, réplique de l’œuvre d’Henri Chapu (1882), église Notre-Dame-de-Lourdes (1850) ; Mount Clemens (Michigan) : monument érigé en hommage aux morts de la Grande Guerre, surmonté d’une statue représentant Jeanne d’Arc (1925), église Saint-pierre ; New York (État de New York) : Jeanne d’Arc à cheval, sculpture en bronze, œuvre d’Ann Hyatt-Hutington (1876- 1923), parc Riverside (commémoration du 500e anniversaire de la naissance de Jeanne) ; statue due à Miss Ann Vaughan Hyatt, posée dans la 93e avenue, dominant la rivière Hudson, en 1916, quand les États-Unis eurent décidé d’entrer dans la première guerre mondiale ; pierre provenant de la cellule dans laquelle Jeanne fut enfermée à Rouen, cathédrale Saint-Jean ; Jeanne recevant ses révélations dans le jardin de ses parents, Jules Bastien- Lepage (1848-84), Metropolitan Museum of Art ; Nouvelle-Orléans (Louisiane) : Jeanne d’Arc, répliques de l’œuvre de Frémiet, offerte à la ville en 1958, cadeau du peuple reconnaissant de la France, par Robert Whyte de la World House de New York (le socle fut financé à l’initiative du Président de Gaulle en 1972, place de France) ; Jeanne d’Arc, statue, cathédrale Saint-Louis, don de la Congrégation de Sainte-Jeanne d’Arc (1920) ; Jeanne d’Arc, bas-relief, église Sainte-Jeanne-d’Arc ; Jeanne d’Arc, statue, 1999, église Saint-Patrick ; Philadelphie (Pennsylvanie) : première grande ville étrangère à ériger une statue de Jeanne, réplique de la Jeanne d’Arc à cheval, œuvre d’E. Frémiet, 1890, Philadelphia Museum of Art ; Phoenix (Arizona) : Sainte Jeanne d’Arc, église Saint Joan of Arc (1982) ; Portland (Oregon) : Jeanne d’Arc à cheval, œuvre d’E. Frémiet, 1924, hommage rendu aux soldats tombés lors de la Grande Guerre ; un des trois exemplaires connus aux USA ; Raleigh (Caroline du Nord) : Jeanne d’Arc (1615), huile sur toile, Pierre-Paul Rubens, musée des Arts ; Red Lake Falls (Minnesota) : Sainte Jeanne d’Arc en armure, vitrail, Saint-Joseph ; Saint Louis (Missouri) : Jeanne d’Arc en armure, statue, Basilique Saint-Louis, ancienne cathédrale ; Jeanne d’Arc, mosaïque, église St. Joan of Arc (1958) ; Saint Paul (Minnesota) : Jeanne d’Arc et ses voix, vitrail ; Jeanne d’Arc, statue ; triptyque Jeanne et les femmes de France, église Saint-Louis (1909) ; San Francisco (Californie) : Jeanne d’Arc, réplique de l’œuvre d’Anna Hyatt Huntington érigée à New York, en 1910, MBA ; L’arrivée de Jeanne d’Arc devant Patay (1899) et Le supplice de Jeanne d’Arc (1905) de Jean-Paul Laurens (1838-1921), tableaux offerts par la France en 1924 ; Jeanne d’Arc a sauvé la France, Femme d’Amérique, sauvez votre pays, achetez des timbres de guerre, affiche (1917-1918), Young Museum ; Scoosdale (Arizona) : Jeanne d’Arc casquée, sculpture, buste, école du désert (Taliesin West, 1937) ; Superior (Wisconsin) : Jeanne d’Arc, statue, Holy Assumption Catholic ; Silver Spring (Maryland) : Jeanne à Domremy, réplique de l’œuvre d’Henri Chapu, National Park Seminary, Walter Reed Army medical Center ; Vincennes (Indiana) : Jeanne d’Arc, statue, église Saint-François-Xavier ; Washington DC (District de Columbia) : Jeanne d’Arc à cheval, réplique en bronze de la statue de Paul Dubois (Reims), offerte par la Société des femmes françaises en exil à New York, Meridian Hill Park ; Hommage à Jeanne d’Arc, vitrail, Washington national cathedral ; l’Adoration de sainte Jeanne d’Arc, triptyque de J. William Fosdick, 1896, Smithsonian American Museum ; Jeanne au sacre, réplique de la statue de Prosper d’Epinay (1836-1914) ; Joan of Arc saved France, affiche, Sewall-Belmont House and Museum ; Wichita (Kansas) : Jeanne d’Arc, réplique de l’œuvre de Marie d’Orléans, offerte à la ville par Orléans, en 1970, Kansas Gas and Electric Company ; seconde réplique, en bronze, 1996, bibliothèque publique ; Worcester (Nouvelle- Angleterre), la statue est proche du maître-autel de la cathédrale Saint-Paul, se détachant sur un pavillon fleurdelisé ; une petite statue est installée, en 1913, dans l’Académie Navale.

Inde. Pondichéry : Jeanne d’Arc, statue en marbre blanc (1852), érigée en face de l’église Notre-Dame des-Anges, représente la Pucelle tenant d’une main une épée et de l’autre un drapeau. Elle se trouve debout devant Notre- Dame-des-Anges et a été donnée par François Gaudart (1844-1923), premier maire de Karikal ; Mahé : Jeanne d’Arc, statue, église Sainte-Thérèse (XVIIIe siècle).

Italie. Rome : le 18 avril 1909, jour de la béatification de Jeanne, une statue en plâtre de Jeanne d’Arc au sacre, façonnée par le sculpteur André Vermare (1869-1949), sur demande de Mgr Guthelin, recteur de Saint-Louis-des- Français, à Rome, est inaugurée dans ladite église. Elle est remplacée par une statue en marbre, en 1910 ; Jeanne d’Arc, statue, œuvre de Real del Sarte (1954), jardin de l’église des saints (basilique Saint-Boniface, XIIIe siècle).

Japon. Hakodate : Jeanne d’Arc, statue (v. 1927), façade du monastère Torapisuchinu (1898) ; Jeanne d’Arc, statue érigée avant 1940 (disparue aujourd’hui), Tokyo.

Kazakhstan. Koustanaï : Jeanne d’Arc en armure, 2008, centre culturel et commercial français.

Madagascar. Antananarivo : Jeanne d’Arc, 1948, avenue de la Libération (déplacée, en 1960).

Maroc. À Tanger, statue de Maxime Real del Sarte. Voir Art (œuvres en rapport avec Jeanne d’Arc, coll. françaises).

Mexique. Mexico : Jeanne d’Arc en armure, vitrail, Panteón Francés de San Joachim, Galia Funerales.

Monaco. Statue de Real del Sarte. Voir Art (œuvres en rapport avec Jeanne d’Arc, coll. françaises).

Nouvelle-Zélande. Warrington : Jeanne d’Arc en armure, vitrail (Franz Meyer, Allemagne, XXe siècle), église Saint-Barnabé.

Panama. Jeanne d’Arc, statue, collège de Jean- Baptiste de la Salle.

Royaume-Uni. Londres : Jeanne d’Arc, mosaïque, cathédrale Westminster ; Jeanne d’Arc, sculpture en buste ; Jeanne d’Arc, statue, église Saint-Silas ; Jeanne d’Arc, statue d’Arthur Fleischman (1896-1990), église Sainte-Jeanne- d’Arc ; Manchester : Jeanne d’Arc, allées de l’église du Sacré-Nom-de-Jésus ; Leicester : Jeanne d’Arc, vitrail, cathédrale Saint-Martin ; Winchester : Jeanne d’Arc, statue (1923) ; Taplow (Berkshire) : Jeanne d’Arc, statue, bronze de Marie d’Orléans, 1855, parc de Cliveden House.

Samoa. Apia : Sainte Jeanne d’Arc, 1931, statue, façade de la cathédrale (ile d’Upolu).

Vatican (Cité du). Jeanne d’Arc en armure, statue, salle Clémentine.

Viêt Nam. Hanoï : Jeanne d’Arc, vitrail, cathé- drale Saint-Joseph ; Hô-Chi-Minh-Ville (Saïgon) : Jeanne d’Arc, statue, église de Nga Sau, 1928 ; Jeanne d’Arc, statue, cathédrale Notre-Dame.

Litt. Joan of Arc in French art and culture : 17000- 1855: from satire to sanctity (Nora M. Heimann, Aldeshot, 2005).

ARTHUR (CLAIR, NÉ EN 1956). Il publie, en 2013, Jean d’Arc, le frère caché de sa sœur. Il en explique l’idée : « Tout est parti d’une boutade entre amis : nous avions imaginé que Jeanne d’Arc avait eu un frère jumeau qui s’appelait Jean. Puis j’ai découvert que ce personnage avait réellement existé ! J’ai ainsi établi un scénario en restant fidèle à l’histoire de Jeanne d’Arc, mais en imaginant complètement celle de son frère. Jean est abandonné par sa mère Isabelle d’Arc, qui pressentait que sa fille vivrait un destin exceptionnel ne pouvant être partagé avec un frère. Arrivé à l’âge adulte, Jean d’Arc part à la recherche de sa sœur. C’est une vraie comédie, faite de coups de théâtre et de scènes burlesques, bien qu’elle comporte un fond tragique. »

ARTILLERIE. Dans l’emploi de l’artillerie, Jeanne d’Arc était « passée maître », selon l’expression du duc d’*Alençon. Le fait est qu’elle sut utiliser cette arme au maximum. Elle sépare l’artillerie lourde de l’artillerie légère et donne à cette dernière une application qu’elle n’avait jamais connue jusqu’à ce jour : la contrebatterie, c’est-à-dire des tirs d’artillerie amie sur l’artillerie ennemie (Source : Christophe Tritscher). Que ce soit en artillerie d’accompagnement, en artillerie de préparation, en artillerie tirant à démolir, en artillerie de contrebatterie, Jeanne en fit un usage toujours judicieux et toujours par grandes masses, à en laisser rêveurs les artilleurs de notre époque. Le général *Canonge s’exprime ainsi, en parlant de l’emploi de cette arme par Jeanne d’Arc : « Faire la brèche sur le front des attaques, ouvrir le chemin à l’infanterie, le tenir libre une fois ouvert, se sacrifier au besoin pour lui permettre de remplir son œuvre, surveiller les batteries et les contre- batteries de l’ennemi, voilà ce que Jeanne d’Arc exigea de ses artilleurs. » Le général conclut : « Qu’elle ait possédé des qualités de stratégiste, cela est fort probable ; mais elle n’a pas eu occasion de les montrer au grand jour de l’épreuve. Cela n’a pas dépendu d’elle, mais du genre de guerre que les circonstances lui imposaient. Cette réserve ne porte aucune atteinte à son coup d’œil militaire, à son esprit de décision, à son opiniâtreté admirable, en un mot, à son génie. Elle laisse surtout hors de toute discussion sa puissante influence morale que peu de grands capitaines, d’ailleurs, ont possédée au même degré. Ils ne la possédèrent qu’après l’avoir méritée et gagnée peu à peu par plusieurs années de guerre et de succès. La Pucelle l’obtint d’emblée. L’ascendant qu’elle exerça sur ses troupes ne saurait être comparé à aucun autre… Soldat, je me déclare incapable de résoudre, humainement parlant, le problème militaire de Jeanne d’Arc » (« Jeanne d’Arc, chef de guerre », Le Journal, 15 avril 1909). La bataille de *Patay « fut incontesta- blement la première de l’histoire où l’on vit l’uti- lisation de l’artillerie d’accompagnement de la cavalerie, et, aussitôt après, la préparation d’artil- lerie contre des retranchements de campagne » (Tritscher). Le prince Louis-Napoléon Bonaparte relève le soin apporté par Jeanne à l’artillerie : « En France, la guerre de l’Indépendance contre les Anglais avait réveillé le génie guerrier de la nation, et, non seulement l’héroïque Jeanne d’Arc s’occupait elle-même de diriger l’artillerie ; mais deux hommes éminents sortis du peuple, les frères Bureau, apportèrent tous leurs soins à perfectionner les bouches à feu et à la conduite des sièges. Ils commencèrent à employer, quoiqu’en petit nombre, les boulets de fer au lieu des boulets de pierre, et alors, un projectile du même poids occupant un plus petit volume, on put lui donner une plus grande quantité de mouvement, parce que la pièce, ayant un moindre calibre, offrit plus de résistance à l’explosion de la poudre.

Ce boulet plus dur ne se brisa plus et put pénétrer dans la maçonnerie ; il y eut avantage à augmenter sa vitesse en diminuant sa masse ; les bombardes devinrent moins lourdes, quoique leur effet fût rendu plus dangereux.

Au lieu d’élever des bastilles tout autour de la ville, les assiégeants établirent, devant les grandes forteresses, un parc entouré d’un retranchement situé dans une position centrale, hors de la portée du canon. De ce point, ils conduisirent un ou deux boyaux de tranchée vers les pointes où ils placèrent leurs batteries… Nous sommes arrivés au moment où les tranchées furent employées comme moyen d’approche concurremment avec les couverts en bois… Aux frères Bureau revient l’honneur d’avoir les premiers fait l’emploi le plus judicieux de l’artillerie à feu dans les sièges. De sorte que les obstacles tombèrent devant eux, les murailles frappées ne résistaient plus à leurs boulets et volaient en éclats. Les villes que défendaient les Anglais et qu’ils avaient mis des mois entiers à assiéger, lors de leur invasion, furent enlevées en peu de semaines. Ils avaient employé quatre mois à assiéger Harfleur, en 1415 ; huit mois à assiéger Rouen, en 1418 ; dix mois à s’emparer de Cherbourg, en 1418, tandis qu’en 1450, toute la conquête de la Normandie, qui obligea à entreprendre soixante sièges, fut accomplie par Charles VII en un an et six jours.

L’influence morale exercée par la grosse artillerie est devenue si grande qu’il suffit de son apparition pour faire rendre les villes. […]

Disons-le donc, en l’honneur de l’arme, c’est autant aux progrès de l’artillerie qu’à l’héroïsme de Jeanne d’Arc, que la France est redevable d’avoir pu secouer le joug étranger de 1428 à 1450. Car, la crainte que les grands avaient du peuple, les dissensions des nobles eussent peut-être amené la ruine de la France, si l’artillerie, habilement conduite, ne fût venue donner au pouvoir royal une force nouvelle, et lui fournir à la fois le moyen de repousser les ennemis de la France et de détruire les châteaux de ces seigneurs féodaux qui n’avaient point de patrie.

Cette période de l’histoire signale une ère nouvelle. Les Anglais ont été vaincus par les armes à feu, et le roi, qui a reconquis son trône avec des mains plébéiennes, se voit pour la première fois à la tête de forces qui n’appartiennent qu’à lui. Charles VII, qui naguère empruntait aux villes leurs canons pour faire les sièges, possède une artillerie assez nombreuse pour établir des attaques devant plusieurs places à la fois, ce qui excite à juste titre l’admiration des contemporains » (Études sur le passé et l’avenir de l’artillerie, Paris, 1851, t. II).

Voir Alençon, Beaugency, Blois, Charles (Simon), Chronique du siège d’Orléans et de l’établissement de la fête du 8 mai, Chronique du siège d’Orléans, Franquet d’Arras, Geste des nobles François, Giscard d’Estaing (Valéry), Jargeau, La Charité-sur-Loire, Laval (Guy de), Monsabré, Orléans (levée du siège), Selle-sur-Cher, Shaw. Litt. « L’artillerie anglaise et son organisation à l’époque de Jeanne d’Arc » (C. T. Allmand, Colloque d’histoire médiévale, Orléans, octobre 1971, Paris, 1982).

ART-SUR-MEURTHE. Commune du département de Meurthe-et-Moselle. Voir Ceffonds.

ASSOCIATIONS. Association Universelle Jeanne d’Arc, fondée en 1953 sous la présidence effective du général Maxime *Weygand, jusqu’à sa mort, en 1965, et sous le haut-patronage des arche- vêques de Paris, de *Reims et de *Rouen et des évêques d’*Orléans et de Saint-Dié. Le manifeste de fondation est rédigé en ces termes : « La *mission de Jeanne d’Arc ne s’est pas achevée au bûcher de Rouen. Jeanne est, avant tout, de par son *martyre, une grande force spirituelle qui peut aujourd’hui comme au XVe siècle, sauver non seulement la France, mais le monde. Symbolisant le patriotisme le plus pur, celui qui ne vise à aucune conquête, qui tend au contraire à rassembler non seulement tous les fils d’une même nation, mais encore à intégrer – selon le vœu et l’appel de Sa Sainteté *Pie XII – tous les peuples dans le vaste cadre de la Chrétienté, Jeanne la Libératrice est essentiellement la sainte du temporel. Seule entre les élus innombrables qui intercèdent pour nous obtenir la paix en ce monde, elle a proclamé et proclame toujours que c’est Notre Seigneur, Fils de Sainte Marie, qui doit effectivement régner sur la société humaine, que les Chefs d’État, quelle que soit leur appellation, ne doivent être que les lieutenants de Dieu. « De par le roi du ciel », telle fut et telle sera éternellement la devise de celle qui est vraiment l’apôtre de la Chrétienté nouvelle et qu’un grand artiste a pu appeler l’« ange de la Paix ». Dans l’angoisse présente, alors que tous cherchent le signe suprême du salut, c’est le nom de Jeanne d’Arc, symbole d’espoir et de ralliement, qu’il faut invoquer avec ferveur. Les Français se devaient à eux-mêmes de fonder, avec le concours des élites spirituelles du monde entier et de tous ceux qui ont le respect du droit naturel, l’ASSOCIATION UNIVERSELLE DES AMIS DE JEANNE D’ARC. » Association Notre-Dame de Bermont-Sainte Jehanne d’Arc. Association des sœurs de Jeanne d’Arc, foncée à Domremy, qui regroupait autour du curé des jeunes filles et femmes de France pour la glorification de la sainte héroïne. Association des Villes johanniques, à la mairie de Jargeau. Association Tradition-fidélité johannique, fondée, à Orléans, en 1994, par Melle Henriette Joannem (1927-2016). Dissoute en 2013, elle est remplacée par l’Association Sainte Jeanne d’Arc Hier, Aujourd’hui et Demain. Le Porche. Association des amis de Jeanne d’Arc et de Charles Péguy (France, Russie, Pologne, Finlande) est une association sans but lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 et reconnue d’utilité publique. Elle fut créée en 1996 à Orléans sous le nom d’Association des amis du Centre Jeanne d’Arc-Charles Péguy de Saint-Pétersbourg, avec, pour premier objectif, de soutenir l’action de ce Centre, fondé en 1995 à l’Université des Syndicats de Saint-Pétersbourg et dirigé alors par Tatiana Solomovna Taïmanova, pour les études péguystes, et Pavel Valentinovitch Krylov (auteur de Jeanne d’Arc dans l’imaginaire de contemporains, 1994), pour les études johanniques. Régine Pernoud, pour la France, et Vladimir Raïtsess, pour la Russie, avaient accepté d’être présidents d’honneur de l’Association. L’élargis- sement du domaine des activités à d’autres pays que la Russie et la diversité croissante des objectifs ont conduit à modifier la dénomination de l’Association. L’Association publie un bulletin, Le Porche (depuis 1996, trente-quatre numéros parus, plus deux suppléments), qui contient les communications des différents colloques, mais aussi des textes inédits ou restés inconnus en France. Il a été décidé de consacrer chaque année, dans la mesure du possible, un bulletin à un thème particulier : ainsi celui de juillet 2002 l’était-il à la poésie spirituelle des trois pays associés, celui de septembre 2003 à « la langue », celui de juillet 2004 à Jeanne d’Arc. Association Jeanne d’Arc à Brienon-sur-Armançon. Association des amis de l’Historial Jeanne d’Arc : cette association, sise à Mont-Saint-Aignan, a pour but de contribuer au développement et au rayonnement de l’Historial en s’inspirant des valeurs incarnées par Jeanne d’Arc. L’Association Connaissance de Jeanne d’Arc, a existé de 1967 à 1982, à Chinon. L’Association Sainte Jeanne d’Arc, créée en 1930, a servi, à un moment politiquement difficile, aux Sœurs de la Divine Providence de Ribeauvillé pour préserver la propriété d’une partie de leurs biens, les écoles notamment. Les *Compagnons de Jeanne d’Arc, association qui a organisé de 1937 à 1939 à Domremy des manifestations de masse patriotiques et religieuses, en l’honneur de la sainte. La Confrérie Sainte Jeanne d’Arc, érigée canoniquement, le 1er mai 1922, en l’église *Saint-Denys-de-la-Chapelle, à Paris, sous le vocable d’Inspiratrice et Modèle du Courage, dont voici la prière à Jeanne d’Arc : « Inspiratrice et Modèle du Courage, Patronne de la France. Sainte Jeanne d’Arc, patronne de la France, qui avez été suscitée miraculeusement pour défendre la foi et la patrie, obtenez à l’Église et à la Patrie, nous vous en prions, la grâce de triompher de toutes les embûches et de jouir d’une paix sans fin. Obtenez-nous à nous-mêmes, le courage au milieu des épreuves, vous, qui dans les circonstances les plus diverses, nous en avez donné de si magnifiques exemples, n’hésitant pas à affronter, pour repousser l’ennemi, les dangers mêmes de la guerre. Faites, enfin, que nourris du Pain céleste, qui tant de fois vous communiqua la force de vaincre, nous soyons nous-mêmes, par cet aliment de salut et grâce à votre intercession, victorieux dans tous les combats. Ainsi soit-il. Sainte Marie, Mère de Dieu, souveraine Patronne de la France, *Saint Michel archange, Saint Denys, Sainte *Geneviève, Saint Martin, Saint *Louis, Sainte Catherine et Sainte Marguerite, Priez pour la France et pour nous. Ô Sainte JEANNE, inspiratrice et modèle du COURAGE, priez pour nous qui avons recours à vous (300 jours d’indulgence, chaque fois, pour les membres de la Confrérie). S. S. *Pie XI, le 6 mai 1924. » Association Sur les Pas de Jeanne d’Arc, à *Saint-Pierre-le-Moûtier. Association Notre-Dame de Bermont-Sainte Jehanne d’Arc, fondée en vue de restauration de la chapelle et de l’ermitage *Notre-Dame-de-Bermont. La St Joan’s International Alliance a été fondée aux *États-Unis, en 1877, par des femmes catholiques voulant promouvoir l’égalité des droits. Présence de Jeanne d’Arc. Saint Joan of Arc Center, fondé à Albuquerque (Nouveau-Mexique) par Virginia Frohlick, avec pour objet de répandre la dévotion envers sainte Jeanne d’Arc et d’informer sur elle. Historical Academy for Joan of Arc Studies. International Joan of Arc Society/Société Internationale de l’étude de Jeanne d’Arc est un centre d’information et d’enseignement sur Jeanne d’Arc. Il a existé en Angleterre une Association internationale d’Amis de Jeanne d’Arc d’orientation féministe. Les Brigadas Femeninas de Santa Juana de Arco, connues aussi comme Guerrilleras de Cristo, est une société militaire secrète féminine fondée par Mme Uribe, le 21 juin 1927, à Zapopan, dans l’État de Jalisco (Mexique), pour soutenir le mouvement des Cristeros, contre la persécution du gouvernement libéral franc-maçon.

Voir Alliance internationale Jeanne d’Arc, Alliance Jeanne d’Arc, Compagnons de Jeanne d’Arc (Association).

ASTESAN (ANTOINE, 1412-61). Poète et prosateur en langue latine, humaniste piémontais, premier secrétaire de Charles d’*Orléans, il transcrit, dans sa deuxième Lettre héroïque, de 1435, en poésie la lettre de Perceval de *Boulainvilliers à Philippe- Marie Visconti, duc de Milan, le 21 juin 1429, peu après la délivrance d’Orléans, décrivant la vie de Jeanne jusqu’à cet événement, et soulignant l’ins- piration de Jeanne. Il en fait un poème en latin, en 1435, qu’il dédicace à Charles d’*Orléans, alors prisonnier en *Angleterre : « Certain paysan eut un jour une fillette / que le Dieu immortel chérit pour sa vertu, / comme il l’avait manifesté dès sa naissance ; / car, en la même nuit où l’étoile apparut / aux Rois qu’elle guida vers l’enfant de la Vierge, / la fille était sortie hors du sein de sa mère. / Ses pieux et bons parents vivaient en bonne entente, / habitant un village aux marches de France. / Or pendant cette nuit survinrent des prodiges : / saisit les gens du lieu une immense allégresse, / bien que personne encor n’eût su qui était né. / Car tous, impatients de découvrir la cause / de leur joie affluaient de partout au village / (d’ailleurs les coqs en prélude à l’évé- nement, / avaient chanté deux heures, contre leur coutume, / montrant qu’ils partageaient l’allé- gresse commune). // L’enfant grandit là-bas ; et reçut le prénom / de Jeannette, à la Source sacrée ; à sept ans / son père, assez pauvre, lui donna ses brebis / à garder ; ce que Jeanne toujours fit si bien / que jamais sous sa garde elles n’eurent d’atteintes ; / qu’elle habita chez lui sans que (chose admirable) / son père vît bandit, larron ni bête fauve. / Leur chaumière connut une parfaite paix » (Au très- illustre prince et très-excellent seigneur Charles duc d’Orléans sur la vierge guerrière Jeanne de France, extrait). Astesan décrit la rencontre de Jeanne et du dauphin après la levée du siège d’Orléans : Charles l’accueille d’un visage joyeux, la presse de s’asseoir à ses côtés, « et l’y garde longuement, l’honorant en toute rencontre, comme si elle eût été la Vierge ». Par ses exploits réitérés, les Français « se persuadent que Jeanne seule a sauvé la patrie tout entière ». Le poème s’achève sur cette consi- dération : « Lorsque le Dieu tout-puissant eut jugé que la France avait été assez défendue des glaives ennemis par le courage de Jeanne d’Arc, il permit que les armes françaises fussent privées d’un tel secours et voulut qu’elles se contentassent d’en appeler aux forces humaines. » Voir Renommée de Jeanne d’Arc.

AUBIGNAC (ABBÉ d’). Voir Hedelin.

AUBIGNY. Commune du département de l’Allier. Jeanne d’Arc serait passée là en novembre 1429. Un calvaire Jeanne d’Arc marque sa venue. Il y est écrit : « Voie ancienne ou passa deux fois sainte Jeanne d’Arc en novembre 1429. Aubigny, 10 novembre 1429 ». L’église paroissiale Saint- Genès, du XIIe siècle, possède un vitrail, offert par la famille de Charrette, représentant Jeanne d’Arc à *Patay et son passage par Aubigny, dû au maître- verrier Lionel Royer (1852-1926). Un lieu-dit est appelé Le Pas de Jeanne d’Arc.

AUBIGNY-SUR-NÈRE. Commune du département du Cher, qualifiée de « ville des Stuarts », car donnée, en 1423, par le dauphin Charles, futur *Charles VII, aux *Écossais de John *Stuart, chef de l’Auld Alliance. Jeanne d’Arc y passe, le lundi 28 février 1429, venant de *Gien et se rendant * Chinon, via *Salbris. Elle entre par la porte d’Argent au nord, et ressort par la porte Sainte- Anne, en direction de Ménétréol-sur-Sauldre. On voit à Aubigny une maison du XVIe siècle, sise au 7 des Dames, dite *Maison de Jeanne d’Arc.

AUBOURG (DOM). Moine bénédictin, considéré comme le « sauveur de Bayeux », le 7 juin 1944. Il publie, en 19141, Le vrai mystère de Jeanne d’Arc. Méditation. « Jeanne d’Arc est un prodige de Dieu. Depuis cinq siècles, les hommes ont épuisé toutes les explications naturelles pour élucider le mystère de sa personnalité et de sa *mission. Nous-mêmes, en ce siècle désabusé, nous sommes éblouis par cette merveille et nous nous prosternons devant elle dans une vénération ravie. […] Tout en cette héroïne déconcerte le train ordinaire de la vie humaine, dépasse nos mesures, confond nos calculs. […] La rencontre et la fusion dans un seul être des contraires les moins conciliables nous fait crier au miracle. Comment une telle femme a-t-elle pu exister, si Dieu ne l’a créée de la tête aux pieds ? Le plus étonnant, le voici pourtant. Ce prodige de la personnalité de Jeanne se double d’une autre merveille qui l’égale : une campagne militaire prompte comme l’éclair, une victoire facile comme un jeu qui la révèle grand homme de guerre. À la différence de la plupart des saints, Jeanne n’a pas été faite pour donner aux hommes le seul spectacle de la charité apostolique ou de la pure contem- plation, elle a été créée et envoyée pour une œuvre héroïque, pour une besogne nationale. Celle qui a dit : “Dieu premier servi !” fut mise au service de la cité charnelle. Jeanne, c’est-à-dire cette volonté de fer, cette intelligence de cristal, ce cœur de lys dans la chair tendre et fragile d’une adolescente, Jeanne n’a existé que pour sauver la France de l’invasion étrangère et de la ruine politique. […] La soudaineté, l’éclat, la beauté, tels sont les signes de l’œuvre accomplie par Jeanne et tels sont aussi les traits que portent toutes les interventions de Dieu dans l’histoire humaine. »

Après le supplice, « de Jeanne il n’y avait plus de trace, elle était tout entière passée en Dieu. Tel est le troisième et dernier mystère de la vie de Jeanne d’Arc. Ce mystère de *sainteté et de condamnation a son nœud dans l’ardeur consumante de l’amour sacré. »

AUDIBERTI (JACQUES, 1899-1965). Écrivain, poète et dramaturge français. Il crée, en 1950, La Pucelle, pièce fantasque et haute en couleur, en trois tableaux, présentée pour la première fois, le 30 mai 1950, à Paris, au Théâtre de la Huchette dans une mise en scène de Georges Vitaly (1917-2007) et des décors d’André Marchand (avec Monique Delaroche, Claude Gensac, Pierre Mondy. Audiberti réinvente à sa manière l’épopée de Jeanne d’Arc dédoublée en Jeannine et Jeannette, deux faces d’une même Pucelle : « J’ai pris Jeanne d’Arc comme exemplaire de l’humanité historienne et mystificatrice. J’ai tenté de montrer à quel point ceux que la divine fatalité choisit pour un rôle politique demeurent immergés dans notre nature courante. Pour rendre plus sensible cette dualité d’appartenance, nous avons carrément mis en scène deux Jeannes. L’une la guerrière, la combattante, la sorcière. L’autre la paysanne, la mariée. Les deux n’en font qu’une. Chacune, cependant, est autonome au regard de l’autre. » Audiberti nous donne cette vision d’une Jeanne d’Arc baroque, douloureusement réduite à une armure de fer : « Jeanne d’Arc, son armure d’homme, fait d’elle un tank bipède, un martien tout miroitant, la première hôtesse de l’air à bouts de seins de fer. Elle est l’âme en chair d’un corps de métal, cuissards, gorgerins, gantelets. Hallucinante vision de la fille pure combattant avec un vêtement de fer. »

Audiberti fait dire à Jeanne que la guerre, c’est utile à la *sainteté.. : « C’est par la guerre que passe mon combat. Je suis grande et bâtie et je supporterai le fer. […] Une sainte n’est point par force un petit saint. Et puis, la guerre, c’est tout à fait fameux pour la sainteté. C’est à la guerre qu’on voit, les hommes, s’ils en ont dans le ventre dès que rappliquent les bobos. Oui-da, c’est à la guerre que poussent les héros. Vous m’avez vous-même enseigné que, dans le temps, les héros, les monstres, les gigantesques s’entrefilaient dans les affaires des hommes pour attester la puissance et la fantaisie des dieux. Le Seigneur du monde, ça peut lui aller, mon cher garçon, de reprendre l’idée des anciens dieux et de fabriquer une sainte à coups d’épée dans les hommes. Qui, l’épée, à la tenir ? Moi. […] Tous les hommes sont comme toi. Tous les hommes veulent m’avoir. Venez ! Venez tous ! Moi, je les veux aussi et je te veux aussi, mais d’une autre manière, à distance d’épieu, in-dé- flo-ra-ble-ment, et j’accepte et j’exige que l’un de l’autre les hommes s’approchent dans la puanteur de leur jalousie et que leur jalousie ordonnée et compacte marche à grand refrain égal derrière mon cheval et que je sois leur madelon à cheval et leur pucelle à tout crin, et c’est ainsi que je les veux, les hommes, se rapprochant, se rapprochant l’un l’autre, me poursuivant et me suivant vers la mort, sont les amants de la mort… » (Deuxième tableau).

AUDIN (MAURICE). Il publie à Lyon, en 1958, Destin de Jeanne d’Arc. Jeannette Romée. La Pucelle d’Orléans. L’*Angélique, avec une préface de Léon Émery, datée de 1949. « Nous avons voulu montrer que la voie royale que traça Jeanne passait obligatoirement par *Troyes-la-satanique avant que d’atteindre *Reims-l’angélique, et que notre héroïne devait, pour parvenir à son but, endosser le manteau incandescent des sorcières. Si l’éclat de sa chevauchée dura le temps d’une joie humaine, il lui resta le “dur devoir de durer”, cette ascèse volontaire, cette “mise au secret de soi”, sans quoi elle n’eût été qu’une Jeanne Hachette, qu’un personnage historique. Le silence total de ses ex-fidèles autour de son supplice doit nous prouver que chacun, écrasé par les pompes sacrées qui entourèrent le procès, acquiesça aux ultimes condamnations. Il n’est, pour s’en convaincre, que de se pencher sur les pièces dudit procès : le 2 mai, Jean de *Châtillon admonestant Jeanne, lui proposa de s’en remettre à l’opinion de quelques-uns des chevaliers de son parti et, d’autre part, à celle des clercs de *Poitiers qui l’avaient acceptée comme envoyée de Dieu. Me croyez-vous prendre par cette manière ? lui répondit- elle. Déjà elle connaissait qu’elle était seule. » « N’en doutons plus ! Jeanne est morte *sorcière… Restons confondus et confus devant cette suprême péripétie où, dans une aventure si proche de celles que nous proposent tant de cultes à mystères, elle a su rendre pleinement “réel” le mythe de la victime portant, seule et pour tous, le poids des péchés des hommes. »

AUGER (RAOUL, 1904-91). Illustrateur et dessi- nateur français. Voir Art (aquarelles).

AUGEREAU (ALBERT). Ecclésiastique français, professeur à Notre-Dame-des-Aydes, à Blois, il obtient, en 1886, la médaille d’or premier prix du grand concours littéraire champenois en l’honneur de Jeanne d’Arc avec un poème en cent- vingt vers intitulé tout simplement Jeanne d’Arc, dont voici un extrait : « Taisez-vous, elle dort, et la lumière pâle / Dessine une auréole autour de son front pur. […] / Jeanne, demande à Dieu qu’il vive au sein des femmes / Tant de beau désespoir et de sublime amour / Que leurs flancs généreux nous enfantent des âmes / Capables de haïr, pour mieux venger un jour ; / Pour que tu puisses voir, de ta gloire profonde / Des vierges comme toi, fortes de *sainteté, / Replacer notre France à la tête du monde, / Avec le vieil honneur – debout – ressuscité » (Cité par Pierre Lanéry d’Arc).

AUGUSTE COMTE (1798-1857). Philosophe français, fondateur du positivisme. Il affirme, dans un cours prononcé à la Sorbonne, en 1841 : « Je souhaiterais qu’une fois par an un hommage spécial fût rendu publiquement à la touchante mémoire de cette noble héroïne envers laquelle en tous pays, toute âme élevée conservera toujours une respec- tueuse admiration, et à laquelle aucun Français ne devra manquer de témoigner particulièrement sa reconnaissance ». Il écrivait dans le même sens à Clotilde de Vaux, dans sa Lettre sur les commémo- rations sociales : « N’avez-vous pas remarqué avec surprise et indignation l’étrange lacune de nos calendriers théologiques envers l’héroïque vierge qui sauva la France au XVe siècle. » Il publie à Rio de Janeiro, en 1910, Jeanne d’Arc, l’héroïque vierge qui sauva la France au XVe siècle et annonça déjà la supériorité finale de la femme prolétaire, 6 janvier 1412-30 mai 1431, sa glorification sociale.

Voir Fête nationale.

AULON (JEAN d’, 1390-1458). Capitaine des écuyers de Charles VI, conseiller de *Charles VII, il est convoqué, en 1429, à *Poitiers pour l’examen de la Pucelle. Il devient son écuyer et le « maistre de son hostel », chargé par le roi de la garde et de la conduite de la Pucelle, comme « le plus saige et vaillant homme du royaume » (Dunois). À ce titre, il veillait non seulement sur la personne de Jeanne, mais aussi sur le maintien de ses gens en bonne condition de guerre et sur la bonne marche de son « hostel », logement, habillement, ravitaillement, etc. « De tout ce que nous savons de lui découle une impression de vive sympathie : il apparaît comme le type du gentilhomme de jadis, brave entre les braves, loyal à son Prince, inviolablement fidèle à la cause française, modèle de droiture, type du chevalier sans peur et sans reproche, ayant toutes les vertus de noblesse, l’esprit de devoir et de sacrifice, la pureté des mœurs, l’honneur et la foi chevillée dans l’âme ; digne en un mot, entre les plus dignes, de la splendide et délicate mission qui doit immortaliser son nom » (vicomte de Poli, « Jean d’Aulon, Écuyer et Maître d’hôtel de Jeanne d’Arc », Bulletin du Conseil héraldique de France 14 [1901])

Il accompagne Jeanne pendant toute son épopée, à *Tours, à *Orléans et pendant la *campagne du sacre. Il est blessé à *Saint-Pierre-le-Moûtier et fait aussi prisonnier à *Compiègne, mais est libéré rapidement contre rançon. Jean d’Aulon est témoin au *procès en nullité de la condamnation de Jeanne. Étant retenu dans le Midi par sa charge de sénéchal de Beaucaire, il a envoyé par écrit sa déposition rédigée en français. Cependant, vu l’importance de son témoignage, Mgr Jean *Jouvenel des Ursins, archevêque de Reims, le convoqua à l’officialité de Dijon et sa déposition est recueillie à *Lyon, le 28 mai 1455. Parlant de l’examen de Jeanne à *Poitiers, il témoigne : « J’étais présent au Conseil quand ces Maitres firent leur rapport de ce qu’ils avaient trouvé de la Pucelle ; et fut dit publiquement par l’un d’eux qu’ils ne voyaient, savaient ni connaissaient en elle autre chose, hors seulement tout ce qui peut être en bonne chrétienne et vraie catholique ; et que pour telle ils la tenaient, et était leur avis que c’était une très bonne Personne. Le rapport fait au Roi par les Maitres, cette Pucelle fut remise entre les mains de la Reine de Sicile, mère de la Reine, notre Souveraine Dame, et à certaines dames étant avec elle ; par lesquelles cette Pucelle fut vue, visitée, et secrètement regardée et examinée par les secrètes parties de son corps ; mais après qu’elles eurent vu et regardé tout ce qui était à regarder en ce cas, la dame dit et relata au Roi qu’elle et ses dames trouvaient certainement que c’était une vraie et entière Pucelle en laquelle n’apparaissait aucune corruption ou violence. J’étais présent quand la Dame fit son rapport. » Une fois à Orléans, *Dunois, Aulon et d’autres vont chercher des vivres à *Blois : « Dès qu’ils furent prêts à partir pour aller quérir ceux qui étaient au pays de Blois et que cela vint à la connaissance de la Pucelle, incontinent elle monta à cheval, et *La Hire avec elle, et avec une certaine quantité de ses gens et elle sortit aux champs pour garder que les ennemis ne leur portassent nul dommage. Et pour ce faire, se mit la Pucelle avec ses gens entre l’armée de ses ennemis et la Cité d’Orléans, et y fit tellement que nonobstant la grande puissance et le nombre de gens de guerre étant en l’armée des ennemis et la Cité d’Orléans, toutefois, la merci Dieu, passèrent les seigneurs de Dunois et moi avec toutes leurs gens et sûrement allèrent leur chemin. »

Jean d’Aulon raconte la prise du secteur des Tourelles à laquelle il a participé. En venant au jour décisif, alors que la dureté de combats incite les capitaines à arrêter pour la journée, Jean rapporte qu’en « faisant cette retraite, celui qui portait l’*étendard de la Pucelle et le tenait encore, debout devant le boulevard, étant las et fatigué remit l’étendard à un nommé La Basque qui était au Seigneur de Villar et parce que je connaissais ce Basque être vaillant homme, et que je ne doutais qu’à l’occasion de la retraite mal ne s’ensuivit, et que les bastilles et boulevards ne demeurassent aux mains des ennemis, j’eus l’imagination que si l’étendard était bouté en avant, pour la grande ardeur que je savais être des gens de guerre qui étaient là, ils pourraient par ce moyen gagner ce boulevard. Et alors je demandais au Basque, si j’entrais et allais au pied de boulevard s’il me suivrait ; il me dit et promit d’ainsi le faire. Donc et entrai-je dans le fossé en me couvrant de ma targette [bouclier] par crainte des pierres et allai jusqu’au pied du boulevard dans la douve, et laissais mon compagnon de l’autre côté, car je croyais qu’il me dît suivre pied à pied ; mais lorsque la Pucelle vit son étendard aux mains du Basque et qu’elle le croyait avoir perdu, car celui qui la portait était entré dans le fossé, vint la Pucelle qui prit l’étendard par le bout de telle manière qu’il ne le pouvait avoir, en criant : “Ah ! mon étendard, mon étendard !” Et branlait l’étendard de telle manière par le bout que mon imagination était qu’en ce faisant les autres crussent qu’elle leur fit quelque signe ; et lors m’écriais : Ah Basque, est-ce que tu ne m’as pas promis ? Alors le Basque tira tellement l’étendard qu’il l’arracha des mains de la Pucelle, et ce fait alla à moi et porta l’étendard. À la vue de cette chose, tous ceux de l’armée de la Pucelle s’assemblèrent et derechef se rallièrent et par si grande âpreté assaillirent le boulevard qu’en peu de temps après ce Boulevard et la Bastille furent pas eux pris et abandonnés par des ennemis, et ainsi entrèrent les Français dans la Cité d’Orléans par le Pont ». « C’est Jean d’Aulon qui, par un trait d’audace, en se jetant dans le fossé avec le vaillant Basque qui porte l’étendard de la Pucelle, entraîne l’armée et déterminer la prise de la bastille des Tourelles… La délivrance humainement inespérable d’Orléans était le prodrome infaillible de la délivrance du royaume » (vicomte de Poli, Ibid.).

Après avoir parlé des combats de Saint-Pierre- le-Moûtier, Jean d’Aulon ajoute : « Il estoit impossible a une si jeune Pucelle faire telles œuvres sans le vouloir et conduite de nostre Seigneur » (Quicherat III, 206-222).

Voir Passim. Litt. Jean d’Aulon, Écuyer de Jeanne d’Arc (Bernard-Jean Daulon, 1958) ; Jean d’Aulon, Jeanne d’Arc et la guerre de Trois Cents Ans (Idem).

AUMALE (DUC d’, 1822-97). Henri d’Orléans, fils du roi Louis-Philippe, militaire et homme politique français, gouverneur général de l’Algérie, bibliophile et collectionneur d’art. Il écrit à *Jules Barbier au sujet de sa Jeanne d’Arc.

Voir Art (Photographies, Tapisseries et textile), Latour (Antoine de).

AUSTRALIE ET JEANNE d’ARC. La femme qui a servi de modèle pour la Jeanne d’Arc d’Emmanuel *Frémiet à Paris était australienne, Marianna Mattiocco, la belle femme du peintre australien, Peter Russel, qui travaillait à Paris à l’époque. Une réplique de la statue, achetée par la ville de Melbourne, se trouve depuis 1906 devant la grande Bibliothèque Publique au centre de la ville (Source : Richard Gunter, Revue de l’AMOPA, n° 164, avril 2004).

Voir Églises Sainte-Jeanne-d’Arc, Kennealy, McLarren.

AUTOSUGGESTION. Certains auteurs ont voulu expliquer le « phénomène Jeanne d’Arc » en recourant à la théorie de l’autosuggestion. On verra sur ce sujet notamment Mission de Jeanne d’Arc (Objections au caractère surnaturel de la mission) ; et La Barre de Beaumarchais, qui a fait beaucoup d’émules.

Voir aussi Allemagne et Jeanne d’Arc, Berthier, Guthie, Guyot, Hetting, La Roche du Maine, Lenglet-Dufresnoy, Millot (Claude), Restif de la Bretonne, Smollet, Trolle.

AUTRICHE et JEANNE d’ARC. L’on verra les notices Denifle, Langert, Mell, Püttlingen, Reznícek, Ullmann, Volkert. L’on verra aussi Cinéma, Renommée de Jeanne d’Arc en son temps, Verdi.

AUVERGNE (MARTIAL d’, 1440-1508). Martial de Paris, dit d’Auvergne, est un poète français, procureur au Parlement, notaire au Châtelet, descendant de Jehan *Le Féron qui hébergea Jeanne d’Arc à *Compiègne. Dans les Vigilles du roy Charles septiesme à neuf pseaulmes et neuf leçons, contenans la chronique, les faictz advenuz durant la vie dudit feu roy, parues en 1484, ornées de miniatures souvent reproduites, il met en vers la Chronique de *Charles VII, roi de France, de Jean *Chartier (1385-1464) et narre les événements de la guerre de Cent Ans survenus de 1407 à 1461, dont la vie de Jeanne d’Arc. L’auteur a connu des témoins oculaires de l’épopée de Jeanne d’Arc et a consulté le dossier du *procès en nullité de la condamnation de Jeanne. « Le passage qui a trait à l’héroïne française s’inspire, comme les vers de Christine de *Pisan, de l’image réelle que les actions de l’héroïque vierge avaient imprimée d’elle au cœur de la France. Mais son style et sa versification sont plus faciles. Martial d’Auvergne est l’un de ceux qui se sont approchés le plus près de ce but impossible à toucher : faire des vers sur la Pucelle qui ne se laissent point trop désirer par la prose » (J. Lanéry d’Arc). Il avance que Jeanne a vécu comme servante dans une hôtellerie de *Neufchâteau et nie tout caractère merveilleux dans la *mission de la Pucelle. Cet ouvrage contient la seule mention, dans un écrit français du XVe siècle, de la réhabili- tation de Jeanne.

Il écrit : « Tost après en ceste douleur, / Vint au roi une pastourelle, / Du vilaige dit Vaucouleur, / Qu’on nommait Jehanne la Pucelle ; / C’estoit une povre bergière, / Qui gardoit les brebis ès champs, / D’une douce et humble manière, / De l’aage de dix-huit ans. // Devant le roy on la mena / ung ou deux de sa congnoissance, / et alors elle s’enclina / en luy faisant la reverence. // Le roy par jeu si alla dire : / « Ha ! ma mye, ce ne suis-je pas. » / à quoy elle respondit : « Sire, / c’estes vous, ne je ne faulx pas. // « Ou nom de Dieu, si disoit-elle, gentil roy, je vous meneray / couronner à Rains, qui que veille, / et siége d’Orleans leveray. » // Le feu roy sans soy esmouvoir, / clercs et docteurs si fist eslire, / pour l’interroguer et savoir / qui la mouvoit de cela dire. // À Chynon fut questionnée / d’ungs et d’autres bien grandement, / ausquels, par raison assignée, / elle respondit saigement. // Chascun d’elle s’esmerveilla, / et pour à vérité venir / de plusieurs grans choses parla / qu’on a veues depuis advenir. // Elle dist tout publicquement / que le feu roi recouvreroit / tout son royaulme entièrement, / et que Dieu si luy aideroit. // Finiz lesquelz verbes et termes, / requist au roy et à ses gens / qu’on luy baillast harnoys et armes / pour s’en aller à Orleans. »

Martial rapporte une anecdote cocasse survenue au moment de la délivrance d’Orléans : « Comme *Talbot s’en allait, / Un Augustin, son confesseur, / Ung François prisonnier vouloir / Amener après son seigneur. / Mais ledit François enferré / Par l’augustin devant les gens, / Se fist porter bon grès mau grès / Sur son col dedans Orléans. »

Après avoir parlé de la levée du siège d’*Orléans et des victoires de *Jargeau et de *Patay, il écrit : « Or, notons la grande merveille. / Les faits de Dieu et les vertus, / Quant à la voix d’une pucelle / Les Anglais furent abattus. / Une chose de Dieu venue, / Un ange de Dieu aymable, / De quoy toutes voys la venüe / Fust au royaume proffitable. »

De la prise de *Troyes, il écrit : « Le Roi le lendemain matin / Se mit en son obéissance / La ville de *Saint-Florentin, / Qui lui fit grande révérence. / De là chemina devant Troyes, / Où les *Bourguignons et Anglois / Saillirent dehors à Montjoyes / Pour faire en aller les François. / Si demeura illec l’armée / Quelque environ six ou sept jours, / La gent étant toute affamée, / Par faute de pain et secours. / Les gens d’armes mouraient de faim / Et était chacun décrépi / Car ils ne mangeaient que le grain / De blé, qui croissait de l’épi. / Ces bourgeois de Troyens bien voulaient / Eux rendre au Roi entièrement ; / Mais les Anglais les empêchaient / Tant qu’ils pouvaient inces- samment. / Si fut tenu conseil serré / Par le Roi, qu’on avait affaire / Où fut dit et délibéré / Qu’il valait mieux de se retraire. […] L’opinion d’aucuns fut telle ; / Mais un entr’autres alla dire / Qu’on devait ouïr la Pucelle / Pour la conclusion élire. / Si fut envoyée querre en l’ost / Et après qu’elle fut venue / L’on lui récita aussitost / L’opinion dessus tenue. / Si dit qu’on ne devait ce faire / Exhortant chacun de peiner / Et à l’entreprise parfaire / Pour aller le Roi couronner. / “Au nom de Dieu”, ce disait-elle, / “Gentil Roi, dans deux jours entrez / Dans votre ville de Troyes belle, / Et par force ou amour l’aurez”. »

Concernant le *sacre de *Reims, Martial relate : « Le lendemain vint devant Reins, / Où, quand les bourgois si le virent, / Comme de joie remplis et pleins, / Toutes les portes luy ouvrirent. // Là fut sacré et couronné / En la manière accoustumée, / Et fut ce jour la ordonné / A faire chière inestimée. // L’archevesque, lors chancelier, / Si fist l’office de la messe, / Où avoit des gens ung millier. / Menant grande feste et lyesse. // Les ducs de Bar et de Lorraine, / *Commercy et de grands seigneurs, / Vindrent à son service, et règne / Eulx offrir, et d’autres plusieurs. // Tous messeigneurs de sang de France, / Qui furent au couronnement, / Si acquirent moult excellence, / Loz et honneur moult largement. »

« Le lendemain vint à *Compiègne, / Et y entra en grant puissance, / À tout la bannière et enseigne / Aux nobles fleurs de lis de France. » Puis Martial raconte la prise de Jeanne devant Compiègne : « Lors au conflit et par surprinse, / Comme chacun tiroit arrière, / Ladicte Pucelle fut prinse / Par un Picart, près la barrière. / Ledit Picart si la bailla / À *Luxembourg les assistant, / Qui la vendit et rebailla / Aux Angloys pour argent contant. / Si en firent après leur monstre / Comme ayant très fort besongné, / Et ne l’eussent donnée pour Londres, / Car cuidoient avoir tout gaigné. »

Martial parle également de la *mort de Jeanne d’Arc : « À *Rouen en emenèrent / La Pucelle pour prisonnière, / […] Souvent elle se confessoit / Pour avoir Dieu en protecteur / Ne gueres festes ne passoit / Que ne receus son Createur. / Après plusieurs griefz et exces / Inferez en maintes parties, / Lui firent ung tel quel procès / Dont les juges estoient parties. / Puis au dernier la condamnèrent / À mourir douloureusement / Et brief l’ardirent et brullerent / À Rouen tout public- quement », imputant, comme Jean Chartier, la mort de Jeanne aux seuls *Anglais, à l’exclusion des ecclésiastiques.

Mais il a été procédé à la révision du procès de condamnation, ce que Martial d’Auvergne est le seul des écrivains du XVe siècle, avec Thomas *Basin, à mentionner : « À Rouen si se transpor- teront, / Où le jugement estoit faire, / Et gens de bien examineront / Pour savoir vérité du fait. / Après, le procès fut porté / Au Saint-Père et aux cardinaux, / Et fut bien vue et visité / En Grant diligence et travaux. / Et le tout veu finablement, / Fut dit, par sentence autenticque, / Le procés et le jugement / Fait contre la Pucelle inicque, / Estre abusif, defectueux, / Et qu’a tort si fut condampnee / Par non juges suspectueux, / Disant leur sentence erronée. / Ou procés de son innocence / Y a des choses singulieres / Et est une grande plaisance / De veoir toutes les deux matieres. / Le dit procés est enchesné / En la librairie Nostre-Dame / De Paris et fut la donné / Par l’evesque dont Dieu ait l’ame. »

Parlant des *vertus de Jeanne, il écrit : « Elle est très douce, aimable, / Moutonne, sans orgueil ni envye, / Gracieuse, moult serviable, / Et qui menoit bien belle vie. / Souvent elle se confessoit, / Pour avoir Dieu en protecteur, / Ni gadre feste se passoit / Que ne reçeust son créateur. / Mais ce nonobstant les Angloys / Aux vertus et bien ne pensèrent, / Ainçois en haine des François, / Très durement se la traitèrent. […] Si firent mal ou autrement, / Il s’en fault à Dieu rapporter. / Que de tels on peut seulement / Lassus cognoistre et discuter » (Ayroles IV, 350-355). Voir Art (œuvres en rapport avec Jeanne d’Arc, collections françaises et étrangères).

AUXERRE. Chef-lieu du département de l’Yonne. Jeanne d’Arc vient à Auxerre une première fois, le vendredi 25 février 1429, sur son chemin vers *Chinon. Selon une chronique, « dans les derniers jours de février 1429, on vit passer à Auxerre une petite bande de gens de Lorraine qui disaient voyager pour affaires de commerce. Ils étaient cinq ou six, dont deux jeunes paysans. L’un pouvait avoir 16 ou 17 ans » (Source : Lt-Colonel de Lancesseur). Les auteurs écrivent que Jeanne « grimpe sur le plateau d’Égriselles pour redescendre sur le pont d’Auxerre. Faire un tel détour, c’est du sadisme vis-à-vis des chevaux qui viennent de faire 85 km dans la journée. Le seul itinéraire est de continuer [ce qui est aujourd’hui] la D965 qui, par un thalweg régulier, débouche, au bord de l’Yonne, sur une grande route de rive droite qui conduit directement au pont d’Auxerre » (Maurice Vachon).

La troupe arrive aux portes de la ville un peu avant 18 heures, heure de leur fermeture. Balduc le Navarrais, de garde au pont, demande les noms des cavaliers. Jehanne devient Jean, et il les laisse passer. Jeanne aurait été logée chez Nicolas Pascaud, à l’hôtel du Carroi Doré, près de l’abbaye Saint-Germain et de la place du Coche- d’Eau actuelle (Jean-Baptiste Sagette, Jeanne en Auxerrois). Le jeudi 22 février 1431, au cours du *procès de condamnation, « elle dit que dans ce voyage, elle passa par la ville d’Auxerre ; et là elle entendit la messe dans la grande église ». Si elle communia, il est probable qu’elle ne se confessa pas, car sa voix l’aurait trahie.

Elle entend la messe à la cathédrale Saint- Étienne. Une plaque commémorative apposée sur le presbytère rappelle ce passage, même s’il est plus probable que Jeanne ait été à la messe à l’église abbatiale Saint-Germain, l’abbaye possédant son enceinte propre, alors que la ville d’Auxerre était tenue par une garnison bourguignonne.

JEANNE D’ARC
VENANT DE POTHIÈRES ET ALLANT
À GIEN EST PASSÉE PAR AUXERRE
LE 27 FÉVRIER 1429
CINQUIÈME CENTENAIRE
27 FÉVRIER 1929

Jeanne quitte Auxerre après le repas de midi pour se rendre à *Mézilles. Une statue de Pierre *Vigoureux rappelle aussi ce passage, ainsi qu’un vitrail d’Édouard Socard représentant Jeanne à la tête de son armée sous les remparts d’*Orléans, avec al légende : « Je suis cy envoyée par Dieu le roy du ciel pour vous bouter hors de toute France. ». La face antérieure du piédestal de la statue porte : « Ste Jeanne d’Arc priez pour nous. / 1920. » Et on lit sur le côté gauche :

JEANNE D’ARC ALLANT
À CHINON S’ARRÊTA À AUXERRE
LE DIMANCHE 27 FÉVRIER 1429
ET VINT PRIER DANS CETTE
CATHÉDRALE

Jeanne revient une seconde fois à Auxerre, le 30 juin 1429, lors de la *campagne du sacre, ayant suivi l’itinéraire *Gien, Adon, Rogny-les-sept- Écluses, Grand-Vilars (où elle passe peut-être la nuit), *Toucy, Test-Milon, *Coulanges-la- Vineuse et enfin Auxerre, du mardi 28 au jeudi 30 juin. De son côté, le dauphin effectue en deux jours le trajet Gien, *Mézilles, Auxerre, où il fait la jonction avec Jeanne le même 30 juin. La ville refuse de s’ouvrir au dauphin Charles et à Jeanne d’Arc. À la grande colère des capitaines et à l’indi- gnation de Jeanne, arrivés à Auxerre Georges de *La Trémoille marchande pour son compte avec la ville sa neutralité, et reçoit, dit-on, personnel- lement deux mille écus des bourgeois de la Ville, moyennant la livraison d’un ravitaillement qu’il leur achetait. Cependant, il est plus vraisemblable que *Charles VII voulait ménager la Bourgogne. Ainsi ravitaillée, l’armée reprend la route au bout de trois jours, en contournant la ville par le sud. Le château de Beaulches, appartenant à Charles d’*Albret, frère de La Trémoille, fut mis à la disposition de l’armée royale. C’est là que Jeanne, soucieuse de la moralité, aurait brisé une *épée sur le dos d’une *prostituée, selon Jean *Chartier, ce que le dauphin aurait reproché à la Pucelle.

Une conférence, déjà reportée, devait se tenir à Auxerre, le 1er juin 1430, pour négocier la « paix définitive » avec les Anglo-Bourguignons. Mais Charles VII finit par se rendre compte qu’il a été roulé dans la farine. En effet, le 22 avril l’armée du *duc de Bourgogne entame une campagne militaire en accord avec le Régent *Bedford. Le lendemain, 23 avril, 47 navires débarquent à Calais, le roi *Henry VI, âgé de huit ans, et 2 000 combattants. Le roi Charles VII écrit à ses « bonnes villes » pour marquer sa déconvenue ! Voir Campagne de 1430. Litt. Étude historique et patriotique : le passage de Jeanne d’Arc dans les pays de l’Yonne (abbé Alexandre Parat, Avallon, 1909) ; Jeanne d’Arc dans le pays de l’Yonne (Idem, Auxerre, 1911).

AVRIL (JEAN-BAPTISTE). Voir Théâtre.

AVRIL (RENÉ d’, 1875-1966). Poète et critique d’art français, auteur de L’Arbre des fées, paru en 1912 : « J’imagine une enfant au regard un peu dur. / Elle sort du village en chantant une ronde ; / Et le ciel est très pur. // Cette enfant changera le sort secret du monde… / Elle prend un sentier rempli de fleurs des champs. / Le sentier longe une onde. // Elle rentre au village. Au loin montent des chants. / Elle a, pour éclairer son front calme de rose / Les bûchers du couchant. // La Meuse adoucit l’air du pays qu’elle arrose : / Jeanne prend le sentier, depuis des ans, des ans… / C’est plus lointain que ce nuage qui recule… / Il y aura des roses sur les champs / Au crépuscule. »

AVRIL (YVES). Agrégé de grammaire, ancien élève de l’Institut des Langues et Civilisations Orien- tales, il accueille les pèlerins étrangers à Orléans et a présidé « Le Porche », Association des amis de Jeanne d’Arc et de Charles Péguy. Il a publié en 2008, avec Robert *Vaissermann, Jeanne d’Arc. La voix des poètes. De Christine de Pizan à Léonard Cohen.

AYROLES (JEAN-BAPTISTE, 1828-1921). *Jésuite, entré au noviciat de la compagnie de Jésus en 1850, ordonné prêtre en 1861, il a prononcé ses vœux en 1865. Il fut professeur à la maison de Vals et responsable des jeunes religieux de son ordre. Il a laissé une œuvre importante consacrée à Jeanne d’Arc. Il est, notamment, celui qui fit connaître la chronique de *Morosini. Historien, spécialiste de Jeanne d’Arc, son œuvre a pris une part impor- tante dans le fait que Jeanne d’Arc ait été déclarée vénérable en 1894, béatifiée le 18 avril 1909 par le Pape *Pie X : à cette occasion le père Ayroles fut reçu en audience privée par le Saint-Père. Il a raconté le 28 mai, à sa nièce, la sœur Jeanne Gabrielle, cette visite : « Le tombeau de l’apôtre, appelé confession, est entouré de lumière, lampes d’or, qui brûlent jour et nuit, sa chaire au fond de l’abside enveloppée dans le marbre est supportée par les grands docteurs de l’Église. C’est là que j’ai assisté à la béatification de la Bienheureuse. Des tribunes mobiles avaient été enlevées pour la circonstance (on les place toujours dans les mêmes occasions). Elles sont réservées aux Princes, aux Ambassadeurs, aux Postulateurs, à la famille, etc. Mr. Herzog m’a constamment réservé la première place. On évalue à 50 000 les Français venus à Rome pour assister à la glorification de la Libératrice. En attendant le commencement de la cérémonie, on a chanté le Credo, dit le chapelet, chanté : Je suis chrétien, Nous voulons Dieu. À 9 h 1/2 un prélat a lu le décret si ardemment désiré. L’image de la Bienheureuse dérobée par un voile était dressée dans une grande niche, ou un grand enfoncement au fond de l’abside, de manière à être vue par tous. L’image a été découverte au milieu d’une grande illumination formée par une grande gloire sur les côtés de laquelle apparaissaient une suite de couronnes de lumières surmontées par une couronne plus grande. On a entonné le Te Deum, pendant que l’on mettait en branle toutes les cloches de Saint-Pierre. L’évêque d’Orléans a dit l’oraison, et célébré la messe solennelle de la bienheureuse. Le Pape n’assistait pas à la procla- mation du décret de béatification, mais il vint le soir, précédé de la cour Pontificale des évêques, des Cardinaux, porté sur la Sedia Gestatoria, bénissant la foule. Il vénère l’image de la bienheu- reuse après un salut solennel. Le lendemain, les Postulants vont le remercier ordinairement au Vatican et il répond. Il y a eu ici dérogation, le Pape a voulu répondre à la belle allocution de l’évêque d’Orléans dans l’église Saint-Pierre. Il l’a fait en français par une magnifique réponse qu’on a pu lire dans les journaux ; j’étais de manière à ne pas perdre un mot tant des remerciements de Mgr d’Orléans que des paroles de Sa Sainteté. Pie X s’était exercé à lire en français et avait dit cette touchante parole : Je sais bien que je lis mal, mais on me le pardonnera.” Il voulait donner à la France et à la Pucelle cette marque d’intérêt. Il aime l’une et l’autre d’un amour de prédilection. Quoique Jeanne soit seulement bienheureuse, sa fête sera, m’a-t-il dit, étendue à toute la France et aux colonies et il ne demande que deux miracles pour la canoniser, et étendre sa fête à l’Église Universelle. Avant la cérémonie du lundi, je fus prévenu de me rendre chez M. Herzog, le Postu-lateur, que nous allions nous rendre au Vatican. Je ne m’attendais à rien de tout cela et je n’avais acheté aucun objet à faire bénir à sa sainteté. Je me rends à la Procure de Saint-Sulpice où des voitures étaient prêtes pour nous porter au Vatican. Mgr d’Orléans, M. Herzog et 8 ou 10 personnes. Nous attendîmes assez longtemps dans les salons ; le Pape a-t-on dit s’exerçait à la lecture de son discours. Nous fûmes introduits dans son cabinet de travail. Il était debout, un grand vicaire d’Orléans ayant dit que je faisais péniblement les génuflexions, le Pape, par un signe exprima qu’il m’en dispensait, et j’étais à genoux près de sa table, le plus rapproché de sa personne. Il me dit en latin : “Que Dieu vous récompense de vos travaux, vous avez fait une œuvre bonne et utile ou agréable (je ne me rappelle pas le qualificatif, mais la note indique que c’était un de cela), pour la France, pour l’Église et pour moi.” J’étais tellement saisi que je ne trouvai pas un mot à répondre. Il passa ensuite à d’autres et notamment à M. d’Estidues, infirme que Mgr d’Orléans avait demandé à introduire avec quelques autres. L’audience qui avait duré 10 ou 12 minutes prenait fin, je me jetai à genoux près de son bureau auquel il était revenu et lui demandai en latin une bénédiction particulière pour ma famille, la Province de Toulouse, les pères et les frères de Bordeaux. Il me l’accorda très ample. Je m’étais oublié moi-même, Sa Sainteté ajouta : et aussi pour vous, “pro tibi”. Le Pape ajouta : ora pro me, priez pour moi, à quoi je répondis : je le fais chaque jour très Saint-Père » (Source : Louis- Hubert Remy, saintejeannedarc.net).

Son œuvre fut récompensée par un bref du Pape *Léon XIII, le 25 juillet 1894 : à notre bien aimé fils Jean-Baptiste Ayroles, de la compagnie de Jésus, « dans l’œuvre vaste et laborieuse, depuis longtemps entreprise par vous, de mettre en lumière la figure de la Vénérable Vierge Jeanne d’Arc, vous répondez dignement à l’attente des doctes, et par la richesse de l’érudition, et par la sagesse de vos jugements ; et encore que, pour la continuer et la poursuivre, vous n’ayez besoin ni d’exhortation ni d’éloges, il Nous plaît, à raison de l’importance de l’œuvre, de vous départir encouragements et louanges. C’est qu’en effet, celle qui est l’insigne honneur de votre patrie l’est en même temps de la Religion catholique, de la Religion catholique dont les lumières et la direction, plus que toute autre cause, ont, de tout temps, fait conquérir à la France les fleurons de la vraie gloire. Conduisez donc votre travail en sorte que, — ce qui est votre but principal, — tout ce grand fait de la Pucelle, non seulement ne soit en rien amoindri par les coups des ennemis de la Religion, mais en ressorte plus constant et plus éclatant. En tête de ces ennemis, il faut placer ceux qui, dépouillant les exploits de la magnanime et très pieuse Vierge de toute inspiration de la vertu divine, veulent les réduire aux proportions d’une force purement humaine ; ou encore ceux qui, de son inique condamnation, portée par des hommes ennemis très acharnés de ce siège apostolique, osent faire un thème d’incrimination contre l’Église. Réfuter sagement, à la lumière et sur la foi des documents, pareilles assertions et celles qui s’en rapprochent, est de très grande importance c’est une excellente manière de bien mériter de la Religion et de l’État. Ne cessez donc pas, bien-aimé Fils, de poursuivre allègrement ce travail, maintenant surtout que Notre récent Décret a ouvert le cours canonique et régulier de cette sainte cause. Que la Bonté divine vous continue son assistance pour le reste de l’œuvre et l’exécution de votre plan tout entier ; c’est ce que Nous vous souhaitons très affectueusement, en vous départant Notre Bénédiction apostolique. Donné à Rome, à Saint-Pierre, le XXVe jour de juillet de l’an MDCCC XCIV, de Notre Pontificat le dix-septième. Léon XIII, Pape ».

Jean-Baptiste Ayroles vécut assez longtemps pour avoir connaissance de la canonisation de Jeanne d’Arc : son premier livre, Jeanne d’Arc sur les autels et la régénaration de la France, parut en 1885, à Paris. Tous publiés à Paris, d’abord chez Gaume et Cie (vol. I à III) puis chez X. Rondelet (vol. IV) et chez E. Vitte (Paris-Lyon, vol. V), les cinq volumes de La vraie Jeanne d’Arc s’échelonnent de 1890 à 1902 : I. La Pucelle devant l’Église de son temps, 1890 ; II. La Paysanne et l’inspirée, d’après ses aveux, les témoins oculaires et la libre pensée, 1894 ; III. La Libératrice, d’après les chroniques et les documents français et anglo-bourguignons et la chronique inédite de Morosini, 1897 ; IV. La Vierge guerrière, d’après ses aveux, ses témoins oculaires, la chrétienté, les poètes du temps, les registres publics et la libre pensée, 1896 ; V. La Martyre, d’après les témoins oculaires, le procès et la libre pensée, 1902. Une Table analytique des matières contenues dans La Vraie Jeanne d’Arc fut aussi publiée. L’Université de Paris au temps de Jeanne d’Arc et la cause de sa haine de la Libératrice fut publiée en 1901. Le P. Ayroles y réaffirme avec conviction que « la condamnation de la Vénérable Jeanne la Pucelle fut avant tout l’œuvre de l’*Université de Paris, telle que l’avait faite le triomphe des Bourguignons en 1418. Cela n’est pas contestable quand on étudie la marche et la suite des actes du martyre ». L’Université de Paris donne le branle ; elle demande que la prisonnière soit mise en jugement pour la foi ; elle suscite les acteurs ; elle les presse ; elle va jusqu’à gronder *Cauchon et le roi d’Angleterre, et dès le principe se déclare en termes tels que, « proclamer l’innocence de la sainte fille, eût été pour elle un irréparable déshonneur ». « Elle conduit le lugubre et glorieux drame. Cauchon est habituellement entouré de six de ses maîtres les plus renommés mandés de Paris ; il délibère avec eux et se règle d’après leurs conseils. Ce n’est pas assez : d’autres, les plus fameux, les députés au concile de Bâle, préfèrent laisser s’ouvrir, de la manière ridicule que l’on sait, l’assemblée pour laquelle ils soulèvent ciel et terre, plutôt que de ne pas faire une apparition à *Rouen ; l’immense majorité des assesseurs se compose de gradués de l’Université de Paris. […] Après ses barbares qualifications des *douze articles, les lettres au roi et à Cauchon qui les accompagnaient, ceux qui furent à la suite appelés à délibérer étaient moralement contraints de lui faire écho, sous peine de s’exposer à une mort qui n’aurait pas sauvé l’accusée. Quelque chose pouvait excuser les horreurs dont les Anglais se rendirent coupables, lorsque, à la suite de la scène de *Saint-Ouen, leur cruelle attente de brûler la sorcière fut un moment déçue, ce serait, avec les déterminations sur les douze articles, les nouvelles instances que faisait l’Université pour que la notable et grande réparation qu’elle demandait ne subît pas une dilation très périlleuse et que l’affaire fût brièvement menée à fin. » Quelle était la cause de tant de haine ? Comment expliquer « une rage si obstinée » ? L’on ne peut s’en rendre compte que par une double considération. D’un côté, l’Université de Paris, à partir du moment où elle s’est définitivement déclarée pour l’antipape Clément VII, a revendiqué l’hégémonie dans l’Église et une suprématie réelle devant laquelle tout le reste de la chrétienté, sans excepter les évêques et les Papes, devait plier. Son raison- nement était celui-ci : c’est à la science à déterminer le vrai et le faux, le juste et l’injuste ; or, la science est le privilège incontestable de l’Uni- versité de Paris ; donc, c’est à l’Université de Paris à déterminer le vrai et le faux, le juste et l’injuste. Les Papes et les évêques sont pour authentiquer, promulguer, faire exécuter ce que la science, ou l’Université de Paris, puisque c’est tout un, a doctrinalement formulé. C’est, comme on le voit, le système ressuscité par ceux qui, aujourd’hui, se disent les intellectuels. […] À cette première considération, il faut en joindre une seconde. L’Uni- versité de Paris avait exclu de son sein tout ce qui était *Armagnac. Elle comptait en son sein ceux qui avaient fait la force du parti bourguignon. À la mort de son idole, Jean-sans-Peur, la corporation avait pris l’engagement de ne rien négliger pour le venger et pour exclure à tout jamais du trône celui qu’elle regardait comme l’indubitable meurtrier, le dauphin Charles. […] Elle ne recula pas devant la perspective de faire de la France une province anglaise. […] Elle s’inféoda au parti anglais, faisant de ses succès ses succès, de ses alarmes ses alarmes. […] Qu’était, par suite, la mission de la Vénérable, sinon un coup de foudre que le Ciel assénait directement sur la tête de l’orgueilleuse école ? […] La jeune fille était miraculeusement envoyée pour imposer la soumission à ce *duc de Bourgogne, objet des constantes adulations des maîtres parisiens. […] Jeanne venait pour expulser ce roi anglais que ces mêmes maîtres prônaient comme le seul héritier légitime de la couronne de France. […] Aux yeux de l’Université, mais non pas aux yeux de la Vénérable, Jeanne avait donc pour *mission de faire triompher ces Armagnacs tant de fois signalés à la haine des multitudes, et qui, en réalité, la méritaient par leurs incroyables excès. […] Pareille mission ne pouvait pas venir du Ciel. Elle blessait les maîtres parisiens dans tout ce qui leur tenait à cœur ». Qu’allaient devenir, sous la domination que la Vierge venait imposer ces bénéfices, pivot de l’existence des gradués, disent les auteurs du Cartulaire ? […] À la passion politique, s’ajoutait le coup bien plus sensible porté aux prétentions de l’Université dans l’ordre religieux. Reconnaître la mission surnaturelle de la Vénérable, c’était avouer que l’Université, non seulement avait erré, mais qu’elle avait entraîné dans l’erreur Paris et la France entière. […] Devant une déviation si capitale, si prolongée, si féconde que devenait cette autorité sans pareille que s’arro- geait l’Université ? Le soleil de la chrétienté ne s’était pas seulement obscurci durant un quart de siècle n’avait fait qu’égarer ceux qui s’étaient mis à marcher à sa lumière. Faire pareil aveu, déclarer que le Ciel l’imposait, ce qui était une conséquence de la mission surnaturelle de la Pucelle, paraissait, aux yeux de l’Université, un vrai suicide. […] Là, et pas ailleurs, est la cause de la haine de l’Université de Paris, la raison des poursuites si acharnées de la corporation contre la Vénérable. Les auteurs du Cartulaire ont inséré dans leur gigantesque monument une dissertation où ils en présentent d’autres. Elles diminuent très notablement l’héroïne, à nos yeux, fort injustement. Nous nous permettrons de les discuter. Ce ne sera pas sans avoir rendu un juste hommage à un travail paléographique, peut-être le plus vaste de notre siècle. Personne ne pouvait mieux l’entreprendre et conduire à bonne fin que l’archiviste du Vatican, le R. P. *Denifle. […] Les auteurs du Cartulaire redressent ceux qui ont écrit avant eux sur la vieille Université de Paris, et par une conséquence naturelle ceux qui, n’ayant à s’en occuper qu’accidentellement, ne pouvaient que s’en rapporter à ceux qui en avaient fait l’objet immédiat de leurs travaux. Les erreurs de ceux qui sont réputés les maîtres, et même les méprises person- nelles, se glissent plus facilement sur ces confins. Les auteurs du Cartulaire m’apprennent que je n’en suis pas exempt. Je serai d’autant plus heureux de faire des rectifications que, loin d’atteindre les points que j’ai voulu mettre en lumière, plusieurs de ces rectifications les confirment. Les savants auteurs ne sont pas exempts non plus de ces erreurs ; celles qu’ils ont émises sur la Vénérable, et on pourrait en signaler au moins quelques autres, tiennent à semblable cause. Elles n’entament pas plus le grand monument qu’ils ont déjà presque entièrement parachevé. […] Sa Sainteté Léon XIII daignait recommander de réfuter ceux qui, dépouillant les exploits de la très magnanime et très pieuse Vierge de toute inspiration de la vertu divine, veulent les réduire aux proportions d’une force purement humaine, et encore, ceux qui, de son inique condamnation portée par des hommes ennemis acharnés du Saint-Siège, osent bien faire un sujet d’incrimination contre l’Église. […] Revenir sur ce qui a déjà été indiqué dans le second livre de La Pucelle devant l’Église de son temps, établir que l’unique cause de la haine mortelle vouée à la Libératrice par l’Université, c’était la leçon donnée au nom du Ciel par la vierge à la corporation qui se targuait d’être l’Église dans sa partie la plus éminente, montrer que dans la condamnation de la céleste envoyée l’Université a fait une nouvelle application de cette intolérable prétention, c’est entrer dans les vues du Vicaire de Jésus-Christ. » Il était donc nécessaire, écrit le P. Ayroles, « de se rendre compte de cette sorte d’omnipotence, et du rôle qu’affectait la corporation dans l’Église et dans l’État, pour comprendre la fureur avec laquelle elle s’est jetée sur la jeune fille dont la mission divine infligeait à son orgueil une humiliation d’autant plus sensible qu’elle venait du Ciel, dont les maîtres parisiens se constituaient les interprètes ».

En 1905, Ayroles rédige une brochure réfutant Amédée Thalamas, M. Thalamas contre Jeanne d’Arc. En même temps, Ayroles polémique contre tous les « *juifs et *francs-maçons » que la future sainte ne manquera pas de bouter « hors de toute la France ». En 1910, enfin, le P. Ayroles répond à Anatole *France par un libelle intitulé La Prétendue Vie de Jeanne d’Arc de M. Anatole France, monument de cynisme sectaire, qui lui permet de pourfendre à la fois l’académicien dreyfusard, le disciple de *Voltaire et la *franc-maçonnerie. Il écrit, entre autres : « Est-il membre des Loges maçonniques ? Je l’ignore, mais certainement il est le propagateur des doctrines les plus extrêmes de la secte. […] Or, qu’est la Bienheureuse Pucelle, sinon le christianisme prouvé une fois de plus, enseigné par un fait aussi plein de charmes que lumineux ? Qui ne voit pas l’Homme-Dieu dans la Pucelle ne la connaît pas. » Quoi qu’il en soit, le P. Ayroles est un de ceux qui virent en Jeanne d’Arc le « héraut de la royauté universelle du Christ », dont la fête liturgique sera instituée par *Pie XI, en en 1925. Ayroles publie aussi La Pucelle devant l’Église de son temps, en 1890 ; et Les diocèses de France et la bienheureuse Jeanne d’Arc, en 1909, année de sa béatification. Voir Merlin l’Enchanteur.

Il compose, avec Dom Armand Clerc, une Prière pour la France à la Vénérable Jeanne d’Arc et au Sacré-Cœur. « Ô Vénérable Jeanne, Fille de Dieu, soyez encore une fois notre libératrice. La pitié est grande au pays de France, plus que lorsque vous le délivriez de la domination étrangère. L’on veut par tout moyen lui arracher Celui qui par vos paroles et par votre miraculeuse existence vous avez proclamé et prouvé devoir en être le Roi et le suprême législateur, Notre seigneur Jésus-Christ. Venez avec saint Michel qui vous suscita, avec ses milices qui combattirent pour vous ; venez avec tous les Saints et toutes les Saintes du Paradis par le commandement desquels vous affirmiez avoir été envoyée. Venez avec Marie, avec Jésus, rayon- nants sur votre bannière symbole de la Royauté du Sacré-Cœur, et qui vous était quarante fois plus chère que votre épée. Venez avec Votre Seigneur, “le Roi du ciel et de tout le monde, que nous voulons être le Nôtre”. Que les miséricordes de son cœur, triomphant encore du déluge de nos iniquités, ramènent sur les lèvres françaises le cri antique : “Vive Jésus-Christ qui aime les Francs !” // Ô Jésus, roi des nations, pour relever la France humainement perdue, il vous plut d’envoyer autrefois le plus faible des instruments : une enfant, une paysanne, la Vénérable Jeanne la Pucelle. Nous vous prions par l’intercession de saint Michel et des saints Anges, de sainte Catherine et de sainte Marguerite qui furent ses guides, d’élever sur les autels l’héroïque Vierge “destinée à être un jour comme une flamme brillante dans la Jérusalem terrestre et dans la Jérusalem céleste” (décret sur l’héroïcité des vertus), afin que tous connaissent que toute autorité, sur la terre, découle de votre Royauté suprême ; que vous êtes la vie des peuples, non moins que des particuliers ; et que, pour les États, vous êtes, seul, le fondement, la vérité et la voie sans lesquels il ne saurait exister ni paix, ni liberté, ni avenir. Ô Cœur sacré de Jésus, modèle, par votre obéissance et votre humilité, à la fois de ceux qui commandent et de ceux qui obéissent, divin cœur, percé de la lance pour nous marquer votre amour, régnez par cet amour, du haut de votre croix ; c’est l’étendard que nous voulons suivre, et qui sera notre salut et celui des sociétés. Nous voulons, ô divin Roi, que vous soyez le maître de tout. Nous reconnaissons et publions votre souverain empire et votre droit absolu à régner. “Nous reconnaissons et publions vos droits sur la société, et nous désirons qu’ils soient solen- nellement reconnus sur toute la terre” » (Dans Dom Armand Clerc, La Royauté de Jésus-Christ et la Vénérable Jeanne d’Arc). Voir Jésus-Christ et Jeanne d’Arc (Royauté du Christ).

Ayroles publie à Grenoble, en 1885, Jeanne d’Arc ou la constitution de la France, écrit dans lequel il traite de la constitution politique de la France rajeunie par le miracle de la Pucelle : I. – La royauté de Jésus-Christ, essence de la constitution politique de la France, la loi salique, le sacre. II. – Jeanne s’est présentée à son parti en proclamant la vraie constitution de la France. III. – Elle l’a signifiée aux ennemis, et à leurs alliés. IV. – La royauté de Jésus-Christ inscrite sur la bannière de la Pucelle. V. – Le sacre, ses significations rajeunies par la Pucelle. VI. – La royauté de Jésus- Christ, fond de l’histoire des dix siècles précédents. « “C’est de la part de mon Seigneur que je viens, disait-elle. Il veut que vous mandiez au dauphin de bien se tenir, de ne pas engager de bataille avec ses ennemis, jusqu’à la Mi-Carême, temps où mon Seigneur lui enverra des secours.” Pourquoi cette inaction ? La céleste envoyée en donnait la raison. “Car, ajoutait Jeanne, le royaume ne regarde par le Dauphin, il regarde mon Seigneur ; cependant mon Seigneur veut que le Dauphin soit fait roi, et tienne le royaume en commande. Le Dauphin sera fait roi malgré ses ennemis, et c’est moi qui le conduirai prendre son sacre. » “Et quel est ton Seigneur, demanda Baudricourt ?” – “Mon Seigneur c’est le roi du ciel” (II, 456). Impossible d’être plus explicite, et la constitution s’y trouve tout entière. Le vrai suzerain au nom duquel tout va s’accomplir, c’est le Seigneur de Jeanne, Jésus- Christ, Notre Seigneur à tous. il est tellement le vrai roi, que le roi vassal n’ayant pas encore reçu l’investiture, n’est que le Dauphin, le roi de l’avenir, et le royaume ne le regarde pas ; il n’a qu’à rester en place, à bien se tenir jusqu’au jour où le suzerain lui dira de venir prendre possession du fief, selon la forme accoutumée. Ce jour viendra. Le Dauphin sera fait roi malgré ses ennemis, car ainsi le veut le suzerain qui veille sur ce joyau le plus cher de sa couronne de roi des nations. La preuve de son intervention manifeste, c’est qu’il renversera tous les obstacles par le plus faible des instruments. […] Aux yeux de la révélatrice, le fils du roi défunt n’est pas encore le roi lieutenant ; il le sera “eris locum tenens”, en attendant, il est le “gentil dauphin”. – Ce n’est pas sans raison qu’elle accompagne le nom consacré pour désigner l’héritier présomptif de ce mot “gentil” ; elle l’emploie manifestement dans le sens primitif et étymologique, où il manifeste l’homme de race, et ici, l’homme de la race choisie, de la race prédestinée à la couronne ; en sorte que “gentil dauphin” peut se traduire “héritier présomptif par la race, par la naissance”. » « Dans sa *Lettre aux Anglais, Jésus-Christ, par le chétif instrument qu’il a choisi, parle en roi guerrier, résolu de chasser l’envahisseur étranger, et de rétablir le vassal injustement dépossédé. – C’est la menace. Le ton est tout différent dans la lettre aux habitants de Troyes et au duc de Bourgogne. Les anglo-bourguignons sont des sujets égarés qu’il faut ramener. Jeanne fait entendre la voix du roi pacificateur qui veut rétablir l’ordre troublé dans ses états. » « La royauté de Jésus-Christ était inscrite sur l’étendard de Jeanne ; c’était l’étendard même. Sur un fond en boucassin frangé d’or et de soie, le roi des nations apparaissait porté sur les nues du ciel, avec des plaies lumineuses, un globe symbole de l’univers, dans sa main gauche. De la droite il bénissait les lis que lui présentaient saint Michel et saint Gabriel. Les lis, c’est la France qui portée par les anges, s’épanouit sous les bénédictions de son roi et sous le feu de ses plaies et de son cœur. Sur les côtés on lisait Jhesus-Maria. Le revers destiné à la divine Mère offrait une peinture analogue. D’un écusson, partait avec ces mots : de par le roi du Ciel une banderole qu’une colombe tenait en son bec. » (Extrait de la Revue catholique des Institutions et du Droit).

Voir Denifle, Libre-pensée, Université de Paris et Passim. Litt. L’épopée johannique. Onze brochures diverses précédée de lettres de famille (inédites) (J.-B. Ayroles, 2012).

AZAY-LE-RIDEAU. Commune du département d’Indre-et-Loire. Jeanne d’Arc se rend de *Chinon à *Tours, le 3 avril 1429, ou le 4 de bonne heure, et franchit l’Indre à Port-Huault, non loin d’Azay. Une ancienne maison de péage de Port- Huault est appelée *Maison de Jeanne d’Arc. Après la délivrance d’*Orléans, Jeanne d’Arc part à la rencontre du dauphin Charles, qu’elle pensait retrouver à Tours. N’y étant pas encore arrivé, elle se dirige vers Chinon et la rencontre se produit entre Azay-le-Rideau et Tours : « Il la receut a grant honneur et tint à Tours aucuns conseils, lesquels finis, il manda de toute part ses nobles » (Cousinot de Montreuil). L’église Saint-Symphorien contient une statue de Jeanne au sacre, d’Adolphe Roberton (1855-99).

Voir Reliques de Jeanne d’Arc.
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